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DOCUMENT S/577 

Letter dated 7 September 1947 from the 
Deputy Minister of Foreign Affairs, 
Union of Soviet Socialist Republics, to 
the Secretary-General enclosing the de­
cisions taken on 22 April 1947 by the 
Council of Foreign Ministers concerning 
the financial position of Trieste 

[ Original text: Russian] 

Moscow, 7 September 1947 

I have the honour to forward to you herewith 
the decision taken by the Council of Ministers 
of Foreign Affairs in Moscow on 22 April 1947 
on the report of the Commission which investi­
g~ted the financial position of Trieste, together 
W1th the report of this Commission of 27 Feb­
ruary 194 7 .1 

Twenty-five copies of the texts of both docu­
lllents _in eac~ ?f the working languages of the 
Counc1l of M1msters of Foreign Af fairs are being 
forwarded to you. 

-
(Signed) A. VvsHINSKY 

Deputy Minister of Foreign Aff airs 

c' 'This report, in a limited number of copies, has been 
;~cula_ted to the Governments represented on the Security 
'-l>Unc1l. 

1 

Lettre en date du 7 septembre 1947 adres­
sée au Secrétaire général par le Ministre 
adjoint des Affaires étrangères de 
l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques accompagnant la décision 
prise par le Conseil des Ministres des 
Affaires étrangères le 22 avril 1947 au 
sujet de la situation financière de Trieste 

[Texte original en russe] 

Moscou, le 7 septembre 194 7 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli 
le texte de la décision prise le 22 avril 1947 à 
Moscou par le Conseil des Ministres des Affaires 
étrangères sur le rapport de la Commission 
chargée d'étudier la situation financière de 
Trieste, ainsi que le texte de ce rapport en date 
du 22 février 19471

• 

Vingt-cinq exemplaires du texte de ces deux 
documents dans chacune des langues de travail 
du Conseil des Ministres des Affaires étrangères 
vous sont adressés séparément. 

(Signé) A. VYCHINSKY 

Ministre adjoint des Affaires étrangères 

1 Un nombre limité d'exemplaires de ce rapport ont été 
distribués aux Gouvernements représentés au Conseil de 
sécurité. 



DEcrsioN TA.KEN BY THE CouNaIL OF Foru.mm 
MINtSTERS ON 22 APRIL 1947 OONCERNINO THE 

REPORT OF THE TRIESTE COMMISSION OF 
INQUJltY / 

[Original t~:ds: English, French, and Russian] 

Moscow, 23 April 1947 

• The Council of Foreign Ministers, having con­
sidered the report of the Trieste Comnûssion of 
lnquiry as well as the comments on the report sub­
mitted by the Government of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia and by the Government of 
Italy, have reached the following conclusions: 

1. The solution of the questions of the budget, 
balai.ce of payments1 currency, eu.stems and other 
financial and economic questions conceming the 
Free Tcrritory of Trieste which were discussed in 
the report of the Commission falls withln the com­
petcncc of the Govemor and the Council of Gov­
emmcnt and the Popular Assembly of the Free 
Territory in accordance with the relevant Articles 
of the Permanent Statute of the Free Territory of 
Trieste. Until, the corning into force of the Per­
manent Statute, the solution of these questions falls 
within the competence of the Governor and the 
Provisional Council of Government in accordance 
with the relevant articles of the Instrument for 
the provisional regime of the Free Territory of 
Trieste. ln the solution of these questions, the eco­
nomic fodependence of the Free Territory should 
be provided for in accordance with the above­
mentioned provisions, particularly paragraph 4 of 
article 24 of the Permanent Statute. 

2. The Council of Foreign Ministers recom­
mends that, as from the date of the establishment of 
the Provisional Council of Government of the Free 
Territory of Trieste and until a new customs regime 
is introduced by the authoritles of the Free Teni­
tory of Trieste, the present regime should be main• 
tained and goods of Italian and Yugoslav origin 
should be imported into the Free Territory of 
Trieste without payinent of customs duty, provided 
that reciprocal arrangements will be granted by 
these countries to the products originating in the 
Free Territory of Trieste; and that the Govemor 
and the Provisional Council of Government should 
make every effort to institute the new customs re­
gime withln a pcriod of three months. 

3. As the balance of payments may show a 
deficit in free foreign exchange over the period 
July-September, 1947, the Council of Foreign Min• 
isters is of the opinion that in the event of the 
Security Council receiving from the Governor and 
the Provisional Council of Government a request 
for financlal assistance from outside to cover the 
urgent needs of the first period, the Security Coun• 
cil should recommend that an amount up to 
$5,000,000 be made available to the Government 
of the Free Territory from the resources of the 
United Nations Organization. 
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DÉCISION PRISE LE 22 AVRIL 1947 PAR LE CONSEIL 

DES MINISTRES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES SltR 

LE RAPPORT DE LA COMMISSION CHARGÉE o'fa·u­
,DIER LA SITUATION FINANCIÈRE DU TERRITOIRE 
LIBRE DE TRŒSTE 

[Tex tes originaux en français, 
en anglais et en russe] 

Moscou, le 23 avril 1947 

Le Co~eil des _Ministres des Affaires étrangères, 
après ~vou- étu~é le . rll;_pport de la Commission 
d enquete de Tneste ams1 que les observations pré­
sentées sur ce rapport par le Gouvernement de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie et 
par le Gouvernement italien, est parvenu aux con­
clusions suivantes: 

l. La solution des problèmes relatifs au budget, 
à la balance des paiements, à la monnaie, aux 
douanes ainsi que des autres problèmes d'ordre 
économique et financier ayant trait au Territoire 
libre de Trieste, qui sont examinés dans le rapport 
de }a Commission, relève de la compétence du 
Gouverneur, du Conseil du Gouvernement et de 
l'Assemblée populaire du Tenitoire libre, confonnb­
ment aux articles correspondants du Statut perma­
nent du Territoire libre de Trieste. Jusqu'au mo­
ment où le Statut permanent entrera en vigueur, la 
solution de ces problèmes relève de la compétence 
du Gouverneur et du Conseil provisoire du Gou­
vernement, conformément aux articles correspon• 
dants de !'Instrument relatif au ' · provisoire 
du Territoire libre de Trieste. La n qui sera 
donnée à ces problèmes devra tenir compte de la 
nécessité d'assurer l'indépendance économique du 
Territoire libre, conformément aux dispositions 
mentionnées ci-dessus et notamment à celles de 
l'article 24, paragraphe 4, du Statut permanent. 

2. Le Conseil des Ministres des Affaires étran­
gères recommande qu'à partir du moment où le 
Conseil provisoire du Gouvernement du Territoire 
libre de Trieste aura été établi et tant que les 
autorités du Territoire libre de Trieste n•auront 
pas mis un nouveau régime douanier en vigueur, 
le régime actuel soit maintenu et que les mar• 
chandises d'origine italienne et yougoslave soient 
importées dans le Territoire libre de Trieste sans 
perception de droits de douane, à la condition que 
ces pays accordent un traitement réciproque aux 
marchandises produites dans le Territoire libre et 
Trieste. Le Conseil recommande également que le 
Gouverneur et le Conseil provisoire de Gouverne­
ment fassent tow les efforts possibles pour établir 
le nouveau régime douanier dans un délai de trois 
mois. 

3. En raison du déficit en devises étrangères 
libres que pourra accuser la balance des paiements 
pendant la période allant de juillet à septembre 
1947, le Conseil des Ministres des Affaires étran­
gères est d'avis que, au cas où Je Conseil de sécurité 
recevrait du Gouverneur et du Conseil provisoire 
de Gouvernement une demande relative à l'aide 
financière du dehors nécessaire pour faire face aux 
besoins urgents pendant cette période, le Conseil 
de sécurité recommande que des fonds prélevés sur 
des ressources de l'Organisation des Nations Unies 
soient mis à la disposition du Gouvernement du 
Territoire libre à concurrence de 5 millions de 
dollars. 

½. The Council of Foreign Ministers decides to 4. Le Conseil des Ministres des Affaires étran-
request the Secretary-General of the United Na- gères décide de demander au Secrétaire général de 
tions, as soon as the Governor of the Free Terri- l'Organisation des Nations Unies de transmettre à 
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tory of Trieste has been appointed, to transmit to 
him for his information the report of the Trieste 
Commission of Inquiry, the observations on it of 
the Italian and Yugoslav Governments, and the 
text of this decision. 

titre d'information au Gouverneur du Territoire 
libre de Trieste, dès qu'il sera désigné les observa­
tions f<:rm.ulées sur ce rapport par 1~ Gouverne­
ments italien et yougoslave et le texte de la pré-
sente décision. , 

' 

DOCUMENT S/598 

Letter dated 5 November 1947 from the 
representative of Yugoslavia to the Pres­
ident of the Security Council and en­
closed copy of the note on 1 November 
1947 to the Governments of the United 
Kingdom and the United States of 
America concerning Trieste 

[Original text: Englirh] 

5 November 1947 

I am instructed by my Govemment to scnd 
you the enclosed copy of the note it has handed 
to the United· States and His Majesty's Govern­
mcnt concerning some questions regarding the 
Free Tenitory of Trieste. , 

In this note it is pointed out that the Peace 
Treaty with I taly has been infringed with respect 
to certain terms of the Permanent Statute of the 
Free Tenitory of Trieste and of the Instruments 
concerning the temporary regime. 

The Government of the Federal People's Re­
public of Yugoslavia wishes to acquaint the 
Security Council with the contents of this note, 
as according to the Peace Treaty with ltaly, the 
Security Council is pledged to assure the full 
compliance of the terms of the Permanent Statute 
of the Free Tènitory of Trieste. 

I would appreciate it if you would acquaint 
the members of the Security Council with the 
contents of this letter. 

(Signed) Joza VILFAN 

Permanent representative of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia to the United Nations 

Copy OF THE NOTE TO THE EMBASSY OF THE 

UNITED STATES OF AMERICA, BELGRADE 

Belgrade, 1 November 1947 

The Government of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia wishes to draw the attention of the 
Government of the United States of America to 
some problems in connexion with the Free Terri­
tory of Trieste. 

1. On 20 October last, the Allied Military Gov­
emment of the Free Territory of Trieste required 
Mr. Rudolf Kurelic, the deputy chief of the eC<?• 
nomic delegation of the Federal People's Republic 
of Yugoslavia, to leave immedia~ely the ~glo­
American zone of the Free Temtory of Tneste 
with a motivation that he had seriously contravened 
the terms under which the economic delegation of 
the Federal People's Republic of Yugoslavia had 

Lettre en date du 5 novembre 1947 
adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant de la Yougo­
slavie, avec copie de la note présentée 
le 1er novembre 1947 au Gouvernement 
du Royaume-Uni et à celui des Etats-Unis 
d'Amérique au suiet de Trieste 

[Texte original en anglais] 

5 novembre 1948 

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur 
de vous adresser ci-joint copie de la note que mon 
Gouvernement a présentée au Gouvernement des 
Etats-Unis et au Gouvernement de Sa Majesté 
concernant certaines questions relatives au Terri­
toire libre de Trieste. 

Dans cette note, se trouve souligné le fait qu'il 
y a eu violation du Traité de paix avec l'Italie 
en ce qui concerne certaines dispositions du Statut 
permanent du Territoire libre de Trieste et des­
instruments relatifs au régime provisoire. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie désire porter le contenu 
de cette note à la connaissance du Conseil de 
sécurité étant donné que, conformément au 
Traité de paix avec l'Italie, le Conseil de sécurité 
est tenu d'assurer la pleine exécution des disposi­
tions du Statut permanent du Tenitoire libre de 
Trieste. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter le 
contenu de la présente lettre à la connaissance 
des membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) Joza VILFAN 

Représentant permanent de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 

COPIE DE LA NOTE À L'AMBASSADE DES ETATS-UNIS 

o' AMÉRIQUE, BELGRADE 

Belgrade, 1er novembre 1947 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie désire attirer l'attention 
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique sur 
quelques problèmes relatifs au Territoire libre de 
Trieste. 

1. Le 20 octobre dernier, le Gouvernement ~li­
taire allié du Territoire libre de Trieste a invité 
M. Rudolf Kurelic, chef adjoint de la délégation 
économique de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie, à quitter. i~mé?iatement _la zone 
anglo-américaine du Temtoire libre ~e Tneste, e:i 
alléguant qu'il avait gra~11;ent. enfx;emt_ l~ condi­
tions selon lesquelles la delegat11;m econo1111que ~e 
la République fédérative populaire de Yougoslavie 



been recei.v~d by the A!lied Military Government. 
In ~n official commumcation of the Information 
Office of the Allied Military Government it was 
~tated that he had contravened those terms by hold­
m~ a Press conference on the matter of the Trieste 
fair and that he had at the conference made state­
m.ents of a J?~ovoca!ive a.nd propagandist character, 
w1~ a pohhcal a1m directed against the Allied 
M1}1tary Government of the Free Territory of 
Tneste. 

2. i-:he Governme~t of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia has noted that it had not 
accepted any terms whatsoever for its economic 
delegation when sending it to Trieste. In a letter 
of s. October 1947, from the Ministry of Foreign 
Aff3:1rs of the Fe?eral ~eople's Republic of Yugo­
slaVIa to the Alhed M1litary Government it was 
cxplicitly pointed out that Dr. Franc Hoce'var the 
chief of the delegation, will negotiate with' the 
Allied Military Government as to the terms under 
which this delegation should operate. Accordingly, 
there can be no discussion on an infringement of 
any terms whatsoever. The proposed condition to 
which the Allied Military Government refers and 
which is quoted in the letter of the Allied MiÎitary 
Government to the Yugoslav Military Commission 
is: "In view of the technical difficulties referred 
to in paragraph 2 above, the delegates will be ex­
pected to give their presence as unofficial and 
unostentatious a character as possible· in particular 
1!1:Y shc:iuld 3:bstain from any form ~f Press pub­
lic1ty, either m Yugoslavia or in the Free Terri­
tory." Such a condition is quite unacceptable to the 
Federal People's Republic of Yugoslavia. 

The Government of the Federal People's Re­
public of Yugoslavia has, on the basis of the Peace 
Treaty with Italy, the duty and right to conclude 
with the Free Territory of Trieste a number of ur­
gent agreements regardless of the fact of whether 
or not the Governor had already taken over his 
duty. Such are, first of ail, the questions of the 
frontier traffic and that of supplying the Free 
Territory of Trieste with electric power and water 
(Annex IX, B and C of the Peace Treaty with 
Italy). The Government of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia has also the right and duty 
to settle with the Free Territory of Trieste the 
question of goods exchange, of the railway com­
munication, of the personal traffic between the 
Free Territory of Trieste and the Federal People's 
Republic of Yugoslavia. The Government of the 
Ferlerai People's Republic of Yugoslavia may con­
clude agreements relating to these questions, though 
of a temporary character, only by an official dele­
gation and which is officially present in the Free 
Territory of Trieste. 

The condition that the delegates would refrain 
from Press publicity in whatever form, even in 
Yugoslavia, is unlawful, as there is no ground 
thereto in the Peace Treaty with Italy and as this 
is by its spirit deeply a non-democratic provision. 
In this case, one of the contracting parties, the 
Allied Military Government, wishes to impose in 
advance conditions and obligations upon the other 
co_ntracting party. 

3. Mr. Rudolf Kurelic held a Press conference 
as the president of the Yugoslav delegation for the 
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avait été reçue par le Gouvernement nûlitaire allié. 
Une communication officielle émanant du Bureau 
d'information du Gouvernement militaire allié dé­
clarait que M. Kurelic avait enfreint ces conditions 
e~ tenant une conférence de presse au sujet de la 
f01re de Trieste et avait, a-u cours de cette confé­
rence, fait des déclarations présentant un caractère 
de provocation et de propagande et ce à des fins 
politiques dirigées contre le Go~verne~ent mili­
taire allié du Territoire libre de Trieste. 

. 2. Le Gouvernement de la République fédéra­
tive populaire de Yougoslavie a fait remarquer qu'il 
n'avait accepté aucune condition, quelle qu'elle soit, 
.pour _sa délégation économique, quand il l'a envoyée 
a Tneste. Dans une lettre, en date du 8 octobre 
1947, adressée par le Ministère des Affaires étran­
gères de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie au Gouvernement militaire allié, il 
était explicitement indiqué que M. Franc Hocevar, 
chef de la délégation, procéderait à des négociations 
avec le Gouvernement militaire allié au sujet des 
conditions selon lesquelles agirait la délégation. 
Par conséquent, il ne saurait être question d'une 
infraction à des conditions, quelles qu'elles soient 
La condition proposée, à laquelle le Gouvernement 
nûlitaire allié fait allusion et qui est citée dans la 
lettre du Gouvernement militaire allié à la Commis­
sion militaire yougoslave, est la suivante: "Etant 
donné les difficultés d'ordre technique mentionnées 
au paragraphe 2 ci-dessus, les délégués auront à 
donner à leur présence un caractère aussi officieux 
et aussi peu ostentatoire que possible; ils devront 
s'abstenir notamment de toute forme de publicité 
par voie de presse, en Yougoslavie ou dans le Terri­
toire libre." Une pareille condition est absolument 
inacceptable par la République féêlérative populaire 
de Yougoslavie. 

Sur la base du Traité de paix avec l'Italie, le 
Gouvernement yougoslave a le devoir et le droit de 
conclure avec le Territoire libre de Trieste un cer­
tain nombre d'accords de caractère urgent, que le 
Gouverneur soit déjà ou non en possession de sa 
charge. Au nombre de ces problèmes se trouve tout 
d'abord la question des échanges frontaliers et celle 
de la fourniture de courant électrique et d'eau au 
Territoire libre de Trieste (annexe IX, paragraphes 
B et C, du Traité de paix avec l'Italie). Le Gou­
vernement de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie a également le devoir et le droit de 
régler avec le Territoire libre de Trieste la question 
de l'échange de marchandises, des communications 
par chemin de fer et de la circulation des personnes 
entre le Territoire libre de Trieste et la République 
fédérative populaire de Yougoslavie. Le Gouverne­
ment de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie pourra conclure, au sujet de ces ques­
tions, des accords, mais d'un caractère provisoire 
et seulement par l'entremise d'une délégation offi­
cielle, officiellement présente sur le Territoire libre 
de Trieste. 

La condition selon laquelle les délégués seraient 
tenus de s'abstenir de toute publicité par voie de 
presse, de quelque forme que ce soit, mêmé en 
Yougoslavie, est illégale, car rien dans le Traité de 
paix avec l'Italie, ne la justifie, et elle témoigne 
d'un esprit profondément antidémocratique. Dans 
cette affaire, l'une des parties contractantes, le 
Gouvernement militaire allié, veut imposer d'avance 
des conditions et obligations à l'autre partie con­
tractante. 

3. M. Rudolf Kurelic a tenu à la foire de Trieste 
une conférence de presse, en tant que Président de 



Trieste fair· he had been in this capacity in Trieste 
as far back as 25 September 1947, while his ap­
pointment as deputy chief of the economic delega­
tion of the FPR of Yugoslavia took place. Only 
on 8 October 1947 all Trieste newspapers pub­
lished his statement 'as the statement of the presi­
dent of the Yugoslav delegation for the Trieste 
fair. As it could not have been known to the pub­
lic opinion of the Free Territory of Trieste that he 
was performing other fonctions too, it was not 
before the communication of the Allied Military 
Govemment on his expulsion, that the Trieste 
public opinion was informed of the fact that 
Mr. Kurelic was also exercising the fonction of 
deputy chief of the economic delegation of the 
Federal People's Republic of Yugoslavia. 

4. The direction of the Trieste fair, in which 
there was also the representative of the Allied Mili­
tary Government and its superior organ, carried 
out such a chicanery aimed at the exclusion of the 
Federal People's Republic of Yugoslavia from the 
fair, that the competent Yugoslav authorities had 
seriously considered the question of whether the 
Federal People's Republic of Yugoslavia should 
withdraw from the fair. The responsible organs 
used all means and methods to impede as much as 
possible Yugoslav participation at the fair, besicles 
a general discrimination in favour of Italy (the 
diminutions of the allotted exhibition area, the 
neglect of advertising boards of Yugoslav estab­
lishments on the front of the fair area, the question 
of prospectus, etc.) . An attempt was made, by 
ultimatum, to force the Yugoslav delegation at the 
fair to take off the tourist map of the Federal 
People's Republic of Yugoslavia and greatly to 
alter on the last day the large graphicon of the 
economy of the Federal People's Republic of Yugo­
slavia, which had already been approved by the 
fair direction. Any oral advertising in the Slovene 
language was forbidden, which is an evident viola­
tion of the Peace Treaty with Italy, in accordance 
with article 7 of Annex VI of the Peace Treaty. 
The Slovene language is an official lan~age in the 
Free Territory of Trieste. 

5. Mr. Rudolf Kurelic, as the representative of 
the Yugoslav delegation at the fair, was fully en­
titled to make to the Press a statement following 
such an event as the Trieste fair and following the 
participation of the Federal People's Republic of 
Yugoslavia at the fair. The part of his statement 
referring to the difficulties which the Yugoslav 
delegation for the fair had encountered is very 
moderate and objective. The Government of the 
Federal People's Republic of Yugoslavia is informed 
that the Allied Military Government had not taken 
its decision on the ground of Mr. Kurelic's state­
ment, fully published by. the Agency ATI and by 
some of the Trieste newspapers, but on the ground 
of a summary in a Trieste daily paper. At a meet­
ing with the representatives of the Allied Military 
Government, Mr. Kurelic explicitly disavowed the 
responsibility for the words used by the paper in 
question and pointed out that it was necessary that 
his authentic statement should be taken into con­
sideration. The best evidence in support of the 
moderation of l\,lr. Kurelic's statement is the fact 
that the overtly anti-Yugoslav disposed paper 
Giornale di Trieste, in its issue of 18 October 1947, 
reported on the Press conference of Mr. K~r~lic, 
as follows: Ali' obiettiva e inteliggente esposzzzone 
del dottore Kurelich ha fatto evidente contrasta . .. 
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la ?élégatio~ yougoslave; il séjournait à ce titre à 
Tneste, depuis. le_ 25 septembre 1947, quand il a été 
nomme chef adJoint de la délégation économique 
de l_a Répu~lique fédérative populaire de Yougo­
~lavie. Ce n est que le 8 octobre 1947 que tous les 
Journaux de Trieste ont publié sa déclaration, 
c_omme une déclaration du Président de la déléga­
tion yougoslave à la foire de Trieste. Comme le 
pu_blic, d~ns le Territoire libre de Trieste, ne pou­
vait savoir que M. Kurelic avait encore d'autres 
attributions, ce n'est que par la communication du 
Gouvernement militaire allié, annonçant son expul­
sion, qu'il a appris que M. Kurelic exerçait aussi 
les fonctions de chef adjoint de la délégation éco­
nomique de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie. 

4. La direction de la foire de Trieste, que 
comptait aussi parmi ses membres le représentant 
du Gouvernement militaire allié et de son organe 
suprême, s'est montrée tellement tracassière, dans 
le dessein de voir la République de Yougoslavie 
exclue de la foire, que les autorités yougoslaves 
compétentes se sont sérieusement demandé si la 
Yougoslavie ne devait pas se retirer de la foire. 
Les organes responsables ont employé tous les 
moyens et toutes les méthodes pour faire obstacle, 
dans toute la mesure du possible, à la participation 
de la Yougoslavie à la foire, indépendamment du 
favoritisme dont a profité l'Italie d'une manière 
générale (réduction de la superficie accordée à 
la Yougoslavie, négligence concernant les panneaux 
d'affichage d'établissements yougoslaves aux abords 
de la zone occupée par la foire, question des pros­
pectus, etc.). On a essayé de forcer, par des exi­
gences à caractère d'ultimatum, la délégation you­
goslave à retirer la carte touristique de la Répu­
blique fédérative populaire de Yougoslavie et à 
modifier considérablement, à la dernière minute, le 
grand graphique de l'éconoinie de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie qui avait déjà 
reçu l'approbation de la direction de la foire. Toute 
annonce orale en langue slovène a été interdite, ce 
qui constitue une violation évidente du Traité de 
paix avec l'Italie, d'après l'article 7 de l'annexe VI 
de ce traité. La langue slovène est une langue 
officielle dans le Territoire libre de Trieste. 

5. M. Rudolf Kurelic, en sa qualité de repré­
sentant de la délégation yougoslave à la foire, avait 
parfaitement le droit de faire à la presse une dé­
claràtion à l'occasion d'un événement tel que la 
foire de Trieste et de la participation de la Ré­
publique fédérative populaire de Yougoslavie à 
cette foire. Le passage de sa déclaration qui men­
tionne les difficultés rencontrées par la délégation 
yougoslave est fortement empreint de modération 
et d'objectivité. Le Gouvernement de la Répu­
blique fédérative populaire de Yougoslavie n'ignore 
pas que la décision du Gouvernement Inilitaire allié 
n'a pas été inspirée par la déclaration de M. 
Kurelic, publiée intégralement par l'agence ATI 
et par quelques-uns des journaux de Trieste, mais 
par un résumé paru dans un quotidien de Trieste. 
A une réunion où il a rencontré les représentants 
du Gouvernement militaire allié, M. Kurelic a 
formellement dénié toute responsabilité pour les 
termes dont s'est servi le journal en question et 
fait remarquer que c'était sa déclaration authen­
tique qui devait être prise en considération. La 
meilleure preuve qui puisse être donnée de la 
modération de la déclaration faite par M. Kurelic 
est que le Giornale di Trieste, organe <?uve~tement 
antiyougoslave, rend compte comme Il swt dans 
son numéro du 18 octobre de la conférence de presse 



" ... was in evident contrast to the objective and 
intelligent statement of Dr. Kurelic." 

6. The unjustifiable and hostile action of the 
Alli_ed Military Government, ! ollowing the ·partici­
patI~m of the F~deral ~eople s R~public of Yugo­
slavia at the Tneste fau and agamst Mr. Kurelic 
could be listed in the series of other gross violation~ 
of the rights of the Federal People's Republic of 
Yu_goslavia with regar~s to the Free !erritory of 
Trieste. In the most important question relating 
to the settlement of the Free Territory of Trieste 
the Allied ~ilitary Government has been violating: 
to the detnment of the Federal People's Republic 
o~ Yugoslavia, the provi~ions of the Peace Treaty 
w1th Italy. The followmg are a number of in­
stances of such violations: 

(a) While there is a control of the frontier and 
gcneral persona! traffic bctween the Free Territory 
of Trieste and the Federal People's Republic of 
Yugoslavia, and while the Allied authorities have 
bcen refusing entry visas into the Free Territory of 
Trieste, even to official Yugoslav personalities com­
petcnt and interested in economic questions-as for 
instance, to Mr. Franc Lcskovsek, the Minister of 
Industry of the People's Republic of Slovenia, to 
Dr. Marijan Levicnik, import dispatcher of the 
Foreign Trade Commission with the Government 
of the People's Republic of Slovenia, and to Ing. 
Stane Kremzar, director of the General Direction 
for Mining (who requested visas to visit the fair in 
Trieste)-the Allied authorities, on the other sicle, 
have bcen permitting a Cree frontier and general 
persona! traffic between the Anglo-American zone 
of the Free Territory of Trieste and Italy. Such a 
situation constitutes a contravention of the pro­
visions of paragraph 4, article 24 of Annex VI of 
the Peace Treaty with Italy. 

( b) The Allied Military Government has been 
pennitting a non-controlled free export of goods 
Crom the Anglo-American zone· of the Free Terri­
tory of Trieste into Italy and a free import of 
goods from Italy into the Anglo-American zone of 
the Free Territory of Trieste. On the other sicle, 
the Allied Military Government established, in re­
spect to the Federal People's Republic of Yugo­
slavia, a regime of export and import peqnits, pro­
hibi ting the import and export of a whole series 
of articles. Thus, the Allied Military Government 
_seriously violates paragraph 4, article 24 of Annex 
VI of the Peace Treaty which provides that any 
economic union or association of an exclusive char­
acter with any country is in opposition to the 
statutes of the Free Territory of Trieste. In such 
a way, the Allied Military Government has brought 
the Free Territory of Trieste to a complete eco­
nomic dependence on Italy. 

This policy bas been implemented so that, con­
sequently, for instance, the Free Territory of Trieste 
bas purchased in Italy cernent in compensation for 
coal, which the Free Territory of Trieste itself bas 
to import by paying for it in foreign bills. It could, 
of course, get the cernent Crom the Federal People's 
Republic of Yugoslavia in exchange for products 
of its own industry. For such a policy, it cannot 
be a justification that Italy bas the obligation to 
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tenue par M. Kurelic: "All'obiettiva e intelligente 
esposizione del dottore Kurelich ha fatto evidente 
contrasta" ... [A l'exposé objectif et inte~ligent du 
docteur Kurelic a fait évidemment contraste ... ]. 

6. L'action injustifiable et hostile à laquelle s'est 
livré le Gouvernement militaire allié contre M. 
Kurelic à la suite de la participation prise à la foire 
de Trieste par la République fédérative populaire 
de Yougoslavie pourrait s'inscrire sur la liste de la 
série des autres violations flagrantes des droits de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
qui ont été commises en ce qui concerne le Terri­
toire libre de Trieste. Dans le règlement de cette 
question capitale du Territoire libre de Trieste, le 
Gouvernement militaire allié a violé, au détriment 
de la République fédérative populaire de Yougo­
slavie, les dispositions du Traité de paix avec 
l'Italie. On trouvera ci-dessous un certain nombre 
d'exemples de ces violations: 

a) Tandis que, d'une part, la circulation fronta­
lière et la circulation générale des personnes entre 
le Territoire libre de Trieste et la République 
fédérative populaire de Yougoslavie sont soumises 
à un contrôle, et alors que les autorités alliées ont 
refusé des visas d'entrée sur le Territoire libre de 
Trieste, même à des personnalités yougoslaves offi­
cielles s'intéressant aux questions économiques, et 
de haute compétence, comme M. Frank Leskovsek, 
Ministre de l'industrie de la République populaire 
de Slovénie, M. Marijan Levicnik, répartiteur des 
importations de la Commission ,du c~mmerce ex!é­
rieur du Gouvernement de la Republique populaire 
de Slovénie, et M. l'ingénieur Stane Kremzar, 
directeur de la Direction générale des mines ( qui 
avaient demandé des visas pour aller visiter la 
foire de Trièste), ces autorités, d'autre part, ont 
permis que la circulation frontalière et la circula­
tion générale des personnes fussent libres entre la 
zone anglo-américaine du Territoire libre de Trieste 
et l'Italie. Une telle situation constitue en elle­
même une infraction aux dispositions de l'article 24, 
paragraphe 4, de l'annexe VI du Traité de paix 
avec l'Italie. 

. b) Le Gouvernement militaire allié a autorisé la 
libre exportation de marchandises, sans contrôle, de 
la zone anglo-américaine du Territoire libre de 
Trieste vers l'Italie, et la libre importation d'Italie 
vers la zone anglo-américaine du Territoire libre 
de Trieste. D'autre part, à l'égard de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie, le Gouvern~­
ment militaire allié a établi un régime de permis 
d'importation et d'exportation qui interdit l'impor­
tation et l'exportation de toute une série d'articles. 
Par là, le Gouvernement militaire allié commet de 
graves infractions à l'article 24, paragraphe 4, de 
l'annexe VI du Traité de paix, qui dispose que 
toute union ou association économique d'un ca­
ractère exclusif avec un Etat quelconque est in­
compatible avec le Statut du .~e~toire.}ibre ~e 
Trieste. Le Gouvernement rmlitrure allie a rms 
ainsi le Territoire libre de Trieste dans une situa­
tion de complète dépendence économique à l'égard 
de l'Italie. 

Cette politique a été appliquée de telle sorte que, 
par exemple, le Territoire libre de Trieste a pu 
acheter en Italie du ciment en échange de charbon 
que le Territoire libre, doit lui-mêm_e !11?porter et 
payer en devises étrangeres. Il pourrait ev1demment 
obtenir ce ciment de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie en échange de p~odui!5 
de sa propre industrie. Le fait que l'Italie s01t 
obligée de fournir au Territoire libre de Trieste tous 
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supply the Free Territory of Trieste with ail the 
nece.ssary internai and foreign means of payment. 
The Free Territory of Trieste will have to account 
for the5e means of payznent, so that it has a full 
interest to permit the import from Italy of those 
goods which in fact are necessary, and to permit 
the export to Italy solely of those goods which it 
cannot sell under better conditions on other mar­
kets. 

les moyens de paiement nécessaires, à l'intérieur du 
Territoire et à l'étranger, ne peut pas justifier une 
telle politique. Le Territoire libre de Trieste devra 
rendre compte de ses moyens de paiment; il a donc 

, tout intérêt à permettre que soient importées d'Italie 
des marchandises qui lui sont réellement nécessaires 
et que soient exportées vers l'Italie les seules mar­
chandises qu'il ne peut pas vendre à de meilleures 

l c) According to the spirit of the decisions of 
the Council of Foreign Ministers, held in Moscow 
on 22 April 1947, goods of Italian and Yugoslav 
origin could be imported into the Free Territory of 
Trieste so long as the authorities of the Free Terri­
tory of Trieste do not put in force a new customs 
regime, free of customs charges, under the ,condi­
tions that these countries treat reciprocally goods 
produced. in the Free Territory of Trieste. By its 
decision No. 3, the Allied Military Government has 
in fact established a customs union with Italy, 
while it applies a customs regime in respect to the 
Federal People's Republic of·Yugoslavia. Thus, it 
has violated the provisions of paragraph 3, article 
24 of Annex VI of the Peace Treaty and acted 
contrary to the spirit of the decisions of the Council 
of Foreign Ministers which provided explicitly for 
an equal treatment of the Federal People's Republic 
of Yugoslavia and of ltaly in respect of the Free 
Territory of Trieste. 

( d) The Allied Military Government has per­
nûtted the Trieste Railway Direction to be still 
within the Italian State Railways, thus once more 
violating the provisions of paragraph 4, article 24 
of Annex VI of the Peace Treaty. 

7. The Government of the Ferlerai People's Re­
public of Yugoslavia emphatically lodges a protest 
with the United States Government because of the 
chicaneries exercised in respect of the Federal 
Poople's Republic of Yugoslavia on the occasion of 
her participation in the fair of Trieste. Further, 
because of the expulsion from Trieste of Mr. Rudolf 
Kurelic, deputy clûef of the economic delegation 
of the Federal People's Republic of Yugoslavia, 
and because of ail mentioned infringements of the 
Peace Treaty with Italy by the Allied Military 
Goverrunent, the Government of the Federal 
People's Republic of Yugoslavia requests that the 
Allied Military Government promptly undertake 
measures so that the above-mentioned violations 
of the Peace Treaty, to the detriment of the Federal 
People's Republic of Yugoslavia, shoul~ stop. 

8. The Government of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia trusts that the United 
States Government will, following the above­
exposed facts, take any necessary steps with a view 
to causing the Allied Military Govermnent to ~vise 
its deci.sion relating to Mr. Rudolf Kurelic. 

9. The Govemment · of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia takes the view that the 
attitude assumed by the Allied Military Govern­
ment which, by the establishment of a control _o.ver 
the personal and goods traffic between the Bntish­
U nited States Zone and the Yugoslav Zone of the 
Free Territory of Trieste, split the Free Territory 
of Trieste into two completely separated parts, ts 

conditions sur d'autres marchés. , 

c) Conforméni.ent à l'esprit des décisions du Con­
seil des Ministres des Affaires étrangères qui s'est 
réuni à Moscou le 22 avril 1947, les marchandises 
d'origine italienne et yougoslave peuvent être im­
portées dans le Territoire libre de Trieste en fran­
clûse jusqu'à l'introduction d'un nouveau système 
douanier par les autorités du Territoire libre de 
Trieste et à condition que des dispositions portant 
réciprocité soient accordées par ces pays aux pro­
duits originaires du Territoire libre de Trieste. Par 
sa décision No 3, le Gouvernement militaire allié 
a en fait établi une union douanière avec l'Italie, 
tandis qu'il pratique à l'égard de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie un régime de 
protection douanière. Il a ainsi violé les disposi­
tions de l'article 24, paragraphe 3, de l'annexe VI 
du Traité de paix et n'a pas respecté l'esprit des 
décisions du Conseil des Ministres des Affaires 
étrangères qui prévoit explicitement que la Ré­
publique fédérative populaire de Yougoslavie et 
l'Italie doivent jouir d'un traitement égal en ce qui 
concerne le Territoire libre de Trieste. 

d) Le Gouvernement militaire allié a autorisé 
la direction des Chemins de fer de Trieste à con­
tinuer à appartenir aux Chemins de fer de l'Etat 
italien, passant ainsi, une fois de plus, outre aux 
dispositions de l'article 24, paragraphe 4, de 
l'annexe VI du Traité de paix. 

7. Le Gouvernement de la République fédéra­
tive populaire de Yougoslavie proteste énergique­
ment auprès du Gouvernement des Etats-Unis 
contre les mesquineries dont a eu à souffrir la 
République fédérative populaire de Yougoslavie à 
l'occasion de sa partici tion à la foire de Trieste. 
En outre, étant do l'expulsion de Trieste de 
M. Rudolf Kurelic, adjoint au chef de la délégation 
économique de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie et étant donné toutes les violations 
ci-dessus mentionnées du Traité de paix avec l'Italie 
dont le Gouvernement militaire allié s'est rendu 
coupable, le Gouvernement de la République fédé­
rative populaire de Yougoslavie demande au Gou­
vernement militaire allié de prendre dans les plus 
brefs délais des mesures destinées à mettre fin aux 
violations du Traité de paix commises au détriment 
de la République fédérative populaire de Yougo­
slavie et mentionnées ci-dessus. 

8. Le Gouvernement de la République fédéra­
tive populaire de Yougoslavie est persuadé que le 
Gouvernement des Etats-Unis, tenant compte des 
faits exposés ci-dessus, prendra toutes mesui:e;i ~é­
cessaires pour amener le Gouvernement nulitaire 
allié à reviser sa décision concernant M. Rudolf 
Kurelic. 

9. Le Gouvernement de la République fédéra­
tive populaire de Yougoslavie ~s~e que.l,a ~écisio;1 
prise par le Gouvernement nulitaire allie d établir 
un contrôle sur la circulation des personnes et le 
mouvement des marchandises entre la zone anglo­
américaine et la zone yougoslave du Territ';lin; libre 
de Trieste revient au partage de ce Terntoire en 
deux parties complètement._distinctes et porte pré-



de!rimental to the Free Territory of Trieste as a 
umty. There are problems in connexion with the 
Free Territory of Trieste as a unity which cannot 
be settled separately by each part. Such are first 
of all, questions of the frontier traffic betwee~ the 
Free T7rritory of Tri:ste and the Federal People's 
Repubhc of Yugoslavia, or between the Free Terri­
tory of Trieste and Italy. Further, the supply by 
Italy of the Free Territory of Trieste with liras 
and foreign means of payments, whereas paragraph 
2,. article 11 of. Annex VII of tI;te Peace Treaty 
w1th Italy, envisages the conclusion of a special 
agreement between the Free Territory of Trieste 
and Italy, and the question of the supply of the 
Free Territory of Trieste with electric power and 
water, etc. 

The Government of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia, accordingly, recommends 
the setting up of a co-ordinating headquarters of 
the Anglo-American and Yugoslav military Gov­
emments, having its seat in Trieste, which would 
consider all questions relating to the Free Territory 
of Trieste as a unity. Thus, the conclusion of nec­
essary agreements between the Free Territory of 
Trieste and Italy and between the Free Territory 
of Trieste and the Federal People's Republic of 
Yugoslavia could be ensured. 
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judice au Territoire libre de Trieste considéré 
<:<>mme un tout. Il se pose, à propos du Territoire 
libre de Trieste considéré comme un tout des pro­
blèmes qui ne peuvent pas être réglés séparément 
par une partie. On doit tout d'abord citer les 
questions relatives à la circulation frontalière entre 
le Territoire libre de Trieste et la République fé­
dérative populaire de Yougoslavie, ou entre le 
Territoire libre de Trieste et l'Italie. On doit citer 
aussi la fourniture par l'Italie au Territoire libre 
de Trieste des lires et des devises étrangères, l'article 
11, paragraphe 2, de l'annexe VII du Traité de 
paix avec l'i talie envisageant la conclusion d'un 
accord spécial entre le Territoire libre de Trieste et 
l'Italie, la question de la fourniture au Territoire 
libre de Trieste d'énergie électrique et d'eau, etc. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie recommande en consé­
quence la création d'un état-major de coordination 
des Gouvernements militaires anglo-américain et 
yougoslave dont le siège serait à Trieste et qui 
examinerait toutes les questions relatives au Terri­
toire libre de Trieste considéré comme un tout. On 
pourrait ainsi assurer la conclusion des accords 
nécessaires entre le Territoire libre de Trieste et 
l'Italie et entre le Territoire libre de Trieste et la 
République fédérative populaire de Yougoslavie. 

DOCUMENT S/600 

Letter dated 8 November 1947 from the 
representative of Yugoslavia to the Pres­
ident of the Security Council and en­
closed copy of the note of 6 November 
1947 to the Government of the United 
States 

[Original te'Xt: English] 

8 November 1947 

I have been directed by my Govemment to 
submit to you a copy of the note which the 
Emb~ of the Federal People's Republic of 
Yugoslavia in Washington handed to the State 
Department on 6 November. 

This note, too, dea1s with the situation in the 
Free Territory of Trieste, for which the Security 
Coundl, in accordance with the Peace Treaty 
with Italy, has assumed a responsibility. 

It will be appreciated if this letter and the 
attached note are brought to the attention of the 
members of the Security Council. 

( Sig.ned) Joza VILFAN 

Permanent representative of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia to · the United N ationr 

NoTE TO THE DEPARTMENT oF STATE, 
WASHINGTON 

Washington, 6 November 1947 

The Government of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia has been informed that the 
political party, Partite Repubblicano ltaliano 
d' Azione della Venezia Giulia (Italian Republican 

lettre en date du 8 novembre 1947 
adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Représentant de la Yougo­
slavie et copie jointe de la note en date 
du 6 novembre 1947 remise au Gou• 
vernement des Etats-Unis 

[Texte original en anglais] 

8 novembre 1947 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que mon 
Gouvernement m'a chargé de vous communiquer 
une copie de la note que l' Ambassade de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
à Washington a remise au Département d'Etat 

· 1e 6 novembre. 

Cette note traite de la situation dans le Terri­
toire libre de Trieste, dont le Conseil de sécurité 
a pris la responsabilité, conformément au Traité 
de paix avec l'Italie. 

Je vous serais reconnaissant de porter cette 
lettre et la note annexe à la connaissance des 
membres du Conseil de sécurité. 

(Signé) Joza VILFA."< 

Représentant permanent de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 

NoTE AU DÉPARTEMENT o'ETAT, WASHINGTON 

Washington, 6 novembre 1947 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie a_ été infom;,é que le ~arti 
politique Partito Repubblicano ltaliano d' Azione 
della Venezia Giulia (Parti républicain italien 
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Party of Action for Venezia Giulia), helds its con-1 d'action en Vénétie julienne) a tenu son assemblée 
stitutive general assembly in Trieste last October. générale constituante à Trieste en octobre dernier. 

The Government of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia is surprised that the Allied Mili­
tary Government of the British-United States Zone 
of the Free Territory of Trieste could have per­
mitted the constitutive general assembly of a politi­
cal party, which by its name alone represents a 
denial of the Free Territory of Trieste as well as 
an assault upon the territorial integrity and inde­
pendenœ of the Free Territory of Trieste ensured 
by the Security Council. Until the United Nations 
s.elects the Governor and, until his taking over, the 
zone commanders have the duty to control the 
implementation of the statute. 

The General Assembly of this party accepted a 
political programme consisting of eight points, the 
seventh reading as follows: 

"Di sollecitare istituzione di una lega dei Giuliani 
che raccolga nel suo seno e coordini l'attività di 
tutti i nuclei dei Giuliani sparsi per il mondo e per 
l'attuazione del postulato politico: 'La Venezia 
Giulia ai Giuliani, all'ombra del Tricolore d'Italia'." 

Translation: 
"To urge the establishment of a league which 

would rally and co-ordinate the activities of all the 
groups of people of Venezia Giulia scattered all 
over the world for the realization of the political 
slogan: 'Venezia Giulia for the Giulians, under 
the shadow of the tricolor flag of Italy' ." 

Accordingly, the programme of this party sig­
nifies a completely determined activity aimed at 
destroying the territorial integrity and independence 
of the Free Territory of Trieste and, at the same 
time, the territorial integrity of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia. 

At the constitutive assembly of this party, a cer­
tain Rovatti delivered a speech full of the rudest 
calumnies against the Federal People's Republic 
of Yugoslavia, in which he announced that the 
party would begin with an illegal clandestine ac­
tivity within the Yugoslav Zone of the Free Terri­
tory of Trieste. The Emancipazione, organ of this 
party, quoted in its issue of 26 October the follow­
ing as his words: 

"Devono essere subito messi in azione per il 
momento per ovvie raggioni in forma clandestina 
glî uomini adatti. Glî elementi nostri non mancano. 
Anche fra gli attuali èsuli ve ne sono parecchi." 

Translation: 
"The most suitable people have to be activized 

immediately but this activity bas to assume, for the 
time being and for obvious reasons, a clandestine 
form." 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie est surpris que le Gou­
vernement militaire allié de la zone anglo-améri­
caine du Territoire libre de Trieste ait autorisé la 
réunion de l'assemblée générale constituante d'un 
parti politique qui, comme son nom l'indique, cons­
titue une négation de l'existence du Territoire libre 
de Trieste, ainsi qu'une attaque contre l'intégrité 
territoriale et l'indépendance de ce Territoire, telles 
qu'elles ont été garanties par le Conseil de sécurité. 
Tant que les Nations Unies n'ont pas désigné un 
Gouverneur et que celui-ci n'a pas pris ses fonctions, 
les commandants de zone ont le devoir de veiller à 
l'application du statut. · 

L'assemblée générale dudit parti a adopté un 
programme politique en huit points, dont le sep­
tième est conçu de la façon suivante: · 

"Di sollecitare istituzione di una lega dei Giuliani 
che raccolga nel suo seno e .coordini l'attività di 
tutti i nuclei dei Giuliani sparsi per il mondo e per 
l' attuazione del postulato politico: 'La Venezia 
Giulia ai Giuliani, all'ombra del Tricolore d'Italia'." 

Traduction: 
"Presser l'établissement d'une ligue des habitants 

de la Vénétie julienne qui rassemble et coordonne 
l'activité de tous les groupes de population de Vé­
nétie julienne dispersés dans le monde, afin de 
satisfaire l'aspiration politique suivante: 'La Vé­
nétie julienne aux Vénétiens juliens, à l'ombre du 
drapeau tricolore de l'Italie'." 

Il ressort, de ce qui précède, que le programme 
de ce parti constitue une activité bien déterminée 
qui vise à mettre fin à l'intégrité territoriale et 
l'indépendance du Territoire libre de Trieste et, 
partant, à l'intégrité territoriale de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie. 

A l'assemblée constituante de ce parti, le nommé 
Rovatti à prononcé contre la République fédéra­
tive populaire de Yougoslavie un discours contenant 
les calomnies les plus grossières, et dans lequel il 
annonçait que le parti allait entreprendre une 
activité clandestine illégale dans la zone yougoslave 
du Territoire libre de Trieste. Dans son numéro du 
26 octobre, l'Emancipazione, organe du parti, citait 
les paroles suivantes extraites du discours: 

"Devono essere subito messi in azione per il mo­
mento per ovvie raggioni in forma clandestina gli 
uomini adatti. Gli elementi nostri non mancano. 
Anche fra gli attuali èsuli ve ne sono parecchi." 

Traduction: 
"Les personnes les plus aptes doivent être immé­

diatement mises à l'action sous une forme qui, pour 
le moment et pour des raisons évidentes, demeurera 
clandestine. Nous ne manquons pas d'éléments. Il 
s'en trouve plusieurs parmi les exilés actuels." 

This signifies an overt invitation for an activity 
to jeopardize public order and security in the terri­
tory of the Free Territory of Trieste. Thus, the 
Allied Military Government of the Free Territory 
of Trieste bas been permitting unhampered public 
invitation for a public activity endangering order 
and public security in the Free Territory of Trieste. 

Il s'agit là d'une invitation non déguisée à dé­
clencher une activité destinée à troubler l'ordre 
public et la sécurité d_ans la zone du Terri!oire li~~e 
de Trieste. Il s'ensuit que le Gouvernement rruh­
taire allié du Territoire libre de Trieste a permis de 
lancer publiquement et librement cette invitation à 
une activité publique de nature à mettre en danger 
l'ordre et la sécurité publique dans le Territoire 
libre de Trieste. 



Foll~wing t~, the Government of die Federal 
People s ~epubhc of Yugoslavia registers a decisive 
protest '!1tli the Government of the United States 
of A!Denca and req_uests that the above said party 
be c!ïssolved forthWith and the responsible persons 
punished. · 
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D~ns ce~ c?ndµtons, le Gouvernement de la Ré­
publique fed~rative populaire de Yougoslavie élève 
une protestation formelle auprès du Gouvernement 
~es E.tats-y:1Îs d'Amérique et demande la dissolu­
tion 1mmediate dudit parti et le châtiment des 
personnes responsables. 

DOCUMENT S/604 

Latter dated 15 November 1947 from the 
representative of the United States to 
the _Secretary-Genera 1 

Lettre en date du 15 novembre 1947 
adressée au Secrétaire général par le 
représentant des Etats-Unis 

[ Original te:d: English] 

15 November 1947 

[Texte ,original en anglais] 

15 novembre 1947 

Under instructions from my Government, · I 
have the honour to transmit herewith for the 
Security Co un cil the following communication: 

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur 
de vous transmettre par la présente, à l'intention 
du Conseil de sécurité, la communication sui­
vante: 

On 15 September 1947, upon the coming into 
force of the Treaty of Peace with Italy and the 
coming into being of the Free Territory of Trieste, 
the Commander, British-United States Forces in 
the Free Territory, in accordance with article 1 
of Annex VII of the Treaty, assumed full respon­
sibility for the administration of the British­
United States Zone of the Free Territory pending 
the as.5umption of office by the Govemor. On 
that occasion the Commander, British-United 
States Zone of the Free Territory of Trieste, is­
sued the following proclamation: [Proclamation 
No. 1, the text of which appears as Appendix A 
to document S/697, page 41 was cited here­
with]. 

It is the view of the Government of the United 
States that, pending the assumption of office by 
the Governor, the Commanders of the British­
United States Zone and the Yugoslav Zone of the 
Free Territory are, as trustees, obligated to ad­
minister the Free Territory within their respective 
zones in conformity with the provisions of the 
Treaty establishing the Free Territory of Trieste 
and in such a way as to assist in the realization of 
its ultimate purposes. The Commander of the 
British-United States Zone bas accordingly been 
instructed that he should take no actions which 
may prejudice the ability of the Government and 
the inhabitants of the Free Territory to bring the 
provisions of the Treaty into force by free demo­
cratic means as soon as the Territory bas been 
unified and a Govemor appointed, and that he 
should therefore maintain the existing instructions 
until they can be modified by due process of law. 
In the meanwhile, the actions of the Commander 
of the British-United States Zone will be guided 
mainly by the needs of the population and its 
well-being. 

It is recognized that the provisions of the 
Treaty require that, pending the assumption of 
office by the Govemor, there shall be separate 
administrations within the two zonei; of the Free 
Territory. It is the view of the Government of 
the United States that they and the Government 

Le 15 septembre 1947, date à laquelle est 
entré en vigueur le Traité de paix avec l'Italie 
et a commencé d'exister le Territoire libre de 
Trieste, le Commandant en chef des forces britan­
niques et américaines du Territoire libre a, 
conformément à l'article 1 de l'annexe VII du 
Traité, assumé la pleine et entière responsabilité 
de l'administration de la zone anglo-américaine 
du Territoire libre en attendant l'entrée en fonc­
tions du Gouverneur. A cette occasion, le Com­
mandant en chef de la zone anglo-américaine 
du Territoire libre de Trieste a publié la procla­
mation que voici: [La proclamation No 1, dont 
le texte est publié comme annexe A au document 
S/697, page 41, a été citée ici.] 

Le Gouvernement des Etats-Unis considère 
que, en attendant l'entrée en fonctions du Gou­
verneur, les Commandants en chef de la zone 
anglo-américaine et de la zone yougoslave du 
Territoire libre sont, en tant que mandataires 
(trustees), tenus d'administrer le Territoire libre, 
chacun dans sa zone, conformément aux disposi­
tions du Traité qui créent le Territoire libre de 
Trieste, et de façon à aider à ce que soit atteint 
son but final. Le Commandant en chef de la 
zone anglo-américaine a donc reçu pour instruc­
tions de ne prendre aucune mesure pouvant 
porter préjudice à la capacité qu'ont le Gouverne­
ment et lès habitants du Territoire libre de donner 
effet par des moyens démocratiques libres aux 
dispositions du Traité, dès l'unification du Terri­
toire et la nomination d'un Gouverneur; il doit 
également, en conséquence, maintenir les instruc­
tions existantes jusqu'au moment où elles pour· 
ront être modifiées par les voies légales. Dans 
l'intervalle, les actes du Commandant en chef 
de la zone anglo-américaine s'inspireront surtout 
des besoins et du bien-être de la population. 

Il est reconnu que les dispositions du Traité 
exigent que, en attendant l'entrée en fonctions 
du Gouverneur, il y ait des administrations 
séparées dans les deux zones du Territoire libre. 
Le Gouvernement des Etats-Unis considère que 
tant lui-même et le Gouvernement du Royawne-
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of the United Kingdom in their zone, and the 
Government of Yugoslavia in its zone, are clearly 
charged with ensuring that the areas under their 
respective administration are so govemed that 
there shall be no radical constitutional modifica• 
tions such as must make more difficult the future 
integrity and independence of a united and pros­
perous Free Territory of Trieste. It is further the 
duty of the administration in each of the two 
zones to take no steps which will obstruct the 
proper application of them: prindples in the 
other zone. 

ln fulfilment of its obligations in this respect, 
the Govemment of the United States will from 
time ta time report to the Security Council con• 
cerning its responsibilities in connection with the 
administration of the Free Territory of Trieste, 
including the protection of the basic human 
rights of the inhabitants, and wil1 ensure that 
public order and security are maintained in the 
Free Territory in accordance with the purposes 
and principles of the applicable provisions of the 
Treaty of Peace with ltaly. 

(Signed} Warren R. AusTIN 

Uni, dans leur zone, que le Gouvernement de la 
Yougoslavie, dans la sienne, ont nettement mis­
sion de faire en sorte que les régions placées sous 
leur administration respective soient gouvernées 
de telle manière qu'il n'y ait aucune modification 
constitutionnelle radicale de nature à rendre 
inévitablement plus difficiles l'intégrité et Pind~ 
pendance futures d'un Territoire libre de Trieste 
uni et prospère. L'administration de chacune 
des deux zones a en outre le devoir de ne prendre 
aucune mesure qui puwe faire obstacle à ce que 
ces principes soient appliqués comme il convient 
dans l'autre zone. 

Conformément à ses obligations en la matière, 
le Gouvernement des Etats. Uriis f cra, de temps 
à autre, rapport au Conseil de sécurité toµchant 
l'exercice de ses attributions en èe qui concerne 
l'administration du Territoire libre de Trieste, 
en particulier la protection des · habitants dans 
la jouissance des droits de l'homme fondamen­
taux, et veillera au maintien de l'ordre et de la 
sécurité publique dans le Territoire . libre, 
conformément aux buts et principes des disposi­
tions applicables du Traité de paix avec l'Italie. 

(Signé} w'arren R. AUSTIN 

DOCUMENT 5/ 679 

Letter dated 17 February 1948 from the 
representatives of the United Kingdom 
and the United States to the president 
of the Security Council transmitting the 
report of the Administration of the 
British-United· States Zone of Trieste for 
15 September to 31 December 1947 

[Original text: English] 

17 F ebruary 1948 

We have the honour to ref er to the final para­
graph of our letters of 15 and 17 November 1947, 
communicating to the Security Council the text 
of Proclamation No. 1 issued on 15 September 
1947, by the Commander, British-United States 
Zone of the Free Territory of Trieste. 

In accordance with the declared intention of 
our Governments to report f rom time to time to 
the Security Council concerning their responsi­
bilities in connexion with the administration of 
the Free Territory, we have been instructed to 
transmit the accompanying report by Major Gen• 
eral T. S. Airey, C.B., C.B.E., Commander ~f 
the British-United States Zone of the Free Tem­
tory on the administration of that zone during 
the period 15 September to 31 December 1947. 

Lettre en date du 1·7 février 1948 adressée 
au Président du Conseil de sécurité par 
les représentants du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis et transmettant le rapport 
établi par l'administration de la zone du 
Territoire libre de Trieste contr61ée 
coniointement par le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis, pour la périodë du 15 sep­
tembre au 31 décembre 1947 

[Texte origi.nal en anglais] 

· 17 février 1948 

' . . , \ 

Nous avons l'honneur de nous référer au der­
nier paragraphe de nos lettres en date des 15 et 
17 novembre 194 7, par lesquelles nous avons 
communiqué au Conseil de sécurité le texte de 
la proclamation No 1 promulguée le 15 septem­
bre 1947 par le Commandant de la zone du 
Territoire libre de Trieste contrôlée conjoinie. 
ment par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 

Conformément à l'intention déclarée de nos 
Gouvernements d'adresser de temps à autre au 
Conseil de sécurité des rapports sur les rcsponsa• 
bilités qu'ils as.su.ment en ce qui concerne l'ad• 
ministration du Territoire libre, nous avons reçu 
pour instructions de transmet:re le rapport ci­
joint du major-général T.S. Airey, C.B., C.B.E., 
Commandant de la zone du Territoire libre de 
Trieste contrôlée conjointement par le Royaume­
U ni et les Etats-Unis, relatif à l'administration 
de cette zone pendant la période du 15 septembre 
au 31 décembre 1947. 

This report bas been approved and adopted ~y Nos Gouvernement.sont approuvé ce texte et 
our Governments as their report to the Secunty décidé qu'il constituerait leur rapport au Conseil . 
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Council in the terms of our letters of 15 and 17 
November 1947, referred to above, and weshould 
therefore be grateful if it could be circulated to 
the members of the Council at the earliest oppor­
tunity. 

de sécurité comme il est prévu dans nos lettres 
des 15 et 1 7 novembre 194 7 mentionnées ci-des­
sus. Nous vous serions donc reconnaissants de 
bien vouloir faire distribuer ce rapport, dès qu'il 
vous sera possible, aux membres du Conseil. 

( Signed) Alexander CADOGAN 
Representative of the 

United Kingdom 

(Signé) Alexander CADOOAN 

Représentant du Royaume-Uni 

Warren R. AusnN 
Representative of the 

United States 

Warren R. AusTIN 
Représentant des Etats-Unis 
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GLOSSARY OF ABBREVIATIONS 

AMG: Allied Military Govemment 

UAIS: Unione Anti-Fascista ltalo-Slovena 

FIT: Free Territory of Trieste 

SCAO: Senior Civil Aff airs Officer 

JMG: Yugoslav Military Government 

SECTION 1 

HISTORICAL BACKGROUND 
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L The Treaty of Peace with Italy (Annex VII, 
article 1) contairu a clear directive that, pending 
assumption of office by the Govemor, the Free 
Territory shall continue to be administered by the 
Allied military commands within their respective 
Zones. My administration of the British-United 
States Zone bas accordingly been based upon the 
continuance of Allied Military Government already 
in existence on 15 September 1947, and can be 
seen in its true perspective against the background 
of conditions prevailing untll that date. 

2. The Allied Military Government which now 
administers the British-United States Zone was 
originally set up to govem that part of the Italian 
Compartimento of Vene:cia Giulia which came 
under control of the Allied Command when the 
Yugoslav Anny withdrew to the east of the so­
called Morgan Line in accordance with the Duino 
agreement of 20 June 1945. This area of Venezia 
Giulia became known as Zone A, and that to the 
east of the Morgan Line as Zone B. "AMG Venezia 
Giulia," as it was then called, was merely one of 
several regional organizations within the framework 
of the Allied Military Government of Nortbern 
Italy, and derived from Rome the financial and 
economic sinews of its administration. As such it 
was a caretaker Government bound by interna• 
tional convention, in so far as the military situation 
pennitted, to administer the territory under its con• 
trol in accordance with ltalian law and procedure 
and making use as far as possible of the existing 
Italian governmental structure. 

3. Conditioru in Zone A of Venezia Giulia 
however, contrasted sharply with those of other 
parts of ltaly where AMG was able to turnover a 
very large measure of control to the local Italian 
governmental agencies. In Venezia Giulia, already 
the focus of bitter racial and ideological propa­
ganda, the tense political situation combined with 
a lack of existing governmental machinery required 
a doser degree of controL During the period when 
the area had been first under fascist Republican 
and later under Yugoslav rule, the normal Italian 
civil administration had ceased to exist. The ma• 
jority of higher officîals with administrative ex­
perience had disappeared and many of those that 
remained were tainted with Fascism and therefore 
unacccptable to AMG. No police force remained 
and public security depended entirely upon Allied 
troops. It must be borne in mind, however, th~t 
the peculiar position occupied by AMG Venez1a 

ABRÉVIATIONS 

GMA (AMG): Gouvernement militaire allié 

UAIS: Unione Anti-Fascista Italo-Slovena 

TLT: Territoire libre de Trieste 

SCAO: Directeur du Département des affaires 
civiles 

(Senior Civil Affairs Officer) 

GMY (JMG) : Gouvernement militaire yougoslave 

SECTION 1 

APERÇU HISTORIQUE 

1. Le Traité de paix avec l'Italie (annexe VII, 
article 1) stipule clairement que, jusqu'à l'entrée 
en fonctions du Gouverneur, le Territoire libre con­
tinuera d'être administré par les autorités nûlitaires 
alliées dans leurs zones respectives. En consé­
quence, mon administration de la zone contrôlée 
"conjointement par le Royaume-Uni et les Etats­
Unis a été fondée sur le fait que le Gouvernement 
militaire allié continuerait à fonctionner tel qu'il 
existait à la date du 15 septembre 1947. Elle appa­
raîtra sous son jour véritable si on la replace dans 
l'ensemble des conditions qui ont régné jusqu'à 
cette date. 

2. Le Gouvernement militaire allié qui admi­
nistre la zone contrôlée conjointement par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis, a été établi, à 
l'origine, pour gouverner la partie du district italien 
de la Vénétie julienne qui a été placée sous contrôle 
allié lorsque l'armée yougoslave s'est retirée à l'est 
de la ligne Morgan, conformément aux dispositions 
de l'accord de Duino en date du 20 juin 1945. Cette 
région de la Vénétie julienne a été appelée zone A 
et celle à l'est de la ligne Morgan zone B. L'AMG 
V enezia Giulia ( GMA de la Vénétie julienne), 
comme on l'a appelé à ce moment-là, n'était qu'une 
des nombreuses organisations régionales fonction­
nant dans le cadre du Gouvernement militaire allié 
de l'Italie septentrionale, et l'armature financière 
et économique de son administration dépendait de 
Rome. En cette qualité, c'était un gouvernement 
intérimaire tenu par une convention internationale 
d'administrer, autant que la situation militaire le 
permettait, le territoire placé sous son autorité, 
conformément à la procédure et au droit italiens, 
en faisant usage, dans toute la mesure du possible, 
des éléments locaux que pouvait fournir le Gou­
vernement italien. 

3. Cependant, la situation existant dans la zone 
A de la Vénétie julienne différait vivement de celle 
que présentaient les autres parties de l'Italie où le 
GMA avait pu transférer une bonne partie de son 
autorité aux organismes locaux du Gouvernement 
italien. En Vénétie julienne, qui était déjà le foyer 
d'une violente propagande raciale et idéologique, 
la situation politique tendue, jointe à l'absence 
d'institutions gouvernementales, exigeait un. con­
trôle plus ~évère. Au cours de la période pendant la­
quelle la zone avait été contrôlée d'abord par les 
fascistes républicains, puis par les Yougoslaves, 
l'administration civile italienne régulière avait cessé 
de fonctionner. La plupart des hauts fonction­
naires possédant l'expérience de l'administration 
avaient disparu, et, parmi ceux qui restaient, un 
a-rand nombre étaient entachés de fa.~cisme et le 
Gouvernement militaire allié' ne pouvait donc pas 
utiliser leurs services. Il n'existait plus aucun corps 
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Giulia in no way affected its basic status as a 
ca1:takei: administration controlling a territory 
wb1ch still belonged to Italy and in which Italian 
la"'.: and. :procedure co1;tlnued to operate under 
Allied rrulitary control m accordance with inter­
national convention. 

l'ordre public dépendait entièrement des forces 
alli~s. _Mais il faut se rappeler que la situation 
particulière du Gouvernement militaire allié en 
Vénétie julienne ne modifiait nullement son statut 
de base en tant qu'organisme chargé de l'adminis­
tration d'un territoire appartenant encore à l'Italie, 
et dans lequel la procédure et le droit italiens de­
meuraient en vigueur sous le contrôle des autorités 
militaires alliées conformément à une convention 
internationale. 

4. Since the establishment of military govern­
ment in Zone A of Venezia Giulia, the political 
keynote bas been violent mutual hostility existing 
between the pro-Italian and the Slav-communist 
sections of the population. The latter in particular, 
together with their supporters outside the territory, 
made it clear from the beginning that they held 
AMG, in its capacity as guardian of law and order, 
responsible for the frustration of their designs and 
lost few opportunities of embarrassing and vilifying 
the administration, with which they openly ref used 
to co-operate. In this atmosphere of political ten­
sion, it would clearly have been contrary to the 
interests of public security to organize local govern­
mental or other elections ·such as were held else­
where in Italy. Every effort was, however, made to 
secure popular representation at ail levels of local 
government. To this end, area councils, · corre­
sponding to the I talian provincial councils, and 
communal counclls containing representatives of 
those of the major political parties which were pre­
pared to c:o-operate, were nominated by AMG. 
The comm.urust-controlled parties publicly refused 
to participate in those councils and so denied them­
selves the share in local government which AMG 
offered them at the time, .and for which the door 
was kept open to them for the two years which 
followed. 

5. As part of an Italian compartimento, Zone A 
had to be treated as part of the ltalian economy. 
Indigenou.s supplies and raw materials, where they 
were available, were allowed to flow into the zone 
and AMG was enabled to share in ltalian trade 
agreements with other countries. Funds for the 
maintenance of the zone and for such external com­
mercial activities as were necessary for its economy 
were obtained on demand by AMG from the ltalian 
Govemment in accordance with the armistice 
terms. In return for these facilities, AMG accepted 
the obligation, as far as the military situation al­
lowed, to abide by the ltalian Government's reg­
ulations for the control of its currency and for the 
import and export of goods. In order to discharge 
this obligation, it was necessary for AMG to in­
stitute an elaborate system of currency controls, 
import and export licences and measures for clear­
ing accounts with foreign Governments to ensure 
that lire currency did not leave the region except to 
Italy. Those controls had to be set up along the 
Morgan Line, to the east of which the Yugoslav 
authorities had introduced a new currency of their 
own. 

4. Depuis l'établissment du Gouvernement mili­
taire dans la zone A de la Vénétie julienne, la 
situation politique a été surtout marquée par l'hosti­
lité violente et réciproque existant entre les éléments 
pro-italiens et les éléments slavo-communistes de la 
population. Ces derniers en particulier, avec l'aide 
de leurs partisans résidant hors du Territoire, ont 
fait nettement savoir, dès le début, qu'ils considé­
raient le Gouvernement militaire allié, qui était 
chargé de maintenir l'ordre public, comme reipon­
sable de l'échec de leurs plans, et ils n'ont guère 
manqué les occasions de mettre dans une situation 
embarrassante et de vilipender l'administration, 
avec laquelle ils ont ouvertement refusé de colla­
borer. Dans cette atmosphère politique tendue, il 
aurait été certainement préjudiciable à l'ordre pu­
blic d'organiser des élections sur le plan local, 
gouvernemental ou autre, comme celles qui eurent 
lieu dans d'autres régions de l'Italie. Cependant, 
on ne négligea aucun effort pour assurer une repré­
sentation des habitants à tous les échelons du gou• 
vernement local. A cet effet, le Gouvernement 
militaire allié nomma dès conseils de district, corres­
pondant aux conseils provinciaux italiens, et des 
conseils communaux dans lesquels siégeaient des 
représentants des principaux partis politiques dis­
posés à coopérer. Les partis contrôlés par les com­
munistes refusèrent publiquement d'appartenir à 
ces conseils et repoussèrent ainsi l'offre de participer 
au gouvernement local que le Gouvernement mili­
taire allié leur avait faite à l'époque et qu'il con­
tinua à leur faire pendant les deux années qui 
suivirent. 

5. La zone A, qui faisait partie du comparti­
mento italien, devait fonctionner dans le cadre gé­
néral de l'économie italienne. La zone fut autorisée 
à recevoir les produits et matières premières do­
mestiques qui étaient disponibles et le Gouverne­
ment militaire allié participa aux accords commer• 

'ciaux conclus entre l'Italie et d'autres pays. Con­
formément aux dispositions de l'armistice, le Gou­
vernement italien accorda, sur la demande du 
GMA, les fonds nécessaires à l'entretien ·de la zone 
ainsi qu'aux activités commerciales extérieures in­
dispensables à son économie. De son côté, le Gou­
vernement militaire allié acceptait, dans la mesure 
où la situation militaire le lui permettait, d'observer 
les règlements du Gouvernement italien relatifs 
au contrôle de sa monnaie et à l'importation et 
l'exportation des marchandises. Pour remplir cette 
obligation, le Gouvernement militaire allié dut 
instituer un système complexe de contrôle des de­
vises, des licences d'importation et d'exportation, 
et prit des mesures concernant les comptes de clea­
ring avec les Gouvernements étrangers, pour 
s'assurer que les instruments de paiement libellés 
en lires ne sortent du Territoire qu'à destination de 
l'Italie. Ces mesures de contrôle durent être établies 
le long de la ligne Morgan, à l'est de laquelle les 
autorités yougoslaves avaient créé une nouvelle 
monnaie spéciale. 



6. It has always been the policy of the British 
and United States Governrnents to ensure that sup­
plies of foodstuffs and other essential commodities 
are available in territory under AMG administra­
tion in order to guard against outbreaks of disease 
and unrest. In the case of Zone A of Venezia 
Giulia, it was estimated that this object could be 
achieved by importing sufficient basic foodstuffs to 
permit of the issue of a ration valued at 1,000 
calorie!!, the remainder of the daily diet being ob­
tainable from indigenous sources. Certain other 
commodities, such as coal, were imported on the 
same basis. This "disease and unrest" formula was 
not, however, designed to allow the implementation 
of any long-term programme for industrial re­
habilitation. Until July 1947, the provision of 
essential civil supplies to meet the ( disease and 
unrest] formula was the joint responsibility of the 
British and United States Governments. Since that 
date, however, Zone A of Venezia Giulia, and later 
the British-United States Zone of the Free Terri­
tory of Trieste, have been included in the United 
States foreign relief programme, which has en­
sured a continuai flow of imported civil supplies. 
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7. The question of introducing reforms which 
would result in effecting certain over-all economies 
in the administrative machinery of the zone has 
received my most careful consideration. In the 
exceptional circumstances arising from 'the delay in 
the appointment of the Governor, it has not been 
possible to alter materially the governmental struc­
ture as it existed prior to the entry into force of 
the Peace Treaty. Within that framework, how­
ever, every effort is being made to carry on the 
administration in the most economical manner. 
The situation, however, has rendered it impracti­
cable to realize the savings in administrative costs 
which were envisaged by the commission of inquiry 
appointed by the Council of Foreign Ministers 
which visited Trieste in January and February 1947. 

SECTION 2 

ESTABLISHMENT OF THE FREE TERRITORY 

1. Article I of the Instrument for the Provisional 
Regime of the Free Territory of Trieste (Annex 
VII of the Treaty of Peace with I taly), to which I 
have already referred, leaves no room for discussion 
as to its meaning. The provisional boundaries of 
the Free Territory, as far as the British-United 
States Zone is concerned, have been accepted 
de facto by both Anglo-American and ~ugosl_av 
authorities on the ground. In conform1ty w1th 
article I of Annex VII, the two Zones are clearly 
divided by the ex-Morgan Line which has been 
recognized by all parties concerned since May 1945. 
Within the British-United States Zone thus defined, 
I am bound by the Peace Treaty to continue Allied 
Military Government with no obligation, nor in­
deed any authority, to set up any othe~ than the 
existing military headquarters. At no tlm~ before 
the late evening of 15 September 1947, d1d I re­
cei:ve any request for the stationing of Yugoslav 
troops in the British-United States ~ne after 
ratification of the Peace Treaty. Even if such a 
request had been made, I_ c_ould _not ~a~e a~ce<l:ed 
to it in view of the admm1strat1ve d1fficult1es m-

6. La politique des Gouvernements britannique 
et des Etats-Unis a toujours été d'assurer un ravi­
taillement suffisant en denrées alimentaires et autres 
produits de première nécessité dans les territoires 
placés sous l'administration militaire alliée afin de 
prévenir les maladies et l'agitation. Dans Îe cas de 
la z?ne A de la Vénétie julienne, on estima pouvoir 
attemdre ce but en important des denrées alimen­
taire~ d~ ba~e en ~uantité suffisante pour permettre 
la distribution dune ration .de 1.000 calories le 
surplus de la ration quotidienne provenant 'des 
ressources locales. Le même principe régit l'impor­
tation d'autres produits, tels que Je charbon. Cette 
formule "maladies et agitation" ne permettait évi­
demment pas d'envisager l'exécution d'un pro­
gramme de reconstruction industrielle à longue 
échéance. Jusqu'en juillet 1947, la fourniture du 
ravitaillement civil essentiel correspondant à cette 
formule incomba conjointement aux Gouverne­
ments du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Depuis­
cette date, cependant, Ja zone A de ]a Vénétie 
julienne et, plus tard, la zone du Territoire libre 
de Trieste contrôlée conjointement par les Etats­
Unis et Je Royaume-Uni, ont été incluses au nombre 
des bénéficiaires du programme de secours des 
Etats-Unis aux pays étrangers qui a assuré l'impor­
tation continue d'approvisionnements destinés à la 
population civile. 

7. J'ai examiné avec la plus grande attention la 
question des réformes éventuelJes qui permettraient 
d'effectuer certaines économies générales dans l'or­
ganisation administrative de la zone. En raison de 
la situation exceptionnelle résultant du retard 
apporté à la nomination du Gouverneur, il n'a pas 
été possible de modifier sensiblement l'organisation 
gouvernementale teJle qu'elle existait avant l'entrée 
en vigueur du Traité de paix. Dans le cadre de ces 
liinites, cependant, nous faisons tous nos efforts 
pour assurer Je fonctionnement le plus éconoinique 
possible de l'administration. Mais la situation n'a 
pas permis d'effectuer la réduction des frais ad­
ministratifs qu'avait envisagée ]a Commission 
d'enquête nommée par le Conseil des Ministres 
des Affaires étrangères qui avait visité Trieste 
en janvier et février 1947. 

SECTION 2 

ETABLISSEMENT DU TERRITOIRE LIBRE 

1. L'articl~ I de }'Instrument relatif au régime, 
provisoire du Territoire libre de Trieste ( annexe 
VII du Traité de paix avec l'Italie), que j'ai déjà 
mentionné, est parfaitement clair. Les frontières 
provisoires du Territoire libre, en ce qui concerne 
la zone contrôlée conjointement par le Royaume­
Uni et les Etats-Unis ont été acceptées de fait par 
les autorités de ces deux pays et par' les autorités 
yougoslaves sur les lieux. Aux termes de l'article _1 
de l'annexe VII, les deux zones sont nettement 
séparées par l'ancienne ligne ?-.:1organ 9ue toute~ 
les parties ont reconnue despms le m01s de mai 
1947. A l'intérieur de la zone ainsi définie, contrô­
lée conjointement par le Royaume-Uni et les Etats­
Unis je suis tenu par le Traité de paix de maintenir 
en f~nctions le Gouvernement Inilitaire allié sans 
avoir l'obligation, ni même le po_uvoi~, ,d'éta~l~r 
aucun autre organisme que le quartier general rmli­
taire existant. Jusqu'à la fin de la soirée du 15 
septembre 1947, je n'ai reçu aucune demande rela­
tive au cantonnement de troupes yougoslaves dans 
la zone contrôlée conjointement par Je Royaume­
Uni et les Etats-Unis après la ratification du Traité 



volved and of the predominantly Italian character 
of the crowde~ population of the city itself. I did, 
however, rece1ve a request on 14 September from 
the Yugoslav military authorities to allow the pas­
sage of troops through the city on their way to 
Istria. In view of the confusion and bloodshed 
whic~ ~ght have ~sulted if Yugoslav troops had 
at this rune corne mto contact with the excited 
Italian population, I was unable to agree to this 
request. I therefore offered an alternative route 
through the British-United States Zone which by­
passed the city, together with transport f acilities 
as far as the border. This offer remained un­
answered. It was against this background that the 
events of the night of 15-16 September took place. 

2. Some days before 15 September, it became 
known that the ratification of the Treaty of Peace 
with Italy was impending and final preparations 
were made to set in motion the plans which had 
~lready been laid for the administrative hand-over 
of ceded territory. It had been agreed with the 
Yugoslav Mîlitary Command that Yugoslav troops 
should advance into the newly ceded areas, replac­
ing British and American troops, on the morning 
of 16 September. This arrangement allowed full 
time for the news that instruments of ratification 
had in fact been deposited in Paris to reach ail 
military commanders concemed and avoided the 
possibility of confusion inherent in the hand-over 
of territory, involving the troops of four different 
nationalities, in the dark. Yugoslav agreement to 
this arrangement was received in writing, at 13 
hours on 14 September. 

It was not until 20 hours on the night of 15 
September that it became apparent that the Yugo­
slav Military Command did not intend to adhere to 
the firm agreement which they had made with us. 
At this hour a Yugoslav officer, purporting to corne 
from General Lekic, Commander of the 4th Yugo­
slav Army, arrived at my headquarters with a note 
written in the Serbo-Croat Ianguage, to the effect 
that General Lekic now intended to move his troops 
into the ceded areas at midnight, that be would 
hold the British and United States troops whom 
he expected to find in the area responsible for any 
disturbances that occurred. General Lekic's note 
went on to state that, at the same hour, a Yugoslav 
detachment of 2,000 men which was at that time 
stationed in Zone A but outside the new Free Terri­
tory, would march into Trieste and take up positions 
therein. I at once ordered the withdrawal of all 
troops under my command so as to be clear of the 
ceded territories by midnight, and dispatched an 
officer to General Lekic to inform him that I would 
in no case permit the movement of his troops into 
Trieste. At the same time, I pointed to the gravity 
of the situation which would arise if any attempt 
should be made to achieve this object by force, and 
asked General Lekic to take the matter up through 
normal governmental channels. In this connexion, 
I must again stress the fact that I had received no 
request to station Yugoslav troops in Trieste, no 
demand for barracks or other accommodation, and 
no indication of the route by which these troops 
might arrive, as would be expected in the case of 
a friendly redistribution of troops as a result of the 
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de police et de paix. Même si j'avais reçu une de­
m~nde de .c<: genre, je n'aurais pu y accéder par 
suite des difficultés administratives qu'.impliquerait 
une telle décision, et du fait que la ville surpeuplée 
comprend une grande majorité d'italiens. Il est 
vrai que, le 14 septembre, les autorités militaires 
Y?ugoslaves m'ont demandé de laisser passer par la 
ville des troupes yougoslaves se rendant en Istrie. 
Craignant le désordre et Peffusion de sang qui au­
raient pu se produire si ces troupes s'étaient trou­
vées à ce moment-là en présence de la population 
italienne surexcitée, j'ai dû refuser cette demande. 
En conséquence, j'ai proposé un autre itinéraire 
traversant la zone contrôlée conjointement par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis, mais faisant le tour 
de la ville, ainsi que les facilités de transport néces­
saires jusqu'à la frontière. Je n'ai jamais reçu de 
réponse à cette offre. C'est à la suite de ces événe­
ments que se produisirent les incidents de la nuit 
du 15 au 16 septembre. 

2. Quelques jours avant le 15 septembre, on 
apprit que la ratification du Traité de paix avec 
l'Italie était imminente, et les dernières dispositions 
furent prises pour l'exécution des plans que l'on 
avait déjà préparés pour le transfert de l'administra­
tion du territoire qui devait être évacué. Il avait 
été décidé avec les autorités militaires yougoslaves 
que les troupes yougoslaves devraient entrer le 16 
septembre au matin dans les zones nouvellement 
évacuées pour y remplacer les troupes du Royaume­
Uni et des Etats-Unis. Cette disposition donnait 
tout le temps suffisant pour que tous les chefs mili• 
taires intéressés pussent recevoir la nouvelle que 
les instruments de ratification avaient été effective­
ment déposés à Paris, et pour éviter ainsi les inci­
dents qu'aurait pu provoquer la cession, en pleine 
nuit, d'un territoire à laquelle participent des 
troupes de quatre nationalités différentes. La noti­
fication écrite de l'accord par les Yougoslaves fut 
reçue le 14 septembre à 13 heures. 

C'est seulement à 20 heures, le 15 septembre, qu'il 
devint manifeste que les autorités militaires yougo• 

'slaves n'avaient pas l'intention de s'en tenir aux 
termes de l'accord formel qu'elles avaient conclu 
avec nous. Un officier yougoslave, se disant envoyé 
par le général Lekic, Commandant de la quatrième 
armée yougoslave, se présenta à 20 heures à mon 
quartier général, porteur d'une note écrite en 
langue serbo-croate, suivant laquelle le général 
Lekic avait maintenant décidé de faire entrer dès 
minuit ses troupes dans le territoire cédé; le géné­
ral ajoutait que les troupes du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis, qu'il pensait trouver dans ,cette zone1 
seraient tenues responsables de tout desordre qw 
pourrait se produire. La note du général Lekic 
déclarait encore que, à la même heure, un détache­
ment yougoslave de 2.000 hommes cantonnés alors 
dans la zone A, mais en dehors du nouveau terri­
toire libre, pénétrerait dans Trieste et s'installerait 
dans la ville. J'ordonnai immédiatement à toutes 
les troupes placées sous mes ordres de se retirer de 
façon à avoir complètement évacué à minuit le 
territoire en question et j'envoyai un officier auprès 
du général Lekic pour l'informer que je n'auto­
riserais en aucune circonstance, l'entrée de ses 
troupes' dans Trieste. Je lui fis égalemeµt remarquer 
la gravité de la situation qui se produirait si ses 
troupes faisaient une tentative quelconque pour 
atteindre ce but par la force, et je demandai au 
général Lekic de régler la question par l'intermé­
diaire de son Gouvernement, selon la procédure 
normale. A ce propos, je tiens à souligner encore 
une fois que je ri'ai reçu aucune demande relative 



Treaty cotning into force. In the early hours of 16 
September, a mixed column of Yugoslav troops ar• 
rived at one of the frontier posts manned by a 
small United States Army guard and demanded to 
be allowed to enter the zone. The officer in charge 
of the Yugoslav detachment then deployed the lead­
ing elements of his force and delivered a verbal 
ultimatum expiring in fifteen minutes. The United 
States troops did not allow the column to pass and 
by 4 a.m. it had withdrawn. 

The peremptory tone of General Lekic's note, the 
manner of its delivery by an officer who refused to 
discuss it or even take back an answer, the sudden 
change of plan when the Yugoslav command must 
have known that they had left me less than four 
hours of darkness in which to act after translating 
their note, and the subsequent action of the Yugo­
slav troops at the frontier post, have shown that 
it is necessary at ail times to look to the security of 
the boundaries of the British-United States Zone. 
The unfriendly, menacing and aggressive character 
of this episode bas also served to convince me of the 
difficulties and dangers which rnight arise if Yugo­
slav troops were stationed among the Italian pop­
ulation of Trieste. 

SECTION 3 

BASIC MILITARY GDVERNMENT POLICY 

L Since the coming into force of the Peace 
Treaty, Allied Military Government policy has been 
based upon the thesis that, in the absence of a 
Governor for the Free Territory, the powers of 
govemment have been delegated by article 1 of 
Annex VII of the Peace Treaty with ltaly to the 
Allied military commands within their respective 
zones. Whether or not those who framed the 
Peace Treaty envisaged a delay of more than a few 
days or weeks between its entry into force and the 
assumption of office by the Governor, the inference 
to be drawn from article 1 of Annex VII is that 
military government was intended to continue as a 
caretaker administration. Such an administration 
would naturally be bound to adhere to democratic 
principles, to respect the basic freedoms and fonda­
mental human rights embodied in the Charter of 
the United Nations and provided for by the Treaty 
to which all three Govemments whose military 
cornmands are entrusted with adrninistering the 
Free Territory are signatories. One of the main 
obligations incumbent upon these military com• 
mands is to avoid creating any precedent which 
would limit or hamper the future action of the 
Governor. 

Based upon this conception of my charter, my 
initial proclamation on assuming office as Zone 
Commander (See Appendix A) made it clear that 
AMG would continue to exercise its former powers 
and that existing legislation would i,-emain in force 
until specifically amended or superseded. In view 
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au. canton_nement des troupes yougoslaves dans 
Tneste, s01t dans des casernes ou autres quartiers 
et qu'on ne m'a donné aucune indication sur l'iti~ 
néraire par lequel ces troupes pourraient effectuer 
leur. entrée, comme j'aurais pu m'y attendre en 
pareil cas, puisqu'il s'agissait d'une nouvelle ré­
partition amicale des forces armées à la suite de 
l'entrée en vigneur d'un traité. Aux premières 
heures du 16 septembre, une colonne mi.xte de 
troui:es yougoslaves se présenta à l'un des postes 
frontières gardé par un petit détachement de 
l'année des Etats-Unis et demanda l'autorisation 
de pénétrer dans la zone. L'officier commandant 
le détachement yougoslave déploya les premiers 
éléments de ses troupes, et lança un ultimatum ver­
bal, accordant un délai de 15 minutes. Les forces 
des Etats-Unis refusèrent de laisser passer la colonne 
et, à 4 heures du matin, cette dernière s'était retirée. 

Le ton intransigeant de la note du général Lekic, 
la façon dont cette note fut remise par un officier 
qui refusa de la discuter, ou même de se charger 
d'une réponse, la brusque modification du plan; 
alors que les autorités militaires yougoslaves de­
vaient savoir qu'elles me laissaient à peine quatre 
heures de nuit pour agir après avoir traduit leur 
note, et la conduite ultérieure des troupes yougo­
slaves au poste frontière, tous ces faits montrent 
qu'il est nécessaire de veiller, en tous temps, à la 
sécurité des frontières de la zone contrôlée con­
jointement par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. 
D'autre part, l'esprit d'hostilité, le caractère de 
menace et d'agression que révèle cet épisode, m'ont 
fait nettement comprendre les difficultés et les 
dangers qui pourraient se présenter si des troupes 
yougoslaves tenaient garnison parmi la population 
italienne de Trieste. 

SECTION 3 

POLITIQUE DU GOUVERNEMENT MILITAIRE 

1. Depuis l'entrée en vigueur du Traité de paix, 
le Gouvernement militaire allié a fondé sa politique 
sur le principe suivant: puisque le Territoire libre 
n'a pas de Gouverneur, les pouvoirs du gouverne-­
ment ont été délégués aux autorités militaires alliées 
dans leurs zones respectives, conformément à l'ar­
ticle premier de l'annexe VII. Que les auteurs du 
Traité de paix aient envisagé ou non qu'un délai 
de plus de quelques jours ou de quelques semaines 
s'écoulerait entre la mise en vigueur du Traité et 
l'entrée en fonctions du Gouverneur, on peut dé­
duire de l'article 1 de l'annexe VII que le Gou­
vernement militaire doit continuer d'exercer pleine­
ment l'administration. Une telle administration 
doit naturellement se conformer aux principes dé­
mocratiques, respecter les libertés fondamentales 
et les droits de l'homme tels qu'ils figurent dans la 
Charte des Nations Unies et le Traité de paix qui 
a été sign~ par les trois Gouvern~me,nts a~ aut~ri­
tés militaires d:squels on a confié. I a~rmrustra!ton 
du Territoire libre. L'une des pnnopales obliga­
tions qui incombent à ces , autorité~ n;ilitaire.s est 
d'éviter de créer tout précedent qui ruquerait de 
limiter ou d'entraver la liberté d'action future du 
Gouverneur. 

Me fondant sur cette conception de mon statut, 
j'ai nettement déclaré, dans la premiè~ proclama­
tion que j'ai faite en assumant les fonctmns de com­
mandant de zone (voir l'annexe A), que le Gou­
vernement rnilitafre allié continuerait d'exercer les 
mêmes pouvoirs que précédemment et que la lé-

' 



18 

of its status as a trustee administration it is in fact 
the policy of AMG only ta interfer~ with such 
existing legislation if such a course is essential for 
the well-being of the Zone or for the maintenance 
of public and military security. 

gislat!on exi~tante deumeurerait en vigueur jusqu'à 
ce quelle s~1~ ~ressé~ent modifiée ou remplacée. 
~n sa quahte d orgamsme chargé de l'administra­
tion, le Gouvernement militaire a pour principe de 
ne porter atteinte à la législation existante que si 
~ela est absolument nécessaire pour assurer le bien­
etre de la zone ou le maintien de l'ordre public et 
de la sécurité militaire. 

SECTION 4 

ÛRGANIZATION OF GOVERNMENT 

1. ÀJlG organization 

· For the reasons set forth in Section 1 of this 
report, AMG has, since its inception, been a direct 
administration fulfilling the fonctions which were 
formerly those of the central Italian Government 
in Rome. It has therefore had no counterpart in 
the governmental structure of the area and has no 
established status in Italian law. The executive 
head of the AMG is the Senior Civil Affairs 
Officer, now Brigadier General Ridgely Gaither, 
United States Anny, who is directly .responsible to 
the Zone Commander. The seat of government is 
the AMG headquarters at Trieste. The responsible 
officers on the staff of the headquarters are mem­
bers of the British and United States Anned Forces, 
the majority of administrative and clerical appoint­
ments being filled by local civilians, who are chosen 
for their ability and knowledge of Italian law or 
procedure and in many cases ability to speak the 
English language. The headquarters is subdivided 
into sections and divisions, corresponding approxi­
mately to the ministries in a normal Government. 

Outside the headquarters, AMG officers are at­
tached in a supervisory capacity_ ta the centres of 
provincial and communal government. 

2. Local gouernment organization 

Working under the supervision of a responsible· 
AMG officer, the head of the local, as distinct 
from the central, government of the zone is the 
area president, the equivalent of an Italian prefect. 
He is assisted by an area council appointed by 
AMG, consisting of a Chainnan and seventeen 
members, acting purely in an advisory capacity, 
and bas his headquarters in the Trieste Prefettura. 
The area headquarters was in fact the headquarters 
of the administration of Trieste Province when the 
territory was under Italian control and as such is 
organized and staffed in accordance with Italian 
law and administrative procedure. Below area level, 
the zone is divided into six communes, or parts of 
communes, with boundaries and status established 
by Italian law. Each has a local administration 
centralized under a communal president, assisted 
by a communal council and working under the 
supervision of an AMG officer. 

3. Political representation 

For the reasons given in Section 1 of this report, 
the area and communal presidents (paid officiais) 

SECTION 4 

ÜRGANISATION DU GOUVERNElrŒNT 

1. Organisation du Gouvernement mililaire alJié 

Pour les raisons exposées à la section 1 de ce 
rapport, le Gouvernement militaire allié a été de-
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pms sa creation, une administration directe remplis-
sant les fonctions qui incombaient auparavant 
au Gouvernement central italien à Rome. En con­
sfquen~e, !e GMA n'a pas eu de contrepartie dam 
1 orgarusation gouvernementale de la région et ne 
possède pas de statut précis en droit italien. Le chef 
du Gouvernement militaire allié est Je Directeur 
des ~faires ci~les, actuellement Je brigadier-géné­
ral Ridgely Gaither de l'armée des Etats-Unis qui 
est directment responsable devant le conunan'dant 
de la zone. Le siège du gouvernement est le quar• 
tier général du Gouvernement militaire allié à 
Trieste. Les officiers du quartier général sont 
membres des armées du Royaume-Uni et des Etats• 
Unis; la plupart des emplois adininistratifs et de 
bureau sont tenus par des civils, que l'on choisit 
sur place en raison de leur expérience de la procé­
dure et du droit italiens, et, dans bien des cas, pour 
leur aptitude à parler l'anglais. Lé quartier général 
se divise en sections et divisions qui correspondent 
approximativement aux ministères d'un gouverne­
ment ordinaire. 

En dehors du quartier général, les officiers du 
Gouvernement militaire allié sont détachés auprès 
des organes du gouvernement provincial et com­
munal qu'ils sont chargés de surveiller. 

2. Organisation du gouvernement local 

Le Président régional, qui a les fonctions d'un 
préfet italien, est le chef du gouvernement local de 
la zone, distinct du gouvernement central, et il est 
placé sous l'autorité d'un officier supérieur du 
Gouvernement militaire allié. Il est assisté d'un 
conseil régional nommé par le Gouvernement mili­
taire allié, et composé d'un président et de dix-sept 
membres n'ayant qu'une fonction consultative, dont 
le siège se trouve à la Préfecture de Trieste. Le 
quartier général régional était, en fait, le siège de 
l'adininistration de la province de Trieste lorsque 
ce territoire était administré par l'Italie; en cette 
qualité, son organisation et son personnel sont 
régis par la procédure administrative et le droit 
italiens. Sur le plan local, la zone est divisée en 
six communes ou parties de communes dont la légis­
lation italienne a fixé les limites et le statut. Cha­
cune d'entre elles a une administration locale 
dirigée par un président communal, qui est assisté 
d'un conseil communal fonctionnant sous le con­
trôle d'un officier du Gouvernement militaire allié. 

3. Représentation politique ·· 

Pour les raisons données à la section 1 de ce 
rapport, le président régional, les présidents corn-



and coundls are nominated by AMG from rcpre­
sentatives of the major political parties, excluding 
the extreme left-wing UAIS and the local Com­
munist Party, which declined to participate in local 
government bodies in which other parties were 
represented. 

4. Possibilities of rationafüing the administration 
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In view of the proximity of the scat of the 
central government and the small size not only of 
the British-United States Zone but of the Free 
Territory as a whole, the maintenance of the area 
organization as a separate link in the administra­
tive chain is uneconomical and involves needless 
duplication of effort. The possibility of rationaliz­
ing the administration of the zone, as recommended 
by the Trieste Commission of Inquiry, by amalga­
mating the area headquarters with the central AMG 
headquarters was therefore made the subject of 
a detailéd examination. As a result it was decided 
that, although the amalgamation would make pos­
sible a substantial saving in overhead, it would be 
improper and ultra vires for AMG, whilst under its 
present charter, to implement it for the following 
reasons: 

(a) To do so would have been contrary to f;be 
principle of the maintenance of the status quo m­
herent in article 1 of Annex VII of the Peace 
Treaty and would only affect part of the ~ree 
Territory and not the whole, there~y possibly 
prejudicing the future freedom of action of the 
Govemor. 

( b) AMG would be compelled to pass ci:m­
plicated legislation in a!>rogation of long-~tanding 
Italian laws and regulations. By domg so, 1t would 
Jay itself open to accusations of arbitrarily ~urping 
the fonctions of the Popular Assembly, which can­
not be elected until after the assumption of office 
by the Governor. 

5. Police organiz:ation 

The British-United States Zone Civil Police was 
formed in 1945 under the name of the Venezia 
Giulia Police Force. It at present consists of twenty­
three British and U nîted States army officers, four­
teen · of whom are professional police officers in 
their respective oountries, and 5,753 local personn1;I 
of all ranks. It comprises eight divisions, ~~ IS 

divided geographically into five zones .. In addition 
to normal police duties, it is. resp~:ms1bl~ for. the 
exercise of a variety of fonctions mcluding fiscal 
control and the manning of all frontier posts, a 
task involvîng the pennanent deployment of a co~­
siderable proportion of its strength. The fore; IS 

trained on the lines of the London metropolitan 
police and, has acquired a reputatio!1 amon{f-lt the 
more stable elements of the population for unpar­
tiality, firmness and efficiency. 

munaux ( ceux-ci fonctionnaires salariés) et les 
conseils sont nommés par le Gouvernement mili­
aire allié panni les représentants des principaux 
partis politiques, à l'exception de l'UAIS parti 
d t A ch J 

extreme-gau e, et du parti communiste local 
qui ont refusé de participer aux organismes loca~ 
du gouvernement dans lesquels les autres partis 
sont repré~entés. 

4. Possibilités de rendre l'administration plus 
rationnelle 

Etant donné la proximité du siège du gouverne­
ment central et la superficie réduite, non seulement 
de la zone contrôlée conjointement par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis, mais encore du 
Territoire libre dans son ensemble, le maintien de 
l'organisation régionale en tant qu'élément séparé 
du système administratif n'est pas économique et 
entraîne des chevauchements d'efforts inutiles. On 
a donc étudié avec soin la possibilité de rendre plus 
rationnelle l'administration de la zone, ainsi que 
l'avait recommandé la Commission d'enquête pour 
Trieste, en faisant fusionner le quartier général 
régional et le quartier général central du Gouverne­
ment militaire allié. Si cet examen a montré qu'une 
pareille fusion permettrait de réduire considérable­
ment les frais généraux, il a été décidé cependant 
que le Gouvernement militaire allié, tant qu'il serait 
régi par son statut actuel, ne devait pas prendre 
une telle mesure qui outrepasserait ses pouvoirs. 
Voici les raisons de cette décision: 

a) Cette fusion serait contraire aux principes du 
maintien du statu quo stipulé à l'article, 1 de 
l'annexe VII du Traité de paix et ne s'appliquerait 

·qu'à une partie du Territoire libre et non à 
l'ensemble, risquant ainsi de porter préjudice à la 
liberté d'action du fu~ Gouverneur. 

b) Le Gouvernement militaire allié serait obligé 
d'édicter une législation compliquée pour abroger 
les lois et règlements italiens depuis longtemps en 
vigueur. En agissant ainsi, il risquerait d'être 
accusé d'usurper arbitrairement les fonctions de 
l'Assemblée populaire, qui ne peut être élue qu'une 
fois que le Gouverneur sera entré en fonctions. 

5. Organisation de la police 

La police civile de la zone contrôlée conjointe­
ment par le Royaume-Uni et les Etats-Unis a été 
créée en 1945 sous le nom de Corps de police de 
la Vénétie julienne. Elle comprend actuellemen! 
vingt-trois officiers des années du Royaume,.'1;Jm 
et des Etats-Unis, dont quatorze sont des of~aers 
de police de carrière dans leur pays respectif, et 
5.753 hommes de tous grades, recrutés sur place. 
Elle se compose de huit divisions et se _divise en 
cinq circonscriptions. Outre ses foncuons nor­
males de police, elle est chargée d'~xercer dif!éren­
tes fonctions, telles que le service do}1amer e! 
l'occupation de tom1 l~ post~ frontières, qm 
l'obligent à déployer et à unmobiliser ?3nstamment 
une partie considérable de ses _eff~ctifs. Le co:'Ps 
de police est fonné selon les pnpe1:pes de la .Police 
:métropolitaine de Londres et il s est acqws une 
réputation d'impartialité, de fermeté et de compé­
tence auprès des éléments les plus stables de la 
population. 



SECTION 5 

FOREIGN RELATIONS 

l. Foreign economic missions ta AMG 

Missions einpowered to deal with economic and 
related problems of mutual interest to their Govern­
ments and AMG have been accepted from Italy 
Yugoslavia and the Yugoslav Zone of the Free Ter: 
ritory. The Italian mission arrived shortly after 
the ratification of the Peace Treaty. Settlements 
have been reached on numerous day-to-day prob­
lems and negotiations are nearing completion for 
temporary agreements for the administration of the 
railway, postal and telecommunications services in 
the zone. By informai agreement, commercial 
operations and the flow of indigenous supplies be­
tween I taly and the zone are continuing as they 
did prior to the coming into force of the Peace 
Treaty. The completion of firm arrangements cov­
ering these and other economic subjects has, how­
ever, been delayed pending a settlement as to the 
means whereby fonds and foreign ex for the 
maintenance of the zone are to be provi d. 

Meetings between the Yugoslav Military Govem­
ment Mission and AMG take place weekly. A 
basic disparity of views quickly became apparent as 
to the necessity, maintained by AMG, for treating 
the two zones as separate economic units. Work­
ing arrangements have however been reached 
whereby there is no impediment to free movement 
across the inter-zone boundary of residents in the 
Free Territory or to the circulation of goods and 
produce within the limits necessarily imposed by 
the AMG currency controls and the regulations 
preventing the movement out of the British-United 
States Zone of commodities which are in short 
supply. 

Sorne delay occurred before the Yugoslav (Bel­
grade) Govemroent Mission was finally established 
in Trieste because the Zone Commander was con­
strained to invite M. Rudolf Kurelic, the acting 
head of the Mission to leave the zone following a 
Press conference given by M. Kurelic on 17 October 
1947, in the course of which he made unfounded 
and provocative statements to the effect that Allied 
Military Government had obstructed Yugoslav par­
ticipation in the Trieste samples fair. Discussions 
on a wide range of subjects are, however, about to 
begin. 

2. Protection in f oreign cou.ntries of the interests 
of residents in the British-United States Zone 
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SECTION 5 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

1. Missions économiques Jtrangères auprès du 
GMA 

Le Gouvernement militaire allié a accepté que 
l'Ita~e,. la Yougoslavie et la zone yougoslave du 
Temtm.re libre envoient des missioru ayant pouvoir 
de traiter des problèmes économiques et connexes 
q~i intéressent à la fois leurs Gouvernements respec­
t.1f s et le GMA. La mission italienne est arrivée 
peu aprês la ratification du Traité de paix. Des 
accords ont été conclus sur de nombreu.x problèmes 
~'admimstration ~oura,nte et des négociations rela­
tives à la conclusion d accords temporaires concer­
nant les .services des chemins de fer, des postes et 
des télécommunications de la :zone sont sur le point 
de s'achever. En vertu d'un accord non officiet 
les opérations commerciales et l'échange des pro­
duits domestiques entre l'Italie et la zone se pour• 
suivent dans les mêmes conditions qu'avant l'entrée 
en vigueur du Traité de paix. On a cependant 
ajourné la conclusion d'accords définitifs concer• 
nant ces questions et certains autres problèmes 
économiques jusqu'à ce qu'on en arrive à. un règle­
ment relatif aux moyens qui assurent à la zone les 
crédits et les devises étrangères nécessaires à son 
entretien. 

La mission du Gouvernement militaire yougo­
slave et le Gouvernement militaire allié tiennent 
des réumons chaque semaine. Il s'est très vite 
mamfesté une divergence de vues fondamentale sur 
la question de savoir s'il convenait de traiter les 
deux zones comme deux unités économiques 
séparées; le GMA est' convaincu que cette mesure 
est nécessaire. On a cependant adopté un modus 
vivendi, aux termes duquel aucune entrave n'est 
apportée au libre passage à travers la frontière 
interzone des résidants du Territoire libre, ni à la 
circulation des marchandises et produits, dans le 
cadre des restrictions qu'exigent le contrôle des 
devises du Gouvernement militaire allié et les règle­
ments interdisant l'exportation des produits rares 
hors de la zone contrôlée conjointement par Je 
Royaume.:Uni et les Etats-Unis. 

La mission du Gouvernement yougoslave de 
Belgrade ne s'est pas immédiatement installée .à 
Trieste, parce que le Commandant de la zone a 
été obligé d'inviter M. Rudolf Kurelic, chef par 
intérim de la mission, à quitter la zone à la suite 
d'une conférence de presse que M. Kurelic avait 
donnée, le 17 octobre 1947, et au cours de laquelle 
il avait fait des déclarations provocantes et injwti­
fiées suivant lesquelles Je Gouvernement militaire 
allié avait entravé la participation yougoslave à la 
foire d'échantillons de Trieste. Les échanges de 
vues vont cependant commencer sur des su jets très 
variés. 

2. Protection dàns les pays étrangers des intérêts 
des résidants de la zone contrôlée conjointe• 
ment par le Royaume-Uni et les Etats-Unis 

Owing to the fact that the majority of Triestine 
residents and commercial undertakings still have 
ltalian affiliations and thus enjoy a measure of 
Italian protection, the problem has not so far be­
corne acute. In cases where protection abroad is 
required however, AMG is prepared, either to take 
action itself, if the foreign country concemed is one 
of those which has an economic mission at Trieste, 

Etant donné que la plupart des résidants et en­
treprises commerciales de Trieste continuent à 
avoir des intérêts en Italie et jouissent ainsi, dans 
une .certaine mesure, de la protection italienne, 
cette question n'a pas encore soulevé de grave: 
difficultés. Dans tous les cas, cependant, qm 
exigent la protection à l'étranger, le Gouvernement 
militaire allié est disposé, soit à agir lui-même si le 



or to request the appropriate British or United 
States embassy or consulate to do so on its behalf. 

SECTION 6 

PUBUC SAFETY 
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1. AMG is bound in every way to respect the 
basic human rights. It has therefore been my 
policy to adhere to the principles of freedom of 
speech, of assembly and of the Press, so long as they 
do not conflict with the discharge of its overriding 
responsibility for the preservation of law and order. 
Public political meetings are normally permitted on 
the following conditions: 

(a) That the time and place of each meeting is 
clearly stated and that the permission of AMG is 
obtained a reasonable time in advance. 

( b) Tha t the organizers are prepared to guar­
antee and AMG is satisfied that no incitement to 
disorder, unrest or disrespect for the laws or Gov­
emment of the zone will occur. 

2. No censorship is imposed upon the local 
Press, but existing laws provide penalties for the 
publication of màtter calculated to jeopardize pub­
lic safety or detrimental or disrespectful to the 
British and American armed forces or to the Gov­
ernment of the zone. Although the Slav-communist 
elements of the Press have indulged in almost daily 
vilification and abuse of AMG, of the civil police 
and of the British and American Govemments, 
AMG has refrained during the period under review 
from prosecuting those responsible for such publica­
tions. As from 11 October, however, the circulation 
in the zone of an offensive and obscene pseudo­
humorous publication, L'innocente, published in 
Fiume in the Italian language was prohibited. This 
paper had published in connexion with a pending 
trial an article calculated to incite or promote vio­
lence and disorder in this zone. All possible latitude 
has been given to the holding of public political 
meetings under conditions described above, but in 
view of the permanent state of tension in the zone 
and the irreconcilable hostility existing between the 
ltalian and the Slav-communist elements of the 
population,, applications for open-air parades, pro­
cessions and similar demonstrations have had to be 
very closely scrutinized and in some cases refused. 
During the period 15 September to 31 December, 
applications for the holding of public meetings (in­
cluding political, social and sporting events) were 
dealt with as follows : 

Granted Refused 

From Slav and communist or-
ganizations ..... ♦".,. ♦ •••• ". 180 12 

From "lndependent" parties 16 1 

From pro-Italian organizations 130 5 

p~ys_ étra,nger in~éressé est l'un de ceux qui ont urie 
m1ss1on econormque à Trieste soit à demander à 
l'an:ibassade ou au consulat approprié du Royaume­
Um ou des Etats-Unis de le faire en son nom. 

SECTION 6 

ORDRE PUBLIC 

L Le Gouvernement militaire allié est tenu de 
respecter intégralement les droits fondamentaux 
de t~omme. En conséquence, j'ai toujours eu pour 
politique de me conformer aux principes de la 
liberté de .par~le, de réunion et de la presse, tant 
que ces hbertes ne sont pas incompatibles avec 
l'accomplissement de notre devoir primordial qui 
consiste à maintenir l'ordre public. En règle géné­
rale, les réunions politiques sont autorisées aux 
conditions suivantes: 

a) La date et le lieu de chaque réunion doivent 
être indiqués clairement et les organisateurs doivent 
obtenir l'autorisation du Gouvernement militaire 
allié assez longtemps à l'avance. 

b) Les organisateurs doivent être prêts à garan­
tir et à assurer au Gouvernement allié que la ré­
union ne donnera lieu à aucun encouragement au 
désordre, à l'agitation et au mépris des lois ou du 
gouvernement de la zone. , 

2. La presse locale n'est soumise à aucune 
censure, mais les lois en vigueur prévoient des sanc­
tions dans le cas des publications qui visent à com­
promettre l'ordre public, ou sont préjudiciables aux 
forces armées du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
ou au gouvernement de la zone, ou font preuve de 
manque de respect à leur égard. Bien que les 
journaux slavo-communistes se plaisent presque 
quotidiennement à vilipender et à insulter le GMA, 
la police civile et les Gouvernements du Royaume­
Uni et des Etats-Unis, le Gouvernement militaire 
s'est abstenu, pendant toute la période que nous 
examinons, de poursuivrè les auteurs de ces publi­
cations. Depuis le 11 octobre, cependant, on a 
interdit la publication de L'innocente, journal 
obscène et blessant, prétendu humoristique. Publié 
à Fiume, en langue italienne, ce journal a imprimé, 
à l'occasion d'un procès en cours, un article visant 
à inciter ou à pousser à la violence et au désordre 
dans cette zone. Toute latitude possible a été 
accordée pour que les réunions politiques puissent 
se tenir dans les conditions indiquées ci-dessus, 
mais, étant donné la tension permanente qui 
régnait dans ·, la zone et l'hostilité irréconciliable 

· dont témoignent les éléments italiens et les éléments 
slavo-communistes de la population, les demandes 
d'autorisation de défiler en plein air, de processions 
et démonstrations du même ordre, ont fait l'objet 
d'un examen très soigneux et l'on a dû, dans cer­
tains cas, les interdire. Du 15 septembre au 31 
décembre, les demandes d'autorisation de réunions 
publiques (politiques, sociales et sportives) ont 
donné lieu aux décisions suivantes: 

Autorisées Refusées 

Demandes présentées par les orga-
nisations slaves et communistes. 180 12 

Demandes présentées par les partis 
16 1 "indépendants" " .. " ♦ • " .......... 

Demandes présentées par les orga-
130 ~ nisations pro-italiennes . ., " ..... 



In view of a growing tendency to. use politlcal 
meetings as a p~text for assemhling and parading 
persons dressed m military or para-military uni­
fo:111;, it has bet:;n found necessary to enforce the 
existing. law agamst the una~thorized wearing of 
such urufonns. The unauthonzed possession of fire­
arms, ammunitîon, band grenades ànd similar Iethal 
~~pons is forbidden under heavy penalties. The 
mcrdence of such offences as the throwing of bombs 
at public gatherings and the damaging of property 
by the use of explosives cast a regrettable reflection 
on the politlcal immaturity and lack of social re­
sponsibility of certain elements of both rival fac­
tioru. It should be pointed out that both before 
and after the coming înto force of the Peace Treaty, 
young Italian hotheads, for whose activities older 
persons should be held largely responsible, were 
corupicuous for their share in these incidents. It 
has also been necessary to take action against indi­
viduals guilty of intimidation of incitement to dis­
order in connexion with strikes, the reasons for 
which have been clearly estahlished as political and 
unconnected with bon a f ide economic or working 
conditions. Apart from crimes and disturbances of 
a political or semi-political nature, the crime sta­
tistic:s of the zone are believed to compare favour­
ably with those of other southem European areas. 

SECTION 7 

CoNDmONS OP RESIDENCE, ENTRY AND EXIT 

AMG has not regarded itself as empowered to 
examine and adjudicate on daims for citizenship of 
the Free Territory. It has, however, taken steps to 
ensure that during its tenure of office the popula­
tion of the zone does not swell through unauthor­
ized infiltration {rom abroad. For this purpose, a 
system of overstamped identity cards has been in­
stituted for persom who were living in the Terri­
tory on 15 September 1947 or who are genuinely 
entitled to retum to it. A similar system is being 
adopted in the Yugoslav Zone and it has been 
agreed that1 subject to certain safeguards, the 
holden of stamped cards issued by either Military 
Government will be pennitted to circulate freely in 
both zones. In the meantime, pending the coming 
into force of the system of overstamping, free move­
ment betwecn the two zones has been permitted to 
ail holders of identity cards issued by AMG and 
Y av Military Govemment prior to 15 Sep• 

1947 to residents of Zone A and Zone Bof 
Venezia Giulia. The volume of this inter-zonal 
traffic is indicated by the fact that, since the Peace 
Treaty came into force a monthly average of 70,656 
crossings through the control posts on the roads 
joining the two zones have been recorded. This 
figure, of course, indudes persons living close to the 
frontier who find it necessary to cross it repeatedly 
in the course of their day-to-day business. 

Persons not in possession of overstamped identity 
cards are required to obtain entry perrnits or similar 
documents issued by AMG, before they can enter 
or circulate in the zone. In view of the affiliations 
existing between the population of the zone and 
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En, ~son dè !3: tendance croissante à prétexter 
des reuruons politiques pour réunir et faire défiler 
des personnes en unifonnes militaires ou paramili­
!aires,. il a été nécessaire d'appliquer la loi qui 
mterd1t de porter, sans autorisation, des uniformes 
de ce genre. La possession non autorisée d'armes à 
feu, de,munitions, de grenades à main et d'autres 
armes meurtrières analogues est interdite et passible 
de peines sévères. Le nombre des délits tels que 
lancement de bombes dans des réunions publiques 
et destruction de biens au moyen d'explosils montre 
à quel point certains éléments des deux factioru 
rivales sont dépourvus d'expérience politique et du 
sens des responsabilités sociales. 11 y a lieu de re­
marquer qu'avant et après· l'entrée en vigueur du 
Traité de paix de jeunes fanatiques italiens, pour 
la conduite desquels la génération plus âgée devrait 
être tenue en grande partie responsable, ont joué un 
rôle de premier plan dans ces incidents. On a dû 
également prendre des sanctions contre les indi­
vidus coupables d'actes d'intimidation ou d'encou­
ragement au désordre à l'occasion de certaines 
grèves dont on a prouvé que les raisons étaient 
politiques et n'avaient aucun rapport avec la situa­
tion économique ou les conditions de travail Si 
l'on excepte les délits et désordres de caractère 
politique ou semi-politique, il semble que le taux de 
.criminalité de la zone se compare favorablement 
avec celui des autres régions de l'Europe méri­
dionale. 

SECTION 7 

CONDmoNS DE RÉSIDENCE, D'ENTRÉE ET DE SORTIE 

Le Gouvernement militaire allié a considéré qu"'tl 
n'avait pas pouvoir d'examiner et de juger les re­
vendications de droit de citoyenneté du Territoire 
libre. Il a pris toutefois, les mesures nécessaires 
pour empêcher que, pendant la durée de son ad­
ministration, la population de la :zone ne s'aug• 
mente par des infiltrations illégales de l'étranger. 
A cet effet, on a établi un système de cartes d'iden• 
tîté timbrées en surcharge· pour le, personnes qui 
habitaient dans le territoire à la date du 15 sep­
tembre 1947 ou pour celles qui sont autorisées à y 
retourner. Les autorités yo oslaves sont sur le 
point d'adopter un système a e dans leur zone 
et il a été convenu que, sous réserve de certaines 
garanties, les détenteurs de cartes timbrées émises 
par les deux Gouvernements militaires seront au• 
torisés à circuler librement dans les deux zones. En 
attendant l'en~rée en vigueur de ce système de 
timbres en surcharge, le droit de libre circulation 
entre les deux zones a été accordé à tous les rési­
dants des zones A et B de la Vénétie julienne qui 
sont détenteurs de cartes d'identité émises par le 
Gouvernement militaire allié et le Gouvernement 
militaire yougoslave avant le 15 septembre 1947. 
L'importance de ce trafic d'une zone à l'autre est 
indiquée par le fait que, depuis l'entrée en vigueur 
du Traité, les postes de contrôle situés sur les routes 
reliant les deux zones ont enregistré une moyenne 
de 70.656 passagers par mois. Ce chiffre comprend, 
bien entendu, les frontaliers que leurs occupations 
obligent à franchir la frontière plusieurs fois par 
jour. 

Les personnes qui ne possèdent pas de carte 
d'identité revêtue de la surcharge spéciale doivent 
obtenir un pemûs d'entrée ou des documents ana· 
logues délivrés par le Gouvernement militaire allié 
avant de pouvoir entrer ou circuler dans la zone. 
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other countries, particùlarly Italy, it is the aim of 
AMG to make the procedure for obtaining entry 
permits as simple and expeditious as possible. A 
simplified procedure for movement to and from 
Italy has already been put into operation and it is 
hoped that similar arrangements on a reciprocal 
basis wil1 shortly be reacheâ in the case of Yugo­
slavia. 

Appendix B, showing the numbers of persans of 
ail nationalities who have been recorded as crossing 
the frontiers of the British-United States Zone with 
Yugoslavia and Italy during the last three months, 
gives an indication of the extent of the affiliation of 
the population of the zone with those two countries. 

SECTION 8 

THE ECONOMIC SITUATION 

1. Background 

The British-United States Zone has an estimated 
population of 300,000, of which some-260,000 are 
concentrated in the City of Trieste. The zone de­
pends for its existence on imported supplies of 
food and raw material. Apart from ship.building 
and a comparatively few manufacturing and pro­
cessing industries, it has hitherto relied for its 
prosperity on mercantile activities, such as shipping, 
insurance, brokerage and banking. Owing to the 
destruction wrought by the war, changes in the 
social and economic structure of Central and 
Eastern Europe and the reluctance of the holders 
of capital to invest it in an area with a temporary 
government and an uncertain future, the commerce 
of the city is now far below its pre-war level. This 
has resulted in heavy unemployment, particularly 
amongst "white-collar" workers who, without spe­
cial training, are unsuitable for manual labour. 

2. AM G economic policy 

The abject of the economic policy of AMG is !11e 
prevention of disease and unrest in-the zone ~unng 
the military government period. Its efforts m the 
economic field have therefore been concentrated 
on: 

(a) Ensuring adequate supplies of food and 
other essential commodities at reasonable prices. 

( b) The maintenance in operation of essential 
services. 

( c) As far as possible, keeping clown the level of 
unemployment. 

The charter of AMG, is essentially a short-term 
one and precludes the implementation of anything 

En r~son des raprorts qu~ la population de la zone 
entretient avec dautres pays, notamment l'Italie 
le G_ou1:ernement militaire allié s'efforce de ren~ 
aussi ~11;1ples ~t aussi rapides que possible les 
formahtes reqmses pour obtenir les autorisations 
~•ent1;~; Il a déjà mis en vigueur des règlements 
s1mphf:es J?Our les ~épl<:cèmen;s en provenance et 
à destination de I Italie et l on espère pouvoir 
établir des dispositions semblables fondées sur le 
principe de la réciprocité, en ce qui concerne la 
Yougoslavie. · 

L'annexe B, qui donne le nombre des personnes 
de toutes nationalités dont le passage a été enregis­
tré pendant les trois derniers mois aux frontières 
séparant la zone contrôlée conjointement par les 
Etats-Unis_ et le Royaume-Uni, d'une part, et 1a 
Yougoslavie et l'Italie, d'autre part, indique l'im­
portance des rapports de la population de 1a :zone 
avec ces deux pays. 

SECTION 8 

SITUATION :ÉCONOMIQUE 

1. Introduction 

La zone contrôlée conjointement par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis a une population 
qu'on peut évaluer à 300.000 habitants, dont 
260.000 environ sont groupés dans la ville de 
Trieste. La zone dépend, pour son existence, des 
importations de denrées alimentaires et de matières 
premières. Sa prospérité économique a été jusqu'à 
présent assurée par des activités commerciales telles 
que transports maritimes, assurances, opérations de 
banque et de courtage, à quoi viennent ~•ajouter 
la construction de navires et un nombre assez res­
treint d'industries de fabrication et de transforma­
tion. En raison des destructions causées par la 
guerre, des modifications subies par la structure 
sociale et économique de l'Europe centrale et ori­
entale, du manque d'empressement des détenteurs 
de capitaux à investir leur argent dans une région 
qui n'a qu'un gouvernement provisoire et dont 
l'avenir est incertain, le commerce de la ville est 
maintenant bien au-dessous de son niveau d'avant­
guerre. Cette situation a provoqué un chômage 
important, notamment parmi les employés de 
bureau, qui, faute de formation particulière ne 
peuvent être employés à des travaux manuels. 

2. Politique économique du Gouvernement mili-
taire allié 

' La politique économique du Gouvernement mili­
taire allié a pour objet d'empêcher les maladies de 
se répandre et d'éviter des troubles dans la zone 
pendant la durée du Gouvernement militaire. Les 
efforts accomplis par cet organisme dans le domaine 
économique se sont donc concentrés sur les activités 
suivantes: 

a) Assurer à des prix raisonnables un ravitaille­
ment adéquat en denrées alimentaires et en autres 
produits essentiels; 

b) Continuer à faire fonctionner les services 
essentiels; 

c) Dans · la mesure du possible, réduire le 
chômage. 

Le mandat du GMA est essentiellement un 
mandat à court terme et il empêche la mise en 



i:1 the nature of a far-reaching economic rehabilita­
llon programme. The main reasons for this re­
striction are: 

( i) The funds required to meet the cost of main• 
taining the zone are provided partly by the United 
States in the form of relief supplies and partly by 
advances from the Italian Government the tenns 
°..f which are still the subject of negotiaûon. Ar­
?cl~ 11_ of Anna VII of the Peace Treaty gives no 
md1cation as to how or when the ultimate Govem­
ment of the Free Territory is to repay such ad­
vances. AMG has therefore had no alternative but 
to limit its expenditure to the minimum required 
to enable it to fulfil its responsibilities under the 
"disease and unrest" policy. 

(ii) The formulation of a long~term economic 
plan wiU be one of the main tasks of the ultimate 
Government. It will in fact be upon the soundness 
or otherwise of that plan, more than on any other 
factor, that the future of the Territory will depend. 
In these circumstances it would obviously be im­
proper for AMG to embark on a course of action 
which would inevitably tie the bands of its suc­
cessor administration in the discharge of so impor­
tant a responsibility. 

(iii) It would in any event be impracticable for 
a caretaker administration to offer the financlal 
and commercial securities which the backers of any 
long-tenn programme would require. 

3. Provision of food and other essenfial commodi• 
tieJ 

It is the aim of AMG to ensure that the average 
daily diet of the working population of the zone is 
maintained at a value pf not Jess than 2,100 calories, 
and that adequate fuel is available for domestic 
use: A ration valued at 1,000 calories is provided 
at extremely cheaj> rates from supplies imported 
under the United States foreign relief programme. 
It is interesting to note that, during the period 
under review (three and one-half months) the foJ. 
lowing tonnages of United States relief supplies 
have been delivered to the zone: 

Metric tons 

Wheat and flour ............... . 
Lard ......................... . 
Presexved meat ................ . 
Evaporated milk ....•........... 
Dried vegetables ............... . 
Coal ......................... • 
Fatty acids (soap making) ....... . 

Powdered milk ................• 

17,000 
5,490 

308.5 
902 
198 

45,836 
164 

146 

These supplies are sold to the public through re• 
tailers at controlled prices, the proceeds being de­
voted to relief projects for the benefit of the people 
of the wne at the discretion of the resident United 
States Foreign Relief Administrator. 

It is estimated that the balance of the daily diet, 
over and above the proportion provided under the 
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vigueur de toute mesure qui présente un caractère 
de pror;;~e de recon~truction économique à 
lon~e. echeance. L~ pnncipales raisons de ces 
restrictions sont les swvantes: 

.i). Les.fonds exigés pour couvrir les frais de l'ad­
numstration _de la zone sont fournis en partie par 
les Etats-Urus sous forme d'approvisionnements de 
secourn et en partie par le Gouvernement italien 
sous forme d'avances, et les conditions de ce finance­
ment font encore l'objet de négociations. L'article 
11 de l'annexe VII du Traité de paix ne fournit 
aucune indication sur la manière dont le gouverne­
ment définitif du Territoire libre remboursera ces 
avances, ni sur la date à laquelle il le fera. Le 
GMA n'a donc pas le choix et doit limiter ses 
dépenses au minimum nécessaire pour lui permettre 
de s'acquitter de ses responsabilités en vertu de la 
politique adoptée pour prévenir "les maladies et les 
troubles". 

ii) L'étabfüsement d'un programme économique 
à longue échéance sera l'une des principales tâches 
du Gouvernement définitif. En fait, l'avenir du 
Territoire dépendra de la valeur de ce programme, 
beaucoup plus que de tout autre facteur. Dans ces 
conditions, il serait de toute évidence injustifié de 
la part du GMA de s'engager dans une série de 
mesures qui lieraient inévitablement les mains à 
l'administration qui lui succédera dans l'exercice 
d'une responsabilité si importante. 

iii) Il serait de toute manière impossible à une 
administration chargée d'une gestion temporaire 
de fou.mir les garanties financières et commerciales 
qu'exigeraient ]es commanditaires d'un programme 
à longue échéance quel qu'il soit. 

3. Approvisionnement en denrées alimentaires et 
autres denrées essentielles 

Le GMA a pour objectif de garantir aux tra• 
vailleurs de la zone un régime quotidien moyen de 
2.100 calories au moins et de mettre à la disposi-
tion de la population, pour les us domestiques, 
les quantités adéquates de comb le. Une ration 
d'une teneur de 1.000 calories est fournie à des 
prix extrêmement peu élevés par les importations 
effectuées en vertu du programme de secours des 
Etats-Unis à l'étranger ( United States Foreign Re­
lie/). Il est intéressant de noter qu•au cours de la 
période sur laquelle porte le présent rapport (3 
mois et demi), la zone a reçu les quantités suivantes 
( en tonnes) de produits fournis à titre de secours 
par les Etats-Unis: 

Blé et farine ...•....•........ 
Saindoux .....•.....•....... 
Viande en conserve .......... . 
Lait concentré non sucré ..... . 
Légumes déshydratés .......•. 
Charbon .................. . 

Tonnes mitriques 

17.000 
5.490 

308,5 
902 
198 

45.836 
Acides gras ( pour la fabrication 

du savon)................. 164 
Lait en poudre....... . . . . • . . . 146 

Ces produits sont vendus par les détaillants au 
public à des prix fixés, et le produit de la vente est 
destiné à permettre à l'administrateur résidant de 
)'United. States Foreign Relief de prendre les me• 
sures qu'il estime opportunes en faveur de la 
population de la zone. 

On estime que le reste des denrées qui consti• 
tuent le régime quotidien, en dehors de cc qui est 
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United States foreign relief programme, can be 
purchased locally, albeit at higher prices than are 
desirable. The question of extending the system of 
rationing and price contrai so as to reduce the cost 
of certain commodities now purchasable on the free 
market is under examination. The fact remains 
howevcr that the chief source of supply of food­
stuffs for the zone is and always has been north­
east Italy, where prices remain extremely high. 
I talian wholesalers cannot be expected to sell their 
goods to the zone if the prices offered are lower 
than those which they can obtain elsewhere. 

It is therefore evident that, ·so long as prices in 
Italy remain at their present level, the only means 
whereby the cost of the daily diet in the zone could 
be reduced, apart from the unsatisfactory expedient 
of subsidizing sales, would be by increasing the 
calorific value of the imported ration at the expense 
of the United States. 

4. Trade with Jtaly 

Due to historical and economic association be­
tween Trieste and north-east Italy and the fact that 
the majority of Triestine commercial undertakings 
depend on I talian capital, by far the greater vol­
ume of trade is with Italy. It is interesting to note 
that the average monthly îndebtedness of Triestine 
banks to Italian banks amounts to some 1,500 mil­
lion lire. 

5. Trade with Yugoslavia and the Yugoslav Zone 
of the Free Territory , 

It is the policy of AMG to do everything possible 
to encourage trade with its neighbours and to neg­
lect no opportunity of importing useful commodi­
ties. Although bound by its obligation towards the 
Italian Government to maintain a system of import 
and export licences and of payment through clear­
ing accounts, experience has shown that the proce­
dure in force imposes little real restriction on trade. 
AMG is moreover at all times prepared to examine 
any proposais for improving the existing arrange­
ments so as to minimize inconvenience, provided 
that no departure from the principles on which 
they are based is involved. The average monthly 
value of transactions passed through the clearing 
account with Yugoslavia and the Yugoslav Zone 
du ring the period under review was: 

Imports: 267.5 million lire; 

Exports: 250 million lire. 

6. Trade with other Central European countries 

Every opportunity is and will be taken of com­
pleûng trade arrangements with other European 
countries. The shortage of foreign exchange, how­
ever and the comparativcly small volume of manu­
fact~red and processed goods which it is as yet pos­
sible to export Crom the zone, except to. Iù:ly, 
generallylimit such arrangements to _transact10nsm-

fourni en application du programme de I'United 
S~ates Foreign !lelief, peut être acheté sur place 
bien ~ue les pn~ deman?és soient supérieurs à c~ 
que 1 on pourrait souhaiter. On envisage en ce 
moment-ci une extension du système de rationne­
men~ et ?e contrôle des prix, de manière à réduire 
le pnx d achat de certains produits qui sont actuel­
lement en vente sur le marché libre. Le fait 
dem:~rc toutefois que la principale source d'ap• 
provmonnement en denrées alimentaires pour )a 
zone est, comme toujours, l'Italie du Nord-Est où 
les p~ demeurent extrêmement élevés. od ne 
peu.t ev1demment pas s'attendre à voir les grossistes 
1tahens vendre leurs produits à la zone, si les prix 
qu'offre celle-ci sont inférieurs à ceux qu'ils peu­
vent obtenir ailleurs. 

!l est donc évident qu:aussi longtemps que les 
pnx demeureront en Italie au niveau où ils sont 
actuellement, le seul moyen de réduire le coût du 
régime alimentaire quotidien de la zone consis­
terait1 en dehors de l'expédient peu satisfaisant que 
constitue le système des subventions aux com­
merçants, à accroître la teneur en calories de la 
ration importée aux frais des Etats-Unis. 

4. Echanges commerciaux avec l'Italie 

En raison des liens historiques et économiques 
entre Trieste et l'Italie du Nord-Est et en raison 
du fait que la plupart des entreprises commerciales 
de Trieste dépendent de capitaux italiens, la plus 
grande partie des échanges commerciaux se font 
avec l'Italie. Il est intéressant de noter que 1a dette 
moyenne mensuelle des banques de Trieste envers 
les banques italiennes se monte à environ 1 milliard 
et demi de lires. 

5. Commerce avec la Yougoslavie et la zone yougo­
slave du Territoire libre 

Le GMA a pour politique de faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour encourager les échanges 
commerciaux avec les voisins du Territoire et ne 
néglige aucune occasion d'importer des denrées 
utiles. Bien qu'il soit lié par l'engagement qu'il a 
souscrit envers le Gouvernement italien de main­
tenir un régime de licences d'importation et d'ex­
portation et un système de paiements par clearing, 
l'expérience a montré que la procédure en vigueur 
n'impose que très peu de véritables restrictions aux 
échanges commerciaux. En outre, le GMA est 
toujours disposé à examiner toute proposition 
tendant à améliorer les arrangements actuels, de 
manière à réduire les inconvénients, pourvu qu'il 
ne soit pas question de s'écarter des principes 
fondamentaux admis. Le volume moyen mensuel 
des transactions passées par le compte de clearing 
avec la Yougoslavie et la zone yougoslave au cours 
de la période qui fait l'objet du présent rapport est 
de: 

Importations: 267 millions et demi de lires; 

Exportations: 250 millions de lires. 

6. Echanges commerciaux avec les autres pays 
d'Europe centrale 

Le GMA profite de toutes les occasions de con­
clure des ententes commerciales avec les autres pays 
d'Europe et il continuera dans cette voie. Toute­
fois, la pénurie de devises ét~angè.re~ et, le volume 
relativement faible de produits fabnques et trans­
formés que l'on peut pour le ,mo1!'1en! e;'Porte~ ~e 
la zone, sauf en direct10n de l I tahe, hrmtent gene-
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volving the importation of needed commodities in 
payment of port dues. ralement ces ententes à des transactions relatives • 

l'impo1:3-tion de denrées indispensables en échang~ 
des dro1ts de port. 

Allied Military Government has made financial 
arrangements. with Czechoslovakia, whereby that 
country pemuts the export of certain materials and 
products to Trieste in exchange for credits ad­
vanced by local banks to finance Czechoslovakiats 
use o~ the Port of Trieste. AMG has permitted 
local 1mporters to bring in 'Îtems most critically 
needed for reconstruction and general rehabilita­
tion. These items include timber glass construc-
• 1 l ' ' tlona stee , sugar and other products. Ail such 

Le Gouvernement militaire allié a conclu des 
ententes financières avec la Tchécoslovaquie en 
vertu. desquell~s ce pays autorise l'exportatio~ de 
certains maténaux et de certains produits à desti­
nation de Trieste en échange des crédits consentis 
par les banques locales pour financer l'utilisation 
du port de Trieste par la Tchécoslovaquie. Le 
GMA a autorisé les importateurs locaux à inf:ro.. 
duire à Trieste les articles dont le besoin se fait 
le plus impérieusement sentir pour la reconstruc­
tion et le relèvement général du Territoire. Il 
s'agit, entre autres, de bois d'œuvre, de verre 

arrangements are made by the Trieste Chamber of 
Commerce. 

1. Table of comparative trade 

A table showing the comparison of trade with 
ltaly, Yugoslavia (im::luding the Yugoslav Zone) 
and other States i.s shown at Appendix C. 

8. lndc.istr1 

With the creaûon of the Free Territory of 
Trieste, severaJ important industries were lost to 
ltaly induding the Cantierî Riunîti dell' Adriatico 
shlpyard, Solway soda works and Prima S prima­
tura oil-seed pressing factory at Monfalcone, the 
Cotonificio Triestino cotton spinning and weaving 
mills at Gorizia and Ronchi and the silk-spinning 
industry centred on Gradisca. 

Of the remaining industries, ail are concentrated 
in Trieste, with the exception of the Cantieri Ri­
uniti dell' Adriatico shipyard and two or three small 
boat-building yards at Muggia and the stone and 
marble quarries around Aurlsina. 

In Trieste the most important industrial estab­
lishments are the San Marco shipyard and San 
Andrea marine engineering works of the Cantieri 
Riunîti dell' Adriatico, the .Arsenale Triestine ship­
repairing yard, Ilva Steelworks Aquila and Stand• 
ard Oil rcfineries, the Gaslini oil-seed pressing fac• 
tory and the Iutifi.cio e Canapaficio Triestini jute 
and hemp spînning and weaving factory. 

Second-line industries include food canning and 
preserving, paint and varnish manufacture, soap, 
pharmaceuticals, general engineering and fu.rni­
. ture making. 

Since 15 September 1947, the most signlficant 
new factor has been the drop in prices which began 
in November due to the restrictions on bank 
credits, greater availability of certain commodities 
through increased relief supplies and other causes. 
This has been f elt most in the food, liquor and 
.soap industries. Reduced buying by the. _Public, 
which has Jess money to spend and 1s waiting for 
prices to stabilize at the new low level, has re­
sulted in large stocks being left on the manufac• 
turers' bands. At the same time, many basic ma­
terials have fallen in price, and those which but 
for the trade stagnation would by now have been 

d' ' d • d ' acier e construction, e sucre et autres pro-
duits. Toutes ces ententes sont conclues par la 
Chambre de Commerce de Trieste. 

7. Tàbleau comparatif des échanges 

L'annexe C contient un tableau comparatif des 
échanges commerciaux avec l'Italie, la Yougo­
slavie (y compris la zone yougoslave et les autres 
Etats). • 

8. Industrie 

Du fait de la création du Territoire libre de 
Trieste, l'Italie a perdu plusieurs industries im• 
portantes, notamment les chantiers navals Cantieri 
Riuniti dell'Adriatico, l'usine de fabrication de 
soude Solvay et les moulins à huile Frima Sprima• 
tura de Monfalcone, les tréfileries et filatures de 
coton Cotonificio Triestino à Gorizia et à Ronchi 
ainsi que les filatures de soie dont le centre se 
trouve à Gradisca. 

Quant aux autres industries, elles sont toutes con• 
centrées à Trieste, à l'exception des chantiers navals 
Cantieri Riuniti dell' Adriatico, de deux ou trois 
chantiers de construction de petits navires à 
Muggia, et de carrières de pierre et de marbre 
situées autour d'Aurisina. 

A Trieste, les industries ]es plus importantes 
sont le chantier naval de San•Marco, l'usine du 
génie maritime de San-Andrea appartenant aux 
Cantieri Riuniti dell'.Adriati, les chantiers de 
réparations navales .Arsenale Triestine, les aciéries 
Ilva d' Aquila et les raffineries de pétrole de la 
Standard Oil, >es moulins à huile de Gaslini et les 
tréfileries et filatures de jute et de chanvre iutificio 
e Canapaficio Triestini. 

Les industries de deuxième ordre sont, entre 
autres, les usines de conserves alimentaires, les 
fabriques de peinture et vernis, les savonneries, les 
fabriques pharmaceutiques, les industries mécani­
ques et les fabriques de meubles. 

Depuis le 15 septembre 1947, le facteur nouveau 
le plus important qui se soit produit a été la. chute 
des prix: celle-ci a commencé à se manifester 
en novembre en raison de la diminution du 
crédit bancaire, dè l'accroissement de l'offre de 
certains produits dû à l'augmentation des appro­
visionnements de secours et autres. Cet effet s'est 
fait particulièrement sentir sur les indwtries de 
produits alimentaires et de spiritueux et sur les 
savonneries. La diminution de la demande de la 
part d'un public qui a moins d'argent à dépenser 
et attend que les prix se stabilisent au niveau peu 
élevé qu'ils venaient d'atteindre, a été cause que 
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used up are still in stock and· can only be con­
verted into finished goods at considerable loss. 

This situation has given rise to two consequences. 
Firstly, dismissal of a certain number of workers, 
and secondly, an increase in the number of appli­
cations for industrial loans. ln these circumstances, 
coupled with uncertainty as to the future, it is not 
surprising that possible investors are withholding 
new capital. 

On the other hand there has, during the same 
period, been close co-operation with the United 
States authorities in Vienna with a view to raw 
materials being brought to Trieste for processing 
whereas the finished products have hitherto been 
imported direct to Austria. The arriva} of a liaison 
officer from Vienna has greatly facilitated these 
negotiations and, although no arrangements have 
as yet been concluded, the sympathetic attitude of 
the United States authorities gives reason to hope 
for some measure of success in the near future. 

The Mostra di Trieste, an industrial fair, was 
held from 11 to 26 October and aroused the keen 
interest of the population as a whole. A few hours 
before the opening, the Chamber of Commerce 
Committee took exception to two Yugoslav dis­
plays which they felt might provoke disturbances 
owing to their nationalistic character. These dis­
plays, consisting of a mural and a map of Yugo­
slavia, were modified at the suggestion of À.MG and 
the dispute settled. Althoùgh political capital was 
later made out of the incident, what is believed to 
have been the first Trieste fair to be held in twenty­
five years achieved a marked success and received 
favourable comments in newspapers representing 
all shades of opinion. 

9. Commerce 

In discussions with Italian and Yugoslav eco­
nomic missions, information as to the raw ma­
terial requirements of the zone has been furnished 
to both missions; but transactions have been slow 
periding financial agreement of terms of payment. 
Distribution of cotton, received from the United 
States and processed in plants now in Italy, was 
completed · in this period. The legal status of Ente 
Petroli Triestino, the distributing agency of petro­
leum products, has been established. The supply 
of tyres in the zone has improved to such an 
extent that their distribution for bicycles, motor­
cycles, cars and small trucks was unblocked at the 
end of November 1947. 

10. Methods of combating unemployment 

During the period under revi~w, th~re has bee? 
a bard core of unemployment mvolvmg approxi­
mately 25,000 workers. A seasonal increase in this 
figure is, moreover, to be expected before the end 
of the winter. The aim of AMG has been to reduce 
these figures by stimulating industry and organiz-

des stocks importants sont restés invendus chez les 
fabric~nts. En même temps, un grand nombre de 
produits de base ont perdu de leur valeur et ceux 
qui, sans l'arrêt des transactions commerciales 
auraient été maintenant écoulés, restent encore e~ 
stock et ne peuvent être convertis en produits finis 
qu'avec une forte perte. 

_Cet!e situation ~ e!-1 deux conséquences: en pre­
nuer lieu, le renvoi d un certain nombre de travail­
leurs et, en second lieu, un accroissement du nom­
bre des demandes de prêts de la part de l'industrie. 
Dans ces conditions, si l'on tient compte égale­
ment de l'incertitude de l'avenir, il n'est pas sur­
prenant que les commanditaires éventuels se re­
fusent à investir de nouveaux capitaux. 

D'autre part, on a, pendant cette période, en­
tretenu avec les autorités des Etats-Unis à Vienne 
une coopération étroite en vue d'importer à Trieste 
des matières premières destinées à être trans­
formées, alors. que les produits finis ont jusqu'à 
présent été importés directement en Autriche. 
L'arrivée d'un chargé de mission envoyé par Vienne 
a grandement facilité ces négociations et, bien que 
l'on n'ait conclu jusqu'à présent aucun arrange­
ment, l'attitude favorable des autorités des Etats­
Unis laisse espérer que l'on obtiendra dans le 
proche avenir un certain succès. 

La Mostra. di Trieste, exposition industrielle, 
s'est tenue du 11 au 26 octobre et a soulevé un vif 
intérêt dans l'ensemble de la population. Quelques 
heures avant l'ouverture, le Comité de la Chambre 
de commerce s'est opposé à l'exposition de deux 
objets dans le stand yougoslave qui, selon le Comité, 
risquaient de provoquer des incidents en raison de 
leur caractère nationaliste. Les objets exposés, c'est­
à-dire un tableau mural et une carte de la Yougo­
slavie, ont été changés, sur la suggestion du GMA 
et le différend a été ainsi réglé. Bien que l'incident 
ait été plus tard exploité à des fins politiques, ce 
que l'on pense être la première foire de Trieste qui , 
se soit tenue depuis vingt-cinq ans a remporté un 
succès marqué et recueilli des commentaires favo­
rables de la part de journaux représentant toutes 
les nuances de l'opinion. 

9. Commerce 

Au cours de pourparlers avec les missions éco­
nomiques italienne et yougoslave, on a fourni à ces 
deux missions des renseignements relatifs aux 
besoins de la zone en matières premières, mais les 
transactions ont été peu actives, car on n'a pu 
encore aboutir à un accord financier sur les condi­
tions de paiement. La répartition du coton reçu 
des Etats-Unis et traité actuellement dans les usines 
italiennes a été achevée au cours de cette période. 
Le statut juridique de l'Ente Petroli Triestino, 
agence de répartition des produits pétroliers, a été 
établi. Les approvisionnements en pneumatiques se 
sont améliorés au point que le contrôle de la répar• 
tition des pneus pour bicyclettes, motocyclettes, 
automobiles et camionnettes a été levé à la fin de 
novembre 194 7. 

10. Lutte contre le chômage 

Au cours de la période q~. fait l'o~jet du présent 
rapport, il y a eu un nurumun: irréductible de 
vingt-cinq mille travailleu1:5 en chorn~ge. :t:n outre, 
il faut envisager un accroissement saisonruer de ce 
chiffre avant la fin de !'hiver. !:e G~A s:es: 
efforcé de le réduire en stimulant l mdustne, ainsi 
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ing and financing useful public works designed to 
employ as mu~h lab~u~ as possible. I t is also plan­
ned to orgaruze trammg courses to teach white­
collar workers and women trades for which there 
is an immediate need and to fit them for emigra­
tion. To this end, a public works programme has 
been approved to cover the first six months of the 
zone's existence. The estimated cost of this pro­
gramme will be 6,000 million lire. The works to 
be carried out include housing, construction of 
schoo!s_ an_d hospitals, roads and bridges, railway 
rehab1htat1on, land reclamation and drainage and 
reafforestation. Sorne 7,000 to 8,000 workers are 
~ployed. In addition, a programme of loans to 
mdustry, totalling 2,000 million lire has been drawn 
up. This programme will enable certain selected 
industries to repair and replace plant which is now 
out of order. This will enable them to employ 
several thousand additional workers. U nfortu­
riately, the delay in the completion of ncgotiations 
with the Italian Govemment for the supply of cur­
rency to AMG has resulted in this project being 
held up. 

11. Local reaction towards economic situation 

The unforeseen, unprecedented and anomalous 
situation which has inevitably arisen as a result of 
the hiatus between the coming into force of the 
Peace Treaty and the appointment of, and assump­
tion of office by a Govemor has naturally tended to 
accentuate the difficulties of a seulement for which 
no economic merit has been or could be claimed. 
Nevertheless, there have been signs in Triestine 
business circles of a readiness to make the best of 
the situation and to build up within its limited 
framework a new economy for the Free Territory. 
Uncertainty regarding the political future, mutual 
suspicions of political motives which might under­
lie what in normal circumstances would be re­
garded as disinterested economic activity are, how­
ever, retarding factors in the field of commercial 
and industrial revival. 

Amongst the more stable elements of the popula­
tion there is evidence of genuine belief in the desire 
and ability of AMG to further their interests. It 
would seem that uncertainty as to the future rather 
than dissatisfaction with the present situation is 
deterring local enterprise from taking a more active 
part in the rehabilitation of the zone. 

SECTION 9 

THE FINANCIAL SITUATION 

1. General background 

On 15 September 1947, the cost of maintaining 
the British-United States Zone ceased to be the 
direct responsibility of the ltalian Government 
under the armistice tenns. An entirely new system 
of accounting was therefore established by the 
finance branch of AMG. 

It was from the beginning apparent that the ordi­
nary and extraordinary expenses which would 

qu'en organisant et en finançant des travaux d'uti­
lité publique, en vue d'employer le plus de main­
d'.œuvre possible. Il a également envisagé d'orga­
mser des cours de formation professionnelle afin 
d'enseigner aux employés de bureau, hommes et 
femmes, des métiers où se fait sentir un besoin im­
médiat de main-d'œuvre, et de les préparer à 
l'émigration. A cette fin, un programme de travaux 
publics a été adopté pour les six premiers mois dans 
la zone. Le coût estimatif de l'application de ce 
programme sera de six milliards de lires. La cons­
truction d'immeubles d'habitation, d'écoles, de 
routes et de ponts, la remise en état des chemins de 
fer, la mise en valeur, le drainage et le reboisement 
des terres comptent parmi les travaux dont on 
envisage l'exécution. On y emploiera de 7.000 à 
8.000 travailleurs. En outre, on a élaboré un pro­
gramme de prêts à l'industrie dont le coût total se 
monte à 2 milliards de lires. Ce programme per­
mettra à certaines industries sélectionnées de re­
mettre en état ou de remplacer leur matériel qui 
est maintenant inutilisable, ce qui leur pennettra 
d'employer plusieurs milliers d'autres travailleurs. 
Malheureusement l'exécution de ce projet a été 
retardée par suite des délais apportés à la conclu­
sion des négociations relatives à l'allocation de 
crédits au GMA par le Gouvernement italien. 

11. Réactions locales devant la situation lco• 
nomique 

La situation imprévue, anormale et sans précé­
dent qu'a inévitablement créée la solution de con­
tinuité entre l'entrée en vigueur du Traité de paix 
et la nomination et l'entrée en fonction du Gou­
verneur a naturellement tendu à accentuer les diffi• 
cultés d'un règlement qui ne se justifie nullement 
du point de vue économique et que l'on n'a pas 
tenté de justifier ainsi. Néanmoins les milieux d'af. 
faires de Trieste ont manifesté l'intention de tirer le 
meilleur parti de la situation et de bâtir dans le 
cadre limité du Territoire une nouvelle économie. 
L'incertitude de l'horizon politique, le fait que, de 
part et d'autre, en soupçonne qu'une activité éco­
nomique, qui serait jugée déstintéressée en temps 
normal, est inspirée par des motifs d'ordre poli• 
tique, tout cela constitue toutefois des facteurs qui 
retardent la reprise du commerce et le relèvement 
de l'industrie. 

Les éléments les plus stables de la population se 
montrent sincèrement convaincus que le GMA 
veut et peut agir dans leur intérêt. Il semblerait 
que ce fût l'incertitude d~ l'a1:enir plutôt que. leur 
mécontentement de la situation actuelle qw re­
tienne les entreprises locales de prendre une part 
plus active au relèvement économique de la zone. 

SECTION 9 

SITUATION FINANCIÈRE 

1. Introduction 

En vertu des conditions de l'armistice, le Gou­
vernement italien a cessé d'assumer le 15 septem­
bre 1947 la charge directe des frais d'administra­
tion de la zone contrôlée conjointement par la 
Grande-Bretagne et les Etats~U:üs. A1;1ssi le~ ~er­
vices financiers du GMA ont-ils mstaure un regnne 
de comptabilité entièrement nouveau. 

Il a été tout de suite évident que les dépenses 
ordinaires et extraordinaires qu'aurait à assumer le 
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necessarily · be incurred by AMG would be very 
much higher than those envisaged by the Trieste 
Commission of Inquiry, and that the revenue would 
be very much lower. This was because the Com­
mission assumed that certain recommended ad­
ministrative and fiscal reforms would be instituted 
as soon as the Free Territory came into existence 
and also that a long-term economic policy would 
be implemented without delay. Such measures 
would entai! the abrogation of long-standing 
I talian laws and regulations and the reorganiza­
tion of the entire economic structure of the Terri­
tory. To implement them would therefore be 
beyond the power of AMG in its capacity as a 
caretaker administration in no way representative 
of the ultimate Government or people of the Free 
Territory as a whole. 

2. The AMG six-monthly budget 

The anticipated financial position disclosed in 
the AMG budget for the first six months of the 
zone's existence will be: 

Revenue ................ . 3,000 million lire 

Ordinary expenditure . . . . . . 10,000 million lire 
Extraordinary expenditure.. 8,000 million lire 

Public works ........... . 
Loans to industries ...... . 

6,000 million lire 
2,000 million lire 

Deficit . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000 million lire 

The main reasons for the high ordinary expenses 
of the administration, as compared with those of an 
Italian area of the same size and population are: 

(a) The presence of the central government of 
the zone superimposed upon the Italian provincial 
administration. 

( b) The local government organization, estab­
lished and regulated by Italian law. 

The estimate of extraordinary expenditure re­
f erred to above covers the cost of the AMG pro­
gramme of public works and loans to industry, the 
implications of which are discussed elsewhere in 
this report. 

3. Provision of funds 

Under the terms of article 11 of Annex VII of 
the Peace Treaty, Italy is bound to supply the for­
eign exchange and currency needs of the zone 
under conditions no Jess favourable than those 
applying in Italy. The precisc interpretation of 
this provision is still the subject of negotiations 
between AMG and the Italian Government, pend­
ing the outcome of which periodical lira advances 
have been made on a temporary basis in order to 
cover the day-to-day expenses of the administra­
tion of the zone. 

It has however been accepted by AMG that, as 
long as the Italian Goverriment continues t<;> supply 
it with lire and foreign exchange, the Itahan ~ur­
rency controls and foreign exch_ange_ regu_lati?ns 
must be rigidly adhered to. I t 1s th1s obligation 

Gouvernement militaire allié dépasseraient de 
beaucoup les prévisions établies par la Commission 
d'en_quête de Trieste, et que les revenus de la zone 
seraient considérablement inférieurs aux estima­
tions. S'il en a été ainsi, c'est que la Commission 
escomptait, d'une part, que certaines réformes ad­
ministratives et fiscales recommandées seraient 
mises en vigueur dès la constitution du Territoire 
libre, et que, d'autre part, l'on appliquerait sans 
délai une politique économique à longue échéance. 
Mais de telles mesures supposeraient que l'on abro­
geât des lois et règlements italiens depuis long­
temps en vigueur, et que l'on transformât toute la 
structure économique du Territoire. Le GMA, qui 
ne détient que des pouvoirs de gestion administra­
tive et ne représente en aucune manière ni le gou­
vernement définitif ni le peuple du Territoire libre 
dans son ensemble, ne pourrait donc prendre de 
telles mesures sans outrepasser sa compétence. 

2. Budget semestriel du GMA 

Voici la situation financière que laisse prévoir le 
budget du GMA pour les six premiers mois d'exis­
tence de la zone: 

Revenu 3 milliards de lires 

Dépenses courantes. . . . . . . . 10 milliards de lires 
Dépenses extraordinaires . . . 8 milliards de lires 

Travaux publics ...... . 
Prêts à l'industrie ...... . 

6 milliards de lires 
2 milliards de lires 

Déficit . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 milliards de lires 

Les principales raisons qui justifient le chiffre 
élevé des dépenses courantes de l'administration, si 
on les compare à celles d'une région d'Italie ayant 
même superficie et même population, sont les sui­
vantes: 

a) La présence du gouvernement central de la 
zone qui se superpose à l'administration provin­
ciale italienne. 

b) L'organisation gouvernementale locale qui 
est établie et régie par le droit italien. 

Le chiffre estimatif des dépenses extraordinaires 
indiqué ci-dessus comprend les frais d'application 
du programme de travaux publics et de prêts à 
l'industrie du GMA dont les motifs et les consé­
quences prévus sont exposés dans une autre partie 
du présent rapport. 

3. Origine des fonds 

En vertu des dispositions de l'article 11 de l'an­
nexe VII du Traité de paix, l'Italie doit fournir 
au Territoire libre les moyens de change étranger 
et les instruments monétaires qui lui sont néces­
saires dans des conditions qui ne seront pas moins 
favorables que celles qui sont appliquées. ~n Itali~. 
L'interprétation précise de ces disposlt10ns fait 
encore l'objet de négociations entre le GMA et 
le Gouvernment italien et, en attendant la con­
clusion de ces négocia{ions, des avances de lires 
sont consenties périodiqueme~t et à. titre !~m­
poraire, afin de couvrir les depenses Journaheres 
de l'administration de la zone. 

Toutefois le GMA a accepté de se conformer 
strictement 'aux règlements ~posés par l'It~lie en 
matière de contrôle monétaire et de controle des 
devises étrangères aussi_ longte1?ps _que le. Gou­
vernement italien contmuera a lUI fournir des 
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~hich necessitates the system of import and export 
lic<:,nces. and of. payxnent through cl;aring accounts 
which 1S applied to ail commercial transactions 
with countries other than Italy, and the consequent 
administrative separation of the two zones. 

SECTION 10 

PORT ÜRGANIZATION 

1. The maintenance of Allied troops in northem 
Italy and Austria after the war, together with 
occupational authoriûes' responsibility for the safe 
transit of large quantities of UNRRA supplies, 
rendered direct military control of the port of 
Trieste a matter of paramount importance. From 
June 1945 to September 1947, therefore. the port 
has been administered by a Port Control Commit­
tee whose chairman was the British Naval Officer­
in-Charge directly answerable to the Altîed naval 
and military authorities. On ratifications of the 
Peace Treaty, however, I came to the conclusion 
that conditions had sufficiently altered to allow a 
step to be taken toward "clvilianizatlon" of the 
port, and the following organization was set up: 

(a) The British Naval Officer-in-Charge be­
came Port Director and in this capacity became 
responsible to the SCAO and assumed the status 
of a section of AMG. 

(b) The Board of Directors of Magazzî.ni Gene­
rali, a para-statal body with a board composed 
partly of govemment officials and partly of promi­
nent Triestini bwiness men, and which had "above 
high water» functions in the port organization 
prior ·to the Allied arrivai in 1945, was recon• 
structed with AMG, rnilitary and civil representa­
tives. 

( c} The Cap tain of the Port, who in the previ­
ous organization had been under the Area Com­
rnissioner, Trieste, now came directly under the 
Port Director. The administration and operation 
of the tugs, pilots and similar fonctions, which 
previously had been carried out by the Naval 
Officer•in•Charge, were now transferred to the con­
trol of the Captain of the Port. 

1 

2. The arrangement descr:ibed above has been 
successful in restoring more normal conditions and 
has improved administration by bringing the whole 
organization under the Director of the Port as one 
departmental head. 

SECTION .11 

R.AlLWAY QaoANIZATJON 

1. Until 15 September, 1947, al1 railways in 
Zone A Venezia Giulia were under direct military 
supervision within the scope of. the geneI!-1 mili­
tary control exercised by the Allied Forces m Italy 
at that time. 

. lires et des devises étrangè~. C'est cet engage­
ment qui oblige à maintenir le régime des licences 
d'½nportation et d'exportation et le système de 
paiement par clearing qui demeure en vigueur 
pour toutes transactions commerciales avec les pays 
a~tr.es q~e l'Italie, ainsi que la séparation ad­
IDimstrative des deux zones qui en résulte. 

SECTION 10 

ÜRGANISATION DU PORT 

1. Le contrôle direct du port de Trieste par 
les .autorités militaires avait pris une importance 
capitale du fait que les troupes alliées s'étaient 
maintenues en Italie du Nord et en Autriche 
après la guerre et que les autorités d'occupation 
.étaient responsables de la sécurité du transit de 
quantités considérables de produits fournis par 
PUNRRA. De juin 1945 à septembre 1947, le 
port a donc été administré par une Commission 
de contrôle du port dont le Président était l'offi­
cier de marine britannique chargé du port, qui 
était directement responsable devant les autorités 
navales et militaires alliées. Lors de la ratifica. 
tion du Traité de paix. j'ai conclu toutefois que 
les conditions s'étaient suffisamment modifiées 
pour justifier un nouveau pas vers la remise du 
port aux autorités civiles, et on a établi l'organi• 
sation ci-après: 

a) L'officier de marine britannique chargé du 
port est devenu Directeur du port, et en cette 
qualité, est devenu responsable devant le SCAO, 
alors que ses services devenaient une section du 
GMA. 

l,} Le conseil de direction des M agazzini gene• 
rali, organisme semi-public et semi-privé dont le 
conseil d•administration se composait, d'une part, 
de fonctionnaires du gouvernement et d'autre part,. 
d'hommes d'affaires triestins de premier plan, et 
qui, avant l'arrivée des AJliés en 1945, avait des 
pouvoirs d'organisation sur les installations ter­
restres du port, a été reconstitué avec des repré­
sentants du GMA, des autorités militaires et des 
autorités civiles. 

c) Le capitaine du port, qui, dans le cadre de 
l'organisation antérieure, était placé sous l'autorité 
du commissaire de district de Trieste a été placé 
maintenant sous l'autorité directe du Directeur 
du port. L'administration et l'exploitation des 
remorqueurs des bateaux pilotes, ainsi que les at• 
tributions du même ordre qui incombaient anté­
rieurement à l'officier de marine britannique 
chargé du port, ont été dès lors placées sous la 
direction du capitaine du port. 

2. Les mesures cl-dessus ont réussi à rétablir 
des conditions plus normales et à améliorer le 
fonctionnement de l'administration en groupant 
toute l'organisation sous la seule autorité du Di­
recteur du port. 

SECTION 11 

ÜRGANISATION DES CHEMINS DE FER. 

1. Tous les chemins de fer de la rone A de 
Vénétie julienne sont restés, jusqu'au 15 septembre 
1947, sous le contrôle direct des autorités mili­
taires, dans le cadre du contrôle militaire d'en­
semble exercé alors en Italie par les forces alliées. 
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After that date controi -of ail railways in the 
British-United States Zone, FIT, passed to a 
directorate of railways working directly under 
AMG. Although the railways operated in the 
British-United States Zone became autonomous, 
it was found to be essential for technical and ad­
ministrative reasons to maintain the relationship 
with the Italian State Railways on the basis of the 
status quo. The Italian State Railway continued 
to supply inter alia the civilian railway staff, raw or 
wrought materials, fuels, lubricants and in general 
al! material required for the working of the FT 
railway and rolling stock for internai use within 
the FIT. Use is also being made of rolling stock 
and railway material referred to in article 17 of 
Annex X of the Peace Treaty, and no attempt is 
being made to allocate it in accordance with this 
article until the assumption of responsibility by 
the Governor. 

Ail expenses incurred by the Italian State Rail­
ways and charges raised by them for services rend­
ered are credited and debited against the IT rail­
ways account, for -ultimate settlement between the 
Italian and FIT Governments. These arrange­
ments are in fact being carried out although formai 
agreement with the Italian Government is still 
under negotiation. 

2. Negotiations are also in progress with the 
Yugoslav Government through its economic mis­
sion for settling cross frontier railway operations 
and other matters at issue. 

SECTION'12 

PosTS AND TELECOMMUNICATIONS 

1. It has not been practicable to build up an 
independent postal and telecommunication organ­
ization for the zone during the transitory period 
of AMG control, as this task is clearly one which 
must be left for the future Government of the ITf. 
Consequently, the former ltalian Statal services, 
which include posts, long distance trunk -telephone 
and line construction, continue to be provided by 
the Italian Government under agreement which 
still awaits formai ratification. 

2. Private telephone and cable sen:ices _which 
were under I talian charter before ratification of 
the Peace Treaty continue, but steps have been 
taken to overhaul their èharters in order to secure 
their validity during the AMG period in such a 
manner as not to prejudice the policy of the future 
Government. Radio Trieste, once part of the 
Italian network, now operates under AMG. 

Après cette date, 1~ gestion de tous les chemins 
de fer dans la partie du Territoire libre de Trieste 
sous contrôle du Royaume-Uni et des Etats-Unis 
a été confiée à une direction des chemins de fer 
travaillant directement sous l'autorité du Gouverne­
ment. militaire allié. Bièn que les chemins de fer 
fonctionnant dans la zone sous contrôle du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis fussent devenus 
autonomes, on a constaté qu'il était indispensable, 
pour ~es m?tifs d'ordre technique et administratif, 
de mamtemr le statu quo dans leurs relations avec 
les chemins de fer de l'Etat italien. Ces derniers 
ont continué à fournir, entre autres, le personnel 
civil des chemins de fer, les matières premières 
ou produits ouvrés, les combustibles, les lubrifi­
ants, et en général tout le matériel nécessaire au 
fontionnement des chemins de fer et du matériel 
roulant du Territoire libre qui était destiné à être 
utilisé à l'intérieur de ce Territoire. On utilise 
également le matériel roulant et autre matériel de 
chemin de fer dont il est question à l'article 17 
de l'annexe X du Traité _de paix et on n'entre­
prend nullement d'en effectuer la répartition 
conformément aux dispositions de cet article avant 
que le Gouverneur ne soit entré en fonction. 

Tous les frais incombant aux chemins de fer 
de l'Etat italien, d'une part, toutes les sommes 
exigées en paiement par ceux-ci pour les services 
consentis, d'autre part, sont portés au crédit ou 
au débit du compte des chemins de fer du Ter­
ritoire libre, et ces comptes seront réglés en dé­
finitive par les Gouvernements de l'Italie et du 
Territoire libre de Trieste. Ces arrangements sont 
en fait appliqués, bien que l'accord officiel avec 
le Gouvernement italien soit encore en cours de 
négociation. 

2. Le GMA poursuit également ses pourparlers 
avec le Gouvernement yougoslave, par l'intermé­
diaire de la mission économique de ce Gouverne­
ment, en vue de régler la question des ch_emins 
de fer internationaux et les autres questions en 
suspens. 

SECTION 12 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1. On n'a pu établir une organisation indé­
pendante des postes et télécommunications dans la 
zone au cours de la période transitoire de contrôle 
par le Gouvernement militaire allié, étant donné 
qu'il s'agit là indubitablement d'une tâche qu'il 
convient de laisser au futur gouvernement du 
Territoire libre. Par conséquent, les anciens ser:­
vices d'Etat italiens c'est-à-dire les postes, instal-' . lations et lignes téléphoniques interurbaines, _conti-
nuent à être prêtés par le Gouvernement it:ilien: <:n 
vertu d'un accord qui n'a pas encore éte ratifié 
officiellement. 

2. Les services téléphoniques et télégraphiques 
privés dont le statut était établi par le droit italien 
avant la ratification du Traité de paix continuent 
à fonctionner, mais on a entrepris de reviser leur 
statut afin que celui-~ pui~se ~e?1eu~r en 
vigueur au cours de la pénode d adrmrustration du 
GMA, sans préjuger la poli~que ?u gouve;11e~e1!t 
futur du Territoire. Rad10-Tneste, qUI faisait 
jadis partie du réseau italien_ d'~ssions, fonc­
tionne maintenant sous la direction du GMA. 



SECTION' 13 

PUBLIC UnLITIEs 

1. Electricity 

The British-United States Zone receîves îts bulk 
supply of electricity. from the Isonzo River hydro­
electric power station at Doblari and Plava in 
Yugoslavia, and the Piave St. Croce and Cellina 
group of stations in north-east Italy. The supply is 
ope~a~ed locally through Selveg Corporation, a 
subs~d1ary o_f Sade, an Italian company. I have not 
cons1dered 1t proper to open tripartite negotiations 
for the supply of electricity with the Italian and 
Yugoslav Governments in accordance with Annex 
.IX of the Peace Treaty, in view of the fact that 
AMG is not empowered to represent the perma­
nent Government of the FTT. 

2. Water 

The salient characteristics of the water sµpply 
system of the zone is its dependence upon electrical 
energy, derived from sources described above to . ' operate 1ts pumps. Water supply must therefore 
be dependent upon the amount of electric power 
which can be made available from outside the 
Territory and, during the period ùnder review, has 
of ten been short. The purchase and installation 
of diesel-driven generators, which would alleviate 
this situation, is therefore under consideration. 

3. Gas 

The supply in the earlier part of the period under 
review was critical, but the arrivai of a quantity of 
suitable coal from the United States has made pos­
sible an eighteen-hour supply to consumers from 
October 1947. This service will only be possible 
in the future if coal supplies of good quality are 
assured. A new gasholder of 40,000 cubic metres 
capacity has been ordered and will be working by 
about the end of 1948. 

SECTION 14 

PUBUC W ORKS 

1. Shortly before the period covered by this 
report, the Public Works Division of AMG had 
been completely reorganized and restaffed as a re­
sult of certain irregularities which had corne to 
light before the establishment of the Free Terri­
tory. 

2. Reference has been made in the economic 
section of this report to the public works pro­
gramme approved for the six months commencing 
last September. This· programme had been drawn 
up to ensure that the ratio of labour employed to 
the total cost was reasonably high and that the 
selected works were justifiably necessary. The 
anticipated cost of the programme amounts to 
6,000 million lire, and its completion depends more 
on the availability of this sum of money than on 
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SECTION 13 

SERVICES PUBLICS 

1. Electricité 

La zo~e sous_ contrôle du Royaume-Uni et des 
Etats-Urus reçmt toute son électricité de la station 
d'énerg}e hydro-électrique de !'Isonzo, située à 
Doblan et à Plava en Yo · ainsi que du 
groupe de stations hyd de Santa-
Croce et Cellina sur la Pia du Nord. 
Cette fourniture est assurée localement par la so­
ciété Selfeg, filiale locale de la Sade société 
italienne. Je n'ai pas jugé utile d'enta~er avec 
les Gouvernements italien et yougoslave les né­
gociations tripartites pour la founûture d'électri• 
cité <lue stipule. l'annexe IX du Traité de paix 
en raison du fait que le GMA n'a pas pouvoir 
pour représenter le Gouvernement permanent du 
Territoire libre de Trieste. 

2. Eau 

Le trait saillant du système d'approvisionnement 
en eau de la zone est que le fonctionnement des 
pompes dépend de la fourniture d'énergie électri­
que par les sources mentionnées ci-dessus. L'ap• 
provisionnement en eau dépend donc de la quan• 
tité d'énergie électrique que le Territoire peut 
recevoir de l'extérieur et quii au cours de la pé­
riode sur laquelle porte le rapport, a souvent été 
trop faible. Aussi envisage-t-on l'achat et l'ins­
tallation de génératrices Diesel qui pennet• 
traient de remédier à cette situation. 

3. Gaz 

La situation en matière d'approvisionnement en 
gaz a été critique au début de la période qui 
fait l'objet du présent rapport, mais l'envoi par 
les Etats-Unis d'une forte quantité de charbon 
destiné à la fabrication de gaz a permis, dès 
octobre 194 7, de fournir du gaz aux consomma• 
teurs pendant 18 heures par jour. Ce service ne 
pourra être assuré à l'avenir que si le Territoire est 
sûr de recevoir régulièrement du charbon de bonne 
qualité. Un nouveau gazomètre d'une capacité 
de 40.000 mètres cubes a été commandé et fonc• 
tionnera vers la fin de l'année 1948. 

SECTION 14 

TRAVAUX PUBLICS 

1. Peu de temps avant le début de la période 
dont il est question dans le présent rapport et à 
la suite de certaines irrégularités qui avaient été 
constatées avant la constitution du Territoire libre, 
la Division des travaux publics du GMA a été 
réorganisée et dotée d'un nouveau personnel. 

2. On a, dans la partie du rapport qui traite 
des questions économiques, fait état du program• 
me de travaux publics qui a été approuvé pour 
la période de six mois ayant commencé à courir 
depuis septembre denûer. Ce programme a été 
établi de manière, d'une part, à avoir une pro­
portion relativement élevée de travailleurs occu­
pés par rapport au total des frais engagés, et, 
d'autre part, à justifier la nécessité des travaux 
sélectionnés. L'application du programme en• 
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any labour shortage of either skilled or unskilled 
workers. · 

3. Statistics for work actually completed or in 
hand are given at Appendix D. 

SECTION 15 

LABOUR 

1. The problem of unemployment in relation to 
the economy of the zone and its effect on public 
security bas already. been referred to in this report. 
The following is an account of labour incidents 
during the period under review. 

2. A background to the labour situation is pro­
vided by the rivalry which exists between two 
organizations, the Camera del Lavoro (non-com­
munist) and · the Sindacati U niti ( communist) . 
The latter bas strong pro-Slav leanings and aspires 
to eventual control of'labour in the FIT. Immedi­
ately after ratification of the Peace Treaty, this 
organization fomented a strike in the San Marco 
shipyard, the basic cause of whicb was political 
rather than serious grievance of employees against 
employers. Backed by the communist Press and 
political organizations, Sindacati Uniti attempted 
to develop a general strike which was only partially 
successful, shops and services generally remaining 
operative. The port, however, remained closed 
until 24 September, when AMG effected a settle­
ment. This strike was patently and cynically politi­
cal in character, unrelated to the well-being of the 
workers or to the economic interests of the Terri­
tory and as such, unpopular. After its collapse 
there were no strike incidents of importance before 
the end of the year, though the period has been 
marked by the mutual hostility of the two rival 
unions ief erred to above. 

3. There has been a steady decrease in irnported 
labour during the period under review, as is shown 
by the following figures: 

September 
1,708 

October 
1,606 

November 
1,144 

December 
964 

4. Since September, AMG bas irnplemented a 
comprehensive scheme for the social insurance of 
its civilian employees. 

5. Occupational training, to deal with unem­
ployment and to divert workers into trades which 
offer better prospects has been carried out in the 
Industrial Training School. 

6. A list of public works relief projects, with the 
number of workers employed, is shown at Appen­
dix D. 

tr~î1;1era, selo:1 les prévisions, ~ne dépense de six 
milliards de ~res et ~on achèvement dépendra da­
van~a~~ ~e l obte?tion de ces crédits que de la 
possibi!ite de remedier à un manque quelconque 
de mrun-d'œuvre qualifiée ou non. 

3. Les statistiques relatives aux travaux effecti­
vement terminés ou en cours sont fournies dans 
l'annexe D. 

SECTION 15 

QUESTION DE TRAVAIL 

1. ¼; probl~me du chômage dans ses rapports 
avec 1 econonue de la zone et ses répercussions 
sur la sécurité publique ont déjà fait l'objet d'une 
!11e:1tlon par~culière dans le.présent rapport. Nous 
mdiquons ci-dessous les divers incidents qui se 
sontrproduits à propos des questions de travail au 
cours de la période qui fait l'objet du présent 
rapport. 

2. Ce qui sert de toile de fond aux questions 
de travail c'est la rivalité qui existe entre deux 
organisations syndicales, la Camera del Lavoro 
non communiste) et les Sindacati Uniti (commu­
nistes) . Ces derniers manifestent une forte ten­
dance pro-slave et aspirént à mettre finalement sous 
leur contrôle tous les travailleurs du Territoire 
libre de Trieste. Immédiatement après la ratifica­
tion du Traité de paix, cette organisation a fo­
menté dans les chantiers navals de San-Marco 
une grève qui avait à son origine des raisons poli­
tiques bien plus que des griefs sérieux de la part 
des employés contre les employeurs. Soutenus par 
la presse et les organisations politiques commu­
nistes, les Sindacati Uniti ont essayé de tramfonner 
cette grève en grève générale et ils n'y ont réussi 
qu'en partie; de manière générale, les maisons de 
commerce et les services publics ont continué à 
fonctionner normalement. Toutefois, le port est 
resté fermé jusqu'au 24 septembre, date à la­
quelle le GMA a finalement réglé le conflit. D'un 
caractère·ouvertement et cyniquement politique, la 

, grève ne se proposait nullement d'améliorer le sort 
des travailleurs et ne se préoccupait pas davantage 
des intérêts économiques du Territoire; aussi a-t­
elle été impopulaire. Après son échec, aucune 
grève d'importance ne s'est produite jusqu'à la fin 
de l'année, bien que toute la période ait été mar­
quée par l'hostilité réciproque des deux organi­
sations syndicales rivales mentionnées ci-dessus. 

3. Au cours de la période que nous exami­
nons, il est venu de l'étranger un nombre constam­
ment décroissant de travailleurs, comme le 
montrent les chiffr~s ci-après: 

Septembre Octobre Novembre Décembre 
1.708 1.606 1.144 964 

4. Depuis le mois de septembre, le GM~ ap­
plique un programme général d'assurances so­
ciales au profit de ses employés civils. 

5. L'Ecole de formation industrielle se préoc­
cupe de donner aux travailleuni une formation 
professionnelle qui permette de remédier au chô­
mage et de diriger la main-d'œuvre vers les pro• 
fessions qui offrent de meiUeurs débouchés. 

6., Une liste de chantiers de travaux publics 
pour la lutte contre le chôma~e, où est égalt;me~t 
indiqué le nombre des travailleurs employes, fi­
gure à l'annexe D. 
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SECTION 16 

PUBLIC HEALTH 

L AMG, through its Chief Public Health Offi­
cer, controls gcneral public health policy and 
supervises the work of local medical officers, the 
Area Chief Medical Officer and the Chief Veteri­
nary Surgeon working in daily collaboration with 
the Public Health Division. 

2. The general health of the population of the 
zone hl!-5 been satisfactory and the disease incidence 
lower than in most comparable European cities. 
Tuberculosis, however, still maintains a high inci­
dence, and the number of fresh cases fluctuates 
between fifty-five and seventy-five per month. The 
establishment of a new tuberculosis hospital is, 
therefore, under consideration and the project has 
been incorporated in the public works programme. 

3. First aid services are efficiently run by a dele­
gation of the Italian Red Cross controlled by a 
local committce. The Italian Red Cross in addi­
tion distributes clothes and medical supplies free 
to the needy and provides a trained medical staff in 
the rcfugee transit centre. The other recognized 
national Red Cross organization, the Yugoslav Red 
Cross has made itself responsible for carrying out 
wclfarc work in connexion with the movement of 
refugees and amongst the Slav population of the 
zone. A close liaison has been maintained with the 
World Hcalth Organization at Geneva and anti­
cholcra measures, following the epidemic in Egypt, 
have been carried out in accordance with the latest 
international sanitary agreements. 

4. The doctors of Trieste are registered on a 
professional roll kept by the Order of Physicians, 
having a chairman and five members elected by 
the other medical practitioners. 

5. Patients who a're unable to pay hospital fees 
are provided for by the commune in which they 
live. This matter is also the responsibility of vari­
ous social insurance organizations. A system of 
distribution has been established by which destitute 
persons can obtain penicillin and streptomycin free 
of charge in case of necessity. 

6. Practical training courses for medical stu­
dents and nurses are held in the main hospital of 
Trieste. The nearest faculty of medicine, however, 
is in Padua. 

7. Sorne statistics of diseases for the period 
under revicw are given at Appendix E. 

SECTION 17 

EDUCATION 

1. It is axiomatic that any educational system, 
if it is to be effective must have the support of the 
community and bea'r an intimate relationshiI? to 
the social order. For this reason, AMG has g1ven 
close study to a problem peculiarly complicated by 

SECTION 16 

SANTÉ PUBUQUE 

1. Le GMA par l'intermédiaire de son Direc­
teur de la santé publique exerce un contrô\e sur 
le programme d'ensemble qui est appliqué en 
matière d'hygiène publique et surveille l'activité 
des méde~ins de l'administration locale, de plus, 
le médecm-chef et le chirurgien vétérinaire en 
chef de la zone travaillent en collaboration quo­
tidienne avec la Division de la santé publique. 

2. L'état sanitaire général de la population de 
la zone est satisfaisant, et le pourcentage des ma­
ladies infectieuses infêrieur à celui de la plupart 
des villes europeénnes avec lequel on peut le com­
parer. Toutefois les cas de tuberculose restent en­
core nombreux, et le nombre de cas varie entre 
55 et 75 par mois. C'est pourquoi on étudie la 
possibilité de créer un nouvel hôpital pour tuber­
culeux, et ce projet a été inclus dans le programme 
de travaux publics. 

3. Les services de premiers secours sont gérés 
avec compétence par une délégation de la Croix­
Rouge italienne qui fonctionne sous le contrôle 
d'un comité local. En outre, la Croix-Rouge ita­
lienne distribue gratuitement aux nécessiteux des 
vêtements et des fournitures médicales et entre• 
tient également un personnel médical compétent 
au Centre de transit des réfugiés. L'autre or­
ganisation nationale autorisée de la Croix-Rouge, 
la Croix-Rouge yougoslave, s'est chargée d'activi­
tés d'assistance sociale à l'occasion des mouvements 
de réfugiés et en faveur de la population slave 
de la zone. On a maintenu une coopération étroite 
avec l'Organisation mondiale de la santé à 
Genève et pris, conformément aux tout derniers 
accords internationaux en matière d'hygiène publi­
que, des mesures prophylactiques contre le choléra, 
à la suite de l'épidémie qui a éclaté en Egypte. 

4. Les médecins de Trieste sont inscrits à un 
tableau professionnel tenu par l'Ordre des méde­
cins, dont le Conseil comprend un ~r~sident et 
cinq membres élus par les autres pratmens. 

5. Les malades qui ne peuvent payer les frais 
d'hôpital sont secourus par la commune dans la: 
quelle ils vivent: C:ette ~bligation incoi:nbe aussi 
à diverses orgarusatlons d assurances sacrales. On 
a institué un systèm~ d<: répartition P?~r. f?urnir 
gratuitement aux necess1teux de la pemcüline et 
de la streptomycine en cas de nécessité. 

6. Des cours de formation pratique pour les 
étudiants en médecine et les infirmiers et infirmières 
ont lieu dans le principal hôpital de Trieste. Toute­
fois, la faculté de médecine la plus proche se trouve 
à Padoue. 

7. On trouvera à l'annexe E quelques sta~ti­
ques sur- les maladies infectieuses pour la •pénode 
qui fait l'objet du présent rapport. 

SECTION 17 

ENSEIGNEMENT 

1. II va de soi que tout système d'eruei~ement 
doit pour être efficace, bénéficier de l'appUl de la 
co~unauté et être étroitement fonction de la 
structure sociale. C'est pour cette raison q1;1e le 
GMA a étudié de près ce problème rendu smgu-
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the ideological, ·national and linguistic differences 
which divide the communist from the non-com­
munist and separate the Slav from the Italian. 

In harmony with its policy in, other fields of 
administration, AMG has left the introduction of 
radical changes to the Governor and has endeav­
ourcd to maintain the broad educational structure 
which existed at the time of ratification of the 
Peace Treaty. AMG has, moreover, provided 
instruction in the Slovene language at elementary 
and secondary schools in villages and in those sec­
tions of the city of Trieste which have preponder­
antly Slav populations. On the other hand, the 
Slav-communist minority has donc its utmost to 
introduce the communist doctrine into the instruc­
tion of the young Triestini. The local Communist 
Party, with its affiliations and fronts, has con­
stantly brought severe pressure to bear on Slovene 
teachers not only to propagate the communist doc­
trine but also to inculcate the idea that Great 
Britain and the United States are fascist-reaction­
ary countries in contrast to those professing the 
communist faith. This type of pressure is often 
difficult to prevent as teachers, who are subjcct to 
intimidation, fear to reveal the identity of their 
aggressors. AMG has also had to contend with 
poor accommodation due to overcrowding and the 
general shortage of text books which exists in spite 
of all efforts to revise old and prepare new ones. 

2. The University of Trieste enjoys its tradi­
tional autonomy. Italian continues to be the official 
language but courses are offered in the Slav lan­
guages as well as in Slav history and culture. The 
University has about 2,900 registered students 
drawn principally from the Trieste area, though 
there is a small group from countries such as Yugo~ 
slavia, Czechoslovakia, Austria and Hungary. 

3. During the period under review, the educa­
tion organization has bcen strengthened by the 
formation of an advisory committee consisting not 
only of the relevant section of AMG but of co­
opted prominent citizens, both Italian and Slovene, 
and including the Rector of the University of 
Trieste and a representative of the church. It is 
to be hoped that thosc measures, by improving 
supervision of the schools, will help to Jay the foun­
dation of a sound and impartial educatlon. 

4. Since November 1947, pupils of Italian and 
Slovene elementary schools have been provided 
with free hot school lunches by the United Stàtes 
Foreign Relief Organization. 

The school system for the 1947-1948 term in de­
tail is shown at Appendix F. 

SECTION 18 

EXERCISE oF FREEDOM OF WoRSHIP 

1. Roman Catliolic Church 

Apart from the foreign communities-such as 
the Greeks and Serbs-which are all greatly re• 

lièrement. compliqué _par les différences idéologi­
ques, na~10nales et lmguistiques qui séparent les 
commurustes des non-communistes et les Slaves 
des Italiens. 

Conformément à la politique qu'il a suivie dans 
d'autres sections de l'administration le GMA a 
laissé au ~ouverneur, le soin d'opére; des change­
ments radicaux et s est efforcé de conserver au 
système d'enseignement la structure d'ensemble 
qu'il avait à la ratification du Traité de paix. 
De plus, le GMA a veillé à ce qu'il soit donné 
des cours en langue slovène, dans les écoles pri­
maires et secondaires des villages et des secteurs 
de la ville de Trieste où la population est en 
prépondérance slave. D'autre part, la minorité 
communiste slave a fait tout son possible pour 
que l'enseignement de la doctrine communiste 
fasse partie du programme éducatif des jeunes 
Triestins. Le parti communiste local, avec ses af­
filiations et les fronts qu'il organise, a constam­
ment exercé une forte pression sur les instituteurs 
slovènes, non seulement. pour propager la doctrine 
communiste, mais aussi pour inculquer l'idée que 
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis sont des 
pays fascistes et réactionnaires, par opposition aux 
pays qui professent la foi communiste. Il est sou­
vent difficile de faire obstacle à ce genre de pres­
sion, étant donné que les instituteurs, qui sont 
l'objet de menaces, craignent de révéler l'identité 
de leurs agresseurs. Le GMA a également eu à 
lutter contre des difficultés matérielles dues à 
l'encombrement des classes et au manque général 
de manuels scolaires qui persiste malgré tous les 
efforts entrepris pour reviser les anciens manuels 
et en préparer de nouveaux. 

2. L'Université de Trieste jouit de son auto­
nomie traditionnelle. L'italien continue à être la 
langue officielle, mais il y a des cours de langue 
slave de même que des cours d'histoire et de cul­
ture slaves. L'Université a environ 2.900 étudiants 
immatriculés qui proviennent surtout de la région 
de Trieste, bien qu'il y en ait un petit grou~e 
provenant de pays tels que la Yougoslavie, la Tche­
coslovaquie, l'Autriche et la Hongrie. 

3. Au cours de la période qui fait l'objet du 
présent rapport, l'organisation de }'enseignement 
a été renforcée par la formation d'un Comité 
consultatif où figurent non seulement la section 
compétente du GMA, mais aussi des citoyens émi­
nents tant italiens que slovènes, nommés par coop­
tation et où siègent également le Recteur de 
l'Université de Trieste et un représentant de 
l'Eglise. On espère que ces mesures, en am~lio­
rant l'inspection des écoles, contribueront à Jeter 
les assises d'un système d'enseignement solide et 
impartial. 

4: Depuis le mois de novembre 1947, l'United 
States Foreign Relief Organization distribue gra­
tuitement aux élèves des écoles primaires italien• 
nes et slovènes des repas chauds à midi. 

On trouvera à l'annexe F un exposé détaillé 
des programmes scolaires pour l'année 1947-1948. 

SECTION 18 

Ex.ERCICE DE LA LIBERTÉ DES CULTES 

1. Eglise catholique romaine 

A l'exception des communautés étrangères 
telles que les communautés grecque et serbe qui 
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duced in !1umber~, ~nd the Jewish · colony, the 
overwhelmmg maJonty of the Italian and Slav 
population of the Free Territory are officially 
members of the Roman Catholic Church. 

Owing to the recent territorial changes and the 
consequent modification of the area of the diocese 
of Trieste and Capodistria, the Episcopal Curia is 
not yet in possession of exact figures relating to the 
ecclesiastical organization of the region. It appears, 
however, that there are some twenty-four public 
churches and chapels in the British-United States 
Zone of the Free Territory and thiity .within the 
Yugoslav Military Zone. There are about one hun­
dred secular and sixty regular clergy in the British­
United States Zone, while in the Yugoslav Zone 
there remain some forty secular and ten regular 
clergy, about seventy-five per cent of the number 
ministering there prior to the Yugoslav occupation. 

In addition, the Church maintains five schools 
or colleges and five orphanages in the British­
United States Zone. It also provides nursing nuns 
for the hospitals of the zone. 

The diocese of Trieste and Capodistria is a 
suffragan see of the Archdiocese of Gorizia, and 
the Holy See has not yet proceeded to change its 
status in conformity with recent territorial altera­
tions. The Bishop, Monsignor Antonio Santin, an 
Italian from that part of Istria recently ceded to 
Yugoslavia, is a favourite target for attack by Yugo­
slav and communist propaganda. As a result of the 
incidents of June 1947, when he was assaulted and 
seriously injured by communist demonstrators dur­
ing a pastoral visit to Capodistria, he has not 
deemed it prudent during the period under review 
to re-enter that part of his diocese situated in the 
Yugoslav Military Zone. Nor is he able, in prac­
tice, to visit the Slav-inhabited districts in the 
British-United States Zone. The Bishop's physical 
presence is therefore confined to the I talian centre 
of Trieste, and a religious celebration in the main 
square in October 1947, at which he officiated, 
brought together one of the largest assemblies seen 
here since Allied Military Govemment bas admin­
istered the region. About 100,000 people attended. 

2. Greek oriental community 

The Greek community dates from the days of 
Maria Theresa. Formerly a very wealthy section 
of the population, the Greeks are to-day greatly 
reduced in numbers and affluence. There are about 
1,000 Orthodox Greeks in Trieste, but the com­
munity says it is now too poor to maintain more 
than one priest. It possesses an elementary school. 

3. Serbian Orthodox Church 
The Serbs own an imposing church in the centre 

of the city. The two priests who minister there 
have been appointed by the Yugoslav Govemment. 
The community numbers about 500 and manages 
its own elementary school. 

ne. comprennent toutes que des effectifs très ré­
dmts, et 1~ c~lo~ie juive, l'immense majorité de 
la population 1tahenne et slave du Territoire libre 
appa~tient officiellement à" l'Eglise catholique 
romaine. 

En raison des modifications territoriales ré­
centes et des changements qu'elles ont entraînés 
dans la constitution du diocèse de Trieste et 
Capodistria, la curie épiscopale ne dispose pas 
encore de données exactes en ce qui concerne 
l'organisation ecclésiastique de la région. II semble 
toutefois, qu'il y ait quelque vingt-quatre églis~ 
et chapelles publiques dans la zone du Territoire 
libre contrôlée conjointement par le Royaume-Uni 
et les Etats-Unis et une trentaine dans la zone 
militaire yougoslave. II y a environ cent repré­
sentants du clergé séculier et soixante du clergé 
régulier dans la zone contrôlée conjointement par 
le Royaume-Uni et les Etats-Unis, tandis que dans 
la zone yougoslave il reste environ quarante repré­
sentants du clergé séculier et dix membres d'ordres 
religieux, soit environ 75 pour 100 du nombre des 
prêtres qui exerçaient leur ministère dans cette 
région avant l'occupation yougoslave. 

De plus, l'Eglise entretient cinq écoles ou col­
lèges et cinq orphelinats dans la zone contrôlée 
conjointement par le Royaume-Uni et les Etats­
Unis. Elle fournit aussi des infirmières religieuses 
pour les hôpitaux de la zone. 

Le diocèse de Trieste et Capodistria est un 
évêché suffragant de l'archevêché de Gorizia, et 
le Saint-Siège n'a pas encore adopté son statut 
aux modifications territoriales récentes. L'évêque, 
Mgr. Antonio Santin, Italien originaire de la 
partie de !'Istrie récemment cédée à la Yougo­
slavie, est un objectif de prédilection pour les at­
taques de la propagande yougoslave et commu­
niste. Depuis les incidents de juin 1947; où il 
fut attaqué et grièvement blessé pàr des manifes­
tants communistes au cours d'une visite pastorale 
à Capodistria, il a jugé prudent de ne pas retourner, 
durant la période qui fait l'objet du présent rap­
port, dans la partie de son diocèse située dans la 
zone militaire yougoslave. En fait, il n'est pas non 
plus en mesure de se rendre dans les districts à 
population slave qui se trouvent dans la zo!1e con­
trôlée conjointement par le Royaume-Dru et les 
Etats-Unis. Les déplacements de l'évêque se trou­
vent par conséquent limités au cen!~ ita~en d_e 
Trieste et, en octobre 1947, une ceremorue reli­
gieuse, ' au cours de laquelle il a officié sur la 
place principale, a attiré une dès foules les plus 
importantes que l'on ait vues ici dep~ qu~ le 
GMA administre cette région. Il y avait enVIron 
100.000 fidèles. 

· 2. Communauté grecque orientale 

La communauté grecque ·date de l'époque de 
M;;irie-Thérèse. Les Grecs, qui formaient au~­
fois une classe très prospère de la population, 

. sont aujourd'hui fortement réduits en nombre et 
leurs ressources ont grandement diminué. Il Y a 
environ 1.000 Grecs orthodoxes à Trieste, mais la 
communauté déclare qu'elle est maintenant trop 
pauvre pour avoir plus d'un prêtre. Elle possède 
une école primaire. · 

3. Eglise orthodoxe serbe 
Les Serbes possèdent une église imposante au 

centre de la ville. 1,es deux prêtres qui y exercent 
leur ministère ont été nommés par le Gouverne­
ment yougoslave. La communauté c?mpte <:n~on 
500 membres et entretient sa propre ecole pnmaire. 
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4. Anglican and Evangelical churches 

In September, the Anglican Church of Trieste 
was authorized to cede the Church property to the 
Diocese of Gibraltar for a nominal sum. The An­
glican community dates from 1821 and the Church 
at present ministers chiefly to the needs of Allied 
mllitary personnel. The local community has heen 
greatly reduced in numhers. 

The Swiss Evangelicals and the Waldensians 
share the Church of San Silvestro, a small edifice 
which dates back to the third century. The Swiss 
community in Trieste is still of respectable size and 
takes a notable part in the commercial life of the 
town. 

5. Jewish community 

Of the 6,000 Jews in Trieste in 1938, only 1,600 
remain to-day. The President of the Jewish com­
munity attributes this drop in figures mostly to 
emigration, while 1,000 were deported during the 
war and 1,000 accepted the alternative of becom­
ing Christians under the racial laws. The Jews 
here are mostly I talian of origin and sympathies. 
There is an imposing modem synagogue in the 
centre of the town and the community runs several 
schools, a hospital and an excellent and Ùp-to-date 
orphanage. 

SECTION 19 

WELFARE 

1. AMG, through the Public Welfare and Dis­
placed Persons Division, undertakes responsibility 
for the provision of assistance to-those in need, the 
care of dependent, neglected or delinquent chil­
dren, the institutional care of the aged, crippled or 
infirm, and the guidance or control of the. private 
and public assistance agencies of the British-United 
States Zone. It controls movement and care of dis­
placed persons and refugees passing through the 
zone, and maintains close liaison with the Interna­
tional Refugee Organizàtion on such matters as 
screening, emigration and repatriation of refugees. 

2. Public welfare act1vtt1es are carried out by 
public or private welfare agencies, which are super­
vised by the division. The public agencies i.e. 
Public Assistance, War Orphans, W ar Widows, the 
Maternity and Child Welfare Organization are 
now financed by the United States Relief Mission, 
which has thus relieved the Allied Military Govem­
ment of the burden of approximately 60,000,000 
lire monthly. Other welfare agencies are mainly 
charitable and these organizations (in general reli­
gious bodies) co-operate with the division in its 
fight against poverty. The welfare division keeps 
a careful check on charities working in the zone 
and all such charities are registered and subject to 
inspection at any time. 

4. Eglises anglicane et évangélique 

, En se~t';ffi~re,, l'Eglise anglicane de Trieste a 
eté autonsee a céder, pour une somme nominale 
les biens de l'Eglise au diocèse de Gibraltar. L~ 
communauté anglicane date de 1821 et c'est sur­
to':! aux ?esoins spirituels du perso~nel militaire 
alhe que 1 Eglise pourvoit actuellement. La com­
munauté locale a fortement diminué en nombre. 

La communauté évangélique suisse et la com­
munauté vaudoise se partagent l'église de Saint­
Sylvestre, petit édifice dont la construction re­
monte au lllème siècle. La communauté suisse 
de Trieste a gardé une certaine importance et prend 
une part importante à la vie commerciale de 
la ville. 

5. Communauté juive 

Il ne reste aujourd'hui que 1.600 Juifs sur 
les 6.000 qui vivaient à Trieste en 1938. Le Pré­
sident de la communauté juive attribue surtout 
cette diminution à l'émigration; au demeurant, 
1.000 personnes ont été déportées au cours de la 
guerre et 1.000 autres ont profité de la possibilité 
qui leur était offerte par les lois raciales de de­
venir chrétiens. Les Juifs de Trieste sont pour 
la plupart d'origine italienne et leurs sympathies 
vont vers l'Italie. Il y a une synagogue moderne 
imposante au centre de la ville, et la communauté 
entretient plusieurs écoles, un hôpital et un or­
phelinat très bien administré et très moderne. 

SECTION 19 

SERVICES SOCIAUX 

1. Le GMA, par l'intermédiaire de la Divi­
sion de l'assistance sociale et des personnes dé­
placées, assume _la charge de fournir une assistance 
aux personnes · nécessiteuses, de prendre soin des 
enfants à charge, abandonnés où délinquants, de 
subvenir, dans des institutions, aux besoins des vieil­
lards, des mutilés et des infirm~s, et de conseiller 
ou de contrôler les institutions publiques et privées 
d'assistance dans la zone contrôlée conjointement 
par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Il con­
trôle les déplacements des personnes déplacées et 
des réfugiés qui traversent la zone, en même temps 
qu'il prend soin d'eux, et maintient une liaison 
étroite avec l'Organisation internationale pour les 
réfugiés dans les domaines tels que le triage, l'émi­
gration et le rapatriement des réfugiés. 

2. Les activités dans le domaine de l'assistance 
sociale sont exercées par des institutions publiques 
ou privées d'assistance, sous le contrôle de la Divi­
sion. Les institutions publiques, c'est-à-dire celles 
de l'assistance publique, des orphelins de guerre, 
des veuves de guerre, de l'organisation pour l'as­
sistance aux mères et aux enfants, sont financées 
actuellement par }'United States Relief Mission 
qui permet ainsi au GMA de faire chaque mois 
l'économie d'une dépense de 60 millions de lires 
environ. D'autres institutions d'assistance sont 
surtout des organismes bénévoles, et ces organisa­
tions ( en général religieuses) coll-:b?rent avec_ J:i 
bivision dans sa lutte contre la rmsere. La Divi­
sion d'assistance sociale contrôle soigneusement 
les organismes de bienfaisance bénévoles qui exer­
cent leur activité dans la zone; d'ailleurs tous ces 
organismes sont enregistrés et :eeuvent être, à tout 
moment, soumis à une inspection. 



3, Sorne details of relief given are shown at 
Appendix G. 

4. In work for displaced persons and refugees, 
the problem was not as great as existed in othet 
parts of Europe since before ratification of the 
Peace Treaty ail refugees were sent on to establish­
ments i~ central and s?uthern Italy. Dy arrange­
!Ilent w1th the lnternat!onal Refugee Organization 
m Italy, persons returrung to their homes in East­
ern Europe are passed through Trieste. A refugee 
transit centre is maintained in Trieste for this pur­
pose and to control refugee movement in the zone. 

5. Sorne details of numbers of displaced per­
sans passing through are given at Appendix G. 

SECTION 20 

AGRICULTURE AND FISHERJES 

1. The rural areas of the :zone are, for the most 
part, rocky and barren and offer few agricultural 
prospects. While all possible encouragement has 
been given to the working of such arable land as is 
available, tbis does not normally produce sufficient 
food for the needs of familles living on their own 
fanns, and the population must therefore rely on 
outside sources. 

2. A forestry project involving the planting of 
600,000 new trees in two nurseries is now in band, 
but will not, of course, produce timber fit for use 
for many years. 

3. Proposais for the control of livestock and the 
exchange of information regardîng livestock dis­
eases have been made both to Italy and Yugoslavia, 
and early agreement is expected in the case of 
Italy. 

4. Local waters provide fish supplies to the 
zone. 

These supplies should be substantially increased 
when reciprocal fishing rights, similar to those 
agreed upon with Italy, are arrived at with Yugo­
slavia and the Yugoslav Military Government Mis­
sion. 

SECTION 21 
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3. _L'annexe G donne certains détails sur l'aide 
fourrue. 

4. En ce qui concerne l'aide aux personnes 
déplacées et aux réfugiés, le problème n'a pas re­
vêtu la même acuité que dans d'autres parties 
de l'~~rope, ét~nt donné qu'avant la ratification 
~u 1 ra;té ?e J?a1x tous l~ réfugiés ont été envoyés 
a des mstitut10ns de b1enfa1sance en Italie cen­
trale et méridionale. Conformément à un arrange­
ment conclu avec l'Organisation internationale 
pour les réfugiés en Italie, les personnes qui re­
tournent dans leur foyer en Europe orientale 
passent par Trieste. Un centre de transit pour 
les réfugiés est maintenu à Trieste à cet effet, 
et permet également de contrôler les mouvements 
de réfugiés dans la zone. 

5. On trouvera à l'annexe G quelques détails 
sur le nombre des personnes déplacées qui passent 
par Trieste. 

SECTION 20 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

1. Les régions rurales de la zone sont; pour la 
plupart, rocailleuses et stériles et n'offrent que 
peu de possibilités pour l'agriculture. Bien qu'on 
ait encouragé dans toute la mesure du possible 
la culture des terres arables disponibles, cette cul­
ture ne suffit pas, généralement, à satisfaire les 
besoins des familles qui vivent sur leurs propres 
terres, et la population doit par conséquent comp­
ter sur des sources extérieures d'approvisionne­
ment. 

2. Un projet d'afforestation comprenant la 
plantation de 600.000 nouveaux arbres dans deux 
pépinières est actuellement en voie d'application, 
mais il ne produira naturellement pas de bois 
d'œuvre utilisable avant de nombreuses années. 

3. Des propositions relatives au contrôle du 
bétail et à l'échange de renseignements relatifs aux 
maladies du bétail ont été faites tant à l'Italie 
qu'à la Yougoslavie, et on s'attend à ce qu'un 
accord intervienne sous peu, pour ce qui est de 
l'Italie. 

4. Les eaux territoriales fournissent du pois• 
son à la zone. 

Cette source d'approvisionnements devrait pren• 
dre une extension considérable lon,qu'on arrivera 
à condure avec la Yougoslavie et la mission du 
Gouvernement militaire yougoslave, un accord 
semblable à ceux qui ont été passés avec l'Italie, 
en vue de délimiter les droits de pêche mutuels. 

SECTION 21 

PREssE 

1. Since the coming into force of the Peace 
Treaty, the position of the Press in the British­
United States Zone has remained unchanged. No 
censorship of publication exists. The licensing of 
publications îs, however, controlled by Allied Mili­
tary Goveroment within the limitations imposed 
by the technical facilities available in the city. It is 
interesting to note in this regard that ail six of 
the daily papers of varying political complexions 
are printed in the same plant and retain offices in 

1. Depuis l'entrée en vigueur du Traité de paix, 
la situation de la presse dans la zone contrôlée 
conjointement par le Royaume-Uni et les Etats• 
Unis est demeurée sans changement. Il n'existe 
aucune censure des publications. L'octroi des 
permis de publication est cependant soumis au 
contrôle du GMA et se fait sans les limites ren­
dues nécessaires par l~s possibilités techniques dis­
ponibles dans la ville. Il est intéressant de 
constater à cet égard que les six quotidiens d'ins• 
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the samc premises. Of these six dailics, t'"'.o are 
Communist Party papcrs favouring the Yugo• 
slavs ( one each in the Slovene and Italian lan­
guage) , two are professedly independent while the 
remaining two are pro-Italian. The daily com• 
bined circulation figures of the pro-Italian papers 
average approximatcly 80,000 copies as compared 
with about 23,000 for those of pro-Yugoslav tend­
ency. In addition, there is published twice weekly 
by the Independent Front a "Free Territory" paper 
whose readers number about 7,000. It is tlûs paper 
which champions the Free Territory as a political 
entity. 

Sorne thirty weeklies are likewise authorized and 
published in Trieste. These publications deal with 
political, economic and cultural subjects. Each of 
the various political parties has its own weekly 
publication, while the political tendency of the 
dailies can be more easily classified as divided into 
nationalistic blocs. The Trieste Press reflects in­
tensely and in detail ail variations of the world 
and local political scenes. It is a somewhat sensi­
tive and truculent Press, particularly that section 
with Slav-communist leanings. 

2. AMG, under the acgis of Allied Information 
Services, its operational Press and public relations 
division, operates two radio broadcasting transmit­
ters: one broadcasting in the Italian language, the 
other in Slovene. These stations are each on the 
air ten hours per day. Four daily news broadcasts 
are given in each language and the balance of the 
programmes is composed of musical and cultural 
items. The radio is not used for political cam­
paigning by local parties or organizatioru. 

The greater part of the financial cost of operat­
ing these two radio stations is borne by AMG, al­
though the British and American Governments 
supply the key personnel, some of whom are rnili­
tary and some civilian. In the Free Territory, two 
broadcasting stations have been found necessary 
because of the intense feeling existing over the ques­
tion of bilingualism. 

AMG does not sponsor or publish any newspaper 
of its own, but, through its Public Relation Office 
and by the medium of the radio, its official an­
nouncements receive wide dissemination. The 
radio also serves to correct misconceptions or inac­
curate statements regarding the activities of the 
Government. 

SECTION 22 

CONCLUSION 

I have drawn attention to the fact that the 
period intervening between the cntry into force of 
the Peace Treaty and the assumption of office by 
the Governor has already been longer and conse­
quently more fraught with administrative and 
political problems than those who framed the 
Treaty could have foreseen. Article 1 of Annex 
VII would, no doubt, have provided for the needs 

piration politique différente sont imprimés dans 
la même entreprise et ont leurs bureaux dans Je 
même bâtiment. Sur ces six quotidiens deux sont 
des organes du parti communiste fav~rables aux 
Yougoslaves. (l:un en langue slovène et l'autre 
en langue 1tahenne), deux autres se déclarent 
indépendants, tandis que les deux derniers sont 
pro-italiens. Le tirage quotidien pour l'ensemble 
des journaux I?ro-italiens s'élève en moyenne à 
80.000 exemplaires, contre 23.000 environ pour les 
journa1;1x ~ tendance P11?-yougoslave. De plus, le 
Front mdependant pubhe deux fois par semaine 
un journal du "Territoire libre", qui a environ 
7.000 lecteurs. C'est cette publication qui mi1ite 
pour que l'on fasse du Territoire libre une entité 
politique. 

De même, il existe à Trieste environ trente 
hebdomadaires autorisés et publiés. Ces publica­
tions traitent de sujets politiques, économiques et 
culturels. Chacun des divers partis politiques dis­
pose de son propre hebdomadaire, tandis que l'on 
peut plus facilement caractériser la tendance poli• 
tique des quotidiens en disant qu'elle se partage 
en deux blocs nationalistes. La presse de Trieste 
reflète intensément et en détail toutes les fluctua­
tions de la politique mondiale et locale. C'est une 
presse qui s'enflamme facilement et plutôt vio­
lente de ton, en particulier celle qui penche du 
côté slave et communiste. 

2. Sous l'égide des services alliés d'information 
et de sa Division de la presse et des relations 
avec le public, le GMA entretient deux stations 
d'émissions radiophoniques, l'une émettant en 
langue italienne, l'autre en langue slovène. Cha­
cune de ces stations émet pendant dix heures par 
jour. Elles donnent chaque jour quatre bulletins 
d'informations radiophoniques dans chacune des 
deux langues, et, pour le reste, offrent des pro­
grammes de musique et des émissions cultu­
relles. La radio n'est pas utilisée par les partis 
ou les organisations locales pour leurs campagnes 
politiques. 

La plupart des frais d'entretien de ces deux 
stations radiophoniques sont supportés par le GMA 
.bien que les Gouvernements du Royaume~Uni 
et des Etats-Unis fournissent les cadres du person• 
nel, dont les uns sont militaires et les autres dvils. 
Il a été jugé utile d'avoir deux stations émettrices 
dans le Territoire libre à cause des passions que 
provoque la question du bilinguisme. 

Le GMA ne soutient ni ne publie lui-même 
aucun journal, mais ses déclarations officielles re­
çoivent une large diffusion, par l'intermédiair7 
de son Bureau des relations avec le public et par 
la radio. La radio sert également à éclaircir des 
malentendus ou à corriger des déclarations in­
exactes concernant l'activité du gouvernement. 

SECTION 22 

CONCLUSION 

J'ai attiré l'attention sur le !ait que la période 
qui s'est éco;1lée entre , l'entrée e~ vigueur du 
Traité de paix et l'entree en foncuons du Gou­
verneur est déjà plus longue et par conséquent 
plus chargée de problèmes ad~~tratifs et_ :r:oliti­
ques que ne pouvaient le prev01r ceux qm ont 
élaboré le Traité. L'artic.le 1 de l'anne~e VII 
aurait indubitablement pourvu aux besoins du 
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?f the Free Territory adequately enough had that 
mterval been one of a few days or weeks and not, 
as events have proved, of months. No one would 
i:r~t~nd, least o~ ':Il th~se charged with the respon­
s1b1lity fo: adrru1;1stration, ;bat a military govern­
ment proJe<:ted. mto ~ penod of returning peace 
and nonnality 1s an 1deal or even a satisfactory 
instrument. If a solution could be found which 
would hasten the return to nonnality of this un­
restful fragment of southem Europe, it would be 
welcomed by ail concemed and not the least by 

· myself and those who share with me the burden 
of implementing article 1 of Annex VII of the 
Treaty. 

On the other band, I am convinced by my ex­
perience of events since the ratification of the 
Treaty that the adoption of some hasty compromise 
would not be in the interests of the people of the 
British-United States Zone. An expedient which 
did not take into realistic account the essential 
features of this problem could not safeguard the 
basic human freedoms, nor would it be in the inter­
est of world peace. In my opinion an essential 
feature of the problem is that the period reviewed 
by this report bas disclosed no evidence of a real, 
disinterested and ready disposition to build up a 
local Triestine political consciousness distinct from, 
but not necessarily antagonistic to, Italian or 
Yugoslav national and racial ideology. The hopes 
and ambitions of the two groups must be expected, 
in the main, to continue to be centred on restora­
tion to ltaly or incorporation into Yugoslavia. 

Both racial and political motives are closely 
intcrwoven and on the whole those whose sym­
pathies are Italian tend to look to the democratic 
ideals of the West, while the Slav elements, sup­
ported by a body of Italian adherents to the "party 
line," rally round the standard of communist 
totalitarianism. A Slovene democratic and nation­
alist movement, independent of UAIS and its 
satellite organs, has recently been created; but its 
numbers are small and it has already been subjected 
to scarcely veiled threats of retaliation in the Slav­
communist Press. 

The signatories of the Treaty undoubtedly had 
in mind that the first concern of any authority 
responsible for administering the Free Territory 
must be to ensure the maintenance of order and 
public security. It has become clear to me that 
such a directive, applied to a unified Free Terri­
tory, would, even before the withdrawal of the 
Anglo-American troops from this zone, demand 
much strength of character, determination and 
vision. Meanwhile the task of AMG, as of its suc­
cessor administration must be mainly confined to 
keeping the peace between opposing factions, en­
suring that mutual rivalries shall not ebdanger 
order and public security, and that the people shall 
be protected against pressure and intimidation, 
from whatever quarter it may corne. 

Ter;it~iz:e libre de faço~ adéquate si cet intervalle 
avait ete de quelques JOUrs ou semaines et non 
pas de plusieurs mois, comme les événements l'ont 
~ontré. Personne ne. p~tendra, et ceux à qui 
mcombe la responsabilité de l'administration se­
raient les derniers à le faire, qu'un gouvernement 
militaire qui continue de s'exercer dam une pé­
riode de rétablissement de la paix et de retour 
à une situation normale soit un instrument idéal 
ou même satisfaisant. Si l'ori pouvait trouver un: 
solution capable d'accélérer le retour à une situa­
tion. l'l;ormale de cette p~e tro~blée de fEurope 
ménd1onale, cette solution serait accueillie avec 
faveur par tous les intéressés, et moi-même ainsi 
que tous ceux qui pariagent avec moi la lourde 
tâche de l'exécution de l'article 1 de fanncxe 
VII du Traité, nous nous en féliciterions. 

D'autre part, l'expérience des événements 
survenus depuis la ratification du Traité m'a 
convaincu que l'adoption d'un compromis hâtif 
ne servirait pas l'intérêt de la population de la 
zone anglo-américaine. Un moyen qui ne tien­
drait pas compte de façon réaliste des aspects es­
sentiels de ce, problème ne sauvegarderait pas les 
libertés humaines fondamentales et ne serait pas 
non plus dans l'intérêt de la paix internationale. A 
mon avis, une des caractéristiques essentielles du 
problème est que la période examinée dans le 
présent rapport ne fournit aucune preuve d'une 
volonté réelle, désintéressée et franche de créer une 
conscience politique locale propre à Trieste, dis­
tincte de l'idéologie nationale et raciale italienne 
ou yougoslave, tout en ne lui étant pas nécessaire­
ment opposée. Il faut s'attendre à voir les es­
poirs et les ambitions des deux groupes continuer, 
dans l'ensemble, à avoir pour objet la restitution 
à l'Italie ou l'incorporation à la Yougoslavie. 

) 

Les mobiles raciaux et politiques sont étroite­
ment liés et, dans l'ensemble, ceux dont les sym­
pathies vont à l'Italie tendent vers les idéaux 
démocratiques occidentaux, tandis que les élé­
ments slaves, appuyés par un groupe d'adhérents 
italiens à la "ligne du parti", se rallient autour 
de l'étendard du totalitarisme communiste. Un 
mouvement démocratique et nationaliste slovène, 
indépendant de l'UAIS et des ses organes satel­
lites, a été créé récemment, mais ses effectifs sont 
peu importants et il a déjà été l'objet de menaces 
de représailles à peine voilées dans la presse 
slave-communiste. 

Les signataires du Traité estimaient sans nul 
doute que le premier souci de toute autorité 
responsable de l'administration du Territoire libre 
devait être d'assurer le maintien de l'ordre et de 
la sécurité publique. Il m'est apparu qu'une telle 
directive, appliquée à un territoire libre unifié, 
demanderait, même avant le retrait des troupes 
anglo-américaines de cette zone, beaucoup de force 
de caractère, de détermination et de perspica­
, cité. En attendant, le Gouvernement militaire 
allié et l'administration qui lui.succédera devront 
se contenter de maintenir la paix entre des fac­
tions opposées, de s'assurer que les rivalités mu­
tuelles ne compromettent pas l'ordre et la sé­
curité publique et que le peuple est protégé co~tre 
toute pression et intimidation, quelle qu'en pwsse 
être l'origine. 
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APPENDIX A 

HEADQUl\)lTERS ALLIED MILITARY GOVERNMENT 

BRITISH-UNITED STATES ZoNE-FREE TERRI­

TORY OF TRIESTE 

Proclamation No. 1 to the People of the Free Terri­
tory of Trieste, British-United States Zone 

Whereas by Article 21 of the Treaty of Peace 
between the Allied and Associated Powers and 
Italy which has now corne into force, a Free Terri­
tory of Trieste has been constituted and 

W hereas, under Article 2, Annex VI of the 
Treaty, the integrity and independence of the 
Free Territory shall be assured by the Security 
Council of the United Nations, and 

Whereas, under Article 1 of Annex VII of the 
Treaty, it has been provided that, pending the 
assumption of office by the Governor of· the Free 
Territory, the said Territory shall continue to be 
administered by the Allied Military Commands 
within their respective zones, 

I, therefore, T. S. Airey, C.B., C.B.E., Major 
General, Commander British and United States 
Forces, in order to implement the provisions of the 
Treaty of Peace, and to ensure the welfare and 
safety of the population by preserving law and 
order, have issued the following proclamation, 
which is being communicated to the Security 
Council of the United Nations by the United 
States and United Kingdom Governments 

CONTINUANCE OF MILITARY GOVERNMENT 

1. Pending the assuinption of office by the duly 
appointed Governor of the Free Territory of 
Trieste, all powers of government and adininistra­
tion in that zone of the Free Territory in which 
British and United States Forces are stationed, as 
well as jurisdiction over its inhabitants, shall con­
tinue to be vested in me in my capacity as Com­
mander of the said British and United States 
Forces. 

2. An Allied Military Government-of the Brit­
ish-United States Zone of the Free Territory, to 
administer these powers under my direction, is 
hereby continued. 

3. I hereby direct that ail adininistrative and' 
judicial officiais and all other government and 
municipal functionaries and employees and ail offi­
cers and ernployees of public, municipal or other 
services, shall continue in the performance of their 
duties, subject to such directions as may from time 
to time be issued by me or by officers designated by 
me for that purpose. 

4. AU existing laws, decrees and orders in force 
in the British-United States Zone on the date of 
this Proclamation shall remain in force and effect, 
except as abolished or modified by Procl~mation 
number two which is promulgated herewith, and 
except in so far as I may, from time to time, change 
or supersede thern. The words "Allied Forces" 
which appear in such laws, decrees and orders shall 

ANNEXE A 

QUARTIER GÉNÉRAL DU GouvERN~l\lENT MILITAJRE 

ALLIÉ DE LA ZONE CONTRÔLÉE CONJOINTEMENT 

PAR LE ROYAUME-UNI ET LES ETATS-UNIS -
TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE 

Procla1:1ation No 1 au peuple du Territoire libre 
de Trieste, zone contrôlée conjointement par le 

Royaume-Uni et les Etats-Unis 

Attendu que, en vertu de l'article 21 du Traité 
de paix entre les Puissances alliées et associées et 
l'I_talie_ qui est ~aintenant en vigueur, un Terri­
t01re hbre de Tneste est constitué, 

Attendu qu~, en vertu de l'article 2 de l'annexe 
VI du Traité, le Conseil de sécurité de l'Organisa­
tion des Nations Unies assurera l'intégrité et l'in­
dépendance du Territoire libre, et 

Attendu que, en vertu de l'article 1 de l'annexe 
VII du Traité, il est stipulé que, jusqu'à l'entrée 
en fonction du Gouverneur du Territoire libre le 
Territoire continuera d'être adininistré par 'les 
commandements militaires alliés agissant chacun 
dans leur zone respective, 

Je, soussigné, T. S. Airey, C.B., C.B.E., major­
général, Commandant des forces du Royaume- . 
Uni et des Etats-Unis, afin de mettre à exécution 
les dispositions du Traité de paix, de garantir _Je 
bien-être et la sécurité de la population en main­
tenant l'ordre public, ai publié la proclamation 
suivante qui est communiquée au Conseil de sé­
curité de l'Organisation des Nations Unies par les 
Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume­
Uni. 

MAINTIEN DU GOUVERNEMENT MILITAIRE 

1. En attendant l'entrée en fonctions du Gou­
verneur du Territoire libre de Trieste, dûment 
désigné, tous les pouvoirs en matière de gouverne­
ment et d'administration dans la zone du Terri­
toire libre où sont stationnées les forces du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, de même que la 
juridiction sur les habitants de cette zone, conti­
nueront à m'appartenir, en qualité -de Comman­
dant <lesdites forces du Royaume-Uni et des Etats­
Unis. 

2. Le Gouvernement militaire allié de la zone 
du Territoire libre contrôlée conjointement par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis, chargé d'exercer 
ces pouvoirs sous ma direction, est maintenu en 
vertu de la présente proclamation. 

3. Par la présente proclamation, j'ordonne à 
tous les fonctionnaires administratifs et judiciaires 
et à tous les autres fonctionnaires et employés du 
Gouvernement et de la municipalité ainsi qu'à tous 
les fonctionnaires et employés des services publics, 
municipaux ou autres, de continuer à exercer leurs 
fonctions, sous réserve des instructions qui pourront, 
le cas échéant, être publiées par moi-même ou par 
des fonctionnaires désignés par moi-même à cet 
effet. 

4. Toutes les lois, tous -les décrets et toutes les 
ordonnances existants, en vigueur dans la zone 
anglo-américaine à la. date d~ 1~ prés~nte procla­
mation, resteront en vxgueur, a I exception de ceux 
qui sont rapportés ou modifiés par la proclamation 
No 2 promulguée par les présentes, et excepté dans 
la mesure où je les modifierai ou les remplacerai 
le cas échéant. Les mots "forces alliées" qui figu-
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be _interpreted as referring to the British and 
U mted States Forces stationed in the zone. 

Trieste, 15 Septembcr 1947 
Posted, 16 September 1947 

8.45 
T. S. AIR.EV 

Major General, 
Commander, British-United States Forces, 

Allied Military Government, 
Free Territory of Trieste 

APPÉNDIX B 

NUMBER OF PERSONS ÜROSSING FRONTIERS OF THE 

. BRITISH-UNITED STATES ZONE WITH 

YuoosLAVIA AND ITALY 

OCTOBER 

lnto zone Out of zone Total 
ltaly ...........••..... 78,306 75,318 153,624 
Yugoslavia ,. ............. " 3,700 4,629 8,329 

NOVEMBER 

lntozone Outo/tone Total 
ltaly .........•.•..•... 66,650 65,170 Ul,820 
Yugoslavia ............ 5,834 6,040 11,874 

DECEMBER 

/nu,zone Out of zone Total 

Italy .......•....•..... 67,4711 68,258 135,7111 

Yugoslavia ... ······ ... 4,619 4,549 9,168 

APPENDIX C 

CoMPARISON oF TRADE WITU ITALY, YuoosLAVIA 

(INCLUDING YuoosLAV ZoNE) AND 

OTHER STATES 

IMPORTS 

Italy 
Yugo• Other 
slauia States 

Description 
Food .............. . 
:Fruits and vegetables ....... . 
Wines and liquors ......... . 
Construction materials •...... 
Fuel (coal and wood) •.... 
Fuel (petroleum products) ... 

Raw materials •.............. 
Livestock and feed .......... . 

Manufactured goods and 
machinery ......... . 

Misœllaneous .............. . 

In percentages 
16.5 3.3 80.2 
70.0 4.5 25.5 
83.0 4.0 l.!1.0 
99.0 0.7 0.3 
5.5 13.0 81.5 
1.5 98.5 

5.5 
75.0 

52.5 
45.0 

26.5 
5.0 

0.5 
4.8 

68.0 
20.0 

47.0 
50.2 · 

EXPORTS 
Yugo• Other 

Italy slavia States 

Description 
Food .........•........ ,. .... 67.5 
Fruits and vegetables ........ . 
Wines and liquors ........... . 
Construction matcrials ...... . 
Fuel (coal and wood) ....... . 
Fuel (petroteum products) ... . 

24.6 
85.5 
95.0 
47.7 
87.0 

Raw materials . . . . . . . . . . . . 34.1 
Livestock and food........... 81.5 

Manufactured goods and 
machinery . .. . . . . . . . . . . . . 40.7 

Misœllaneous . . . . . . . . . . . . . . . 15.3 

In percentages 
2.()2 30.5 
2.4 73.0 
5.0 9.5 
1.6 3.4 
1.8 51.0 
0.2 12.8 

0.4 
3.0 

10.8 
8.2 

65.5 
15.5 

48.5 
81.5 

:ent d~n; ces lois, décrets et ordonnances seront 
mterpretes comme se rapportant aux forces du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis stationnées dans 
la zone. 

Trieste, le 15 septembre 1947 
• Expédié le 16 septembre 1947 à 8 h. 45 

T. S. Aoo;y 
Major-général, 

Commandant des forces du Royaume-Uni 
et der Etatr-Unis, 

Gouvernement militaire allié 
du Territoire libre de Trieste 

ANNEXE B 

No.MBRE DE PERSONNES, TRAVERSANT LES FRON• 
TIF.RES QUI SÉPARENT LA ZONE CONTRÔLÉE CON­
JOINTElliENT PAR LE ROYAUME-UNI ET LES 

ETATS-UNIS, D'UNE PART, ET LA YOUGOSLAVIE ET 

L'ITALIE, D'AUTRE PART 

OCTOBRE 

Entrées Sorties Total 

Italie .................. 78.306 75.lU8 153.624 

Yougoslavie .. 3.700 4.629 B.529 

NOVEMBRE 

Entrées Sorties Total 

Italie ~ .............. ~ . 66.650 65.170 l31.B20 

Yougoslavie . ....... ~ .. 5.854 6.MO 11.874 

DÉCEMBRE 

Entrées Sorties Total 

Italie ... , ..... ,. ........ 67.473 68.258 135.731 

Yougoslavie ~ .......... 4.619 4.549 9.168 

ANNEXE C 

COMPARAISON DES .ÉCHANGES COMMERCIAUX AVEC 

L'ITALIE, LA YOUGOSLAVIE (Y COMPRIS LA ZONE 

YOUGOSLAVE) ET LES AUTRES ETATS 

IMPORTATIONS 

Yougo- Autres 
1 talie .slavie Etats 

Désignation (En po1m:entage) 
Denrées alimentaires . . . 16,5 3.3 80,2 
Fruit5 et légumes . . . . . . . . . 70,0 4,5 25,5 
Vins et liqueurs . . . . . . . . . . . . 83,0 4,0 13,0 
Matériaux de corutruction . . . . 99,0 0,7 0.3 
Combustible (charbon et bois) 5,5 13,0 81.5 
Carburants (produits dérivés 

du pétrole) .. . .. .. .. . . .. . l.,', 98.5 
:Matières premières . . . . . 5,5 26,5 68,0 
Bétail et produits d'alimen• 

tation du bétail . . . . . . . . . . 75,0 5,0 20,0 
Produits manufacturés et 

outillage . . . . 52..'> 0,5 47,0 
Divers . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 45,0 4,8 50,2 

EXPORTATIONS 
Y ougo· Autres 

Italie .slavie Etats 

Désignation (En pourcentage) 

Denrées alimentaires 
Fruits et légumes 

67,5 2,02 30,5 
. . 24..6 2,4 73,0 

Vins et liqueurs ...... . 86,5 5,0 9,5 

Matériaux de construction .. 
Combustibles (charbon et bois) 
Carburants (produits dérivés 

95,0 1,6 3,4 
47,7 1,3 !H,0 

du pétrole) .. ,. .. .. .. 87,0 
Matières premières . . . . . . . . . . 34,l 
Bétail et produits d'alimentation 

du bétail . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,5 
Produit, manufacturés et 
· outillage . . . . . . . . . . . . . 40,7 

Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,!I 

0,2 
0,4 

,3,0 

]0,8 
3,2 

12,8 
65,5 

15,5 

48..5 
81,!i 
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APPENDIX D 

LIST OF Puauc WottK RELIEF PRoJECTs, WITH 

THE NuMBÈR OF WoRKER.S EMPLOYED 

Projects Number of warkers 

Trieste Commune (rubble clearance) . . . . . . . . . . . . 3,058 
Muggîa Commune (rubble clearance) . . . . . . . . . . . . 600 
Other communes (rubble clearance) . . . . . . . . . . . . . 371 
Labour Division Training Programme. 70 
Ospedale Moggîore (nursè and attendant training) 100 
ACLI Industrial Schoal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 
INAPLI Industrial School. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 
Roadwork Prosecco . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Territorial Labour Office (supervisory works) . . . . . 5 
Agriculture Division realiorestation... . . . . . . . . . . 349 

APPENDIX E 

TABLE OF INFECTIOUS 
0

DISEASE INCIDENCE 
BRITISH-UNITED STATES ZONE 

Measles . • . . . . . . 9 Pertussis . . . 1 
Scarlet fever . . . . l04 Tubcrculosis ......... 179 
Chicken pox . . . . . . 2 Cerebro-spinal tnenin• 
Typhoid . . . . . 100 gitis . . . . . . . . . . . . . . 4 
Paratyphoid . . . 5 Acute poliomyelitis . . . 8 
Ilacillary dysentery . . . 4 Malaria . . . . . . . • . . . . . 1 
Diphtheria . . . . . . 73 

APPENDIX F 

ScaooL SYSTEM FOR THE 1947-1948 TERM 

Dura­
tfon of 
cour.e 

o/ Number of Pu-pils 
· studies Slo· 

Type of .rchool (years) ltalùm v,mes Total 
1. Elementary schooh . . . . . . , 5 16,107 4.228 20,330 
2. Sccondary schools 

consiuing of: 
(a) Junior high schools .... 

(b) Professional Train• 

3 2,832 

ing courses . . . . . . . . 2 67 
(c) Professional train• 

ing schools . .. . .. . .. 3 !1,711 
3. Senior high schools 

consisting of: 

(a) Classic lyceums 
(b) Scîentific lyceums 

(c) Teachers training 
schools ...........•... 

(d) Technical institutes .. . 
(e) Nautical lnstitutc .. . 
(f) Technical indus• 

trial institmes . . ..... 
(g) Commercial tech• 

nical scbools . 
(h) Industrial technical 

school (fm: girls) .. 
4. University of Trieste 

ronsisting of: . 

5 
5 

4 
5 

5 

2 

2 

(a) College of Letters 
and Philosophy . 4 

(b) College of Juns-
prudence . . . . . . . . . . . . 4 

(c) College of Economies 
and Commerce . . . . . . . . 4 

(d) College of Engineering. 5 
(e) College of Sciences . . 4 

5. Conservatory of Music up ta 10 

855 
903 

286 
656 
325 

626 

319 

ll2 

720 .3,552 

140 207 

380 4,091 

150 

27 
89 

835 
1,053 

313 
745 
325 

626 

319 

32 

294 

375 

693 

379 
358 
250 

Note: The balance o[ workers referred to in Section_ 8. 
paragraph 10 will be employed on projects u~der the s1x­
months public work programme, commencmg after l 
.January 1948. 

ANNEXE D 

LISTE OES CHANTIERS DE TRAVAUX PUBLICS CRÉÉS 

POUR LUTTER CONTRE ~E CHÔMAGE, AVEC INDICA• 
TION DU NOl'KlBRE DES TRAVAILLEURS EMPLOYÉS 

Chantiers 
Commune de Trieste (enlèvement des décombres) 
Commune de Muggia (enlèvement des décombres) 
Autres communes (enlèvement des décombres) ... 
Programme de formation de la Division du travail 
Ospedale ,\faggiore (formation d'infirmièrc.5 el 

Trrmai/. 
leurs 
3,058 

600 
371 

70 

d'assistants) . . . . . . . . . . . . . 
Ecole industrielle AGLI ... , ..... 
INAPLI ... . .... 
Travaux de voirie, Prosecco . . , . 
Offiœ teuitorial du Travail (surveillance) . , , .. 
Division de l'agriculture: alforestation . . ..... . 

ANNEXEE 

100 
35 
67 
40 

5 
349 

NOMBRE DES CAS DE MALADIES INFECTIEUSES SIGNA­

LÉS DANS LA ZONE CONTRÔLÉE CONJOINTEMENT 
PAR LE RoYAUME-UNI ET LES ETATs~Ums 

Rougeole .. ........ 9 Coqueluche . .. l 
Scarlatine .. , ...... , ... 104 Tuberculose 179 
Varicelle ........... 2 Méningite cérébro-
Typhoïde . .. ·•··· .. 100 spinale ... ', .... ~.' 4 
Paratyphoïde . . .• .. 5 Poliomyélite , 8 
Dysenterie harlllahe 4 Paludisme ..... ''' .. 1 
Diphtérie .. 73 

ANNEXE F 

ENSEIGNEMENT PUBLIC AU COURS DE L'ANNÉE 
SCOLAIRE 1947~1948 

Durée 
de l'en• 
seigne• Nombre d'élèves 
ment lta.• Sic• 

Catégories d'écoles (années) Jiens vènes Total 
1. Ecoles primaires ... 5 16.107 4.223 20.330 
2. Ecoles secondaires 

compTenant: 
a) Ecoles secondaires 

du premier degré .. , .. , 
b) Cours d'enseignement 

professionnel ...... , .. . 
c) Ecoles d'enseignement 

professionnel . . . ..... . 
3. Ecoles d'enseignement 

secondaire du deuxième 
degré comprenant: 
a) Des ]ycées classiques 

4. 

b) Des lycées donnant un 
enseignement scientîfigue 

c) Det écoles normales 
d'instituteurs .. , .. 

d) Des écoles techniques 
e) Un institut naval .. 
f) Des instituts techniques 

industriels ............ . 
g) Des écoles commerciales 

h} Des écoles industrielles 
(pour filles) . . . . 

L'Université dé Trieste 
comprenant: 
a) La Faculté des lettres 

et de philosophie . . , . 
b) La Faculté de droit 

3 

2 

3 

5 

5 

4 
5 

5 
2 

2 

4 
4 

c) La Faculté des scienœs 
économiques et commer• 
ciales . . . . . . . . . , . . . 4 

d) L'Ecole d'ingénieurs , . . 5 
e) La Faculté des sciences. . . 4 

5. Le Conservatoire de nimique 
jusqu'à 

10 

2.832 720 

67 140 

3.7Il 380 

835 

~ 150 

286 27 
656 89 
32.5 

626 
319 

32 

3.552 

207 

4.091 

8S5 

1.053 

313 
745 
325 

626 
319 

32 

294 
375 

693 
379 
358 

250 

Note: Le reste des travailleurs mentionnés au paragraphe 
lO de la section 8 sera employé dans les chantiers ouverts 
après le Ier janvier l!H8, selon le programme de travaux 
publics de six mois . 



APPENDIX G 

w~LFARE RELIEF ANo DisPLAcEo PERsoNs 

l. Welfare Relief 

(a) Â$.'JÎJtance given by public organizations 
Monetary grants • 10,500 persons 
Free food (soup, bread, etc.) • 450,000 meaJs 
Assisted in institutions • • • 6,000 persons 
Special relief to bombed-out familles 696 families 

(b) Distribution of relief comforts 
Blankets • • • • • . 
Flannel sheets 
Vcsts • • • 
Shoes (ail types) 

10,144 
3,124 

30,211 
36,122 

2. Movement of Displaced Persans 
To Italy To Yugoslavia 

ltalians . . . . . . . . . . . . . 605 Yugoslavs . . . . . . . . . . . 77 
Yugoslavs . . . . . . . . . . . 86 Italians . . . . . . . . . . . . . 217 
Greeks . . . . . . . . . . • . . . l Hungarians . . . . . . . . . 60 
Czechs . .. . . . . .. . .. . . 2 
America.ni . . . . . . . . . . 9 
Austrians . . • . . . . . . . . l 
Germans . . . . . . . . . . . . J 
Hungarians . . • . . • . . . 2 
Statdcss . . . . . . . . . . . . . 1 

706 TOTAL 354 
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ANNEXE G 

ASSISTANCE PUBLIQUE El' PERSONNES DÉPLAcÉES 

I. Assistance publique 

a) Aide fournie par les organisations publique, 
Secours en espèces • • • . • 10.500 personnes 
Nourriture gratuite . 

(soupe, pain, etc.) • . • . 450.000 repas 
Ont bénéficié de secours dans les 

institutions . • • . • • 6.000 personnes 
Familles victimes de bombardement 

ayant reçu des secours particuliers 696 familles 

b) Distribution de secours 
Couvertures . • 
Draps de flanelle • 
Gilets , • • . • 
Chaussures (tous genres) 

10.144 
3.124 

30.2II 
!!6.122 

2. Mouvement des personnes déplacées 
Vers l'i talie V ers la Yougoslavie 

Italiens . . . .. . . .. . .. . 60!1 Yougoslaves . . . . .. . .. 77 
Yougoslaves . . . . . . . . . 86 Italiens . . . . . . . . . . . . . 217 
Grecs . .. .. . . . . . . .. .. 1 Hongrois . . . . . .. .. . .. 60 
Tchécoslovaques . . . . . 2 
Américains . . . .. .. . . . 9 
Autrichiens . . . . . . . . . 1 
Allemands . . . . . . . . . . 1 
Hongrois . .. . ....... 2 
Apatrides . . .. .. .. . .. 1 

TOTAL 706 TOTAL 354 

DOCUMENT S/707 

Note dated 20 March 1948 from the repre­
sentative of the United States to the 
Secretary-General transmitting the dec­
laration on Trieste made jointly by the 

. Governments of France, the United King­
dom and the United States 

[ Original text: Englisk] 

20 March 1948 

The United States representative at the seat of 
the United Nations presents bis compliments to 
the Secretary-General of the United Nations, and 
has the honour to transmit herewith the text of 
the dedaration on Trieste2 made joîntly by the 
Govemments of the United States, the United 
Kingdom and France on 20 March 1948. 

DECLARATION ON Tru:EsTE 

20 March 1948 

The Governments of the United States, United 
Kingdom and France have proposed to the Gov­
ernments of the Soviet Union and ltaly that those 
Governments join in agreement on an additional 
Protocol to the Treaty of Peace with Italy which 
would place the Free Territory of Trieste once 
more under Italian Sovereignty. 

The Governments of the United States, United 
Kingdom and France have corne to this decision 
because discussions in the Security Council have 
already shown that agreement on the selection of 

• The attached declaration is being circulat<;d, _ in ac• 
cordance with the request dated 30 March 1948 of the 
representative of the United States. 

Note en date du 20 mars 1948 adressée 
au Secrétaire général par le représen• 
tant des Etats-Unis et transmettant la 
déclaration relative à Trieste faite en 
commun par fe Gouvernement de la 
France, cefui du Royaume-Uni et celui 
des Etats-Unis 

[Texte original en anglais] 

20 mars 1948 

Le représentant des Etats-Unis auprès des 
Nations Unies présente ses compliments au Se­
crétaire général et a l'honneur de transmettre ci­
joint le texte de la déclaration relative à Trieste' 
que le Gouvernement des Etats-Unis, celui du 
Royaume-Uni et celui de la France ont faite en 
commun le 20 mars 1948. 

DÉcLARATION RELATIVE À TRIESTE 

20 mars 1948 

Le Gouvernement des Etats-Unis, celui du 
Royaume-Uni et celui de 1a France ont proposé au 
Gouvernement de l'Union des Républiques so• 
cialistes soviétiques et à celui de l'Italie de se 
mettre d'accord sur un Protocole qui serait adjoint 
au Traité de paix avec l'Italie et qui placerait de 
nouveau le Territoire libre de Trieste sous la souve­
raineté italienne. 

Le Gouvernement des Etats-Unis, celui du 
Royaume-Uni et celui de la France sont parvenus à 
cette décision parce que des délibérations au sein du 
Conseil de sécurité ont montré qu'il est impossible 

• La déclaration cl, jointe est distribuée, conformément 
à la demande du représentant des Etats-Unis en date du 
30 mars 1948. 
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a Governor is impossible, and because they have 
rcceived abundant evidence to show that the Yugo­
slav Zone has been cornpletely transformed in char­
acter and has been virtually incarporated into 
Yugoslavia by procedures which · do not respect 
the desire expressed by the Powers to give an in­
dependent and democratic status to the Territory .. 

During the Council of Foreign Ministers dis­
cussion of the Italian Peace Treaty, it was .the 
consistent position of the American, British and 
French representatives that Trieste, which has an 
overwhelmingly ltalian population, must remain 
an Italian city. Given the impossibility of securing 
the adoption of such a solution, the three Govern­
mcnts agreed that the cicy and a small hinterland 
should be established as a free territory under a 
statute which, it was hoped, would guarantee, 
with the co-operation of all parties concemed, the 
independence of the people of the area, including 
the Italian city of Trieste. 

Pending the assumption of office by a Gov­
emor, the Free Territory has been administered by 
the Commander, British-United States Forces, in 
the northem zone of the Tcrritory, and by the 
Commander, Yugoslav Forces, in the southern 
zone. In the United Kingdom-United States Zone, 
the Anglo-American military authorities have acted 
as caretakers for the Govemor to be appointed 
and for the democratic organs of popular repre­
sentation for which the Permanent Statute of the 
Tcrritory makes provision. At the same time, 
Yugoslavia has taken in the zone under her charge, 
measures which definitely compromise the possi­
bility of applying the Statute. 

In these · circumstances, the three Governments 
have· conclùded that the present settlement can­
not guarantee the preservation of the basic rights 
and interests of the people of the Free Territory. 

The Govemments of the United States, United 
Kingdom and France have therefore decided to 
recommend the retum of the Free Territory of 
Trieste to Italian sovereignty as the best solution 
to meet the democratic aspirations of the people 
and make possible the re-establishment of peace 
and stability in the area. 

Inasmuch as the Security Council has . assumed 
the responsibility for the independence and terri­
torial integrity of the Free Territory of Trieste, 
the Governments of the ,United States, the United 
Kingdom. and France will subrnit to the Se~u~ty 
Council for approval the arrangements to be JOint- · 
ly agreed upon. 

de se mettre d'accord sur le choix d'un Gouverneur 
et parce' qu'ils ont reçu de nombreux renseigne­
ments prouvant que le caractère de la zone yougo­
~J<l;ve .a été entière1;0ent modifié et que cette zone a 
ete v1rtuelleme?t mcorporée à la Yougoslavie par 
des mesur~s qm ne respectent pas le désir exprimé 
par les Pmssances de donner au Territoire un statut 
indépendant et démocratique. 

Pendant les négociations relatives au Traité de 
paix avec l'Italie au sein du Conseil des Ministres 
des Affaires étrangères, les représentants américain 
britannique et français ont toujours soutenu no~ 
sans justification, que Trieste, dont la popuÎation 
est en grande majorité italienne, devait rester une 
ville italienne. Devant l'impossibilité de faire 
adopter une telle solution, les trois Gouvernements 
étaient convenus de faire de la ville et d'un arrière­
pays de faible étendue un territoire libre jouissant 
d'un statut qui, on l'espérait, garantirait, grâce à 
la coopération de toutes les parties intéressées, 
]'indépendance des populations de cette région, y 
compris la ville italienne de Trieste. 

En attendant l'entrée en fonctions d'un Gou­
verneur, la zone nord du Territoire libre a été 
administrée par le commandant des forces anglo­
américaines, et la zone sud par le commandant des 
forces yougoslaves. Dans la zone placée sous 
l'administration anglo-américaine, les autorités 
militaires ont assumé les fonctions incombant au 
Gouverneur qu'on devait nommer et aux organes 
démocratiques de représentation populaire prévus 
dans Je Statut permanent du Territoire. Dans le 
même temps, la Yougoslavie a pris, dans la zone 
qu'elle administre, des mesures qui compromettent 
manifestement les possibilités d'application du 
Statut. 

Dans ces conditions, les trois Gouvernements con­
. sidèrent que le règlement actuel ne peut garantir la 
protection des droits et des intérêts fondamentaux 
des populations du Territoire libre. 

Le Gouvernement des Etats-Unis, celui du 
Royaume-Uni et celui de la France ont donc décidé 
de recommander de placer de nouveau le Terri­
toire libre de Trieste sous la souveraineté italienne; 
à leur avis, c'est là la meilleure solution qui puisse 
répondre aux aspirations démocratiques des popula­
tions et permettre le rétablissement de la paix et de 
la stabilité dans cette région. 

Etant donné que le Conseil de sécurité a assumé 
la responsabilité de l'indépendance et de l'intégrité 
territoriale du Territoire libre de Trieste, le Gou­
vernement des Etats-Unis, celui du Royaume-Uni 
et celui de la France soumettent à l'approbation du 
Conseil de sécurité les dispositions à prendre d'un 
commun accord. 
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DOCUMENT 5/781 

Letter dated 24 May 1948 from the repre­
sentatives of the United Kingdom and 
the United States to the President of the 
Security Council transmitting the report 
of the administration of the British­
United States Zone of Trieste for 1 Janu­
ary to 31 March 1948 

[Original text: English] 

24 May 1948 

We have the honour to transmit herewith, for 
circulation to the members of the Security Coun­
dl of the United Nations, a copy of the "Report 
of the administration of the British-United States 
Zone of the Free Territory of Trieste, 1 January 
to 31 March 194-8, by Major General T. S. Airey, 
C.B., C.B.E., Commander, British-United States 
Zone, Free Territory of Trieste". 

( Signed) Alexander CADOGAN 

Represenlatiue of the United Kingdom 

Warren R. AusTIN 
Representative of lhe United States 
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lettre en date du 24 mai 1948 adressée 
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les représentants du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis et transmettant le rapport 
établi par l'administration de la zone 
du Territoire libre de Trieste contrôlée 
conjointement par le Royaume-Uni et 
les Etats-Unisr pour la période du l er 
janvier au 31 mars 1948 
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24 mai 1948 

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci­
joînt, pour distribution aux membres du Conseil 
de sécurité des Nations Unies, copie du "Rapport 
de l'administration de la zone du Territoire libre 
de Trieste contrôlée conjointement par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis pour la période 
du 1er janvier au 31 mars 1948, présenté par le 
major-général T. S. Airey, C.B., C.B.E., Com• 
mandant de la zone du Territoire libre de Trieste 
contrôlée conjointement par le Royaume-Uni 
et les Etats-Unis". 

(Signé) Alexander CADOoA.~ 
Représentant du Royaume-Uni 

Warren R. Au STL--: 

Représentant des Etats-Unis 
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SECTION 1 

INTRODUCTION 

1. This report deals with my administration 
of the British.United· States Zone of the Free 
Territory of Trieste during the first quarter of 
the year 1948, and follows immedîately upon the 
report submitted to the President of the Security 
Council of the United Nations on 17 February 
1948. During this period the administration has 
continued to be based upon the provision of the 
Treaty.of Peace with Italy (Annex VII, Article 
1), which lays clown that, pending assumption of 
office by a Governor, the Free Territory &hall 
continue to be administered by the Allied Mili­
tary Commands within their respective zones. 

2. The period under review has been generally 
more tranqu.il than its predecessor a}though it 
opèned with determined attempts by communist 
elements in which Slav influences are predomînant 
to provoke a general strike and to exploit, for 
their own politica} ends, the hardships of post­
war industrial depression. The communist Press, 
with a remarkable disregard for constructive criti­
cism, has endeavoured to direct these efforts by 
means of misrepresentation of facts and of abuse 
and vilification of Allied Military Government 
more intense than ever before. Attempts were 
also made to make Trieste the scenc of interna­
tional demonstrations and congresses connected 
with communism while youth and women's or­
ganizations have been pushed into the propaganda 
forefront, presunî.ab}y with the abject of em­
barrassing the forces of law and order. Never­
theless, the broad mass of the population has 
shown dearly that, if protected, ît is not prepared 
to sacrifice its hopes of recovery and seclll;Îty for 
political motives which are not even d1stantly 

F. 

G. 

l'Autriche, la Suisse et d'autres pay~ 
d'Eur<;pe (poids et valeur) . . . . . . . . . . 68 
Chanuers de travaux publics et main-
d'œuvre employée .............. , . . . 70 
Accords financiers et arrangements con­
cernant les devises étrangères conclus avec 
le Gouvernement italien ............. . 70 

H. · Nombre des cas de maladies infectieuses 
signalés dans la zone contrôlée conjointe• 
ment par le Royaume-Uni et les Etats-
Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

I. Enseignement au cours de l'année sèolaire 
1947-,1948 . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

J. Assistance publique et personnes déplacées 75 
K. Statistiques de la navigation commerciale 76 
L. Expéditions par voie ferrée en provenance 

de- Trieste . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 

SECTION 1 

lNTRODUGTION 

1. Le présent rapport traite de mon administra• 
tion, pendant le premier trimestre de l'année 1948, 
de la zone du Territoire libre de Trieste contrôlée 
conjointement par le Royaume-Uni et les Etats~ 
Unis et suit immédiatement le rapport présenté au 
Président du Conseil de sécurité des Nations Unies 
le 17 février 1948. Pendant cette période, l'adrnînis­
tration a continué d'être assurée conformément à 
la clause du Traité de paix avec l'Italie (annexe 
VII, article 1) qui stipule que, jusqu'à l'entrée en 
fonctions du Gouverneur, le Territoire libre con­
tinuera d'être administré par les autorités militaires 
alliées dans leurs zones respectives. 

2. La période considérée dans le présent rapport 
a été, dans l'ensemble, plus calme que celle qui l'a 
précédée, bien que son début ait été marqué par des 
tentatives de la part d'éléments communistes, parmi 
lesquels les influences slaves sont prédominantes, 
pour provoquer une grève générale et exploiter à 
leurs fins politiques les difficultés causées par la 
crise industrielle consécutive à la guerre. Avec un 
mépris remarquable de la critique constructive, la 
presse communiste s'est efforcée de diriger ces 
efforts en dénaturant les faits et en diffamant et 
dénigrant phis que jamais le Gouvernement mili­
taire allié. Il y a eu également des tentatives pour 
faire de Trieste le théâtre de manifestations et de 
congrès internationaux d'inspiration communiste, 
tandis que des organisations de femmes et d'enfants 
étaient mises au premier plan de la propagande, 
vraisemblablement dans l'intention d'embarrasser 
les forces de l'ordre public. Néanmoins, la grande 
ma.<ise de la population a démontré clairement que, 
si on la protégeait, elle n'était pas disposée à sacri­
fier ses espoirs de renaissance et de sécurité à des 
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connected with its social interests and which are 
clearly directed by forces foreign to this Terri­
tory. The Slav element may have appreciated 
the obvious inadvisability of developing overt 
communist pressure upon a predominantly Ital­
ian population during the period immediately 
preceding the Italian electioru; and this may also 
have been a factor contributing to the compara­
tive calm of the past two months. 

3. The cconomic condition of Trieste, with its 
great shipyards politically dislocated from their 
vital sources in Italy and its ancient entrepot trade 
eronomically severed by the new orientation of 
the countries of the Danube basin, has been my 
main conccm. Allied Military Government has 
endeavoured to meet this situation with artificial 
expedients discussed elsewhere in thîs report. 
These measures, together \VÎth the Italian Govem­
ment's loyal fulfilment of its obligation under the 
Peace Treaty regarding the supply of currency, 
have ensured the maintenance of the bare eco­
nomic fabric. Here I should state that, although 
detailed agreements for the supply of currency 
and foreign exchange needs of the zone could 
not, for technical reasons, be concluded until 9 
March 1948, the ltalian Govemment did not 
fail during the preceding six months to supply 
me with the indispensable currency needs of the 
zone without prejudice to my negotiations with 
them on this account. 

4. Throughout the period covered by this re­
port, there has been a marked and increasing 
feeling of anxiety among a large proportion of 
the ltalian population of Trieste with regard to 
what they understand to be the oppressive condi­
tions in which their compatriots and relatives are 
living in Istria. Incidents such as that which is 
reported to have occurred at Cittanova on 7 Feb­
ruary 1948, the failure of the authorities of the 
Yugoslav Zone to allow allied press correspond­
ents to attend trials of. various persons connected 
with the Roman Catholic Church; the fact that 
the Trieste non-communist newspapers cannot 
drculate outside the British-United States Zone, 
and the not infrequent use of fireanns by Yugo­
slav frontier guards are some of the factors which 
have inevitably combined to create a feeling of 
deep dismay. This concern on the part of the 
population under its care has .confron~d 1?,e Al­
lied Mîlitary Government with a 51tuat10n in 
which it has bccn powerless to intervene. 

SECTION 2 

Acnvrrms OF PoLJTJCAL PARTIES 

fins politiques qui n'ont aucun rapport même 1 · 
t . . ,,. . om-t~ ~vec ses dmterets soc1~ux et qui sont nettement 

~~1~es par es forces ~tran~res au Territoire. 
L element . slave a peu~-etre Jugé qu'il était é,i­
dein:nent inopportun d exercer une pression com­
muniste ouverte sur une population composée en 
grande majorité d'éléments italiens pendant Ja 
période qui précédait immédiatement les élections 
italiennes; c'est peut-être 1à aussi l'un des facteurs 
qui ont contribué au calme relatif constaté au cours 
de! deux derniers mois de la période visée dans le 
present rapport. . 

3. La situation économique de Trieste a été mon 
principal souci, du fait que les grands chantien de 
constructions navales, politiquement coupés de 
l'Italie, se trouvaient ainsi privés de tout œ qui les 
alimentait essentiellement, et que les ressources 
commerciales que Trieste tirait de son rôle d'entre­
positaire ont économiquement disparu par suite de 
la nouvelle orientation des pays danubiens. Le 
Gouvernement militaire allié s'est efforœ de faire 
face à cette situation par des expédients artificiels 
qui. sont discutés ailleurs dans le présent rapport. 
Ces mesures, ainsi que le fait que le Gouvernement 
italien s'est loyalement acquitté des obligations 
résultant du Traité de paix en ce qui concerne la 
fourniture de monnaie, ont permis de maintenir le 
cadr~ de la structure économique. Il convient à 
ce propos d'indiquer que malgré l'impossibilité 
jusqu'au 9 mars 1948 de conclure, pour des raisons 
techniques, des accords détaillés sur la fourniture 
de monnaie et de devises étrangères pour les besoins 
de la zone, le Gouvernement italien n'a jamais 
manqué, pendant les six mois qui précèdent, de me 
fournir les fonds indispensables pour les besoins de 
la zone, sans préjudice pour les négociations que je 
menais sur ce pofo.t avec ledit gouvernement 

4. Pendant toute la période qu'emb~ le pré­
sent rapport, on a pu constater chez beaucoup 
d'italiens de Trieste un sentiment d'inquiétude 
croissante au sujet des conditions d'oppression dont 
ils croient que souffrent leurs compatriotes et pa­
rents vivant ~n Istrie. Des incidents comme celui 
qui serait survenu à Cittanova le 7 fé•;rier 1948 et 
le refus par les autorités de la zone yougoslave de 
permettre aux correspondants de presse alliés 
d'assister au procès de diverses personnes apparte­
nant de plus ou moins près à l'Eglise catholique, le 
fait que les journaux non communistes de Trieste 
ne peuvent circuler en dehors de la zone contrôlée 
conjointement par le Royaume-Uni et les Etats­
Unis, et l'usage assez fréquent que les gardes fron­
tières yougoslaves font de leurs armes à feu, sont 
parmi les facteurs qui ont inévitablement contn'bué 
à créer un sentiment de profond malaise. Ces in­
quiétudes de la part de la population dont il a la 
charge ont mis le Gouvernement militaire allié 
devant une situation qui ne lui donnait aucune 
possibilité d'intervenir. 

SECTION 2 

ACTIVITÉ DES PARTIS POLITIQUES 

L The Italo-Slav Anti-Fascist Union made the 
New Year the occasion for the issue of a proclama­
tion denouncing the Governments of the United 
Kin<>'dom and the United States of America as 
fore:; of imperlalism in leag_ue wîth 1?cal re­
action and bent upon denymg the nghts ~f 
peopie's democracy to partidpate in the public 

· 1. L'Union antifasciste italo-yougoslave a saisi 
l'occasion de la nouvelle année pour lancer une pro­
clamation dans laquelle elle dénonce les Gouverne­
ments du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amé­
rique comme des forces impérialistes s'efforçant, de 
concert avec la réaction locale, de refuser au peuple 
le droit de _participer démocratiquement à l'adminis· 
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administration. The Allied Governments, together 
with Allied Military Government, were further 
described as encouraging a group of criminals 
in their activities against the working classes, 
partisans and those generally who maintain the 
principles of brotherhood and democracy among. 
peoples. With scant regard for consistency, the 
ltalo-Slav Anti-Fasclst Union continued to de­
mand participation in the organs of· local govern­
ment set up by the administration which they have 
not ceased to defame in such unmeasurcd terms. 
This attitude has convinced me that their . inclu­
sion in local government would only result in 
attempts to undermine, and eventually to absorb, 
the administration and to compromise the inter­
nai security of the zone. The public utterances 
of the leaders of the ltalo-Slav Anti-Fascist Union, 
cannot have failed to reinforce · this impression 
in the minds of al! thoughtful a.nd reasonable 
elements of the population. 

tration publique. Les Gouvernements alliés ainsi 
a_t;e 1~ Gouvernement militaire allié, ont été, d~ plus 

ecnts conune encourageant des bandes de crirni~ 
n
1 

els . da:1s Jeurs activités contre la classe ouvrière 
es parti.sans et ce?x qui, d'une manière générale' 

défe;1~aient les pnncipes de démocratie et de fra: 
tern,ite e.ntre le=: peuples. Avec un certain mépris 
del espnt ~e swte, l'Union antifasciste italo-yougo­
slave a persisté à réclamer le droit de participer aux 
or~~nes !ocaux ,.de gouvernement créés par Pad­
~mstration qu ils n'ont pas cessé pour autant de 
diffam~r en te1:11es des moins mesurés. Cette atti­
tude m a convaincu de ce que son admission dans 
les orga1:;es focaux de gou_vernement ne pourrait que 
se traduire par des tentatives pour miner et absorber 
éventuellement l'administration et pour compro­
mettre la sécurité intérieure de la zone. Les déclara­
tions publiques des dirigeants de l'Union antifasciste 
i~o;yougoslav~ n'.ont f~t que renforcer cette 
op1ruon dans l espnt de tous les éléments réfléchis 
et raisonnables de la population . 

. 2. The activities of the remaining political p~­
ties have followed a normal course and may con­
veniently be illustrated by the following table of 
authorized meetings which bave taken place in 
the zone during the first quarter of 1948: 

~-. Les activités des autres partis politiques ont 
swv1, un cours normal et peuvent être aisément ré­
sumees par le tableau ci-dessous qui· indique les 

· manifestations autorisées dans la zone pendant le 
premier trimestre de 1948: 

Political Social and Sporting 
Meetings cultural events events: 

Slav--controlled conunu-
nist organizations. . . 67 97 45 

Italian parties and or-
ganizations . . . . . . . • 3 118 109 

Independence Front . . . 5 
Slovene Democratic 

Union ....••..... 

SECTION 3 

ÛRGANIZATION OF GoVERNMENT 

1. No alteration has been made in tlie basic 
policy by which Allied Military Government, con­
ûnuing in accordance with Anne:x VII ( article 1) 
of the Pca.ce Treaty, considers itself to be a care­
taker administration bound not to take any steps 
which would lùnit the freedom of action of the 
ultimate Government. 

2. With the lengthening of the period of Al­
lied Military Government, I have been conscioWI 
of the desirability of bringing leading Triestine 
civilians more closely into consultation as far as 
thls can be clone without prejudice to the care­
taker status of Allied Military Government. A 
reorga:nization is therefore under consideration 
whereby the existing close supervision of . loca] 
government officiais by Allied officers will cease. 
Contact between the local government officiais 
and Allied Military · Government will then be di­
rect and will cease to be through the office of 
the Zone Comnûssioner, which is redundant and 
is being abolished. This reorganization is purely 
an administrative one within the narrow frame­
work of military govemment imposed by the Peace 
Treaty. It will, however, give more scope to local 
govenunent officials, a process which I hope 
increasingly to develop, and will incidentally yield 

Manifes• 
Mani/es• tationr Manifes­
tations sociales talions 
politi• et cullu- spor-
ques re/les tîves 

Organisations communistes 
d'inspiration slave . • . . . 67 

Organisations et partis ita-
liens .•......... ,. . .. . 3 

Front de l'indépendance . . 5 
Union démocratique slo-

véne ................ . 

SECTION 3 

97 

118 

ÜRGANISATlON DU GOUVERNEMENT 

45 

109 

1. Aucune modification n'a été apportée à la po­
litiq ue de base, aux termes de laquelle le Gouverne• 
ment militaire allié, continuant à se conformer à 
l'annexe VII, article 1, du Traité de paix, se consi­
dère comme une administration provisoire et ne 
doit prendre aucune mesure qui puisse limiter la 
liberté d'action du Gouvernement définitif. 

2. Puisque la période de Gouvernement militaire 
allié se prolongeait, il m'est apparu opportun d'éta­
blir des relations plus étroites avec les personnalités 
de Trieste, dans toute la mesure où ]a chose était 
possible sans porter préjudice au statut provisoire 
du Gouvernement militaire allié. Je suis donc en 
train d'examiner ·une réorganisation qui mettrait 
fin à l'étroit contrôle actuel des fonctionnaires lo­
caux par des officiers alliés. Les contacts e~t:e ~es 
fonctionnaires locaux et le Gouvernement militaire 
allié seront alors directs et cesseront de se faire par 
l'intermédiaire du Bureau du Commissaire de la 
zone, qui fait double e;11ploi ~t que l'on est en train 
de supprimer. Cette reorgamsation est de caractère 
purement acbnfoistratif et se fera dans le cadre 
étroit du Gouvernement militaire imposé, par le 
Traité de paix. Néanmoins, elle.~o:mera aux fonc­
tionnaires locaux. des responsab1lites plus grandes, 
et j'espère développer progressivement cette ten-
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an economy in the manpower of Allicd Military 
Government. 

SECTION 4 

FOREIGN RELATIONS 

1. Relations with Italy 

Contact with the Italian Government is main­
tained through the Italian Economie Mission in 
Trieste under the leadership of Minister Guidotti. 
A great deal of work has been carried out with 
this mission in connexion with the arrangements 
for the supply of lire currency and foreign ex­
change leading to the financial agreements with 
Italy re{erred to in Section 8 of this report, and 
negotiated in Rome with the assistance of the 
British and United States embassies. The imple­
mentation of these agreements will necessitate an 
intimate co-operation on a departmental level be­
tween Allied MHitary Government and the I talian 
Economie Mission. ln addition to the increasing 
volume of day-to-day inter-governmental business, 
agreements on various administrative matters, in­
cluding the regulation of the operation of posts 
and te!ecommunications, have now been concluded. 
Relations with Italian frontler officials are normal 
and characterized by a spirit of cordial co-oper­
ation without exception, 

2. Relations with Yugoslavia 

Contact with the Yugoslav. Governme~t is 1;1a.in• 
tained through the Yugoslav Econonuc M1ss1on 
in Trieste, headed by Dr. Franc Hocevar. In Feb­
ruary this Mission .was augmented by a tean:i of 
economic and fore1gn trade experts who arnved 
from Belgrade with far-reaching and wîdely pub­
licized proposals for a trade agreement betwe~n 
the British-United States Zone and Yugoslavia. 
These proposals are. referred to in Section 7 of 
this report ana are still under consideration in the 
Jight of the rccentl}'. con~luded financial. arrange­
ments with Italy. D1scuss1ons are also t~king place 
with Yugoslav experts on the operatlon of t~e 
railway system between the zone and Yugoslav1a. 

In addition to dealing with economic matters, 
the Yugoslav Economie Mission is the channel of 
communication between the two Govemments 1;m 
other subjects. A note was addres!ed .to the 11;1s­
sion on 27 December 1947 requestmg information 
as to the whereabouts and fate of 589 residents of 
what is at present the British-United States Zone, 
who are alleged to have been deported during the 
Yugoslav occupation of Trieste and of whon; noth­
ing has since been heard. No reply to this note 
has yet been received. A fu:1~er note was ad­
dressed to the chief of the M1ss1on on 30 M~rch 
1948 on the subject of incidents in the Bassov1zza 
area when rnembers of the civil police and British 
troops were fired upon from Yugoslav-adminis­
tered territory. 

Relations between Allied Military Government 
and the Yugoslav Economie Mission have been 

dance qui permettra au Gouvernement militaire 
allié, soit dit en passant, de réaliser une économie 
de personnel. 

SECTION 4 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

1. Relations avec l'Italie 

Le contact avec 1e Gouvernement italien est 
maintenu par l'intermédiaire de 1a Mission éco­
nol;Ûqu? it~e~ne à Trieste q~ e:t dirigée par M. 
GUidotti, Mm1stre. Un trava.tl unportant a été 
accompli avec cette mission en ce qui concerne les 
arrangements relatifs à la fourniture de lires et de 
devises étrangères, et a conduit à la conclusion des 
accords financiers avec l'Italie mentionnés dans la 
section 8 du présent rapport et négociés à Rome 
avec l'a.ide des ambassades britannique et améri­
caine. La mise en œuvre de ces accords nécessitera 
un<; étroite collaboration à l'échelon départemental 
entre le Gouvernement milita.ire allié et la Mission 
économique italienne. D'autre part, un volume 
croissant de questions intergouvernementales cou­
rantes ont été réglées et des accords sur divers pro­
blèmes administratifs, .y compris le règlement du 
fonctionnement des postes et de.s téléoommunica• 
tions, ont été conclus. Les relations avec les auto• 
rités chargées de contrôler la frontière italienne ont 
été normales et caractérisées par un esprit de cor• 
diale collaboration. 

2. Relations avec la Yougoslavie 

Le contact avec le Gouvernement yougoslave a 
été maintenu par l'intermédiaire de la Mission éco­
nomique yougoslave à Trieste, dirigée par M. Franc 
Hocevar. En février, cette mission s'est augmentée 
d'une équipe d'experts des questions économiqut>.s 
et du commerce extérieur, qui sont arrivés de Bel­
grade avec des propositions de grande envergure 

auxquelles on avait fait une large publicité -
pour un accord commercial entre la zone du Terri­
toire contrôlée conjointement par le Royaume­
Uni et les Etats~Unis, d'une part, et la Yougoslavie, 
d'autre part. Ces propositions sont mentionnées 
dans la section 7 du présent rapport et sont toujours 
en cours d'examen à la lumière des récents arrange­
ments financiers conclus avec l'Italie. Des discus­
sions sont également en cours avec des experts 
yougoslaves sur la gestion du système ferroviaire 
entre la zone et la Yougoslavie. 

En plus des questions économiques qu'elle traite, 
la Mission économique yougoslave sert également 
d'intennédiaire entre les deux Gouvernements pour 
d'autres questions. Une note a été adressée, à la 
mission le 27 décembre 194 7 pour lui demander de 
fournir des renseignements sur ce que sont devenus 
589 résidants de ce qui est actuellement la zone 
contrôlée conjointement par le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis, qui auraient été déportés pendant 
l'occupation yougoslave de Trieste et dont on n'a 
rien su depuis. Auçune réponse n'a encore été 
reçue à cette note. Une autre note a été adressée au 
chef de la mission, le 30 mars 1948, au sujet d'inci­
dents qui seraient survenus dans le secteur de 
Bassovizza où des membres de la police civile et des 
milita.ires britanniques auraient essuyé des coups de 
feu tirés du territoire administré par la Yougoslavie. 

Les relations entre le Gouvernement militaire 
allié et la Mission économique yougoslave ont été 
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marred by a succession of complaints and counter­
complaints regarding incidents involving members 
of the Mission and civil police and customs offi­
ciais on the frontier. between the zone ànd Yugo­
slavia. In no case bas investigation shown that 
the police or customs officiais were at fault. 

3. Relations wirh the Military Government of the 
Yugo.lav zone 

Fortnightly meetings bet\veen representatives of 
the two military Governments are held alternately 
in Trieste and Capodistria. In view of Allied 
Military Government's obligation to control its 
currency and foreign exchange received from Italy, 
it has not been possible to comply with a series 
of proposais by the Yugoslav Military Government 
for increased movement of goods, other than lo­
cally produced commodities, between the two 
zones. Throughout the period reviewed in this 
report, however, useful day-to-day business bas 
been transacted, of which the population of the 
Yugoslav Zone has been the chief beneficiary. 
There have, unfortunately, been a number of fron­
tier incidents which have not helped me in the 
establishment of friendly relations between the 
two zones. There are at least thrcc recorded cases 
of shots having been fired from the Yugoslav Zone 
at British and United States military personnel 
and members of the civil police force. Attempts 
have also been made to seize patrols of the civil 
police operating within the British-United States 
Zone. In one instance, a British military motor­
cyclist, who inquired the way from a sentry on 
a Yugoslav frontier barrier, was compelled by force 
of anus to cross to the Yugoslav side of the bar­
rier, where he was arrested and detained for sev­
eral days. 

On 4 March, a British annoured car patrol 
inadvertently crossed the inter-zone boundary hy 
a few · hundred yards at an unmarked spot and 
was arrested. Sixteen days elapsed before the 
personnel and equipment of the patrol were re­
turned. 

1be foregoing incidents have been the subject of 
a prolonged and unproductive correspondence be­
tween the two military Governments: 

4. Special privileges for accredîted foreign rep­
resentatives 

A system of special identity cards for accredited 
foreign representatives, namely members of the 
Italian and Yugoslav economic missions, ha.s been 
instituted, different types of cards being issued to 
de carrière and lower officiais. 

De carrière officiais receive the customary Îm• 
munities from taxation. 

5. Representation abroad of the interests of the 
population of the zone 

Allied Military Government, as a caretaker ad­
ministration, has, of course, no foreign rel?resen­
tation of its own. It is, however, the practlce for 
its intercsts and those of the population of the 
zone to be represented, where necessary,_ throu~h 
appropriate British or United States d1plomatic 
and consular representatives. 

gât~es par une succession de plaintes ei: de contre­
plaintes au sujet d'incidents mettant en cause des 
membres de I::i mis~ion et de la police civile, ainsi 
que des fonctionnaires des douanes à la frontière 
entre la zone et la Yougoslavie. En aucun cas les 
e:1q?~tes n'~mt montré que la police ou la do~ane 
ait ete en defaut. 

3. Relations avec le Gouvernement militaire de la 
zone yougoslave 

Des conférences bimensuelles entre les représen­
tants des deux Gouvernements militaires se tiennent 
alternativement à Trieste et à Capodistria. Par 
suite de l'obligation dans laquelle se trouve le Gou­
vernement militaire allié de contrôler sa monnaie 
et les, ~evises. étrangères reçues d'Italie, il ne lui a 
pas ete possible de donner suite à une série de 
propositions du Gouvernement yougoslave en vue 
de l'accroissement du mouvement entre les deux 
zones des marchandises autres que celles qui sont 
produites sur place. Au cours de la période exa­
minée dans le présent rapport, les affaires cou­
rantes ont été utilement traitées. Malheureusement 
il y a eu un certain nombre d'incidents de frontière 
qui ne m'ont pas aidé à établir des relations ami­
cales entre les deux zones. Il y a eu au moins trois 
cas officiellement enregistrés de coups de feu tirés 
de la zone yougoslave contre des militaires britanni­
ques et américains et contre des membres des forces 
de la police civile. Des tentatives ont été également 
faites pour capturer des patrouilles de la police 
civile opérant dans la zone contrôlée par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis. A l'une de ces 
occasions, un motocycliste militaire britannique 
qui demandait son chemin à un factionnaire à 
la barrière frontière yougoslave a été contraint 
par la force des armes à passer du côté yougo­
slave de la barrière, où il a été arrêté et détenu 
pendant plusieurs jours. 

Le 4 mars, une patrouille blindée britannique a 
franchi par erreur la frontière entre les deux zones 
en un point non signalé et a été arrêtée après l'avoir 
dépassée de quelques centaines de mètres. Seize 
jours se sont écoulés avant que le matériel et le 
personnel de la patrouille soient libérés. 

Les incidents ci-dessus ont fait l'objet de corres­
pondances aussi abondantes que stériles entre les 
deux Gouvernements militaires. 

4. Privilèges spéciaux conférés aux représentants 
étrangers dûment accrédités .. 

Un système de cartes d'identité spéciales pour les 
représentant~ dûment accrédités, à savoir les mem­
bres des missions économiques italienne et yougo­
slave, a été créé et des cartes de types différents ont 
été établies pour les fonctionnaires de c':rrièI1: et 
les fonctionnaires subalternes. Les fonctionnaires 
de carrière jouissent des immunités habituelles en 
matière d'impôts. 

5. Représentation à l'étranger des intérêts de la 
population de la zone 

Le Gouvernement militaire allié, en tant 
qu'administration provisoire, n'a évidemment au­
cune représentation propre à l'étranger. L'usage ~:t 
cependant que les intérêts du ?ouvemement n:uh­
taire allié et ceux de la populatmn de la zone soient 
représentés, lorsqu'il est nécessaire, 1:ar l~ repré­
sentants diplomatiques et consuls bntanruques et 
américains compétents. 



SECTION 5 

PUBLIC SAFETY 

1. My general policy has continued to be 
foun,ded on the protection of the basic human 
rights consonant with my duty to ensure the 
maintenance of public order and safety. Appli­
cations for the holding of public meetings rose 
from 3# durîng the first three months of mili­
tary government to 453 in the second three 
months. Of the Jatter it was oonsidered neces­
sary to refuse only 9, in ail of whlch cases the 
organizers proposed to hold outdoor demonstra­
tions in localities wbere national feeling is particu­
larly sensitive and, if provoked, is liable seriowly to 
endanger public security. 

2. Allied Military Government courts of law, 
instituted originally in 1945 for the province of 
Venezia Giulia, continue to adjudicate in the 
British-United States Zone in cases of offences 
against the orden · and regulations issued by the 
Military Government. Offences against the Italian 
law, whlch is still valid in accordance with An­
nex VII, article 10 of the Treaty of Peace with 
Italy, are tried in the local courts. Statistics cov­
ering both the work of AMG and the local courts 
are given at Appendices B and C of thls report. 

3. Statistics of crimes committed during the first 
qÙarter of 1948 are given at Appendix A to this 
report. The number and types of these crimes 
are considered to be satisfactory in the light of 
the unsettled conditions prevailing in the Terri­
tory. Ali cases of major importance whlch oc­
curred in 194 7 have been investigated and disposed 
of, and weekly figures now indicate a graduai 
decrease in crime. 

4. The strength of the Venezia Giulia police 
force remains approximately 5,800 men of all 
ranb. The force bas achleved a standard of ef­
ficiency and morale whlch has eamed it a high 
reputation. 

SECTION 6 

CONDITIONS OF RESIDENCE, ENTRY AND ~ 

1. The overstarnping of the identity cards of 
persons' who were living in the British-United . 
States Zone on 15 September 1947, or who were 
genuinely entitled to return to it, was completed 
durl anuary. A similar operation bas also been 
comp in the Yugoslav Zone, and free move- • 
ment across the inter-zone boundary for holders 
of identity cards overstamped by either A~G or 
the Yugoslav Military Government bas contmued. 
A monthly average of 73,000 individual crossings 
of the land boundary has been recorded. 

2. The simplified procedure for movement to 
and from Italy, referred to in my first periodical 
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SECTION 5 

ÛRDRE PUBUC 

1. J'ai continué d'avoir pour politique générale 
de protéger les droits de l'homme fondamentaux, 
conformément à mon devoir qui est de maintenir 
l'ordre et la sécurité publique. Le nombre des 
d~mandes d'autorisations de tenir des réunioru pu­
bliques a passé de 334 pendant le premier trimestre 
d'exercice du gouvernement militaire à 453 pendant 
le deuxième trimestre. Dans neuf cas seulement, il 
a été jugé nécessaire de refuser l'automation; les 
demandes refusées imanaient toutes de personnali­
tés qui se proposaient d'organiser des manifestations 
publiques dans des localités où le sentiment national 
est particulièrement chatouilleux et où Sel! mani­
festations, si on les provoque, risquent de compro­
mettre gravement la sécurité publique. 

2. Les tribunaux du Gouvernement militaire 
allié, originellement créés en 1945 pour la pro­
vince de Vénétie julienne, continuent dans la zone 
administrée par Je Royawne-Uni et les Etats-Unis 
à se prononcer dans les cas de violation des or­
donnances et des règlements promulgués par le 
Gouvernement militaire. Dans les cas de violation 
de la loi italienne, qui reste en vigueur conformé­
ment à l'annexe VII, article 10, du Traité de paix 
avec l'Italie, ce sont les tribunaux locaux qui sont 
appelés à juger. On trouvera aux annexes B et C 
du présent rapport des statistiques concernant 
l'activité des tribunaux du Gouvernement militaire 
allié et des tribunaux locaux. 

3. Des données statistiques sur les crimes commis 
pendant le premier trimestre de 1948 figurent à 
l'annexe A du présent rapport. Etant donné le 
nombre et la nature de ces crimes, on considère 
que le niveau de la criminalité n'est pas inquiétant, 
eu égard à l'agitation qui règne dans le Territoire. 
Pour tous les cas importants qui se sont préseatês 
en 1947, la procédure d'instruction et de jugement 
a été menée à son terme et les données hebdoma­
daires indiquent maintenant une décroissance gra• 
duelle dè la criminalité. 

4. L'effectif du co.tps de police de la Vénétie 
julienne reste approximativement de 5.800 hommes 
de tous grades. L'efficacité et le moral de ce corps 
sont devenus tels qu'il s'est fait une haute réputa­
tion. 

SECTION 6 

CoNm~oNs nx RÉSIDENCE, n'ENTRÉE ET DE sœTIE 

1. Les opérations de timbrage des cartes d'iden• 
tité des personnes qui habitaient dans la zone 
administrée par le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
à la date du 15 septembre 1947, ou de celles qui 
ont le droit légitime d'y revenir se sont terminées 
au cours du mois de janvier. Une opération ana­
]ogue, effectuée dans la zone yougoslave, est égale• 
ment terminée et les titulaires de cartes d'identité 
timbrées soit par le Gouvernement militaire allié, 
soit par le Gouvernement militaire yougoslave, con­
tinuent de pouvoir traverser librement la ligne de 
démarcation entre les deux zones. On a enregistré 
une moyenne mensuelle de 73.000 passages à la 
ligne de démarcation. 

2. L'application du règlement simplifié pour les 
déplacements en provenance ou à destination de 
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report, is now working satisfactorily. Similar ar­
rangements for movement to and from Yugoslavia 
have been proposed to the Yugoslav economic 
delegation to Trieste but are not yet in operation. 

3. A comparative table of frontier crossings be­
tween the zone and Yugoslavia and ltaly during 
the quarter under review and the last quarter of 
1947 b given at 'Appendfa: D. 

SECTION 7 

EcoNOMIC SITUATION 

1. &w o/ AMG poUry 

The basic object of AMG's economic policy is 
still the prevention of disease and unrest in the 
rone, by the following means: 

(a) Ensuring adequate supplies ôf food and 
other cssential commodities at reasonable prices. 

( b) The maintenance in operation of essen­
tial services. 

( c) & far al possible. keeping clown the level 
of unemployment. 

2. P,ovi.rion of food and other essential com­
modities 

As stated in the report for the period 15 Sep­
tember to .31 December 1947, it is the aim of 
the administration to place a daily diet valued 
at 2!100 calories within reach of the average 
working man and woruan. This diet is provided 
partly in the form of low-priced ration of essen­
tial commodîties furnished under the United States 
Foreign Relief Act and partly by non-rationed 
items chiefly imported from I taly, purchasable on 
the free market. Before 1 January 1948, the daily 
ration was valued at 1,000 calories, leaving food­
stuffs to the value of 1,100 calories to be pur­
chased in the open market. At the prevailing rate 
of wages, it was found that the average worker 
was thus compelled to spend 81 per cent of bis 
total wages on food. As a result of a , detailed 
study by AMG of the problem of the standard 
of lh·ing, it was decided that the margin of wages 
left over for the purchase of clothing, household 
goods and entertainment was undesirably narrow. 
As a result of .representations by AMG and the 
local United States Foreign Relief Adviser, Mr. 
Stanley Sommer., the ration was accordingly in­
creased so as to give a calorific value of 1,478. 
As a result of this increase, the proportion of the 
average daily wage which now has to be spent 
on food bas been reduced to approximately 65 
percent. The followîng ton~ges of United States 
foreign relief supplies have been distributed to 
the zone during the period under review: 

l'Italie auC\u~l f ai fait aÜusion dans mon premier 
~pport penodique est maintenant satisfaisante 

1 
n a pr0 J::osé à la délégation économique yougo: 

s aye a Tneste des arrangements analogues en cc 
qw _?on~rne les déplacements en provenance ou à 
destination de la Yougoslavie, mais ces arrange­
ments ne sont pas encore en vigueur. 

3 •• on trouvera à l'annexe D un tableau com­
paratif des passages de la frontière entre la zone 
d'une part, et l'l~lie et la Yougoslavie, d'au~ 
part, pendant le trimestre considéré dans le présent 
rapport et pendant le dernier trimestre de 1947, 

SECTION 7 

SITUATION ÉCON0MIQ,U'& 

1. Principes fondamentaux de la politique du Gou-
vernement militaire allié . 

La politique du Gouvernement militaire allié a 
toujours pour objet essentiel d'empêcher par les 
moyens suivants les maladies et l'agitation de se 
répandre dans la zone: 

a} Assurer à des prix raisonnables un ravitaille­
ment adéquat en denrées alimentaires et autres 
produits essentiels. 

b) Continuer à faire fonctionner les services 
essentiels. 

c) Dans toute la mesure du possible, empêcher 
le chômage de s'accroître. . 

2. Approvisionnement en denrées alimentaires et 
autres produits essentiels 

Comme il est indiqué dans le rapport portant sur 
la période du 15 septembre au 31 décembre 1947, 
l'administration a pour objectif de mettre à la por­
tée des travailleurs moyens des deux sexes une 
ration quotidienne équivalant à 2.100 calories, 
Cette ration est constituée en partie par une attri­
bution de denrées essentielles, de prix modique, 
fournies en vertu de la loi de secours des Etats-Unis 
à l'étranger (United States Foreign Relief Act), 
et en partie par des denrées non rationnées, surtout 
importées d'Italie et que l'on peut trouver sur le 
marché libre. Avant le Ier janvier 1948, l'attribution 
quotidienne équivalait à LOOO calories, c:e qui 
laissait aux intéressés le soin d'acheter au marché 
libre une quantité de denrées alimentaires équiva* 
lant à 1.100 calories. Etant donné le niveau de 
la plupart ~es salaires, il est apparu· que le tra­
vailleur moyen était ainsi obligé de dépenser 81 
pour 100 de son salaire pour ses besoins alimen­
taires. , A la suite d'un examen détaillé du pro­
blème du niveau de vie, le Gouvernement militaire 
allié a reconnu que le reliquat des salaires disponible 
pour l'achat de vêtements, d'articles ménagers et 
pour les loisirs, était trop restreint. A la suite de 
représentations faites. par le Gouvernement mili* 
taire allié et par le conseiller local du secours des 
Etats-Unis à l'étranger, M. Stanley Sommer, l'attri­
bution quotidienne a été relevée de manière à 
équivaloir à 1,478 ca1orîes. Par suite de ce relève­
ment, la fraction du salaire quotidien moyen né­
cessaire à l'achat des produits alimentaires a été 
ramenée à 65 pour 100 environ. Pendant la période 
considérée, on a distribué dans la zone les quantités 
suivantes de marchandises fournies à titre de se­
cours à l'étranger par les Etats-Unis: 
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Supplies 

Wheat and flour ............. . 
Fats ........................ . 
Dried vegetables ............. . 
Preserved meat ............... . 
Powdered milk .............. . 
Evaporated milk .............. . 
D_ehy?rated soup ............. . 
B1scu1ts ..................... . 
Oats ........................ . 
Stockfish .................... . 

3. The industrial situation 

Metric tons 

11,458 
970 
38 
87 

186 
342 

5 
14 
24 
20 

No doubt owing to changes in world condi­
tions, there has Jately been a perceptible move­
ment of trade from a seller's to a buyer's market, 
with the result that Triestine manufacturers have 
found themselves compelled to hold considerable . 
stocks of finished and raw materials. The sit­
uation of some of the smaller concerns has in 
addition been adversely affected by legislation re­
stricting the right of employers to dismiss redun­
dant workers which AMG found it necessary to 
pass as a result of representations by the trade 
unions. Certain firms have accordingly found 
themselves short of working capital. As this state 
of affairs coincided with a general restriction in 
credits by financial institutions, there has been no 
alternative but for AMG to corne to the aid of 
the affeèted firms either by guaranteeing their 
credit or by direct financing. The liability in­
curred by AMG as a result of these measures has 
amounted to some 500 million lire. 

The arrivai at the end of March of the 9,000-
ton British ship New Westminster City for corn-, 
plete overhaul of hull and machinery is an en­
couraging sign that the facilities afforded by the 
well-equipped Trieste shipyards are beginning to 
attract work from further afield. Major overhauls 
have of recent years been confined to locally owned 
or Yugoslav vessels. 

The severance of Trieste from Italy, whence 
its shipyards formerly received by far the greater 
part of their prders or repairs, has of course 
had an al! too evident effect on the industry as 
a whole. A case in point has been that of the 
34,000-ton Lloyd Triestino passenger ship Bian­
camano, the order for the reconditioning of which 
has recently been awarded by the Italian Govern­
ment to the Monfalcone yards outside the zone. 

Shipbuilding, as distinct from ship repairing, 
has been hampered by the reluctance of pur­
chasers owing to their uncertainty as to the fu. 
ture of the Free Territory, to place orders for 
delivery one to two years hence. Nô new orders 
have been received during the past six months 
and, in order to provide continuity of work in 
its two shipyards, the Cantieri Riuniti dell' Adri­
atico are laying clown four motor vessels, two of 
3,600 · tons and two of 1,200 tons, for sale as and 
when buyers can be found. 

The salvage and breaking up has been under­
taken of the two wrecked Italian passenger ships, 

Merchandises 

Blé et farine .................. . 
Matières grasses ...... : ......... .'· · · · · 
Légumes déshydratés ............. : : : : : 
Viande en conserve . .................. . 
Lait en poudre ...................... . 
Lait concentré . ...................... . 
S~vo~ ............................. . 
B1scu1ts ......................•...... 
Flocons d'avoine .................... . 
Morue sèche ........................ . 

3. Situation industrielle 

Tonnes 

11.458 
970 

38 
87 

186 
342 

5 
14 
24 
20 

Probablement en raison des modifications des 
conditions internationales, on a constaté récemment 
une évolution sensible du marché, et l'offre a excédé 
la demande, C'est pourquoi les fabricants de Trieste 
se sont trouvés dans l'obligation de garder en stock 
des quantités considérables de produits finis ou de 
matières premières. La situation de certaines des 
petites entreprises a de plus été aggravée par la loi 
qui limite pour les employeurs le droit de renvoyer 
des ouvriers en surnombre, loi que le Gouvernement 
militaire allié a jugé nécessaire de promulguer à la 
suite de représentations des syndicats. En consé­
quence, certaines firmes se sont trouvées à court 
de fonds de roulement. Comme cet état de choses 
coïncide avec une restriction générale du crédit 
bancaire, le Gouvernement militaire allié s'est 
trouvé dans l'obligation de venir en aide aux.firmes 
touchées, soit en leur garantissant des crédits, soit 
en les finançant directement. Les engagements 
contractés par le Gouvernement militaire allié par 
suite de ces mesures, s'élèvent à 500 millions de 
lires environ. 

A la fin du mois de mars, l'arrivée à Trieste du 
navire britannique de 9.000 tonnes New Westmins­
ter City, pour remise en état complète de la coque 
et des machines, est un indice encourageant mon­
trant que les facilités offertes par les chantiers 
navals bien équipés dont Trieste dispose, commen­
cent à attirer des clients éloignés. Au cours des 
années qui viennent de s'écouler, les chantiers 
navals de Trieste n'avaient été appelés à remettre 
en état que des navires appartenant à des arma­
teurs de la ville ou à des armateurs yougoslaves. 

La séparation de Trieste de l'Italie, d'où les 
chantiers navals de Trieste recevaient précédem­
ment la majeure partie de leurs commandes de 
construction ou de réparation, a évidemment exercé 
une influence sensible sur l'ensemble de l'industrie. 
Nous citerons l'exemple du paquebot Biancamano 
de 34.000 tonnes de la compagnie Lloyd Triestino, 
dont la remise en état a été récemment confiée par 
le Gouvernement italien aux chantiers de Mon-
falcone, en dehors de la zone. · 

L'industrie de la construction navale, considérée 
séparément de celle des réparations navales, a été 
gênée par le peu d'empressement des acheteu~, 
qui, dans l'incertitude relative à l'avenir du Tem­
toire libre, hésitent à passer des commandes pour 
livraison dans un ou deux ans. Aucune commande 
nouvelle n'a été enregistrée au cours des six mois 
passés et afin de maintenir en exploitation ses deux 
chantier~ les Cantieri Riuniti del/' Adriatico ont mis 
sur cale 'quatre· navires à moteurs, deux de 3.600 
tonnes et deux de 1.200 tonnes, qui seront vendus 
lorsqu'on aura pu trouver des acheteurs. 

Les travaux de renflouement et de démolition des 
deux paquebots italiens Duilio et Giulio Cesare, 
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Duilio and Giulio Cesare, each of 20,000 tons, 
which are lying aground in Muggia Bay. The 
contract for the' work, which is now employing 
some 200 men, has been awarded to a local firm 
and good weather has favoured its' progress. A 
third wreck, that of the Sabaudia of 26,000 tons, 
is to be similarly dealt with as soon as the nec­
essary skilled personnel and plant become avail­
able. A further salvage operation has just begun 
involving the raising, as a preliminary to break­
ing up, of the wrecks of two I talian cruisers and 
certain small war vessels. In addition, it is planned 
also to salve and dismantle the former I talian 
battle-ship Conte di Cavour, which was sunk in 
the waters of the zone. At present only highly 
specialized personnel are engaged upon those 
projects, but as soon as the breaking-up stage is 
reached, the number of workers employed will be 
greatly increased. The proceeds of the sale of 
the scrap obtained from the salvaged vessels, after 
expenses have been paid, are to be lodged in a 
blocked account for final disposai at a later date. 

The situation of the steel industry is showing 
signs of improvement and plans are well advanced 
for starting up one of the blast furnaces at the 
llua works. It is hoped that production of pig 
iron will begin in June in sufficient quantities 
to meet the wne's requirements and, in addition, 
provide a surplus for export. 

In January, the British and United States Gov­
emments each despatched an expert to Trieste to 
investigate the economic situation. Discussions 
were held with representative industrialists, and 
cunent problems relating to the supply of raw 
materials, foreign markets and the financial posi­
tion of industries were exarnined. 

4. Public works program_me 

The public works programme to alleviate un­
employment, discussed in Section 6 of my last 
report, has continued. Appendix F shows the 
nature of the projects and the number of work­
ers employed. 

5. Trade with Italy 

As there is no customs barrier between the 
British-United States Zone and Italy, complete 
records have not been kept of the goods traffic 
between them. 

By far the greater part of the zone's trade, 
however, continues to be with Italy. It is, more­
over anticipated that the volume will increase 
as a' result of the reccntly concluded foreign ex­
change agreement. 

6. Trade with Yugoslavia 

The comparative values of exports and imports 
between the zone and Yugoslavia during the pe­
riods 15 September to 31 December 1947 and 
1 January to 31 March 1948 were: 

Imports 
Exports 

15 September- 1 January-
31 December 1947 31 March 1948 

267.5 
250 

(Millio1t lire) 
192 
153 

de 20 .. 000 to~e,5 ch,acun, échoués dans la baie de 
M~ggia, ont ete entrepris. Ces travaux, qui em­
plme~t actuellement 200 hommes, ont été confiés à 
une firrne l<;>c:i-le et les conditions atmosphériques 
en ont favonse l'avancement. Une troisième épave 
celle du,Sabaud,ia, de ~6.000 tonnes, sera également 
ren~o_uee e,t demontee aussitôt que le personnel 
expenrnente et le matériel nécessaires seront dis­
f!Onibles. On vient d'entreprendre une autre opéra­
tion de renflouement, qui comporte, avant le dé­
monta9e, _ le relèvement des épaves de deux croi­
seurs italiens et de ,plusieurs petits bâtiments de 
guerre. De plus, on envisage également de renflouer 
et de démonter le cuirassé italien Conte di Cavour 
qui a été coulé dans les eaux de la zone. A l'heure 
actuelle, on a uniquement recours pour ces tra­
vaux à du personnel hautement spécialisé, mais, dès 
qu'on entrera dans la ph~se de démolition, le nom­
bre des travailleurs employés augmentera considé­
rablement. Le protluit de la vente des débris mé­
talliques provenant des navires renfloués sera 
déposé, après paiement des dépenses, à un compte 
bloqué dont le crédit sera utilisé à une date ulté­
rieure. 

Des indices montrent que la situation de l'indus­
trie sidérurgique s'améliore, et le programme de 
mise à feu d'un des hauts fourneaux des usines 
Ilva est très avancé. On espère que la production 
de fonte sera, dès le mois de juin, suffisante pour 
répondre aux besoins de la zone et pour laisser 
disponible un excédent exportable. 

En janvier, le Gouvernement du Royaume-Uni 
et celui des Etats-Unis ont envoyé chacun à Trieste 
un expert, pour enquêter sur la situation écono­
mique. Des discussions ont eu lieu avec des repré­
sentants des principales industries, et les problèmes 
courants relatifs à Papprovisionnement en matières 
premières, aux débouchés étrangers et à la situation 
financière des industries ont été examinés. 

4. Programme de trauvaux publics 

L'application du programme de travaux publics 
destiné à remédier au chômage et dont j'ai parlé 
dans la section 6 de mon dernier rapport s'est 
poursuivie. L'annexe F indique la nature des tra­
vaux et le nombre des travailleurs employés. 

5. Commerce avec l'Italie 

Comme il n'existe pas de barrières douanières 
entre la zone administrée par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni, d'une part, et l'Italie, d'autre part, 
on n'a pas tenu un relevé complet des mouvements 
de marchandises entre la zone et l'Italie. 

Toutefois, c'est toujours avec l'Italie que la zone 
a le plus de relations commerciales. On envisage 
en outre que le volume des échanges augmentera 
encore à la suite de la conclusion récente de l'accord 
relatif aux devises étrangères. ' 

6. Commerce avec la Yougoslavie 

On trouvera ci-dessous les chiffres comparés des 
exportations et des importations entre la wne et la 
Yougoslavie pendant les périodes du_ 15 :'eptembre 
au 31 décembre 1947 et du 1er Janvier au 31 
mars 1948: 

15 septembre- Ier janvier-
3 l décembre 1947 31 mars 1948 

(En millions de lires) 
Importations . . . . . . . . . . 267 ,5 192 
Exportations . . . . . . . . . . 250 153 



As stated in Section 4 of this report, compre;. 
hensive proposais for a trade agreement between 
the zone an~ Yugoslavfa were made by the Yugo­
slav econom1c delegation to Trieste in February 
1948. These proposais were referred to the Brit­
ish and United States Governments for consîdera­
tion in light of AMG's foreign exchange agree­
ment with ltaly. 

7. Trade with other èountries 

The general shift of trade from a seller's to a 
huyer's market has resulted in customers holding 
off and in a universal fall in prices. As a result, 
the volume of trade with other countries has de­
preciated. Most of the business with Central 
European countries bas been transacted under 
barter arrangements. Imports include sugar from 
Czechoslovakia, timber from Austria, alcohol from 
Rolland and fats, tinplate and other raw mater­
ials from the United States. 

8. Trade statistics 

Appendix E shows the volume of trade between 
the zone and other countrÎes. For the reasons 
given in paragraph 5 above, figures in respect of 
ltaly are omitted. 

9. Trieste port 

Appendix K gives statistics of shipments through 
the port during the past three months. No Jess 
than 53 per cent of the total tonnage imported 
was accounted for by shipments of United States 
foreign relief supplies, of which three-quarters 
were destined for Austria. Sorne 3,000 workers 
are at present employed on work connected with 
the port. The eff ect on the economy of Trieste 
which would be created by the cessation or diver­
sion elsewhere of the United States foreign relief 
traffic before some alternative means could be 
found of making good the decrease in port activ­
ity therefore needs no emphasis. 

As a re:mlt of meetings held in February be­
tween representatives of Allied Military Govem­
ment and the economic delegation of tµe Yugo­
slav Government, it was possible to accommodate 
the latter in the use of certain port facilities, in­
cluding_ the lease in the Free Port of a first-floor 
warehouse of some 7,000 square metres. 

SECTION 8 

FJNANCIAL SITUATION 

1. Financial agreements with ltaly 
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Comnie il est in~i.qué à la section 4 du présent 
rapport, ~es propositions complètes pour un accord 
commeraal entre la zone et la Yougoslavie ont été 
fai!es par la, d~légation économique yougoslave à 
Tnes!C en fevner 1948. Ces propositions ont été 
so~es au Gouv:rnement du Royaume-Uni et à 
cel~, des Etats-Urus pour qu'ils les examinent à la 
lurmere de l'accord que le Gouvernement militaire 
allié a conclu avec l'Italie à propos des devises 
étrangères. 

7. Commerce avec les autres pays 

Par suite de l'évolution du marché, de la de­
mande à l'offre, les acheteurs montrent peu d'em• 
pressement et on constate une baisse générale des 
prix. En conséquence, la valeur des exportations 
vers les autres pays a diminué. La plupart des 
affaires avec les pays d'Europe centrale ont été 
faites en vertu d'accords de troc. Parmi les impor­
tations figurent le sucre en provenance de Tchéco­
slovaquie, le bois de construction en provenance 
d'Autriche, l'alcool en provenance de Hollande, les 
matières grasses, le fer-blanc et d'autres matières 
premières en provenance des Etats-Unis. 

B. Statistiques du commerce 

On trouvera à l'annexe E des indications sur le 
volume des échanges entre la zone et les autres pays. 
Pour les raisons indiquées au paragraphe 5 ci-dessus, 
on ne trouvera pas de données relatives aux 
échanges avec l'Italie. 

9. Port de Trieste 

On trouvera à l'annexe K des données statis• 
tiques sur le mouvement des marchandises dans 
le port au cours du denùer trimestre. Les cargaisons 
de marchandises fournies au titre du secours des 
Etats-Unis à l'étranger ne représentent pas moins 
de 53 pour 100 du total des importations. Les trois 
quarts de ces marchandises étaient destinés à l'Au­
triche. Environ 3.000 travailleurs sont actuellement 
employés dans le port. Il n'est donc pas nécessaire 
de souligner l'influence qu'exercerait sur l'économie 
de Trieste l'interruption ou le détournement vers 
d'autres ports du trafic provenant du secours des 
Etats-Unis à l'étranger avant qu'on puisse trouver 
un autre moyen de compenser la réduction corres­
pondante de l'activité du port. 

A la suite des réunions qui se sont tenues en 
février entre des représentants du Gouvernement 
militaire allié et la délégation économique du Gou­
vernement de Yougoslavie, il n'a pas été possihl: 
de donner satisfaction à cette dernière en ce qw 
concerne l'utilisation de certaines installations por­
tuaires et notamment la location, dans le port libre, 
d'un magasin de 7.000 mètres carrés, de plain-pied 
avec le quai. 

SECTION 8 

SITUATION FINANCIÈRE 

l. Accord financier avec l'Italie 

Agreements covering the supply to the zone by 
ltaly, in accordance with the terms of the Peace 
Treaty, of currency, finance, and foreign exchange 
were signed at Rome on 9 March. The texts of 
the three agreements are reproduced at Appendix 
G. The detailed arrangements for implementing 

Des accords prévoyant que l'Italie fo~~a à .la 
zone, conformément aux termes du Traite de pru.x, 
de la monnaie, des fonds et des devises étrangères, 
ont été signés à Rome le 9 mars. Les textes de ces 
trois accords sont reproduits à l'annexe G. Des 
experts désignés par le Gouvernement italien et par 
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the agreements are being worked out at Trieste 
between experts appointed by the Italian Govern­
ment and AMG. 

The foreign exchange position of the Zone has 
been assisted by bard currency earnings on ac­
count of the maintenance of the British and United 
States forces. For this reason and because many 
of the essential requirements of the zone have 
been met by the United States foreign relief ap­
propriation, it has not been necessary for AMG 
to ask the Italian 'Government for any allocation 
of dollars or sterling during the quarter covered 
by this report. 

2. The AMG Budget 

It was estimated that the financial position for 
the first six months of the zone's existence, which 
ended on 15 March 1948, would be: 

Revenue . . . . . . . . . . . . . 3,000 million lire 
Expencliture . . . . . . . . . . 18,000 million lire 
Deficit ............... : 15,000 million lire 

Preliminary returns indicate the following 
position: 

Revenue . . . . . . . . . . . . . 4,824 million lire 
Expencliture .......... 15,535 million lire 
Deficit . . . . . .. . . . . . . .. 10,711 million lire 

lncluded in the expenditure was a sum of 
1,219,367,000 lire for charitable and welfare pur­
poses. Of this sum 600 million lire. is being paid 
by the United States Foreign Relief Mission, ou,t 
of the proceeds of the sale of rationed commodities. 

SECTION 9 

LABOUR 

1. The period covered by this report has been 
characterized by prolonged disputes and negotia­
tions between the trade unions and the Associa­
tion of Industrialists. Certain industrial concerns, 
and in particular the smaller ones, found them­
selves unable to meet their liabilities unless they 
reduced their pay-rolls by clismissing surplus em­
ployees. In spite of this situation and as a result 
of representatlon by the trade unions, AMG found 
it necessary to issue an order restricting dismissals 
to cases either agreed to between the employers 
and the trade . unions or approved by an arbitra­
tion board. AMG has, in some cases, been com­
pelled to grant loans to industries which have been 
adversely affected by the restriction of dismissals 
and other factors. 

le Gouverne1;1ent militaire allié sont en train de 
mettr~ au i:om_t, à Trieste, les dispositions de détail 
pour 1 apphca~on de ces accords. 

. , La ~ituati,on de la zone en matière de devises 
etrangeres s est trouvée favorisée par la présence 
des. troul?es britanni9ues et des troupes des Etats­
U ms ~UI ont perl1;1s à la zone de recevoir des 
monnaies fortes. C est pour cette raison et parce 
que_ l~s ,~ttributions au titre du secours des Etats­
Urus a 1 etranger ont répondu aux besoim essentiels 
de la zone, que le Gouvernement militaire allié n'a 
pas eu à demander au Gouvernement italien une 
attribution de dollars ou de livres sterling pendant 
le trimestre sur lequel porte ce rapport. 

2. Budget du Gouvernement militaire a.Uié 

On évalue comme suit la situation financière de 
la zone pour les six premiers mois de son existence 
soit jusqu'au 15 mars 1948: ' 

Recettes . . . . . . . . . 3.000 millions de lires 
D?J:e:1ses . . . . . . . . 18.000 millions de lires 
Def1cit . . . . . . . . . . 15.000 millions de lires 

Des relevés préliminaires font ressortir la situa­
tion suivante: 

Recettes ......... . 
D~i::e:1ses ....... . 
Defiat ......... . 

4.824 millions de lires 
15.535 millions de lires 
10.711 millions de lires 

Le chiffre des dépenses comprend une somme de 
1.219.367.000 lires utilisée pour des ceuvres de 
charité et d'assistance. Une partie de cette somme, 
soit 600 millions de lires, provenant de la vente 
de denrées rationnées, est versée par la mission 
de secours des Etats-Unis à l'étranger. 

SECTION 9 

QUESTIONS DE TRAVAIL 

1. La période sur laquelle porte ce rapport a 
été caractérisée par des différends et des négocia­
tions. prolongés entre les syndicats . et l'Association 
des industriels. Certaines entreprises industrielles, 
notamment les moins importantes, se sont trouvées 
dans l'impossibilité de faire face à leurs échéances 
si elles ne réduisaient pas leurs frais de paie en 
licenciant leurs employés en surnombre. Malgré 
cette situation, et à la suite de représentations que 
lui avaient faites les syndicats, le Gouvernement 
militaire allié a jugé nécessaire de prendre une 
ordonnance limitant les licenciements aux cas 
faisant l'objet d'un accord entre les employeurs et 
les syndicats ou approuvés par une commission 
d'arbitrage. Le Gouvernement militaire allié a, 
dans certains cas, été forcé d'accorder des prêts aux 
industries qui ont eu à souffrir de la limitation des 
licenciements et de divers autres facteurs. , 

2. On 8 January 1948, a general strike was 
proclaimed by the Sindacati Uniti, the commu, 
nist-controlled trade union, as a protest against 
the arrcst of persons said to be partisans who de­
fied the Military Government's prohibition of the 
wearing of military uniforms. Th~ non-c~~m1;1-
nist union, Camera del Lavoro, dechned to JOID 1!1 
the strike on the grounds that the reasons for 1t 
were political and not economic; and it became 
ineffective af ter a few hours. Out of some 72,000 

2. Le 8 janvier 1948, les Sindacati Uniti, syndi­
cats contrôlés par les communistes, ont proclamé 
une grève générale, pour protester contre l'arresta~ 
tion de prétendus partisans qui passaient o~~. à 
l'interdiction faite par le Gouvernement militrure 
de porter des uniformes militaires. Le syndicat non 
communiste Camera del Lavoro, a refusé de se 
joindre à la

1

_grève, en disan~ que s~ motifs étai~nt 
d'ordre politique et non pas econormque, et la greve 
est devenue sans effet au bout de quelques heures. 



workers a maximum of 15,000 took part in this 
strike. 

3. Employment figures of this quarter have 
been: 

Employed Unemployed 

31 January ......... . 

29 February ........ . 

31 March .......... . 

82,873 
84,167 
84,825 

24,427 
27,487 
26,760 

As stated in my first periodical report, a seasonal 
increase in unemployment was expected before the 
end of the winter. Although this has occurred, it 
has not been due to a falling off in ernployment, 
which has in fact increased largely on account of 
work on behalf of the British and United States 
forces and of AMG public works. 

The increase in unemployment is attributable 
primarily to the fact that a considerable number 
of persons such as students, housewives and retired 
workers, who have not in the past registered them­
selves as unemployed, have recently clone so. Their 
motive is believed to have been the desire, prompted 
by the high cost of unradoned foodstuffs, to obtain 
the benefits offered by the Trieste Winter Relief 
Fund, the distribution of extra United States for­
eign relief supplies to unemployed and pensioners 
at Christmas and Easter, and charitable under­
takings such as the United States Friendship Ship. 

An _investigation of the conditions of eligibility 
for unemployment benefits is being undertaken by 
AMG with a view to eliminating possible sources 
of inequitability and loopholes for abuse. 

SECTION 10 

PUBLIC HEALTH 

1. The general health of the population of the 
zone has remained satisfactory. There has in fact 
been a slight decrease in the incidence of disease 
as compared with the previous quarter. 

2. Tuberculosis figures, however, still remain 
high. Over 1,000 phials of streptomycin have been 
released to needy patients, and the enlargement of 
the Maddalena tuberculosis hospital has begun un­
der AMG auspices. 

I 

3. During March, both the Italian and Yugo­
slav Red Cross delegations received visits from rep­
resentatives of the International Red Cross and the 
League of Red Cross So<}eties. 

4. Details of infectious diseases reported during 
the quarter are sh,own at Appendix H. 

SECTION 11 

EDUCATION 

1. AMG has continued to maintained its edu­
cation policy as outlined in the report for the 

Sur .7~.90,0 travail~eurs, 15.000 au maximum ont 
participe a cette greve. 

. 3. Les chiff,re,s relatifs à l'emploi, au cours de ce 
trunestre, ont ete les suivants: 

Personnes 
pourvues 

d'un emploi 
Au 31 janvier 
Au 29 février 
Au 31 mars ...... . 

82.873 
84.167 
84.825 

Personnes 
sans emploi 

24.427 
27.487 
26.760 

, C:o~e je l'ai 
1
indiqué _dans mon premier rapport 

penodique, on s attendait, avant la fin de l'hiver, 
à constater un accroissement saisonnier du chô­
mage. Bien que cette prévision se soit réalisée, la 
raison n'en a pas été une diminution de l'emploi, 
qui, en fait, a augmenté, surtout en raison des tra­
vaux exécutés pour les forces britanniques et amé­
ricaines, et des travaux publics du Gouvernement 
militaire allié. 

Si les chiffres du chômage ont augmenté, c'est 
avant tout parce qu'un nombre considérable de 
personnes telles que des étudiants; des ménagères, 
et des travailleurs retraités qui, jusque-là, ne se 
faisaient pas inscrire comme chômeurs, l'ont fait 
récemment. On pense que- ces personnes ont été 
poussées, devant le prix élevé des denrées non ra­
tionnées, par le désir de bénéficier des secours 
offerts par le Secours d'hiver de Trieste, de la 
distribu tian de marchanœses supplémentaires par 
le Secours des Etats-Unis à l'étranger aux chô­
meurs et aux retraités au moment de Pâques et de 
Noël, et de l'assistance d'institutions charitables 
telles que le train de l'amitié des Etats-Unis. 

Le Gouvernement militaire allié fait procéder à 
une enquête sur les conditions requises pour béné­
ficier des allocations de chômage, afin de supprimer 
les possibilités d'injustice et d'abus. 

SECTION 10 

SANTÉ PUBLIQUE 

1. L'état sanitaire général de la population de la 
zone est resté satisfaisant; en fait, le pourcentage 
des maladies a été légèrement inférieur à celui du 
trimestre précédent. 

2. Toutefois, les cas de tuberculose demeurent 
nombreux. Plus de 1.000 ampoules de streptomy­
cine ont été distribuées à des malades indigents, et 
on a commencé, sous les auspices du Gouvernement 
militaire allié, à agrandir l'hôpital de tuberculeu."( 
de Maddalena. 

3. Durant le mois de mars, les délégations 
italienne et yougoslave de la Croix-~ouge on~ reçu 
la ':isite de représenta?ts de la Cro.~-Rouge mt:r• 
nationale et de la Ligue des soc1etés de CrolX-
Rouge. 

4. On trouvera à l'annexe H des renseignements 
sur les maladies infectieuses signalées au cours du 
trimestre. 

SECTION 11 

ENSEIGNEMENT 

1. Le Gouvernement militaire allié a co~1!11ué 
de suivre, en matière d'enseignement, la politique 
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period from 15 September until 31 December 1947. 
There has been a marked 3alling off of the local 
Communist Party's efforts to propagate communist 
doctrine through pressure and intimidation of Slo• 
vene teachers. It is believed that parents are 
becom.ing increasingly appreciative of the benefits 
their children receive in AMG schools and are 
becoming reluctant to lose these advantages for 
purely political reasons which, in many cases, are 
of very little interest to the parents. 

2. The rift between the ltalian and Slovene 
language schools based on race ( there is very little 
linguistic division as virtually ail of the racial Slav 
population of ibis zone speak Italian) continues 
to be a problem. AMG has, however, instituted 
kindergartens and primary schools where · children 
of Italian and Slovene descent go to the sa.me 
school, and it has been found that both the teach­
ers and the children get on very well together and 
there is virtually no friction. Since the subrnission 
of my last report, four private Slovene kindergar­
tens, sponsored by parents' councils and the Slo­
vene cultural clubs, requested AMG to take them 
over. 

3. The United States Foreign Relief Mission in 
Trieste has contributed a considerable sum of 
ruoney for aid in the way of clothing, medical sup­
plies and schoolbooks for needy children in kinder­
gartens and in elementary and secondary schools. 
Money has also been provided to assist pensioned 
and needy teachers, thereby appreciably raising 
the .morale of certain sections of the teaching pro­
fession. 

4. The University of Trieste continues, as set 
forth in the report for the final period of 1947. 
New buildings, which are now near compktion, 
will enable three faculties, which were fonnerly 
housed elsewhere, to be accommodated in the main 
University block. 

5. Details of the school system for the 1947 / 
1948 term are shown f1t Appendix I. 

SECTION 12 

PRESS AND RAnlO 

1. There have been no changes in the general 
organization and operation of the T~este Press as 
it was described in my preceding report. The dr• 
culation of the various newspapers has remained 
relati'veiy constant though there has been a small 
incrcase in that of the pro-Italian afternoon news­
papers. The circulation figures of the six daily 
newspapers published in Trieste are given below. 
It should be noted however that, as no daily news­
papers are published in the Yugoslav Zone of the 
Free Territory, a considerable number of t?ose 
publications printed in Trieste which are pen:utt.ed 
entry into the Yugoslav Zone are actually d1stnb­
uted there. 

indiquée dans le rapport qui couvre la période du 
15 s7ptembrc au 31 décembre 1947. Les efforts du 
p~rti commu~ste local en vue de propager la doc­
trme comm1;mste, en faisant pression sur les pro­
fesseurs sl.ovenes et en les intimidant, ont été beau­
coup moins grands. On pense que les parents 
deVlennent de plus en plus sensibles au bénéfice que 
leurs enfants tirent des écoles du Gouvernement 
militaire al~ié et répugnent à perdre ces avantages 
pour des raisons purement politiques qui, dans bien 
des cas, ne présentent guère d'intérêt pour les 
parents. 

2. Le fossé que la race creuse entre les écoles de 
langues italienne et slovène (la division linguistique 
n'existe pour ainsi dire pas, presque toute la popula­
tion de race slave parlant italien dans cette zone) , 
continue à poser un problème. Néanmoins, le Gou­
vernement militaire allié a créé des jardiris d'enfants 
et des écoles primaires où se retrouvent des enfants 
d'ascendances italienne et slovène, et on a constaté 
que les professeurs comme les enfants s'entendent 
parfaitement et qu'il n'y a pour ainsi dire pas de 
points de friction. Depuis que j'ai présenté mon 
dernier rapport, quatre jardins d'enfants privés 
slovènes, patronnés par des associations de parents 
et par les cercles culturels slovènes, ont demandé à 
passer sous la direction du Gouvernement militaire 
allié. 

3. La Mission de secours dès Etats-Unis à 
l'étranger à Trieste a donné une somme considé­
rable pour aider à fournir des vêtements, des pro­
duits médicaux et des livres de classe aux enfants 
indigents qùi fréquentent les jardins d'enfants et 
les écoles élémentaires et secondaires. De l'argent 
a également été fourni pour assister Jes professeurs 
retraités et indigents, ce qui a considérablement 
encouragé certains groupes de la profession en­
seignante. 

4. L'Université de Trieste continue à fonc­
tionner dans les conditions que j'ai indiquées dans 
le rapport qui couvre la dernière Dériode de 1947. 
La construction de nouveaux bâtiments est presque 
terminée, ce qui permettra à trois facultés, qui 
étaient jusqu'ici logées ailleurs, de trouver place 
dans les bâtiments de l'Université principale. 

5. Des renseignements sur le fonctionnement des 
établissements scolaires pendant l'année 1947-1948 
figurent à l'annexe L 

SECTION 12 

PR.ESSE ET RADIO C 

1. En général, l'organisation et l'activité de la 
presse de Trieste, telles que je les ai décrites dans 
mon précédent rapport, ont subi peu de modifica-

. tions. Le tirage des divers journaux est resté à 
peu près stable, bien que celui des journaux pro­
italiens de l'après-midi ait légèrement augmenté. 
Les chiffres du tirage des six quotidiens publiés à 
Trieste figurent ci-dessous. Néanmoins, il convient 
de noter qu'il ne paraît pas de quotidien dans la 
zone yougoslave du Territoire libre et qu'un nombre 
considérable de publications imprimées à Trit>,.5te, 
dont l'entrée dans la zone yougoslave est autorisée, 
sont en fait distribuées dans cette zone. 



Name and Political .Affiliation 

Giorn~le 1i Tr~este. - lndependent 
ltahan With ltalian nationalist tend-
encies ..........•............... 

Il (!orriere di Trieste. - Independent 
with ex~e Left-wing tendencles .. 

La V oce Libera. - Italian nationalist 
with tendency towards third force and 
Right-wing SociaJist movement .... 

Il Lavoratore. - Organ of Communist 
Party of the Free Territory of Trieste 
under Slav influence .•••......•.. : 

Primorski Dnecmik. - Phllo-Communist 
organ of Liberation Front in Slovene 
language ........•....••••....... 

Ultimissime. - Christian Democrat af-
filiations . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Daily 
Circulation 

45,000 

25,000 

20,000 

9,000 

8,200 

2. Increased supplies of newsprint now make it 
possible for all daily papers to print three four­
page editions weekly as cotnpared to one hereto­
fore. There has also been a considerable drop in 
the cost of newsprint. While this reduction in cost 
has been of considerable benefit to the pro-Italian 
papers, it ha.s not affected those publications which 
received their supply of paper from Yugoslav 
sources, since this supply was provided to ail pa­
pers of pro-Yugoslav tendency at preferential rates. 

3. At the present cost of production, labour and 
materials, no newspaper printed in Trieste, with 
the exception of one, can exist as a purely com­
mercial enterprise, The approximate break-even 
cost figure is a paid circulation of 30,000 copies 
daily. It is believed that the subsidies required by 
the Trieste papers are provided in one form or 
another by interested political organizations in 
either Italy or Yugoslavia, as the case may be. 

4. The gTeater part of ail news dissem.inated in. 
the British-United States Zone originates from the 
following governmental or priva te news agencies: 
Reuters (British), United Press (Amerièan), 
Agence France-Presse (France), Tass (Russian), 
Tanjug (Yugoslav), and Ansa (Italian). Ail of 
these agencies possess either offices · or agents in 
Trieste which handle their respective daily · news 
files. Radio Trieste, whlch is operated by AMG, 
uses ail these sources in compiling news for broad­
casting on its ltalian and Slovene language pro­
grammes. In' general, both the press and radio in 
the British-United States Zone give to the public 
a comprehensîve presentation of world news. 

5. Free access to the British-United States Zoné 
is given to all properly accredited co:rrespondents 
from other countries. No record exists to show 
that any correspondent has been refused permission 
to enter Trieste and subsequently to write what 
he sees fit on whatever subject he wishes. Press 
conferences and interviews are frequently arranged 
by the military and administrative authorities. 
Public relations facitities for gathering news are 
placed at the disposition of both local and other . 
cocrespondents. 
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Nom et tendance politique Tirage quotidien 

Giornale di Trieste. Journal italien 
i?-dépendant, de tendance nationa-
hs te • • • • • . . . . . . . . . • . . • • • • . . • . . 45 .000 

Il Corriere di Trieste . .:..... Indépendant, 
de tendance d'extrême-gauche . . . . . 25.000 

La Voce Libera. Nationaliste italien 
' sympathisant de la "troisième force" 

et de l'aile droite socialiste . . . . . . . . 20.000 
ll Lauoratore. - Organe du parti com­

muniste du Territoire libre de Trieste 
~. ,i, J+ l 

SOUllllS a l mfluence slave . . . . . . . . . 14.000 
Primorski Dnevnik. - Organe du Front 

de la libération, pro-communiste, en 
langue slovène . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.000 

Ultimissime. - Pro-démocrate chrétien 8.200 

. 2. L'augmentat~on des fournitures de papier 
Journal permet maintenant a tous les quotidiens de 
paraître trois fois par semaine sur quatre pages, au 
lieu d'une fois seulement jusqu'ici. D'autre part, 
le prix du papier journal a considérablement di-

• minué. Si cette diminution a beaucoup aidé les 
journaux pro-italiens, elle n'a pas touché les pu­
blications qui recevaient de Yougoslavie leurs 
approvisionnements de papier, puisque ces appro• 
visionnements étaient fournis à tous les journaux 
de tendance pro-yougoslave à des tarifs préfé­

_rentiels. 

3. Au coût actuel de la. production, de la main­
d'œuvre et des matières premières, aucun journal 
imprimé à Trieste, à l'exception d'un seul, ne peut 
constituer une entreprise purement commerciale. 
Pour couvrir ses frais, un quotidien doit tirer à 
30.000 exemplaires. On crojt que les subsides né­
cessaires aux journaux de Trieste sont founùs, sous 
une forme ou sous une autre, par les organisations 
politiques intéressées, italiennes ou yougoslaves, 
selon le cas. 

4. La plus grande partie des nouvelles diffusées 
dans la zone contrôlée conjointement par le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis proviennent des 
agences de presse gouvernementales ou privées sui­
vantes: Reuter (anglaise), United Press (améri­
caine), Agence France-Press (France), Tass 
(russe), Tanjug (yougoslave) et Ansa (italienne). 
Toutes ces agences possèdent des bureaux ou des 
agents à Trieste, qui utilisent et répandent leurs 
bulletins quotidiens d'information. Radio-Trieste, 
qui fonctionne sous le contrôle du Gouvernement 
militaire allié, utilise toutes ces sources pour com­
poser les bulletins d'information qu'il diffuse en 
langues italienne et slovène. D'une façon générale, 
la presse aussi bien que la radio, dans la zone con­
trôl.ée conjointement par le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis,. présente au public un tableau oomplct 
des nouvelles mondiales. 

5. Tous les correspondants régulièrement accré­
dités des àutres pays ont librement accès à la zone 
contrôlée conjointement par le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis. Pour autant qu'on sache, aucun 
correspondant ne s'est jamais vu refuser la pemili.~ 
sion d'entrer à Trieste et d'écrire ensuite œ qu'il 
jugeait bon sur n'importe quel sujet de son choh:· 
Les autorités militaires et administratives orgaru­
sent fréquemment des conférences de presse et des 
entrevues avec les journalistes. Les correspondants 
locaux et autres ont maintenant à leur disposition 
les moyens nécessaires pour recueillir les nouvelles. 
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6. In accordance with the procedure prescribed 
by the administration of the Yugoslav Zone, AMG 
bas from time to time made requests for American, 
British .and French correspondents to visit the 
Yugoslav Zone for general or specific purposes of 
reporting. In no instance since 15 September 1947 
has any of these requests been granted. Press cor­
respondents from this zone have,. on one occasion 
since 15 September 1947, been invited to a Press 
conference in the Yugoslav Zm1e. They were, how­
ever, escorted to Capodistria and given no oppor­
tunity to visit other parts of that zone. 

SECTION 13 

ExERctsE OF FREEDOM OF WoRSHIP 

1. Roman Catholic Church 

The following statistical information regarding 
the Roman Catholic Church in the British-United 
States Zone has now been obtained from the Epis­
copal Curia of the Diocese of Trieste and Capo­
distria. 

Cit;1 of 
Trieste 

Parish churches 
Dependent churches ... . 
Secular clergy4 ........ . 
Regular clergy4 ........ . 

14 
12 

Remaind,er 
of wne 

163 

34 
125 
78 

The United Dioceses of Trieste and Capodistria 
arc canonically independent of the Archdiocese of 
Gorizia. 

The religious lîfe of the Roman Catholic com­
munity of the zone has pursued a normal course. 
A new church has been consecrated in the San 
Sabba district of Trieste, and a new orphanage 
bas been opened in the Slovene village of Opicina. 
The Bishop's Lenten conferences filled the largest 
church in Trieste beyond capacity, and attendances 
at Easter services in both city and country churches 
were unusually large. Increasing activîty-cultural, 
social and· religious-is reported on the part of 
Catholic Action. W elfare activities of religious 
institutions, which are conducted without distinc­
tion of race or creed, were stimulated by generous 
grarits from the United States Foreign Relief 
Mission. 

2. Anglican and Evangelical churches 

The Anglican Bishop of Gibraltar visited Trieste 
on 17 and 18 March and held a confirmation 
service. 

The United Swiss and Waldensian Evangelical 
community observed the centenary of the Edict of 
Emancipation of 17 February 1848 with special 
services. 

• Including live churches belonging to the Archdiocese 
of Gorizia. 

•Figures for the British-United States Zone as at 31 
December 1947. The total number of the clergy in the 
diocese of Trieste and Capodistria, including the Yugoslav 
Military Zone, was 170 secular and 96 regular. 

, ,6. _C~:mfoi:mément à la procédure prescrite par 
1 adrmru_s:ra~on d~, la zone yougoslave, le Gouverne­
ment nulitaire alhe a périodiquement demandé que 
des c?rrespondants américains, britanniques et 
français fussent autorisées à visiter la zone yougo­
slave a!in ?e faire ~es reportages d'ordre général 
ou particulier. Depuis le 15 septembre 1947, jamais 

1 
aucune de ces demandes n'a reçu satisfaction. De­
puis cette date, les correspondants de cette zone ont 
été, en une seule occasion, invités à une conférence 
de presse tenue dans la zone yougoslave. Néan• 
moins, ils ont été escortés jusqu'à Capodistria, et 
n'ont pas eu la possibilité de visiter d'autres parties 
de cette zone. 

, SECTION 13 

ExERCICE DE LA LIBERTÉ DES CULTES 

1. Eglise catholique romaine 

Les renseignements statistiques suivants, qui con­
cernent l'Eglise catholique romaine dans la zone 
contrôlée conjointement par le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis, ont été fournis par la curie épiscopale 
du diocèse de Trieste et Capodistria. 

Eglises paroissiales ....... . 
Chapelles paroissiales ..... . 
Clergé séculier4 ••••••••••• 

Clergé régulier4 ••••••••••• 

Ville de Reste de 
Trieste la wne 

14 163 

12 34 
125 
78 

Les diocèses unis de Trieste et de Capodistria 
sont canoniquement indépendants de l'archevêché 
de Gorizia. 

La vie religieuse de la communauté catholique 
romaine de la zone s'est poursuivie normaleme?t· 
Une nouvelle église a été consacrée dans le quartier 
de San-Sabba de Trieste, et un nouvel orphelinat 
a été ouvert dans le village slovène d'Opicina. L~s 
sermons de carême de l'évêque ont attiré un public 
immense dans la plus grande église de .Trieste, et 
le nombre des fidèles qui ont assisté aux services 
de Pâques dans les églises de la ville et'de la ca;n­
pagne a été particulièrement important. L'Action 
catholique a montré une activité croissante dans. les 
domaines culturel, social et religieux. Les services 
sociaux des institutions religieuses, dont la popula­
tion bénéficie sans distinction de race ou de 
croyance, ont été encouragée par des dons géné­
reux de la mission de secours à l'étranger des 
Etats-Unis. 

2. Eglises anglicane et évangélique 

L'évêque anglican de Gibraltar a visité Trieste 
les 17 et 18 mars, et y a donné la confirmation. 

' La communauté religieuse suisse et la commu­
nauté vaudoise ont célébré des services spéciaux 
pour le centenaire de !'Edit d'émancipation du 17 
février 1848. 

• y compris 5 églises appartenant à l'archevêché de 
Gorizia. 

• Les chiffres concernant la zone con_trôlée conjointement 
ar Je Royaume-Uni et les Etats-Oms datent d~ 31 dé­

fembre 1947. Le nombre total des prêtres du d1o~~e ,de 
Trieste et Capodistria, y compris ceux de la zone militaire 
yougoslave, s'élevait à I 70 pour les prêtres ?U clergé sé­
culier et à 96 pour les prêtres du clergé régulier. 
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SECTION 14 

WELFARE 

1. Owing to hard weather normally experienced 
in the Trieste area and the resultant hardship to 
the poorcr clernents of the population, the months 
of January, February and March are always 
fraught with anxiety for the local welfare and re­
lief services. The AMG Public W elfare Division 
accordingly took the precaution of making a sub­
stantial distribution of relief comforts during the 
earl}er part of the winter. The. quantity issued 
dunng the first quarter of 1948 was proportionately 
less. Assistance in the form of monetary grants, 
free meals, care in public institutions, and various 
fonns of special relief bas however continued 
unabated. 

2. Work in connexion with displaced perspns 
and refugees has been cornplicated by a tightening 
up of the I talian immigration regulations, which 
has rendered it impossible for the International 
Refugee Organization to accept persons from the 
British-United States Zone into camps in Italy in 
the same nurnbers as hitherto. It is hoped, how­
ever, ultimately to arrange for the emigration to 
South America of some of those remaining in the 
zone. 

3. Appendix J gives some details of the activ­
ities of the AMG Public Welfare Division during 
the quarter. 

SECTION 15 

AGRICULTURE AND FISHERIES 

1. Within the very small area available for cul­
tivation, the harvest prospects are good and hay 
crops much in advance of those of 1947. Funds 
amounting 'to three million lire contributed by the 
Urùted States Relief Mission have enabled the In­
spectorate of Agric'ulture to buy and distribute 
fruit trees, grape vines, seeds and fertilizers which 
have been allotted to the more needy fanners at 
prices considerably below cost. The money ob­
tained by these sales is again being used to assist 
those who are most in need, and many small fanns 
in the district around Muggia are thus being en­
bled to survive and develop. The livestock situa­
tion has improved as a result of good pasture and 
Government help. The veterinary service has suc­
ceeded, by the application of extensive prophylac­
tic measures, in preventing the spread of epidemics, 
prevalent in adjacent territories, into the zone. A 
sum of two million lire, allotted by the United 
States Foreign Relief Mission, is being used for the 
importation of laboratory supplies, hog cholera 
serum and medicines. 

2. It is estimated that 500 acres of tillable land 
wi!J be added to the T erritory when the Noghere 
land reclamation project is finished in July 1948 .. 

SECTION 14 

SERVICES SOCIAUX 

L En raison de la température très rude qui 
sévit dans la zone de Trieste et des souffrances 
qu'elle cause dans les classes les plus pauvres de la 
population, les mois de janvier, février et mars 
apportent toujours de très graves soucis aux services 
sociaux et aux services d'assistance locaux. La 
Division des services sociaux du Gouvernement 
militaire allié a donc pris la précaution de distribuer 
des secours importants durant la première partie de 
l'hiver. La quantité de produits et d'articles distri­
bués durant le premier trimestre dé 1948 a été pro­
portionnellement moindre. Néanmoins, des secours 
ont continué régulièrement à être accordés sous 
forme notamment de dons en argent, de repas 
gratuits et de soins dans les institutions publiques. 

2. En ce qui concerne les personnes déplacées et 
les réfugiés, la tâche est devenue plus difficile du 
fait que les règlements d'immigration italiens sont 
devenus plus stricts, ce qui a empêché l'Organisa­
tion internationale des réfugiés d'accepter, dans des 
camps situés en Italie, un aussi grand nombre de 
personnes venues de la zone contrôlée conjointe• 
ment par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Néan• 
moins, on espère arriver à organiser l'énûgration en 
Amérique du Sud d'une partie des personnes dé­
placées et des réfugiés qui sont encore daru la 
zone. 

3. L'annexe J donne des renseignements sur les 
activités de la Division des senices sociaux du 
Gouvernement militaire allié' au cours du trimestre. 

SECTION 15 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

1. Dans la superficie très réduite des terres cul­
tivables, la récolte s'annonce bonne et les fourrages 
sont plus abondants que ceux: de 1947. Des fonds, 
s'élevant à 3 millions de lires, versés par la mission 
américaine de secours ( United States Relief Mis­
sion) ont permis· aux services d'inspection agricole 
d'acheter et de distribuer des arbres fruitiers, des 
plants de vignes, des semences et des engrais, qui 
ont été attribués aux cultivateurs les plus néces• 
siteux à des prix considérablement inférieurs aux 
prix de revient. Le produit de ces ventes est utilisé 
à son tour pour aider ceux qui en ont le plus besoin 
et c'est ainsi que de nombreuses petites fermes dans 
le district de Muggia peuvent se maintenir et se 
développer. La condition du cheptel s'est améliorée 
grâce à 1a qualité des pâturages et à l'aide gou­
vernementale. Le service vétérinaire a réussi, par 
l'application intensive de mesures prophylactiqu~, 
à empêcher les épidémies qui règnent dans les tem• 
toires adjacents de se répandre dans la zone. ~ne 
somme de 2 millions de lires, allouée par la mission 
de secours des Etats-Unis à l'étranger est utilisée 
actuellement pour l'importation de fournitures de 
laboratoires, de sérum contre la peste porcine et de 
produits pharmaceutiques. 

2. On estime que 500 acres de terre arable vien­
dront s'ajouter au Territoire lorsque les travaux de 
mise en culture de Noghere seront achevés, en 
juillet 1948. 



3. Further forestry plantings have taken place 
since the middle of February 1948, and 1,300 per­
sons are now eroployed on various afforestation 
and pasture improvement projects. 
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4. Important progress bas been made in the 
development of fisheries and the fishing industry, 
and thîs bas been reflected in the value of catches 
.rince 1 January 1948. This year the fish harv~st, 
as compared with that for the correspondmg 
months of 1947, bas been almost tripled, allow­
ing an export of nearly 250,000 kilograms in three 
months. 

The following comparative figures for the months 
of January, February and March 1947 and 1948 
indicate the weight of fish brought to Trieste: 

Consttmed 
Year Fisblanded Exported Iocally 

(in kilogrammes) 

1947 338,635 1,620 337,015 
1948 840,991 238,547 602,444 

This improvement is largely attributable to the 
encouragement given to the fishing industry by 
AMG and to the work of the local fisherman's 
protective association (Consorzio Tutela Pesca). 
The association has provided financial assistance to 
fishermen for the repair and purchase of boats and 
equipment as well as facilities fm; insurance, legal 
aid and general welfare. 

Amongst AMG activitîes in support of the in­
dustry has been the reopening of the Trieste fishing 
school, closed for a number of years, which provides 
instruction in nautical subjects and fishlng methods. 

SECTION 16 

MISCELLANEOUS 

L Railways 

The formai agreement between AMG and the 
ltalian Government covering the operation of the 
railways within the zone, referred to in my fir.st 
periodical report, is riow awaiting signature. ln 
practice its provisions are already in force. 

Discussions on the operation of the railways be­
tween the British-United States Zone. and Yugo­
slavia are still in progress with the Yugoslav eco­
nomic delegation. Figures showing the traffic over 
the railways in the zone during the past three 
months are given at Appendix L. 

2. Public utilities 

The position of the public utilities has remain.ed 
unchanged and a satisfactory supply has been m:1m­
tained by the electricîty, gas and water services. 
On account of an exceptionally mild winter, re­
strictions on the consumption of electricity were 
less vigourous than during previous winters, and 
were removed altogether by the end of February. 

3. J?e~u!s le milieu du mois de février 1948, on 
a procede a de nouvelles plantations de forêts et 
1 :300 personnes sont actuellement employées à 
d:vers travaux d1afforcstation et d'amélioration des 
paturages. 

, 4 .. Des progrè! importants ont également été 
reabsés dans la peche et les industries connexes et 
ce: progr~s sont ~flét~s par le volûme de poisson 
pns depuis le 1er Janvier 1948. Si l'on compare la 
pêche de cette année à celle des mois correspon­
dants de 1947, on constate qu'elle a presque triplé 
permettant l'exportation de près de 250.000 kilo: 
grammes de poisson au cours de trois mois. 

I:es chiffres comparatifs suivants pour les mois 
de Janvier, février et mars 1947 et 1948 indiquent 
le poids 'du poisson amené à Trieste: 

Poisson Consommé 
Année pêché Exportations sur place 

(En kilogrammes) 

1947 . . . . . 338.635 1.620 337.015 
1948 ..... 840.991 238.547 602.444 

Cette amélioration est due surtout à l'encourage­
ment donné à l'industrie de la pêche par le Gou­
vernement militaire allié et à l'activité de l'assoc.ia­
tion locale pour la protection des intérêts des 
pêcheurs ( Consorzio Tutela Pesca). Cette associa­
tion a fourni une aide financière aux pêcheurs pour 
la réparation et l'achat de bateaux et de matériel, 
ainsi que des possibilités d'assurance, d'aide juri­
dique et d'assistance sous diverses formes. 

Parmi les activités du Gouvernement militaire 
allié en faveur de cette industrie, on peut citer la 
réouverture de l'école de pêche de Trieste, fermée 
depuis quelques années, qui donne un enseignement 
relatif aux questions de navigation et aux métho­
des de pêche. 

SECTION 16 

DIVERS 

1. Chemins de fer 

L'accord officiel entre le Gouvernement mili­
taire allié et le Gouvernement italien relatif à 
l'exploitation des chemins de fer à l'intérieur de la 
zone, mentionné dans mon premier rapport pé­
riodique, n'attend plus que la signature. Pratique­
ment, ses dispositions sont déjà en vigueur. 

Les discussions avec la délégation économique 
yougoslave au sujet de l'exploitation des chemins 
de fer reliant la zone contrôlée conjointement par 
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'Amérique à 
la Yougoslavie sont encore en cours. On trouvera 
à l'annexe L des chlffres indiquant le trafic par 
chemin de fer dans Ja zone au cours des trois 
derniers mois. 

2. Services publics 

La situation des services publics est restée in­
changée et le rendement des services électriques, 
du gaz et des eaux a été satisfaisant. En ~on d'un 
hiver exceptionnelleme:1t. ~oux, le~ ~stn~tions. à la 
consommation d'é)ectnc1te ont ete moms ngou­
reuses qu'au cours des hivers précédents et ont été 
entièrement levées à la fin du mois de février. 
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3. Posts and telecommunications 

3. Postes et 'télécommunications 
The agreement with the ltalian Government cov­

ering the operation of the postal and telecommuni­
ca tion systems of the zone, described in my Iast 
rPport, has now been concluded. 

L'accord ~vec le Gouvernement italien concer­
n,:1~t le fonc!10n:1ement des systèmes postaux et des 
telecomm!'m1cations de la zone, mentionné dans 
mon dermer rapport, est maintenant conclu. 

An agreement on matters of mutual interest to 
the zone and Yugoslavia, which should result in an 
improv~ment in the existing services, is awaiting 
ratification by the Yugoslav Government. A daily 
mail service and a telegraph circuit between the 
two zones of the Free Territory have been estab-
lished. . 

SECTION 17 

CONCLUSION 

1. In my previous report I drew attention to the 
fact that, in my opinion, there was no evidence of 
a real disinterested disposition to build up an. in­
dependent Triestine political consciousness, distinct 
from Italian or Yugoslav national and racial ide­
ology. A further period of three months' adminis­
tration has served only to reinforce this opinion, 
and I am convinced that the large majority of all 
sections of the population of the zone received the 
proposal of 20 March 1948 by the Governments 
of the United States, United Kingdom and France, 
that the Free Territory should be returned to 
Italian sovereignty, with enthusiasm and a deep 
sense of relief. It must be clear beyond ail doubt 
that this relief is tempered with the reasonable hope 
that the Territory will be returned in such a man­
ner as will allow Italy to establish the security of 
the areas now under foreign protection before the 
withdrawal of the Allied troops. 

2. There can be no healthy economic revival or 
political stability until the future of the Free Ter­
ritory is firmly settled and the present uncertainty 
brought to an end. While the existing situation 
prevails, the industry and commerce of Trieste can 
only be kept alive by means of a fonn of artificial 
respiration. I. believe that a natural and robust 
economic recovery can only begin when the Terri­
tory is regrafted on to the body of Italy, which 
alone is likely to restore life to its shipyards and 
kindred industries. Moreover, a foreign military 
government, however efficient and sympathetic, 
cannot be a satisfactory substitute for a national 
and representative one. I conclude, therefore, that 
the solution to the problem of Trieste lies in the 
implementation of the tripartite proposai of 20 
March 1948 as soon as this is possible. 

Un accord sur des questions présentant un intérêt 
com~un . P?ur la zone et la Yougoslavie et qui 
devrait av01r pour effet une amélioration des ser­
vices existants, attend la ratification du Gouverne­
ment yougoslave.· Un courrier quotidien et un 
service télégraphique entre les deux zones du 
Territoire libre ont été créés. 

.SECTION 17 

CONCLUSION 

_ 1. Dans mon rapport précédent, j'ai attiré l'at­
tention sur le fait que, à mon avis, rien ne prouvait 
l'existence d'un désintéressement véritable qui 
puisse donner naissance à une conscience politique 
triestine indépendante, distincte de l'idéologie na­
tionale et raciàle italienne ou yougoslave. Une ' 
nouvelle période de trois mois d'administration n'a 
servi qu'à renforcer cette opinion et je suis con­
vaincu que la grande majorité de toutes les classes 
de la population de la zone a accueilli avec en­
thousiasme et un grand sentiment de soulagement 
la proposition faite le 20 mars 1948 par les Gou­
vernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de 
la France, de rendre le Territoire libre à la sou­
veraineté italienne. Il convient d'indiquer très 
clairement que ce soulagement s'accompagne de 
l'espoir justifié que le Territoire sera rendu à l'Italie 
de façon à lui permettre d'assurer la sécurité des 
régions actuellement sous protection étrangère, 
avant le retrait des troupes alliées. 

2. Il ne peut y avoir de redressement écono­
mique véritable ni de stabilité politique avant que· 
l'avenir du Territoi~ libre ne soit réglé d'une 
manière définie et qu'il ne soit mis fin à l'incerti­
tude actuelle. Tant que la situation actuelle durera, 
l'industrie et le commerce de Trieste ne peuvent 
être maintenus en vie que par ce que l'on peut 
considérer comme une forme de -respiration arti­
ficielle. Je crois qu'un redressement économique 
naturel et sain ne pourra commencer que lorsque 
le Territoire sera regreffé sur le corps de l'Italie, 
qui seule est capable de rendre la vie à ses chan­
tiers maritimes et aux industries connexes. De plus, 
un gouvernement militaire étranger, quelle que soit 
l'efficacité de ses services et quelle que soit la sym• 
pathie qui inspire ses actes, ne peut réellement 
remplacer un gouvernement national et représenta­
tif. J'en conclus, par conséquent, que la solution du 
problème de Trieste réside dans la mise en œuvre 
aussitôt que possible de la proposition tripartite du 
20 mars 1948. 
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CRIME RETURN 

(1 January to 31 March 1948) 

65 

ANNEXE A 

RELEVÉ DE LA CRIMINALITÉ 

(Du 1er janvier au 31 mars 1948) 

A.-Cases reported. B.-Persons arrested. A .-Cas sig11alés. B.-Persormes arrêtées. 
A. B. 

I. Murder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . l 6 . 1. Assassinats . . . . . . . . . . . . ......... . 
A. B. 
l 6 

2. Attempted murder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 1 
3. Manslaughter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
4. Abduction .......................... . 
5. Ra{le ............................... . 
6. Senous wounding . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 19 
,. Assault with weapons ... , ............ . 
8. Assault on police (other than cases in 

categories 6 and 7) .... : . . . . . . . . . . . 3 2 

9. Arson ........... ... . .... ..... .. ..... 6 
10. Dama~ by explosions . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Il. Extoruon .. . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . l 1 
12. Threats to kill or injure . . . . . . . . . . . . . 6 Il 
13. Threats to damage property ... , . . . . . . 4 2 

14. Bladcmail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 
15. Robbery with firearms . . • . . . . . . . . . . . . . 8 1 
16. Robbery without firearms . . . . . . . . . . . . . 8 3 
li. Burglary or housebreaking ............ 113 l 
18. Possession of explosives . . . . . . . . . . . . . . . 1 1 
19. Possession of arms and ammunition . . . . 8 10 
20. Theft (serions) . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 40 
21. Theft from penons . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 5 
22. Theft from railway wagons . . . . . . . . . . . . . 

23. O~er thefts on docks and railway prem-
1ses ............................. 62 2 

24. Theft of motor vehicles .. " . . . . . . . . . . . 5 1 
25. Theft (minor) ..................... 175 53 
26. Embezzlement . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . 7 6 
27. Reœiving . . . . . . . .. . . • . . . .. . . . . .. . .. . . 5 5 
28. Forgery (rurrency offenœs) .......... . 
,29. Forgery (other than 28) ............ : . 

30. Fraud . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . 40 64 
.!li. Border incidents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 
32. Unauthorized demonstrations (wearing 

partisan uniform) . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 60 
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APPENDIX B 

ALI..IED MILITARY GoVERNMENT COURTS 

STATISTICAL REPORT ON CHARGES DEALT WITH BY 

ALLIED MILITARY ÜOVERNMENT COURTS AND RE­

VIEWS FOR THE PERIOD) JANUARY TO 31 MARCH 

1948 

Charges Appeals 

Sum- Supe- Petilions 
mary rior Re-· 

courts courts Total uiews 
Ap- for 
peals grau: Total 

January 
1948 .... 36 S7 73 42 25 

February 
l948. -·. 13 40 53 42 9 

l\farch 
1948 .... 25 22 47 54 27 

TOTAL 74 99 173 138 61 

CLASSIFICATION OF OFFENCES 

General court 

1 accused 

40 107 

29 80 

'J:l 108 

96 295 

Charges: Possession of handgrenades; conspir­
acy; prejudice to good order. 

Sentence: 7 years imprisonment. 

2. Tentatives d'assassinat ............. . 
3. Homicides ..... , .......... . 

4 l 

4. Enlèvements ......... . 
5. Viols . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
6. Blessures graves ...................... . 
7. Attaques·à main armée...... . ...... . 
8. Attaques contre les agents de l'autorité 

(autres que celles qui figurent dans les 
catégories 6 et 7) ..................... . 

9. Incendies volontaires . . . . . . . . . . . . . ... . 
10. Dommages causés par des explosions ... . 
11. Extorsions de fonds. . . . . . . . ....... . 
12. Menaces de mort ou de voies de fait .. . 
·13. Menaces de porter dommage à la pro• 

priété ............................... . 
I 4. Chantages . . . . . . . . . . . . . . . ........ . 
15. Vols à main armée ......... , ......... . 
16. Vols sans arme.. . .... . 
17. Vols qualifiés ou effractions ........... . 
18. Possession d'explosifs ................. . 
19. Possession d'armes et de munitions . . . 
20. Vols (graves) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , .. 
21. Vols sur la personne ................... . 
22. Vols commis dans des wagons de chemin 

de fer ............ : ................. .. 
23. Autres vols dans les entrepôts et bâti-

ments des chemins de fer .............. . 
24. Vols de véhicules à moteur ........... . 
25. Larcins ............................. . 
26. Détournements ..................... . 
27. Recel ............................... . 
28. Contrefaçon (monnaie) ............. . 
29. Contrefaçon (autre que œlle fixée par la 

catégorie 28) ......................... • 
30. Fraudes ........ ~ .................... . 
31. Incidents de frontière ....... . 
32. Manifestations non autorisées (avec port 

d'uniforme) ..... 

28 

3 
6 
4 
1 
6 

4 
I 
8 
8 

113 
l 
8 

120 
86 

62 
5 

175 
7 
5 

40 
8 
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2 

1 
11 

2 

I 
3 
1 
1 

10 
40 

5 

2 
l 

53 
6 
5 

64 

60 
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TRIBUNAUX DU GOUVERNEMENT MILITAIRE ALLIÉ 

RAPPORT STATISTIQUE SUR LES AFFAIRES TRAITÉES 

PAR LES TRIBUNAUX ou GouVERNEMENT MIUTAIRE 

ALLIÉ ET APERÇUS SUR LA PÉRIODE ALLANT DU 1er 
JANVIER AU 31 MARS ]948 

Cas Appels 

Tribu- Tribu-
nawi: nau;ic Re• 
som• supé- Revi• cours en 

ma.iru rieurs Total sions Appels grdce Total 
Janvier 

1948 36. 37 73 .42 25 

Février 
1948 13 40 53 42 9 

Mars 
1948 25 22 47 54 27 

ToTAUX 74 99 173 138 61 

CLASSIFICATION DES DÉLITS 

Tribunal général 

1 accusé 

40 107 

29 80 

27 108 

96 295 

Accusation: Possession de grenades à main; com­
plot; atteinte à l'ordre public. 

Peine: 7 années d'emprisonnement. 
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Superfor courts 

Conspiracy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
:Possession o[ arms and ammunition . . . . . . . . . . . . . • . . 15 
Thefc and possession of Allied Forces property . . . . . . . 2!1 
Unauthorized wearing of unlforms . . . . . • . . . . . . . . . . . 21 
Takîng part in unauthorized demonstratfons . . • . . . . . Z7 
Unauthorized hiring of worke:rs . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . 4 
Uuerin~ words disrespectful to AMG . . . . . . . . . . . . . . . !I 
Pretendmg to be acting under authority of All{G . . l 

Possexsion of prlnted matters detrimental to AMG . . . I 

TOTAL 99 

Summary courts 

Theft and posses&ion of Allied Forces property . • . . . . • 44 
Failing to have any means of identification . . . . . . . . . . . 7 
Dîsobeying an order given under authority of AMG . . B 

Entering forbidden areas . .. . . • . . . . . .. . . . • . . . • . . . .. !I 
Prejudice to good order .. . . . • .. .. . .. . .. .. . . • . . .. . . • 3 
Painting slogans on walls . . . . . . . .. . . . . .. . . .. .. . .. . . 3 
Maldng a false slatement . . . . . . • . . . . . • • • • . . . . . • • . . I 
Possemon of military payment œrtificates . . • . . . . . . • . l 

Altedng a permit . . • . . . . . . . . . . . • . . • . . . . • . . . . . . . . . . . 1 
Violation of bousing reguJ.ations . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 5 

TOTAL 74 

CLASSIFICATION OF SENTENCES 

P:ll.JUOD 1 JANUARY TO 31 :MARCH 1~48 

SllPERlOR. COURTS 

70 accused were tried on 99 charges 

Sentences 
lmprisonment: 

S months or less . . . . . • . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . . . . .. 9 
6 montbs . .•• . • • .• . . . . . . . . . . ••. . . . . •. • • . • .. .• . . 9 

12 months .......................... ............. .!i 
18 months . .. . . • . .•..•.•......•.. •. . • . . .•. . .•. .• l 
2 years ................... ., .. . .. . .. .. . . .. .. . .. . 4 
l!I years . . • . • • . . . . . • . . . . • . . . . . • . . • . . • . . . • . . . . . . . 2 
4 years . . • . . . . . . . . . . . . . • • . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 
5 years . .. . .. .••..•. .... ... ......... .......... l 
6 years ......................................... l 

Fined . • . . . . . . • . . •.. . . . . . . . • . . . . . . • . • .... . . • .. . . • . . . 17 

~~:~ :::::::::::.:::::::::.::.::::·:::::::::: 1 
Not çuilty . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . SS 
Dism1ssed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

SUM'MARY COURTS 

69 accused were tried on 74 charges 

Sentence, 

TOTAL 99 

Tribunaux supérieurs 

Compl9t •. ; ................ : .. . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
POS$e1$1on darmes et de mumuons.... . . . . . . . . . . . 15 
Vol et détention de biens des forces alliées. . . . . . . . . . 23 

. Port illégitime d'uniformes ............. "'......... 21 
Partidpation à des manifestations non autorisées. . Tl 
Recrutement de travailleurs non autorisé. . . . . . . . . . . 4 
Outrages au Gouvernement militaire allié.... . . ! 
Usurpation de fonctions (actes commis sous l'autorité 

prétendue du Gouvernement militaire allié) . . . . . l 
Détention d'imprimés préjudiciables au Gouverne• 

ment militaire allié . . .. .. . .. .. . .. . .. .. . . .. . .. 

TOTAL 9S 

T,ibunaux sommaires 

Vol et détention de biens des forces alliées. . . . . . . . . . « 
Absence de pièœs d'identité........................ 7 
Désobéissance aux ordres donnés sous l'autorité du 

Gouvernement militaire allié. . . . . .. . . . .. . . .. . .. . . 8 
Pénétration dans les zones interdites. . • . . . . . . . . . . . . li 
Attentat contre l'ordre public. . . . . . . . . . . . . . . . . . . S 
Inscriptions politiques sur les murs.. . . . . . . . . • . . . . . . S 
Fausse déclaration .......... , . • . . . . . . .... • . . . 1 
Détention de monnaie d'occupation (military J>ayrnent 

certificate.r) .......... , . . • . . . . ..•.. , . . . . . . . . l 
Faux sur un permis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Violation de la législation sur l'habitation !I 

TOTAL 74 

CLASSIFICATION DES PEINES 

PÉRIODE DU 1er JANVIER AU 31 MARS 1948 

TI.UllUNAUX SUPF.lUEURS 

70 accusés ont été jugés sur 99 chefs d'accusation 

Peines 
Emprisonnements: 

.!I mois ou moins ............•.... • ... • • • • • • · · • • · 9 
6 mois .•.....•........... • •. • • • • • .. • • • •· · · ···· · 9 

12 mois ..........•....•.. • , • .. • • • , • . • • • • • · · · · • • · 5 
18 mois ..•................ • •. • •·· •·· • • • •··· ·•··· ! 
2 ans ..... ,. • • • · • • · • · · · · · ·· · · · · · · · ·· · · · · · ·· ···· 2 
S ans •........ • • • • • • • • • • · · · · · · · · ·• · · · · · · ·· · · · · : :~: :::::::·::::::::::·::::::.::·:·::::::::::: ~ 

1 
6 ans •.. , •... • • · • • · · · · · · · · · · ·· · · · · · · · • · · · · · · · · · 17 

Amendes ...• • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·· · .... ··· ·· · · •· 4 
Sursis ....... • • • • · • · · · · · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · 22 
Libérations sous caution .. • · · .. · · · .. .. .. · · · · ·.. .. .!Ill 
Acquittements .. • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · 10 
Non-lieux ..•.....•........ • • • • • • • • • .. • · · · •·· · ·· 

Toni:. 99 

TRIBUNAUX SOM.MAIRES 

69 accusés ont été jugés sur 74 chefs d*accusation 

Peines 

Imprisonment: 
1 month or le&1 . . • . . , ......... • • • • • • · · · · · · · • · · • 

Emprisonnements: 12 
12 1 mois ou moim.. .. . • .. • • .. .. ...... ,. ,. .. · 

5 
3 2 mois •·· •·· ······· ···· · ···· · ·· ·· ·· ··· 7 2 months ••.•.•.....•..••....... • .. • • • • • .. • • • • • • 

il months ........................... • .........• • . 
5 montbs ....•..••...••.•..••. , ..... • • • .••. •· • 
6 months .....•............ , .. • • • • • • • · · · .. • • • · · · · 
8 months .............•..•.... • • .. • • • • •., • •, • • • 
9 months .............. · ................ , ....... .. 

Fined ........ , ................................... . 
Cautioned . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . • • • • , • • • • . • • • • • · • 
Suspended ........................ · · ............ .. 
Not ll'uilty ..............•.. • •.. , • • • •. • • • • • •, • • • • • • 
Dism1ssed •................ • ... • .. • - , .. • • • • . • • • • · • 

7 3 mois ....... • • • • • • · · · · · · · · · ·· · · · ·· · · · · · ·· · · · l 
1 5mois ........................................ 6 
6 fi mois ......................................... l 
1 8 mois ....... • • · · • · · · · ·· · · · · · · · · · · · · · · · · ·· .... 1 
J 9 mois ..... • • • · • • · · · · · ·· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 19 

19 ·Amendes .... • .. • • • · • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · · · · · · · 4 
4 Sursis .. • . • • • • • • • • · · · · · · · · · · · · · · · · • · · · ' · · · · · · · · · · · 4 
4 Libérations sous caution .. • .. · · · · · .. · · .. · " .. • · · .. 9 
~ ~~it!:r:ex:~ . : : : : : : : : : : : : . : : : : : : : : : : : : : : : : : . : : : . : _:_ 

TOTAL 74 
TOTAL 74 
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APPENDIX C 

ITALIAN LOCAL COURTS 

STATISTICAL REPORT OF WORK OF THE LOCAL 
COURTS DURIN0 THE PERIOD 1 JANUARY TO 31 

MARCH 1948 

Pretura of Trieste Totals 

Number of people tried (criminal cases) . . . . . . . . . 4058 
Convicted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2652 
Acquitted . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1406 

Number of civil cases examined . . . . . . . . . . . . . . . . . . 514 

Number of deliberations in chamber in civil matters 599 

Number of decisions made by Tutorial Office . . . . . 774 

Tribunal of Trieste 
Number of people tried (criminal cases) . . . . . . . . . 525 

Convicted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367 
Acquitted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . 158 

Number of civil cases heard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130 
Number of decisions made in chambers in civil mat-

ters ............ : ................... '........ .. 208 

Criminal Investigating Office of Trieste 
Investigations completed and recommendation made 

in penal matter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1225 

Court of Assize of Trieste 
Number of people tried (criminal cases) . . . . . . . . . 21 

Conv1cted ........ ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Acquitted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Court of Appeal of Trieste 
Number of people tried (criminal cases) . . • . . . . . 260 

Convicted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Acquitted . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

Number of civil cases heard . .. . . . .. . . . .. . . . . . . . . . 53 
Number of decisions made in chambers in civil mat• 

·ters . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... .... . . . . . . 26 

Section of the Court of Appeal of Trieste 
acting as Court of Cassation 

De~s!ons made ~n p~~al matters . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
Deos1ons made m av1l matters . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

APPENDIX D 

NUMBER OF PERSONS CR0SSIN0 FRONTIERS OF 
BRITISH-UNITED STATES ZoNE WITH YuoosLAVIA 

AND ITALY 

JANUARY 

Intozone Out of zone Total 
Italy . . . . ' .............. 59,217 62,325 121,542 
Yugoslavia ............. 3.033 2,977 6,010 
Yugoslav Zone .......... 33,014 33,401 66,415 

FEBRUARY 

Italy .......... ......... 60,863 59,325 120,188 
Yugoslavia ............. 2,463 2,343 4,806 
Yugoslav Zone . . . . . .. . . . 31,958 31,526 63,484 . 

MARCH 

ltaly 83,943 83,422 167,365 . . ,. .......... 
Yugoslavia ............. 4,423 4,241 8,664 
Yugoslav Zone .......... 44,439 · ., 45,740 90,179 

Note. Figures in 1947 wcre as follows: 

In and out of ltaly: In and out of Yugo-

October: 
November: 
December: 

153,624 
131,820 
135,731 

slavia: 
October: 
November: 
December: 

8,329 
11,874 
9,168 

ANNEXE C 

TRIBUNAUX LOCAUX ITALIENS 

RAPPORT STATISTIQUE SUR LES ACTIVITÉS DES 
TRIBUNAUX LOCAUX AU COURS DE LA PÉRIODE 

ALLANT DU 1er JANVIER AU 31 MARS 1948 

Préture de Trieste Total 

Nombre des personnes jugées (procédure pénale) . 4.058 
Condamnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.652 
Acquittées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.406 

Nombre des cas de procédure civile examinés ..... 
Nombre.~es d~li.bérations en chambre de conseil en 

mauere civile ............................ . 
Nombre des décisions prises par l'administration 

tutélaire (Tutorial Office) ................. . 
Tribunal de Trieste 
Nombre des personnes jugées (procédure pénale) .. 

Condamnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367 
Acquittées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 

Nombre des cas de procédure civile examinés ..... . 
Nombre des_ dédsi_oI_Is prises en chambre du conseil 

en matière c1v1le .......................... . 

Bureau de la police judiciaire de Trieste 
Enquêtes achevées et recommandations formulées 

en matière pénale ......................... .. 

Cour d'assises de Trieste 
Nombre des personnes jugées (procédure pénale) .. 

Condamnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Acquittées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Cour d'àppel de Trieste 
Nombre des personnes jugées (procédure pénale) .. 

Condamnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Acquittées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 

Nombre des cas de procédure civile examinés ..... . 
Nombre de~ déd~i-?ns prises en chambre du conseil 

en matière civile. . . . . . .................... . 

J)ivision de la Coùr d'appel de Trieste agissant 
comme Cour de cassation 

Déc~s!ons en m~tière. F'.énale ..... , .............. . 
Déas1on en matière civile ....................... . 

ANNEXE D 

514 

599 

774 

525 

130 

208 

1.225 

21 

260 

53 

26 

15 
2 

NOMBRE DE PERSONNES TRAVERSANT LES FRON­
TIÈRES QUI SÉPARENT LA ZONE CONTRÔLÉE (:ON­
JOINTEMENT PAR LE ROYAUME-UNI ET LES ETATS­
UNIS, D'UNE PART, ET LA YOUGOSLAVIE ET L'ITALIE, 

D'AUTRE PART 

JANVIER 

Entrée Sortie Total 

Italie ....... ·••'• .. 59.217 63.325 121.542 
Yougoslavie ....... 3.033 2.977 6.010 
Zone yougoslave ... 33.014 33.401 66.515 

FÉVRIER 

Italie ............. 60.863 59.325 120.188 
Yougoslavie ....... 2.463 2.343 4.806 
Zone yougoslave ... 31.958 31.526 63.484 

MARS 

Italie .... ······ ... 83.943 83.422 167.365 
4.241 8.664 Yougoslavie ....... 4.423 

Zone yougoslave .. _. .44.439 45.740 90.179 

Note. Pour 1947, les chiffres étaient les suivants: 

Italie ( entrées et sorties) : Yougoslavie . ( entrées et 
sorties): 

Octobre: 153.624 Octobre: 8.329 
Novembre: 131.820 Novembre: 11.874 
Décembre: 135.731 Décembre: 9.168 
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It is ~onsidered ~at the· fluctuation in monthly 
figures 1s a reflection of the weather conditions 
cxisting. It îs noted that in the winter months 
traffic dropped, and with the coming of spring 
conditions in March a rapid rise of movement took 
place. 

APPENDIX E 

VOLUME OF TRADE (V(ITH VALUE) WlTH Yuoo­
SLAVIA INCLUDINO YuoosLAv ZoNE 

( 1 January to 31 March 1948) 

Imporù 

Description 
Food . . . . . . . .................. . 
Fmiu and vegetables .....•....... 
Wines and Uquors .. , ........... . 
Constructional materiat ......•... 
Fuel (coal and wood) ........•••• 
Fuel (petroleum products) ...... . 
Raw mateTials .....•..•..•....... 
U,restod and feed .............. . 

Quantity 
(Tons) 

654 
182 

1,210 
1,824 

Yalue 
(Lire) 

84,005,408 
25.229,350 
74,649,954 
22 .. m.100 

!1,807.25 llll,1!15J!l8 
58 10,117,050 

Manufactured goods and machinery 220 16,882.198 

Misceilaneous 00 4,160,500 

TO'f.U.. 8,035.25 350,497,498 

Desaipticm 
Food .......................... . 
Fruits and vegetable, .•••....•..• 
Wines and liquors .............. . 
Constructional material .........• 
Fuel (coal and wood) .......... . 
Fuel (pctroleum producu) ..•.... 
R.aw materials ..•..••.•...•...... 
Uvestod and feed ............. . 
Manufacturcd goods and machinery 

Misœllaneous 

Q.uanfity 
(Tons) 

S5 
558 

.25 
14 

93.50 

Value 
(Lire) 

9,000.280 
48,232.0SO 

25,000 
1,141,0!ll 

7,611,445 

427 .25 !1!17,289,950 

81 1,318,442 

ToTAL 1,189 404,616,228 

VoLUME OF TRA.DE (WITH VALUE) WITH AusnuA 
(1 January to 31 March 1948) 

lmports 

Description 
Food .......................... . 
Fruits and vegetables ..•......... 
Wines and liquon .....•..•...... 
Con.st:ructional materlal ..•..•..•• 
Fuel (coal and wood) ........ ,. • 
Fuel (pctroleum producu) ...... . 
Raw materiab ..................• 
Livestock and feed ..•........... 
Manuractured goods and machinery 

Miscelbmeou5 

Qt.14ntity 
(Tons) 

1 
li 

17 

TOTAL 459 

E:x:ports 

De1Jcriptio11 
Food ........................... . 
Fruits and vegetablœ •....•....... 
Wini:s and liquors ............ .. 
Constructional material ..•......• 
Fuel (œal and wood) . • ....... . 
Fuel (petroleum producu) ....•.. 
R.aw materials ................. . 
Livestod and feed ............. . 
Manufactured goods and machinery 

Misœllaneous .... 

Q.uanm, 
(Tons) 

.50 
234 

.25 
29 

I.278 

103 

Value 
(Lire) 
229,!192 

1,072,480 

1,061,910 

········ 7,733.989 

11,5!14 ,214 

21,631,985 

Yalue 
(Lire) 
807 )357 

6,741,750 
5,000 

1,200,000 

50,771,767 

8,594,902 

TOTAL 1,644.75 47,62!1,276 

On estime que la variation des chiffres mensuels 
reflète les conditions météorologiques. On a cons­
taté qu,au cours des mois d'hiver le trafic a dimi­
nué et que l'arrivée du printemps a entraîné une 
augmentation rapide de la circulation frontalière. 

ANNEXEE 

COMMERCE AVEC LA YOUGOSLAVIE ET LA ZONE DU 

GOUVERNEMENT MILITAIRE YOUGOSLAVE (roms lIT 

VALEUR) 

(Du 1er janvier au 31 mars 1948) 

Importations 

Qt111nlités 
Désignation (Tann.es) 

Produits alimentaires . . . . . . . . . . 654 
Fruits et légumes . . . . . . . . . . . . . . 182 
Vins et spiritueux . . . . . . . . . . . . . . l..210 
Matériaux de construction. . . . . . 1.824 
Combustibles (bois et charbon) .. 
Combusûbles (produits pétroliers) 
Matières premières . . . . . . ..... . 
Bétail et fourrage. . .......... . 
Produits rnanufad:urés et ma-

chines .......... ,. ......... . 
Divers .........•............ 

8.807,25 
58 

220 
80 

Valeur 
(Ures) 

84.005.408 
25.229.350 
74.649.954 
22.m.100 

113.155.338 
10.117.050 

16.882.t98 
4.160.500 

TOTAUX 8.035,25 850.491.498 

Expartatiom 
Qu.t.mtités 

Désignation (Tonnes) 
Produits alimentaires . . . . . . . . . . . 85 
i;;i:uïts et l~mes . .. .. .... .... 588 
\/ms et spmtueux.............. 0,.25 
Matériaux 'de construction...... 14 
Combustibles (bois et charbon) . 
Combustibles (r,roduits pétroliers) 
Matières pren11ères ....••....•.. 
Bétail et fourrage ............. . 
Produits manufacturés et ma• 

93,!IO 

chines .. .. . .. .. . .. .. .. 427,.25 
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

TOTAUX 1.189 

Yaleur 
(Lires) 

9.000.280 
48.232.0SO 

23.000 
1.141.051 

7.611.441> 

337.289.950 
1Jl8.442 

404.616.228 

COMMERCE AVEC L'AunucHE (POIDS ET VALEUR) 

(Du 1er janvier au 31 mars 1948) 

Importations 
Quantités 

Désignation (Tonrn!S) 
Produits alimentaires . . . . . . . . . . I 
Fruiu et l~~mes . .. . .. .. . .. . .. li 
Vins et spmtueux ............ . 
Matériaux: de construction . • . . . . 17 
Combustibles (bois et charbon) • 
Combustibles (P.roduits pétroliers) 
Matières premières . . . . . • . . . . . . !!03 
Bétail et fourrage ............. ,. 
Produits manufacturés et ma-

chines . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 107 
Divers .. , ..................... . ---

Ton.ux 439 

ExpOrlations 
Quantités 

Désignatfon 
Produits alimentaires ......... . 
Fruits et légumes ........•...... 
Vins et spiritueux . . . . . . . . . . . . . 
Matériaux de construction ..... . 
Combustibles (bois et charbon) . 
Combustibles (produits pél.It'lliers) 
Matières premières . . . • ....... . 
Bétail et fourrage ............. . 
Produits manufactur~ et ma-

chines ............ .' .....•.•.. 
Divers . . . . . ... . ........... • • • • • 

(Tmmes) 
O,Si 

~4 
0,25 

29 

l.278 

TOTAUX l.&14,75 

Valeur 
(Ures) 
229.892 

1.072.480 
········· 1.061.!il0 

. ..... . 
7.7'5.989 

U.5!14..214 

21.651.985 

Valeur 
(Ures) 
807.857 

6.741.750 
5.000 

1.200.000 

8.59·1.902 

47.623.276 
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VOLUME OF TRADE. (WITH VALUE) WITH 
. SWlTZERLAND 

(1 January to 31. March 1948) 

Impurts 

Description 

Food ................•..•..•... 

Quantity 
(Tons) 

91 

2 

Yalue 
(Lire) 

24,128,382 

2,289,420 
Fruir.s and vegetables ..•..•...... 
Wines and Jiquors ..............• 
Construcûonal material ..•....... 
Fuel (ooal and wood) . : . .......• 
Fuel (petroleum products) ......• 
Raw materials . . . . . . . . .. . • .. .... 
Livestock and feed ........•..... 
Manufactured goods and machinery 116.25 244,941,98!1 

Misœllaneous s 157,4!10 

TOTAL 212.25 271,517,215 

E:Jcports 

De,cription 

Food .....•..•..•......•..•....• 
Fruits and vegdables . . . . .. .. . . . 
Wines and liquors ...... ,. ..... . 
Constructional material . . . . . . . .. 
Fuel ( coa1 and wood) ..........• 
Fuel (petroleum products) ...... . 
Raw materials ..•..•............. 
Livestock and feed ..•........... 
Manufactured goods and machinery 

~füœllaneous ... 

Qoontity 
(Tons) 

.25 
48 

1,174 
500 

!1,669 

70 

.50 

Value 
(Lire) 

22,000 
16,574,400 

102,234,305 
7,077;571 

103,531.21!1 

70,551J55 

2,743,198 

TOTAL 5,461,75 302,733,842 

VOLUME OF TRA.DE (WJTH VALUE) WITH OTHER 

EUROPEA.N COUNTR.IES 

( 1 J anuary to 31 March 1948) 

Imporu 

Description 

Food .................•......... 
Fruits and vegetables . . . . . . . . . . . . 
Wine:s and liquor$ ............•.. 
Constructional material ......... . 
Fuel (coal and wood) ........• 
Fuel (petroleum products) ...... . 
Raw materials . . . ............ : . 
Livesrock and feed ............. . 
Manufactured goods and machin_ery 

Misœllaneous 

Quantiry 
(Tons) 

558 
10.25 

so 
19.'15 

29 

TOTAL 647 

Exports 

Description 

Food ........•..•.... , ... . 
Fruits and vegetables ........... . 
Wines and liquon .............. . 
Corutructional material ......... . 
Fuel (coal and wood} .......... . 
Fuel (petroleum products) ......• 
Raw materials ..•............. ·. . 
Llvestock and feed ............. . 
Manufactu:red goods and machînery 

Misœllaneous ....•....... 

TOTAL 

Quantity 
(Tons) 

1.25 
12 
59 

100 

14 

16.75 

J?5 

203.25 

Vah.ie 
(Lire) 

82,122,640 
1,599,672 

8,702,591 

7,058,303 

S,l!.12,088 

102,635,294 

P'alue 
(Lfre) 

736.275 
551,500 

8,592,942 
l.500,000 

2,248,412 

38,971,166 

1,592,980 

53,593,275 

COMMER.CE AVE~ LA SUISSE (POIDS ET VALEUR) 

(Du 1er janvier au 31 mars 1948) 

Importations 

Désignation 
Quantités 
(Tonnes) 

Produits alimentaires 91 
Fruits et lépimes .... · . : : : : : : . : 
Vins et spiritueux .............. 2 
Matériaux. de construction . . . . . 
Combustibles (bois et charbon) • 
Combustibles ~roduits pét:rolien.) 
Matières fcrem ères . . . . . . . . ... 
Bétail et ourrage . . . . . ........ 
Produits • manufacturés et ma• 

chines ........... . ........ ~ .. 116,25 
Diven ' ........ ' ...... ' ..... ~ ... 3 

TOTAUX 212.2.!i 

Désignation 

Exportations 

Quantités 
(Tonn,es) 

Produits alimentaires . 
F,~uits et !é~mes ............. . 
'\ ins et spmtueux ............. . 
Matériaux de construction ..... . 
Combustibles {bois et charbon) . 
Combustibles (produits pétroUen) 
Matières premlères . . . . . . . . . . . 
Bétail et fourrage . . . . . . . . .... 
Produits manufacturés et ma• 

chines ...................... . 
Divers .................•..•.... 

0,25 
48 

1.174 
500 

3.669 

70 
0,50 

TOTAUX 5.461,75 

Valeur 
(Lires) 

24.128.382 
...... ·-· 
2.289.420 
... -~ . ~ ,. ,. 

······ ..... .. ~ .. ~ ..... 
. . . ... ~ ... 

., ..... •11 

244.941.983 
157.4ll0 

271.517.215 

Valeur 
(Lires) 

22.000 
16.574.400 

102.23-1.!!05 
7.077~71 

10!1.531.215 

70.551.555 
2.'14U9S 

ll02.7llU42 

COMMERCE AVEC n' AUTRES PAYS D'EUROPE {POIDS 

'ET VALEUll.) 

(Du 1er janvier au 31 mars 1948) 

Dérig,1atio11 

Produits alimentaires 

Jmportatfom 

Quantités 
(Tomi-es) 

Fruits et légumes ........... . 
Vins et spiritueux ........... . 
Matériaux de construction ..... . 
Combustibll!S (bois et charbon) . 
Combustibles (produits pétroliers) 
Matières prem.Thres ............ . 
Bétail et fourrage ............. . 
Produits · manufacturés et ma- • 

chines ....•.................. 
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... 

558 
10,25 

30 

19,75 
29 

TOTAUX 647 

Désignation 

Produits alimentaires 

Exportatiom 

Quantités 
(Ton11es) 

F!uits et l~umes . . . . . ... . 
Vms et spmtueux ............ . 
Matériaux de ronstruétion 
Combustible, (bois et charbon) . 
Combustibles (produits pêtrolien) 
Matières premières ........... . 
Bétail et fourrage ............. . 
Produits manufacturés et ma-

chines ........•.............. 
Divers .................... · · · · 

TOTAUX 

1,25 
12 
59 

100 

14 

16,75 
0,25 

203,25 

Valeur 
(Lire.s) 

82.122.64.0 
1.599.672 

••••• * • ~ • / 

8.702.591 

7.058.S0ll 
3.152.088 

I02.6ll5.294 

Valeur 
(Lires) 

736.275 
551.500 

8.592.942 
1.500.000 

. .. ~ ...... 
2.248.412 

/18.!171.166 
1.592.980 

53.593.275 



APPENDIX F 

PUBLIC WORK PROJECTS WITH NUMBERS EMPLOYED 

(1 January to 31 March 1948) 

Project 

Buildings ........................... . 
House construction 
~and reclamation .. : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 

:i,rbour ................. ; .......... . 
D1stressed villages .................... . 
Tunnels ..........................•... 
Removal of debris .................... . 
State roads .......................... . 
Communal roads .................... . 
Provincial roads ..................... . 
Various ............................. . 

TOTAL 

APPENDIX G 

Monthly Average 
Employed 

1,863 
1,164 

108 
· 24 
12 
55 

4,048 
566 
332 
111 
783 

9,066 

AGREEMENTS ON FINANCE AND PROVISIONS OF 
rOREIGN ExcHANGE BETWEEN THE BRITISH-UNITED 
STATES ZONE, THE FREE TERRITORY OF TRIESTE 
AND THE GOVERNMENT OF THE lTALIAN REPUBLIC 

(i) AGREEMENT between the British-United 
States Military Command with fonctions of Gov­
ernment in the relevant zone of the Free Territory 
of Trieste (hereinafter referred to as "the Com­
mand of the Zone") and the Government of the 
I talian Republic to regulate certain financial ques­
tions arising from the execution of the Treaty of 
Peace. 

The Command of the Zone and the Government 
of the ltalian Republic, desiring to put into execu­
tion the clauses of the Treaty of Peace signed in 
Paris on the 10th February 1947, between the 
Allied and Associated Powers, of the one part, and 
Italy, of the other part; 

Whereas the said Treaty came into force on the 
15th September 1947; and · 

Whereas, within the meaning of article 29, the 
Free Territory of Trieste is constituted from that 
date and the Instrument for the provisional regime, 
as in Annex VII of the Treaty, bas corne into force; 
and · 

Whereas, in the sense of article 1 of that Annex, 
pending assumption of office by the Govemor, the 
Free Territory shall continue to be administered by 
the Allied Military Commands, within their re­
spective zones; 

ln view of the request of the Command of the 
Zone in respect of the application of article 11 of 
the saîd Annex on the basis of which, pending the 
establishment of a separate currency regime, Italy 
shall supply the necessary currency; 

Have agreed on the following provisions: 

Article 1 

The I talian Government and the Command of 
the Zone undertake to place no restrictions on the 

70 

ANNEXE F 

CHANTIERS D_E TRAVAUX PUBLICS ET MAIN-D'ŒUVRE 
EMPLOYÉE 

(Du 1er janvier au 31 mars 1948) 

Chantiers 

Main-d'œuvre 
occupée 
(moyenne 

mensuelle) 

Bâtiments ............................ . 
Construction de locaux d'habitation · · · · · 
Mise en val uer des terres · · · · · · · · · 
Port .................... : : : : : : : : : : : : : : : : · · · 
Villages sinistrés ......................... : : : 

~~~~T~~~~t · : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : : 
Routes d'Etat ............................. . 
Routes communales ......... : ............. . 
Rou tes provinciales ....................... . 
Divers .................................... . 

1.863 
1.164 

108 
24 
12 
55 

4.048 
566 
332 
Ill 
783 

TOTAL 9.066 

ANNEXE G 

ACCORDS FINANCIERS ET ARRANGEMENTS CONCER· 
NANT LES DEVISES ÉTRANGÈRES CONCLUS ENTRE LA 
ZONE DU TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE CONTRÔLÉE 
CONJOINTEMENT PAR LE GOUVERNEMENT BRITAN• 
NIQUE ET LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS, ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 

i) AccoRD entre le Commandement militaire 
de la zone contrôlée conjointement par le Gou­
vernement britannique et le Gouvernement des 
Etats-Unis, chargé des fonctions gouvernementales 
dans la zone intéressée du Territoire libre de Trieste 
( ci-dessous désigné sous le nom de "le Commande­
ment de la zone") et le Gouvernement de la Ré­
publique italienne, en vue de régler certaines ques­
tions financières découlant de l'exécution du Traité 
de paix. -

Le Commandement de la zone et le Gouverne­
ment de la République italienne, désireux d'exécu­
ter les clauses du Traité de paix signé à Paris le 
10 février 1947 par les Puissances alliées et asso­
ciées, d'une part, et l'Italie, d'autre part; 

Considérant que ledit Traité est entré en vigueur 
le 15 septembre 1947; 

Considérant qu'au sens de l'article 29 le Terri­
toire libre de Trieste est créé à partir de cette date 
et que !'Instrument du régime provisoire, aux 
termes· de l'annexe VII du Traité, est entré en 
vigueur; 

Considérant qu'au sens de l'article 1 de l'annexe 
précitée, en attendant que le Gouvernèur prenne 
possession de son poste, le Territoire libre conti­
nuera à être administré par les Commandements 
militaires alliés, agissant dans leurs zones respec­
tives; 

En raison de la demande du Commandement 
de la zone relative à l'application de l'article 11 
de ladite annexe aux termes duquel, en attendant 
la création d'un régime monétaire distinct, l'Italie 
fournira la monnaie nécessaire, 

Sont convenus des dispositions suivantes: 

Article premier 

Le Gouvernement italien et le Commandement 
de la -zone s'engagent à n'imposer aucune restric-



free movement of bank notes and notes of the 
Italian State between their respective territories in 
order that the requirements for econonùc activities 
may continue to be provided through the normal 
financial channels. 

Article 2 

The Italian Government undcrtakes ,to give ap­
propriate instructions to the Central Adnùnistra­
tion of the Bank of Italy, so that each time an 
effective supply of currency, through temporary or 
extraordinary advances is made available to the 
Italian Treasury (which advances are not conver­
sions of previous debts in respect of the bank of 
issue), there will be likewise made to the Command 
of the Zone, through the Trieste branch of the 
aforesaid bank a supply of bank notes, legal tender 
in the Republic of Italy, on the basis of a fixed 
percentage of 0.65 per cent of the currency in 
question. This percentage corresponds to the re­
lationship between the respective working popula­
tions of the Italian Republic and the British-United 
States Zone of the Free Territory of Trieste. 

In the event of the Italian Treasury returning to 
the Bank of Italy any part of the advances de­
scribed above, the Command of the Zone will re­
tum the proportionate amount. 

Article 3 

Such provisions to the Free Territory of Trieste 
are exempt from any guarantee and the only pay­
ment will be an annual fee as reimbursement for 
the cost of manufacture, subject to the same con­
ditions and rates as those applying to the provision 
of notes by the Bank of Ifaly to the Italian 
Treasury. · 

Article 4 
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The arnount of notes thus supplied will be en­
tered by the Trieste branch of the Bank of Italy 
in a special account in the name of the Command 
of the Zone. 

The operation of the Treasury cash account of 
the Zone will be entrusted to the Trieste branch of 
the Bank of Italy, whlch will provide special ac­
counting showing the income and expenditure in 
respect of the administration of the Zone. No 
oayrnent shall be made beyond the limits of avail-
1ble fonds. 

Article 5 
' The Command of the Zone will -apply in the 

territory under its jurisdiction all regulations of the 
Italian Republic concerning monetary circulation 
and will avoid taking any contrary measures. In 
particular the Command of the Zone will adopt 
ail necessary measures against the manufacture and 
distribution of false or counterfeit notes and against 
the illicit transfer of currency abroad. 

Article 6 

The present agreement is effective from the 
conùng into force of the Treaty of Peace with ltaly. 

tion à la lib1; cir~la!ion des billets de banque et 
des bons de 1 Etat italien entre leurs territoires res­
P:~tif~, de f~çon à répondre aux besoins de l'acti­
v1te econorruque par les moyens financfors nor­
maux. 

Article 2 

. Le ~uvernement italien s'engage à donner les 
mstructions nécessaires à l'adnùnistration centrale 
de }a B~nque d:Italie po~r que, chaque fois que le 
Tresor 1tahen disposera d une quantité effective de 
monnaie du fait d'avances provisoires ou extra­
ordinaires { avances ne correspondant pas à des 
conversions de dettes antérieures en ce qui concerné 
la Banque d'émission), le Commandement de la 
zone reçoive également, par l'intermédiaire de la 
succ~rsale de '!'~ieste de la banque précitée, une 
certame quantite de billets de banque, monnaie 
légale de la République italienne, calculée sur la 
base d'un pourcentage déterminé de 0,65 pour 100 
de la monnaie en question. Ce pourcentage cor­
respond au rapport qui existe entrè les popula­
tions actives respectives de la République italienne 
et de la zone du Territoire libre de Trieste con­
trôlée conjointement par le Gouvernement britan­
nique et le Gouvernement des Etats-Unis. 

Au cas où le Trésor italien rembourserait à la 
Banque d'Italie une partie quelconque des avances 
mentionnées ci-dessus, le Commandement de la 
zone rembourserait un montant proportionnel. 

Article 3 

Les fournitures ainsi consenties au Territoire 
libre de Trieste sont exemptes de toute garantie et 
le seul paiement consistera en un versement annuel 
à titre de remboursement des frais de fabrication. 
Ce versement sera soumis aux conditions et calculé 
suivant le taux applicables en ce qui concerne les 
billets que la Banque d'Italie fournit au Trésor 
italien. 

Article 4 

Le montant des billets ainsi fournis sera versé à 
un compte spécial que la succursale de Trieste de 
la Banque d'Italie ouvrira au nom du Commande­
ment de la zone. 

La succursale de Trieste de la Banque d'Italie 
sera chargée de la gestion du compte d'espèces du 
Trésor de la zone et tiendra une comptabilité spé­
ciale indiquant les recettes et les dépenses afférentes 
à l'administration de la zone. Aucun paiement dé­
passant la limite des fonds disponibles ne sera 
effectué. 

Article 5 

Le Commandement de la zone appliquera au 
Territoire soumis à sa juridiction tous les règle­
ments de la République italienne relatifs à la cir­
culation monétaire et évitera de prendre des me­
sures incompatibles avec lesdits règlements. Le 
Commandement de la zone prendra notamment 
toutes mesures utiles à l'effet d'empêcher la fabri­
cation et l'écoulement de billets de banque faux ou 
contrefaits ainsi que les transferts illicites de mon­
naie à l'étranger. 

Article 6 

Le présent accord prend effet à dater de la nûse 
en vigueur du Traité de paix avec l'Italie. 



~ONE at Rome in duplicate, in the English and 
Itahan languages, both of which shall have equal 
validity, this day, 9th of March 1948. 

For the Command of the Zone 
For the Government of Italy 

(ii) AmŒEMENT on finance between the British­
United States Military Command with the fonc­
tions of Govemment in the relevant zone of the 
Free Territory of Trieste (hereinafter referred to 
as "the Command of the Zone") and the Govern­
ment of the Italian Republic. 

Article 1 

The Command of the Zone and the Italian 
Government agree on the necessity that thé latter 
should receive adequate financlng for the particular 
needs of its administration. 

The Italian Govemment declares itself ready tb 
supply such financing. 

Article 2 

The Command of the Zone declares its intention 
of limiting expenditure to the reasonable economic 
needs of the Zone. 

Article 3 

The Command of the Zone will supply to the 
Italian Govcmment the requisite data about the 
financial requirements of the Zone. On the basis 
of an estimate compiled in conjunction with of• 
ficials of the Italian -Treasury, the Italian Govem­
ment and the Command of the Zone will agree 
the amounts to be supplied every six months by the 
I talian Govemment. If at any time the I talian 
Government and the Command of the Zone do not 
reach agreement on the amount of the fonds in 
question, the latter may refer to His Majesty's 
Govemment in the United Kingdom and to the 
Government of the United States. 

Article 4 

The I talian Government undertakes to band 
over to the Command of the Zone such instalments· 
811 the latter may request up to the total agreed for 
every six months. 

Article 5 

The settlement of the resulting obligations of the 
ultimate Government of the Free Territory of 
Trieste vis-à-vis the Italian Government, in conse­
quence of the operations effectèd in accordance 
with the present agreement, shall fonn the sub­
ject of future agreement between the Italian Gov-

. ernment and the ultimate Government of the Free 
Territory of Trieste. 

Article 6 

The present agreement is effective from-••the 
coming into force of the Treaty of Peace with Italy. 
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FAIT à Rome en double exemplaire dans les 
langues anglaise et italienne, toutes d~ faisant 
également foi, le neuvième jour de mars 1948. 

Pour le Commandement de la zone 
Pour le Gouvernement italien 

ii} AccoRD financier entre le Commandement 
militaire de la zone contrôlée conjointement par le 
Gouvernement britannique et le Gouvernement des 
Etats-Unis, chargé des fonctions gouvernementales 
dans la zone intéressée du Territoire libre de Trieste 
( ci-dessous désigné sous le nom de "le Commande­
ment de la zone"} et le Gouvernement de la Ré­
publique italienne. 

Article premier 

Le Commandement de la zone et la Gouverne­
ment italien conviennent qu'il est nécessaire que 
le premier dispose de ressources financière, suffi. 
santes pour satisfaire aux besoins particuliers de son 
administration. 

Le Gouvernement italien se déclare disposé à 
fournir lesdites ressources. 

Article 2 

Le Commandement de la zone déclare son inten• 
tion de limiter les dépenses aux besoins économi• 
ques normaux de la zone. 

Article 3 

Le Commandement de la zone fournira au Gou­
vernement italien les données nécessaires concer­
nant les besoins financiers de la zone. Se fondant 
sur des prévisions établies de concert avec des fonc• 
tionnaires du Trésor italien, le Gouvernement ita• 
lien et le Commandement de la zone conviendront 
des sommes que le Gouvernement italien devra 
fournir tous les six mois. Si, à un moment quel­
conque, le Gouvernement italien et le Gouverne­
ment de la zone ne parviennent pas à s'accorder 
sur le montant des fonds en question, le Corn• 
mandement de la zone pourra en référer au Gou­
vernement dè Sa Majesté dans le Royaume-Uni 
et au Gouvernement des Etats-Unis. 

Article 4 

Le Gouvernement italien s'engage à virer au 
Commandement de la zone les versements que ce 
dernier peut lui demander, à concurrence du total 
convenu pour chaque période de six mois. 

Article 5 

Le règlement des obligations envers le Gouverne­
ment italien qui incomberont au Gouvernement 
définitif du Territoire libre de Trieste en raison des 
opérations effectuées conf onnément au présent ac­
.cord, fera l'objet d'un accord futur entre le· Gou• 
vernement italien et le Gouvernement définitif du 
Territoire libre de Trieste . 

Article 6 

Le présent accord prend effet à dater de la mise 
en vigueur du Traité de paix avec l'Italie. 
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DONE at Rome in duplicate, in the' English and 
Italian languages, both of which shall have equal 
validity, this day, 9th of March 1948. 

For the Command of the Zone 
For the Govemment of Italy 

(iii) AGREEMENT between the British-United 
States Military Command with fonctions of Gov­
ernment in the relevant Zone of the Free Territory 
of Trieste (hereinafter referred to as "the Com­
mand of the Zone") and the Government of the 
Italian Republic on the provision of foreign ex­
change for the :ZOne. 

Article 1 

For the purpose of giving effect to the provisions 
of article 11 of Annex VII to the Treaty of Peace 
the Italian Government declares its willingness to 
satisfy the foreign exchange needs of the British­
U nited· States Zone of the Free Territory of Trieste 
under conditions no less favourable than those ap­
plying in Italy. Statements of supplies whîch are 
indispensable to the Zone will be prepared and 
transmitted periodicatly to the Italian Government 
by the Command of the Zone. . 

Article 2 

The Italian Government arid the Command of 
the Zone recognize that the operation of the pro­
visions of article 11 of Annex VII of the Treaty 
of Peace must involve the application to the Zone 
as heretofore of the Italian exchange contrai reg­
ulations. The Italian Govemment shall receive cur­
rent foreign exchange earnings accruing to the 
Command of the Zone under the exchange reg­
ulations in force. The Command of the Zone shall 
however retain for such disposition as it may con­
sider appropriate any special dollar o'r sterling 
grants or advances which it may receive as inter­
national aid, which for the purpose of this agree­
ment shall not be deemed ta be current earnings. 

Article 3 

The Italian Government recognizes that in the 
operation of this agreement full consideration will 
have to be given to the special requirements of the 
Zone. 

Article 4 

The Italian Government and the Command of 
the Zone will consult together from tirne to time 
as to: 

(a) The details of the controls necessary; 

( b) The administration of the contrais; 

( c) Any other matter arising out of the opera­
tîon of this agreement. 

Article 5 

The present agreement is effective from the 
coming into force of the Treaty of Peace with Italy. 

DoNE at Rome in duplicate in the English and 
Italian languages; both of whîch shall have equal 
validity, this day, 9th of March 1948. 

For the Command of the Zone 
For the Italian Government 

FAIT à Rome en double exemplaire dans les 
l,angues anglaise et. italienne, toutes de~ faisant 
egalement foi, le neuvième jour de mars 1948. 

Pour le Commandement de la zone 
' Pour le Gouvernement italien 

iii) AccoRD entre le Commandement militaire 
de la zone. con1:ôlée conjointement par le Gouver­
nement bntanruque et· le Gouvernement des Etats­
Unis, chargé des fonctions gouvernementales dans 
la zone intéressée du Territoire libre de Trieste ( ci­
dessous désigné sous le nom de "le Commandement 
?e ~a zone"), et le _G~uverncment de la République 
italienne, et relatif a la fourniture à la zone de 
devises étrangères. 

Article premier 

Afin de donner effet aux dispositions de l'article 
11 de !'annexe VII du Traité de paix, le Gouverne­
ment italien se déclare disposé à faire face aux be­
soins en devises étrangères de la zone du Territoire 
libre de Trieste contrôlée conjointement par le 
Gouvernement britannique et le Gouvernement 
des Etats-Unis, à des conditions non moins favora­
bles que celles qui s'appliquent en Italie. Le Com­
mandement' de la zone préparera des états des 
quantités indispensables à la zone et les transmettra 
périodiquement au Gouvernement italien. 

Article 2 

Le Gouvernement italien et le Commandement 
de la zone reconnaissent que la mise en œuvre des 
dispositions de l'article 11 de l'annexe VII du 
Traité de paix doit s'accompagner de l'application 
à la zone, comme il a été fait jusqu'à ce jour, des 
règlements italiens' relatifs au contrôle des changes. 
Le Gouvernement italien bénéficiera des ressources 
ordinaires en devises étrangères qui reviennent au 
Commandement de la zone aux tennes des règle­
ments de change en vigueur. Toutefois, le Com­
mandement de la zone conservera à toutes fins 
qu'il jugera utiles toutes subventions ou avances 
spéciales en dollars ou en livres sterling qu'il pour­
ra recevoir à titre de secours international et qui, 
aux fins du présent accord, ne seront pas consi­
dérées comme des ressources ordinaires. 

Article 3 

Le Gouvernement italien reconnaît que, dans la 
mise en application du présent accord, il convien­
dra de tenir dûment compte des besoins particuliers 
de la zone. 

Article 4 

Le Gouvernement italien et le Commandement 
de la zone se concerteront à l'avenir et lorsque cela 
sera utile: 

a) Pour étudier les détails des contrôles néces• 
saires; 

b) Pour étudier la mise en application des con­
trôles; 

c) Pour étudier toute autre question découlant 
de l'application du présent accord. 

Artièle 5 

Le présent accord prend effet à dater de la mise 
en vigueur du Traité de paix avec l'Italie. 

FAIT à Rome en double exemplaire, dans les 
langues ànglaise et i~~enn~, toutes ?eux faisant 
également foi, Je neuv1eme Jour de mars 1948. 

Pour le Commandement de la zone 
Pour le Gouvernement italien 



APPENDIX H 

TABLE OF INFECTIOUS DISEASE INCIDENCE 

BRITISH-UNITED STATES ZONE 

1\leasles ......................................... . 
Scarlet fever . . . . . . . . . . . . . . . . ................... . 
Chicken pox .................................... . 
Typhoid ........................................ . 
Paratyphoid . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ............... . 
Mumps ... · .................................... . 
Undulant fever .................................. . 
Diphtheria ..................................... . 
Whooping cough ................................ . 
Tuberculosis .................................... . 
Cerebro-spinal meningitis ........................ . 

96 
48 
30 
30 
3 
1 
3 

52 
25 

173 
2 
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NOMBRE DES CAS DE MALADms INFECTIEUSES 

SIGNALÉS DANS LA ZONE CONTRÔLÉÊ CONJOINTE· 
MENT-PAR LE ROYAUME-UNI ET LES ETATS-UNIS 

Rougeole ................................. , , . . . . . 96 
Scarlatine ........................... , ........... , , 48 
Varicelle ....................... , . . . , ...... , . . . . . 30 
T~~~- ......... 30 
Paratyphoïde , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Oreillons .................. , . , .. , .. , . . . . . . . . . . . . . l 
Fièvre de Malte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

~;~;1;;~:;: _::: :·::::::::::::: : : : : : : : : : : : : : : ·:::::: l~ 
Méningite cérébro-spinale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

APPENDIX I 

ScHooL SYSTEM FOR THE 1947-1948 TERM 

Duration of 
course of 

Type of school 
studies Number of pupils 
(years) ltalian Slavene Total 

1. Elementary schools ................. . 

2. Secondary schools consisting of: 
(a) Junior high schools ............. . 
(b) Profcssional training courses .... . 
(c) Professional training schools ....•. 

3. Senior hi~h schools consisting of: 
(a) Class1c Iyceums ............... .. 
(b) Scientific lyœums .............. . 
(c) Teachers training schools ........ . 
(d) Technical institutes ............. . 
(e) Nautical institutes ............. . 
(f) Technical industrial institutes ... . 
(g) Commercial technical schools .... . 
(h) lndustrial technical schools (for 

girls) ........ • • • • • • • • • • • • · • · · · · 

4. University of Trieste consisting of: 
(a) College of Letters and Philosophy. 
(b) College of Jurisprudence ........ . 
(c) College of Economies and Com-

merce ......................... . 
(d) College of Engineering .......... . 
( e) College of Sciences .............. . 

5 

3 
2 
3 

5 
2 
4 
5 
5 
5 
2 

2 

4 
4. 

4 
5 
4 

5. Italian privately operated schools: 
(a) Elementary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
(b) Secondary . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

6. Conservawry of Music. . . . . . . . . . . . . . . . up to 10 

15,721 

2,799 

3,699 

817 
880 
281 
439 
319 
6ll 
681 

33 

1,025 
292 

4,170 

606 
134 
354 

160 
27 

90 

19,891 

3,405 
134 

4,053 

817 
1,040 

308 
439 
319 
6ll 
771 

33 

357 
469 

926 
358 
417 

1,025 
292 

250 

Teachers 
ltalian Slwene 

1,027 

165 
. .. 
228 

62 
54 
37 
37 
31 
43 
49 

6 

49 
65 

38 

220 

37 
Il 
19 

15 
3 

li 
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ENSEIGNEMENT AU COURS DE L'ANNÉE SCOLAIRE 1947-1948 
Durée de 
l'enseigne- Nombre d'élèves 

Catég01'ies d'écoles ment (années) Italiens Slovènes Total 

Personnel 
enseignant 

Italiens Slovènes 
L Ecoles primaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5 

2. Ecoles secondaires comprenant: 
a) Ecoles secondaires du premier degré. 
b) Cours d'enseignement professionnel. 
c) Ecoles d'enseignement professionnel 

3. Ecoles d'enseignement secondaire du 
deuxième degré comprenant: 
a) Des lycées classiques .............. . 
b) D1:5 ly_cées donnant un enseignement 

scientifique ..................... . 
c) Des écoles normales d'instituteurs .. 
d) Des écolès techniques ............. . 
e) Des instituts navals ............... . 
f) Des instituts techniques industriels. 
g) Des écoles commerciales .......... . 
h) Des écoles industrielles (pour filles) 

4. L'Université de Trieste comprenant: 
a) La Faculté des Lettres et de Philo-

sophie .......................... . 
b) La Faculté de droit. ............. . 
c) La Faculté des sciences économiques 

et commerciales ................. . 
d) L'Ecole d'ingénieurs ............. . 
e) La Faculté des sciences ........... . 

5. Etablissements italiens d'enseignement 
privé: · 
a) Primaire .......... _ ............. . 
b) Secondaire ...................... . 

3 
2 
3 

5 

2 
4 
5 
5 
5 
2 
2 

4 
4 

4 
5 
4 

5 
4 

6. Le Conservatoire de musique .......... jusqu'à 10 

APPENDIX J 
WELFARE RELIEF AND DISPLACED PERSONS 

1. Welfare relief 

Assistance given by public organi:wtions 

(a) Monetary grants . . . . . . . . . . . . . . . 10,886 persons 
Free food (bread, soup, etc.) . . . . 538,393 meals 
Assisted in institutions... . . . . . . . 7,398 persons 
Special relief to bombed•out 

families . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 709 families 

(b) Distribution of relief comforts 
Blankets ..................... . 
Sheets · ....................... . 
Vests ........................ . 
Footwear (pairs) ............. . 

(c) Assistance to war widows and 
orphans 

Grants to war widows ......... . 
Grants for the maintenance of 

war orphans ................• 
Number of war orphans main• 

tained in college ............. . 
(d) Maternity and child welfare 

Number of children examined 
and assisted ......... , ...... . 

Number of mothers examined 
and assisted ................ . 

Number of children maintained 
either permanently or in daily 
creches .................... . 

806 
·373 

13,900 
9,585 

126 persons 

529 grants 

141 orphans 

1,943 

104 

!180 

2. Movement of displaced persons 
To Jtaly To Yugoslavia 

Italiaus . . . . . . . . . . . 130 Italians . . . . . . . . . . . . 56 
Yugoslavs . . . . . . . . . . 66 Yugoslavs . . . . . . . . . 10 
Prisoners of war. . . . . 2 

TOTAL 198 TOTAL 66 

15.721 4.170 19.891 1.027 220 

2.799 

3.699 

817 

880 
281 
439 
319 
611 
681 

33 

1.025 
292 

606 
134 
354 

160 
27 

90 

3.405 
134 

4.053 

817 

1.040 
308 
439 
319 
611 
771 

33 

357 
469 

926 
358 
417 

1.025 
292 

250 
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165 

228 

62 

54 
37 
37 
31 
43 
49 
6 

49 
65 

!18 

37 
11 
19 

15 
3 

8 

ASSISTANCE PUBLIQUE ET PERSONNES DÉPLACÉES 

1. Assistance publique 

Aide fournie par les organisations publiques 

a) Secours en espèces ............. . 
Nourriture gratuite (soupe, pain, 

etc.) ....................... . 
Ont bénéficié de secours dans les 

institutions ................. . 
Familles victimes de bombarde­

men~s ~yant reçu des secours 
paruculiers ................. . 

b) Distribution de secours 
Couvertures ................... . 
Draps ........................ . 
Gilets ........................ . 
Chaussures (paires) ............ . 

c) A.ide aux veuves et orphelins de 
guerre 

Pensions aux veuves de guerre .... 
Subventions pour l'entretien des 

orphelins de guerre ........... . 
Nombre d'orphelins de guerre ins• 

crits dans les Facultés ......... . 
d) Protection de la mère et de 

l'enfant 
Nombre d'enfants examinés et 

secourus ................... . 
Nombre de mères examinées et 

secourues ................... . 
Nombre d'enfants assistés soit 

d'une manière permanente soit 
dans les crèches ............. . 

10.886 personnes 

538.393 repas 

7.398 personnes 

709 familles 

806 
.373 

13.900 
9.585 

126 personnes 

529 pensions 

141 orphelins 

I.943 

104 

.380 

2. Mouvement des personnes déplacées 
Vers l'Italie 

Italiens . . . . . . . . . 130 
Yougoslaves . . . . . . 66 
Prisonniers de 

guerre ........ . 2 

TOTAL 198 

Y ers la Yougoslavie 
Italiens . . . . . . . . . . . 56 
Yougoslaves . . . . . . . 10 

TOTAL 66 



Description 
Ships of 200 tons and less: 

Arrived . . . . . . . . . . . .....•.. 
Sailed •..•..•............... 

Ships over 200 tons: 
Arrived ................... . 
Sailed . . . • . • ..... , .....•..• 

Tankers oE 200 tons and less: 
Arrived ................... :·. 
Sailed ...•.................. 

Tankers over 200 tont: 
Arrived ...... ' ............. . 
Sailed . . . • . . • . . . . •........• 

Fishing boau: 
Arrived .................. . 

TOTAL: 

Number 
of ships 

2,302 
2,283 

303 
292 

55 
53 

35 
40 

669 

Arrived . . . . . .. .. . .. . .. . 3,362 
Sailed • . . . . . . . . • . . . . . . . . 2,668 

---
1 Value: 132,800,000 lire. 
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SHIPPI!IIG STATlS'TICS 

(1 January to 31 March 1948) 

Gross 
registered 
tonnage 
(Tons) 

184,0H 
182,071 

644,751 
663,250 

7,868 
7,887 

32,967 
. 37,508 

869,600 
890,716 

Military supplies 

Trieste 
(Tons) 

3,325 

.1··· 

!IJ25 

,1.ustria 
(Tems) 

9 

9 

ANNEXE K 

American relief 

Trieste 
(Tons) 

50,926 

Austri11. 
(Tom) 

179,!123 

Civil Tatal of 
cargo cargo' Pll.i• 

(Tons) (Ton5) sengeri 

17,660 li,660 293,402 
12,096 12.000 291,993 

' 54j60 287,943 4 
59,550 59,550 15 

I0,467 10,467 

124,037 124.037 
41,979 41,979 

m m 

50,926 179,323 196,194 429,777 293,406 
124,092 124.092 292,008 

STATISTIQUES DE LA NAVIGATION COMMERCIALE 

(Du 1er janvier au 31 mars 1948) 

Fournitures 
Tonnage militaires Secours américains 

Nombre brut --~~---Tonnage Tonnage 
de enregistré Trieste Autriche Trieste Autriche civil totaP. 

Désignation navires (Tonnes) (Tonnes) (Tonnes). (Tonnes) (Tonnes) (Tonnes) (Tonnes) PllSS(.lgers 
Navite:1 de 200 tonnes et au. 

dessous: 
Arrivées .........•....•.... 
Départs ................•••• 

Navires de plus de 200 1onnes: 
Arrivées .........•........• 
Départ., ..................•• 

Bateaux•dternes de 200 tonnes et 
au-dessous; 

Arrivées ................... . 
Départs ................... . 

Bateaux-citernes de 200 tonne,: 
Arrivées ...•................ 
Départs ................... . 

Ilatea?x. de pêche: -
Arr1Yees . . . . . . . . ........... . 

TO-T.4.UX: 

2.302 184.014 
2.283 182.071 

30/l 644.751 !1.325 
292 663.250 

53 7.868 
53 7.887 

35 !12.967 
40 37.508 

669 

Arrivées . . . . . . ... !l!J.662 869.600 !1.325 
Départs . .. .. . . . .. . .. .. . 2.668 890.716 

1 Valeur: 132.800.000 lires. 

17.660 17.660 295.402 
12.096 12.096 291.993 

9 50.926 179.323 54.!160 287.943 4 
59.550 59.550 15 

•• ~ ~ .. * 

l0.467 10.467 

124.037 124.037 
41.979 41.979 

137 137 

9 50.926 179.323 196.194- 429.477 293.406 
124.092 124.092 292.008 
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APPENDIX L · 

RAILWAY LoADINGS EX TRIESTE 

(Expressed in terms of wagons) 

"d 
.l,': i:: 

,-0( t- "' -~ .;:! 03 ~ "'= -..: .;: .., ... ., .. .: .., . ;:, .§ -Sc ~ 
<., "' 't; i .: .s ~ i:: .!:F 8 .; 

;:i :i-:i ;s .â l ... 
~ =c: ~ 

::s ... 
~ C "' ë 

January 1948 
..... Ç,.;) "' ;... ...; ;... E,.. 

7 January .... 742 43 10 23 818 
14 January .... 1,093 271 '' 4-0 125 1,529 
21 January ... 404 143 14 234 107 117 1,019 
28 January .... 402 27 25 124 578 
31 January .... 404 37 l 52 494 

TOTAL 3,045 521 14 284 133 441 4,438 

Felm.ulry 1948 
7 February ... 1,022 94 60 17 .. 1,193 

14 February ... 1,418 271 13 71 3 1,776 
21 February ... 704 197 20 196 19 1,136 
28 February ... 550 272 24 52 48 946 

TOTAL 3,694 834 ll7 336 70 5,051 

March 1948 
7 March 351 294 651 55 120 101 1,572 

14 March 646 259 365 36 13 75 74 1,468 
21 March 1,103 90 195 38 ll 37 39 60 1,565 
28 March 1,739 89 218 26 1 74 5 124 2,276 
51 March 245 51 63 21 49 41 4 24 498 

TOTAL 4,084 783 1,492 176 66 347 39 9 383 7.37~ 

ANNEXE L 

ExPÉDmONS PAR VOIE FER.RÉE EN PROVENANCE DE TRIESTE 

(Nombre de wagons) 

., .., -~ o·s .., 
" . ..t: ·;:: 

f t .. " .. ·- ., t! \.) '-'<:l" 
~ "' ~ ï!~ ~ ·.: -~ ~3 "'° '-> 

i:: .;;:? ;s s i:: .::P -~ ~ ;Î ] r::~ C ::s COS ~ 
;s ..,_,c ~ 

"",t .... :t "' ;,...-.:i ~ ~-~- Q 
Janvier 1948 

23 818 7 janvier ........... 742 43 10 
14 Janvier ........... 1.093 271 40 125 1.529 
21 janvier ........... 404 143 14 234 107 117 1.019 
28 janvier ............ 402 27 25 124 578 
31 janvier ........... 404 37 1 52 494 

TOTAUX 3.045 521 14 284 133 441 4.438 
Février 1948 

1.193 7 février 1.022 94 60 17 ........... 
71 3 I.776 14 février , ' ... •·· .... 1.418 271 13 ... 

21 février 704 197 20 196 19 1.136 ........... 
28 février 550 272 24 52 ·18 946 ............ 

TOTAUX 3.694 834 117 336 70 5.051 

Mars 1948 
120 101 1.572 7 mars ............. 351 294 651 55 

14 mars 646 259 365 36 13 75 74 1.468 .... ' ........ 
3 37 39 60 1.565 

21 mars ....... ~ ~ .. ~ . 1.103 90 195 38 
124 2.276 

28 mars 1.739 89 218 26 1 74 5 
••••• * ••• ~ ••• 

49 41 4 24 498 
31 mars ............. 245 51 63 21 

TOTAUX 4.084 783 1.492 176 66 347 !19 9 383 ' .. 7.379 
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DOCUMENT S/859 

, Report of the Committee on the Admission 
of New Members to the Security Council 
concerning the application of Ceylon for 
membership in the United Nations 

[ Original text: English] 

29 June 1948 

In accordance with the decision of the Secur• 
ity Council at its 318th meeting on 11 June 1948, 
the Committee on the Admission of New Mem• 
bers, under the Chairmanship of Mr. Rafik Asha, 
met on 29 June to examine the application of 
Ceylon for membership in the United Nations. 
The majority of the members of the Committee 
expressed their support for the application of 
Ceylon. The representatives of the Union of 
Soviet Sociâlist Republics and the Ukrainian 
Soviet Socialist Republic declined to comment on 
the application at the meeting of the Committee, 
and reserved the position of their delegations 
with respect to the application of Ceylon during 
the discussion in the Security Council. 

Rapport du Comité d'admission de nou­
veaux Membres adressé au Conseil de 
sécurité au suiet de la demande d'ad­
mission à l'Organisation des Nations 
Unies présentée par Ceylan 

[Texte original en anglais] 

29 juin 1948 

Conformément à la décision adoptée par le 
Conseil de sécurité à sa 3 l 8ème séance, le 11 juin 
1948, le Comité d'admission de nouveaux Mem­
bres s'est réuni le 29 juin, sous la présidence de 
M: Rafik Asha, afin d'examiner la demande 
d'admission à l'Organisation des Nations Unies 
présentée par Ceylan. La plupart des membres 
se sont prononcés en faveur de la demande de 
Ceylan. Les représentants de l'Union des Ré• 
publiques socialistes soviétiques et de la Répuhli• 
que socialiste soviétique d'Ukraine ont refusé de 
prendre position au cours de la séance du Comité 
et se !!()Dt réservé de préciser l'attitude de leurs 
délégations concernant la demande de Ceylan 
lors du débat au Conseil de sécurité. 

DOCUMENT 5/927 

Latter dated 28 July 1948 from the repre­
sentative of Yugoslavia to the Secretary­
General transmitting a note from the 
Government of Yugoslavia to the Presi­
dent of the Security Council concerning 
the Free Territory of Trieste 

[Original text: Englfrh] 

28 July 1948 

I am instructed by my Government, the Fed­
eral People's Republic of Yugoslavia, to· intro­
duce the attached note to the Security Council. I 
beg you, Sir, to transmit it to His Excellency Mr. 
Dmitri Manuilsky, President of the Security 
Council, advising him of my Govemment's re­
quest to put the matter concerned on the agenda 
of the Security Council. 

I beg you also to advise Mr. Manuilsky of my 
Government's request to participate in the dis­
cussion of this matter when it is brought before 
the Security Council. My Government has ap­
pointed me to represent it when this malter is 
discussed. 

(Signed) Joza VrLFAN 

Permanent representative of the Federal 
People's Republic of Yugoslavia 

to the United Nations 

Lettre en date du 28 juillet 1948 adressée 
au Secrétaire général par le représen­
tant de la Yougoslavie et transmettant 
une note du Gouvernement yougoslave 
adressée au Président du Conseil de 
sécurité relative au Territoire libre de 
Trieste 

[Texte original en anglais] 

28 juillet 1948 

Le Gouvernement de la République fédéra­
tive populaire de Yougoslavie m'a chargé de faire 
parvenir au Conseil de sécurité la note ci.jointe. 
J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir trans­
mettre cette note à Son Excellence M. Dmitri 
Manuilsky, Président du Conseil de sécurité, en 
lui faisant connaître que mon Gouvernement de­
mande l'inscription de la question à l'ordre du 
jour du Conseil de sécurité. 

Je vous serais également obligé d'informer M. 
Manuilsky que mon Gouvernement désire pren• 
dre part à la discus.sion de la question quand elle 
viendra devant le Conseil de sécurité. Mon 
Gouvernement m'a désigné pour le représenter 
lors de cette discussion. 

(Signé) Joza VrLFAN 

Représentant permanent de la Républiqu_e 
fédérative populaire de l' ougosla~1e 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 



NoTE TO THE PRESIDENT OF THE 

SECURITY COUNCIL 

Beograd, 28 July 1948 
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The Government of the Ferlerai People's Re­
public of Yugoslavia has the honour to draw the 
fo!lowing to the attention of the Security Council, 
which, in accordance with article 21, paragraph 1, 
and article 2, Annex VI of the Treaty of Peace with 
Italy, assures the territorial integrity and inde­
pendence of the F~e Territory of Trieste. 

The Government of the Federal People's Re­
public of Yugoslavia has addressed several notes 
to the Governments of the United States of 
America and the United Kingdom relative to con­
sistent acts of violations of the dauses of the Treaty 
of Peace with' Italy regarding the Free Territory 
of Trieste on the part of the Allied Mîlitary Corn• 
mand, respectively on the part of the American 
and British Governments. The Government of 
the Ferlerai People's Republic of Yugoslavia duly 
infoimed the Security Council of one of these 
notes, dated 12 April 1948, No. 49735, which it 
had addressed to the Governments of the United 
States and the United Kingdom. 

From the facts which have been disclosed in the 
aforementioned notes, the intention of the Allied 
Military Command to infringe on the independ• 
ence of the Free Territory of Trieste has become 
quite clear. In the recent period, the Allied Mili­
tary Conunand undertook measures which were a 
further breach of the Treaty of Peace and which 
placed the independence of the Free Territory of 
Trieste in jeopardy. 

I 

In article 21 of the Treaty of Peace, the Allied 
and Associated Powers, as well as Italy, recognized 
the independence of the Free Territory of Trieste. 
This independence of the Free Territory of Trieste 
was placed under the' assurance of the Security 
Council. 

In accordance with article 24, paragraph 4, 
Annex VI of the Treaty of Peace, economic union 
or associations of an exclusive character with any 
State are incompatible with the status of the Free 
Territory of Trieste. This provision of the Ferma• 
nent Statute can and, therefore, in accordance 
with article 2, Annex VII of the Treaty of Peace, 
must be applied during the provisional regime as 
well. 

This is also stated in the decision of the Con­
ference of Foreign Ministers in Moscow, dated 
22 April 1947. Therein it is explicitly strcssed that 
in the solution of the questions of the budget, bal­
ance of payments, currency, customs and other 
financial and economic questions concerning the 
Free Territory of Trieste, the cconomic independ­
ence of the Free Territory should be provided for 
in accordance with the provisions of the Penna• 
nent Statute particularly paragraph 4 of article 24 
of the Perm~nent Statute-all this being applicable 
also for the period of the validity of the Inst!"'-1ment 
for the provisional regime of the Free Terrltory of 
Trieste. 

ln accordance with article .11, Annex VII of the 
Treaty of Peace, the Italian lira shall continue to 

NOTE AU PRÉSIDENT DU ÜONSEIL DE SÉCURITÉ 

I 
Belgrade, le 28 juillet 1948 

Le C?ouvernement de la République fédérative 
populatre de Yougoslavie a l'honneur d'attirer sur 
les faits suivants l'attention du Conseil de sécurité 
qui, aux t~rmes de l'article 21, paragraphe premier, 
et de l'article 2 de l'annexe VI du Traité de•paix 
~~ec, l'Italie, garantit l'intforité territoriale e( 
l mdependance du Territoire libre de Trieste. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie a adressé aux Gouverne­
me~ts de~ Etats-Unis ~• Amérique et du Royaume­
U ru plusieurs notes signalant des infractions ca­
ractérisées aux dispositions du Traité de paix avec 
l'Italie relatives au Territoire libre de Trieste corn-. ' rmses par l~ Commandement militaire allié, agis-
sant respectivement au nom du Gouvernement des 
Etats-Unis et du Gouvernement britannique. Le 
Gouvernement de la République fédérative popu­
laire de Yougoslavie a dûment informé le Conseil 
de sécurité de l'une de ces notes qu'il a adressée 
en date du 12 avril 1948 sous le numéro 49735 
au Gouvernement des Etats-Unis et à celui du 
Royaume-V ni. 

Les faits signalés dans les notes ci-dessus men­
tionnées indiquent clairement l'intention du Com­
mandement militairè allié de porter atteinte à l'in­
dépendance du Territoire libre de Trieste. Tout 
dernièrement, le Commandement militaire allié a 
pris des mesures qui constituent une nouvelle in­
fraction aux dispositions du Traité de paix et met­
tent en danger l'indépendance du Territoire libre 
de Trieste. 

I 

Par l'article 21 du Traité de paix, les Puissances 
alliées et associées, ainsi que l'Italie, ont reconnu 
l'indépendance du Territoire libre de Trieste. 
L'indépendance de ce Territoire a été placée sous 
la garantie du Conseil de sécurité. 

Aux termes de l'article 24, paragraphe 4, de 
l'annexe VI du Traité de paix, toute union ou 
association économique de caractère exclusif avec 
un :Etat quelconque est 'incompatible avec le Statut 
du Territoire libre de Trieste. Cette clause du 
Statut permanent peut et, conformément à l'article 
2 de l'annexe VII du Traité de paix, doit par 
conséquence s'appliquer également pendant la 
durée du régime provisoire. 

Ce point est également établi dans la décis~on 
prise à Moscou le 22 avril 1947 par la Conférence 
des Ministres des Affaires étrangères. Cette · dé• 
cision stipule expressément que la solution don~ée 
aux questions du budget, de la balance des paie­
ments de la monnaie et des douanes et aux autres 
problèmes financiers et économiques relatifs au 
Territoire libre de Trieste devra sauvegarder l'in­
dépendance économique du Territoire libre, con• 
formément aux dispositions du Statut permanent 
et notamment à celles de l'article 24, paragraphe 4 

toutes ces dispositions pouvant s'appliquer égale­
ment pendant la durée de. v~lidité de l'~ns!ru~ent 
établissant le régime provis01re du Territoire libre 
de Trieste. 

Aux termes de l'article 11 de l'annexe VII du 
Traité de paix, la lire italienne continue à être 



be the legal tender in the Free Territory of•Trieste 
pending the establishment of a separate currency 
regime. Italy is thereby obliged to conclude a 
treaty with the Allied Military Command as well 
as with the M!litary Administration of the Yugo­
slav Anny, which w~uld ensure the supply of lire 
an? fore1gn c~rrencics to the Free Territory of 
Tneste and wh1ch would not violate the conditions 
in article 21 of the Treaty of Peace and article 24, 
paragraph 4, of the Permanent Statute to which 
I taly is also bound. Therefore, there i; no doubt 
that there exists a treaty obligation for the Allied 
Military Command, as well as for Italy, to effectu­
a.te the supply of Italian lire to their zone in such 
a way that the economic independence of the Free 
Territory of Trieste will not be destroycd. 

In spite of this, the Allied Military Command 
has concluded a number of treaties with Italy 
which are in complete contradiction to this obliga..­
tlon, and whîch have as a final eff ect the economic 
incorporation of Trieste into Italy. 

These treaties are the following: 

L An agreement dated 9 March 1948 between 
the Republic of Italy and the Allied Military Com­
mand concetning the regulation of certain finan­
cial questions arising from the execution of the 
Treaty of Peace. Article 1 of this agreement reads 
as follows: 

"The Italian Government and the Command of 
the Zone undertake to place no restrictions on the 
free movement of bank notes and notes of the 
Italian State between their respective territories 
in order that the requirements for economic activi­
ties may continue to be provîded through the 
normal financial channels." 

Thus, the monetary frontier has been wiped out; 
and other articles of the same agreement further 
put the Free Territory of Trieste, with regard to 
monetary problems, under the sovereignty of Italy. 
According to article 2 of this agreement, each time . 
the Italian Treasury has been allocated an effec­
tive supply o{ currency, the Allied Military Corn­
mand will similarly be granted an amount equiva­
lent to 0.65 per cent of these means, which opera­
tion will be transacted by the Trieste branch of 
the Bank of Italy, wbich, according to article 4 of 
this agreement, will administer the Treasury of the 
zone. Should the Italian Treasury return any part 
of these means to the Bank of Italy, the Allied 
Military Command is therewith obliged to return 
the proportionate amount. . 

The first sentence of article 5 of the agreement 
reads: 

"The Conunand of the Zone will apply in the 
territory under its jurisdiction ail regulations of 
the Italian Republic concerning monetary circula­
tion and will avoid taking any contrary me.a.sures." 

Thus, the Free Territory of Trieste is suhjected 
to the measures of the ltalian Government, by 
wbich it increases or decreases the circulation of 
notes, in accordance with its own estimates and 
in the exclusive interest of Italy, without any pos­
sibility for the Free Territory of Trieste to protect 
its rights in any way whatsoever and without any 
obligation to issue advance information regarding 
such measures to the Allied MHitary Command. 
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la monnaie légale du Territoire libre de Trieste en 
attendant la création d'un régime monétaire dis­
tinct. L'Italie est de ce fait tenue de conclure avec 
1~ C~~an1emen~ . ~litaire ~llié, ainsi qu'avec 
1 adnnrustratlon nulita1re de 1 année yougoslave, 
un traité garantissant la mise à la disposition du 
Territoire libre de Trieste de lires et de de\'ises 
étrangères, sans enfreindre les conditions de 
l'article 21 du Traité de paix et de l'article 24, 
paragraphe 4, du Statut permanent qui lient 
également l'Italie. Il n'est donc pas douteux qu'il 
existe pour le Commandement militaire allié, 
c1;.utant que pour l'Italie, une obligation conven­
tionnelle de mettre des lires italiennes à la disposi­
tion de sa :zone d'une façon qui n'entraîne pas 
l'anéantissement de l'indépendance économique du 
Territoire libre de Trieste. 

Malgré ces dispositions, le Commandement mili­
taire allié a conclu avec l'Italie un certain nombre 
de traités qui sont en contradiction complète avec 
cette obligation et qui ont pour résultat final 
l'incorporation économique de Trieste à l'Italie. 

Ces traités sont les suivants: 

1. Un accord en date du 9 mars 1948, entre la 
République italienne et le Commandement mili­
taire allié, concernant le règlement de certaines 
questions financières soulevées par la mise en appli­
cation du· Traité de paix. Le texte du premier 
article de cet accord est le suivant: 

"Le Gouvernement italien et le Commandement 
de la zone s'engagent à n'imposer aucune restriction 
à la libre circulation, entre leurs territoires respec­
tifs, des billets de banque de l'Etat italien, afin que 
le numéraire nécessaire à l'activité économique 
puis.se continuer à circuler par les voies financières 
normales," 

Ainsi, la frontihe monétaire a été effacée; en 
outre, d'autres articles du même accord placent, 
pour les questions monétaires, le Territoire libre de 
Trieste sous la souveraineté de l'Italie. Aux termes 
de l'article 2 du même accord, chaque fois qu'une 
attribution d{ective de numéraire sera faite au 
Trésor italien, le Commandement militaire allié 
recevra de même un montant équivalent à 0,65 
pour 100 de cette attribution, et l'opération s'effec­
tuera par l'intermédiaire de la filiale de Trieste de 
la Banque d'Italie qui, conformément à l'article 4 
de l'accord, gère le Trésor de la zone. Si le Trésor 
italien rend à la Banque d'Italie une fraction quel­
conque de l'attribution, le Commandement mili­
taire allié est tenu de restituer un montant pro­
portionnel à cette fraction. 

La première phrase de l'article , 5 de l'accord 
dispose que: 

"Le Commandement de la zone fait appliquer 
dans le territoire plaeé sous sa juridiction tous les 
règlements de la République italienne concernant 
la circulation monétaire et évite de prendre des 
mesures contraires à ces règlements." 

Ainsi, le Territoire libre de Trieste doit se plier 
aux mesures prises par le Gouvernement italien 
pour réduire ou augmenter la circulation des billets, 
conformément à ses propres prévisions et eu égard 
aux seuls intérêts de l'Italie, sans que le Territoire 
libre de Trieste ait la moindre possibilité de pro­
téger ses droits, de quelque façon que ce soit, et 
sans que le Gouvernement italien soit tenu de noti­
fier au préa]able au Commandement militaire allié 
des renseignements concernant ces mesures. 
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Moreover, the Allied Military Command is 
obliged on the basis of tlùs agreement to directly 
apply the Italian regulations regarding the circula­
tion of money in the Allied Zone. It is obvions 
that this is more than a monetary union: Tlùs 
represents, in a monetary regard, the subnùssion 
and incorporation of part of the Free Territory 
of Trieste into Italy and the destruction of the 
eoonomic independence of the Allied zone of the 
Free Territory of Trieste. 

Par ailleurs, le Commandement. militaire allié 
e~t tenu, aux termes de l'accord, de faire appliquer 
~hr~ctement dans la zone alliée les règlements 
1t~hens concernant la circulation monétaire. Il est 
évident que l'on dépasse ici le cadre d'une union 
monétaire: il s'agit, pour les questions monétaires 
.de la subordination et de l'incorporation à l'Itali~ 
d'une partie du Territoire libre de Trieste et de 
l'anéantissement de l'indépendance économique de 
la zone alliée du Territoire libre de Trieste. 

2. An agreement on finance also, dated 9 March 
1948, provides that Italy will finance the admin­
istration of the zone, and that the Italian Govern­
ment thereby will be granted complete control of 
its finances. It is clear that the aim of this agree­
ment is not merely to subject temporarily the 
Allied Zone of the Free Territory of Trieste to 
ltaly, but by implicating the Free Territory of 
Trieste in a debtor relationship with Italy, to pre­
vent in advance its economic, and, consequently, 
its political independence. 

2. Un accord financier, également daté du 
9 mars 1948, prévoit que l'Italie finance l'adminis­
tration de la zone et que le Gouvernement italien 

. reçoit de ce fait le contrôle intégral des finances de 
la zone. Il est évident que cet accord n'a pas sim­
plement pour objet de placer temporairement la 
zone alliée du Territoire libre de Trieste dans une 
situation de dépendance vis-à-vis de l'Italie, mais 
bien d'empêcher le Territoire libre d'accéder à 
l'indépendance économique et, partant, politique, 
en le contraignant à entretenir avec l'Italie des 
relations de débiteur à créancier. 

Hence, in addition to the serions violations of 
the above-mentioned clauses of the Treaty of 
Peace and of the decisions of the Council of For­
eign Ministers, .the Allied Military Command has 
gone far beyond its Mandate by imposing on the 
future Goverrunent of the Free Territory of Trieste 
a contractual obligation, the final amount of wlùch 
is not determined at the pre.sent time and which 
will eventually depend only on the agreement be­
tween the Anglo-American part· of the Free Ter­
ritory of Tries~e and the Italian Government. 

3. An agreement on the provision of foreign 
exchange for the zone, also dated 9 March 1948, 
completes this work. Article 2, paragraph 1, of 
tlus agreement reads: 

"The I talian Government and the Command of 
the Z.One recognize that the operation of the pro­
visions of article 11 of Annex VII of the Treaty 
of Peace must involve the application to the Zone 
as heretofore of the I talian exchange control reg­
ulations. The Italian Governrnent shall receive 
current foreign exchange earnings accruing to the 
Command of the Zone under the exchange reg­
ulations in force." 

Hence, the Anglo-American Z.One of the Free 
Territory of Trieste is completely subordinate to 
Italy in regard to foreign trade as well. 

Infarmazioni per il cammercia estera: Ballet-
. tina settimanale dell' Istituto Nazionale per il com­

mercio estero, dated 6 May 1948, has issued the 
agreement between the Italian Government and 
the Allied Military Command with respect to the 
fulfilment of the agreements made on 9 March 
1948, which, in its second paragraph, asserts that, 
according to the agreement of 9 March 1948, all 
existing trade and payment agreements between 
Italy and other nations are considered extended 
to the zone as well. 

In fact the Allied Military Command-has thus 
handed ~ver to the Italian Government control 
of the most important foreign relations of the 
Anglo-Ai9erican Zone. This . constitutes the most 
flagrant violation of the basic task of the Man• 
date as entrusted to the ,Allied Military Command • 

Ainsi donc, outre les graves infractions aux 
clauses ci-dessus mentionnées du Traité de paix, et 
aux décisions prises par le Conseil des Ministres 
des Affaires étrangères, le Commandement mili­
taire allié a de loin outrepassé son mandat en im­
posant au futur gouvernement du Territoire libre 
de Trieste une obligation contractuelle dont la 
portée finale n'est pas encore déterminée et qui, 
en définitive, sera uniquement subordonnée à 
l'accord passé entre la zone anglo-américaine du 
Territoire libre de Trieste et le Gouvernement 
italien. 

3. Un accord, également en date du 9 mars 
1948, portant sur la fourniture à la zone de devises 
étrangères complète cet ouvrage. Le premier para­
graphe de l'article 2 de cet accord est ainsi conçu: 

"Le Gouvernement italien et le Commandement 
de la zone reconnaissent que l'application des dis­
positions de l'article 11 de l'Annexe VII du Traité 
de paix entraîne nécessairement l'application à la 
zone, comme auparavant, des règlements italiens 
en matière de contrôle des changes. Le Gouverne­
ment italien recevra les recettes courantes en de­
vises étrangères qui reviennent au Commandement 
de la zone conformément à la réglementation des 
changes en vigueur." 

Ainsi la :zone anglo-américaine du Territoire 
libre de Trieste est, de même, complètement su­
bordonnée à l'Italie en ce qui concerne le commerce 
extérieur. 

Le numéro des Informazioni pe; il. commer~io 
estero: Bollettina settimanale dell Ist1tuta N azio­
nale per il commercio estero daté du 6 mai 1948 a 
reproduit le texte de l'accord conclu entre 1: ~u­
vernement italien et le Commandement nulitaire 
allié au sujet de la mise à exécution des disposi­
tions des accords conclus le 9 mars 1948. Le 
deuxième paragraphe de l'accord dispose qu'aux 
termes de l'accord du 9 mars 1948 tous les accords 
en vigueur entre l'Italie et d'auh"l:s nations en 
matière de commerce et de paiements sont 
considérés comme également applicables à la zone. 

En fait le Commandement militaire allié a ainsi 
remis au' Gouvernement italien le contrôle des 
relations extérieures ]es plus importantes de la zone 
anglo-américaine. Ceci. constitue l'infra~tion !a 
plus flagrante à l'obligatmn fondamentale U?:Po~ee 
par le Mandat confié au Commandement rmlitaire 



in article 1, Annex VII of the Treaty of Peace­
to protect_ the indep7ndence and integrity of the 
Free Terntory of Trmste. The destruction of the 
independence and the inclusion of the Anglo­
American Zone in Italy, in the provisions of the 
cited article of the agreement of 6 May 1948 
have also been formally accomplished as the I tal~ 
ian Ministry of Foreign Trade, throu~h the Min­
istry of Foreign Affairs, is to infonn ail States with 
which ltaly has trade and payrncnt treaties of 
its agreement of 9 March 1948, which renders ail 
existing agreements between Italy and other na­
tions effective for this zone as well. The viola­
tion is an open one. 

Article 3 of the agreement of 6 May 1948 pro• 
vides that the Ministry of Foreign Trade and the 
Allied Military Command will reconvene imme­
diately after their respective Governments have 
had the opportunity to revise their obligations 
within the framework of "The Economie Co-op­
eration Act," for the purpose of establishing an 
exact position for the zone in relation to ltaly's 
trade and financial treaties. In the meantime, the 
Allied Military Command of the zone has no 
intention of initiating negotiations of a financial 
character with any other State in Europe, and 
to date the Free Territory of Trieste has con­
duded no commercial treaty with any State. 

In this way, the text itself stresses the exclusive 
character of the relation to Italy. Article 24, 
paragraph- 4, Anne.,c VI of the Treaty of Peace 
with Italy expressly prohibits associations of an 
exclusive character; but, the agreement of 6 May 
1948 goes even further, because it establishes not 
only an association but also a subjugation .. The 
other provisions are no!hin!J m<!re than th~ lo• 
gical consequence of th1s ahenation of · the mde­
pendence of the Anglo-American Zone of the 
Free Territory of Trieste. According to article 1 
of this agreement, circu]ar . letters, bulletins and 
in general ail written instructions of the Ministry 
of Foreign Trade will be applied to the zone; 
and as is indicated in article 4, the Trieste Cus­
tord House will be included in the customs system 
of Italy. Thus, the entire zone is encompassed in 
the customs system of Italy. 

On 24 April 1948, the Italian Department of 
Currencies (Direziane Generale Valute) issued an 
announéement which read as follows: 

"Between the Free Territory of Trieste and Italy 
there is no customs barrier and therefore no ob­
stacJe exists for the exchange of goods between 
Trieste and Italy, with the exception of those es­
sential to this Territory and which the Allied 
Military Command will not allow for import into 
the Republic. 

"The Custom House in Trieste is for ail prac­
tical purposes considered equal for both exp?rt 
and import to any Italîan custom bouse; w1th 
the reservation that the Allied Military Command 
issues pennits ex~usively, for th~ Custom House 
in Trieste, to busmess firms which are members 
of the Trieste Chamber of Commerce. But the 
permits if the competent ltalian authorities agree, 
may be' valid for any other ltalian custom bouse." 

Paragraphs 5 and 6 of the agreement of 6 May 
1948 disclose that the Anglo-American Zone in 
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allié aux termes de l'article premier de l'annexe 
VII du Traité de paix, à savoir la protection de 
l'indépendance et de l'intégrité du Territoire libre 
de Trieste. L'anéantissement de l'indépendance de 
la zone anglo-américaine et l'incorporation de 
celle-.ci à l'Italie ont été également consacrés offi­
ciellement par les dispositions de l'article précité 
?e ;•accord du 6 mai 1948, attendu que le Ministère 
it:il!en du co?1~~rce extérieu~ doit, par l'intermé­
~iaire du J\firustere des Affaires étrangères, noti­
f 1er à tous les Etats avec lesquels l'Italie a conclu 
des traités de commerce et de paiements, l'existence 
de l'accord du 9 mars 1948 qui rend également 
applicables à la zone anglo-américaine tous les 
accords en · vigueur entre l'Italie et les autres 
nations. L'infraction est manifeste. 

L'article 3 de l'accord du 6 mai 1948 dispose 
que le Ministère du commerce extérieur et le Com­
mandement militaire allié participeront à une ré­
union immédiatement après que leurs Gouverne­
ments respectifs auront eu l'occasion de revoir leurs 
obligations dans le cadre de la "Loi sur la coopéra­
tion économique" afin de déterminer la position 
exacte de la zone à l'égard des traités conclus par 
l'i talie en matière commerciale et financière. En 
attendant, le Commandement militaire allié de la 
zone n'a pas l'intention d'engager des négociations 
de caractère financier avec aucun autre Etat 
d'Europe et, à ce jour, le Territoire libre de Trieste 
n'a conclu de traité de commerce avec aucun Etat. 

Ainsi, le texte même souligne le caractère ex­
clusif des rapports de la zone avec l'Italie. L'arti­
ele 24, paragraphe 4, de l'annexe VI du Traité de 
paix avec l'Italie interdit expressément les asso­
ciations ayant un caractère exclusif; cependant 
l'accord du 6 mai 1948 va plus loin encore, car il 
consacre non seulement l'association mais aussi la 
subordination. Les autres dauses ne sont que la 
conséquence logique de cette aliénation de l'indé­
pendance de la zone anglo-américaine du Terri­
toire libre de Trieste. Aux termes de l'article pre­
mier de cet accord, les circulaires, les bulletins et, 
de façon générale, toutes les instructions écrites du 
Ministère du commerce extérieur seront appliquées 
dans la zone, et, ainsi que l'indique l'article 4, les 
douanes de Trieste seront incorporées au système 
douanier de l'Italie. La zone entière se trouve 
ainsi englobée dans le système douanier de l'Italie. 

Le 24 avril 1948, Je Service général italien des 
devises (Direzione Generale Valute) a publié l'avis 
suivant: 

"Il n'existe pas de barrière douarûère entre le 
Territoire libre de Trieste et l'Italie et rien ne 
s'oppose donc .à l'échange de marchandises entre 
Trieste et l'Italie, à l'exception des produits indis­
pensables au Territoire dont le Commandement 
militaire allié interdit l'exportation vers la Ré­
publique italienne; 

"Pour toutes les opérations d'ordre pratique en 
matière d'importation et d'exportation, le bureau 
de douane de Trieste est considéré comme l'égal de 
tout bureau de douane italien, avec cette réserve 
que le Commandement militaire allié délivre, pour 
le bureau de douane de Trieste, des permis aux 
seules maisons de commerce qui sont membres de 
la Chambre de commerce de Trieste. Toutefois, 
avec l'approbation des autorités itaJiennes compé­
tentes, ces permis peuvent être valables dans tout 
autre bureau de douane italien." 

Les paragraphes 5 et 6 de l'accord du 6 mai 1948 
révèlent qu'en ce qui concerne l'importation de 
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Trieste, as far as the import of goods is concerned, 
is completely dependent on the ltalian Ministry 
of Foreign Trade, as this Ministry must approve 
ail special purchases abroad. Paragraph 7 points 
out the obligation of the Allied Military Com­
mand to issue import and export permits only with 
the prior approval of the I talian representative 
in Trieste. In paragraphs 8 and 9, the Italian 
regulations, in regard to "exports without the ob­
ligations to cede the currency" ( esportazioni senza 
obbligo di cessione di ualuta) and in 'regard to 
"imports franco currency" ( importazioni franco 
valu ta) are extended to the Anglo-American Zone 
of the Free Territory of Trieste. In paragraph 11, 
the Anglo-American Zone of the Free Territory 
of Trieste assumes the obligation to Iiquidate all 
special accounts at the Bank of ltaly in Trieste, 
which presumably are in contradiction to the trade 
treaty between the Ferlerai People's Republic of 
Yugoslavia and Italy. 

4. In addition to the above agreement, the Al­
lied Military Command concluded a postal agree­
ment with I taly by which the Anglo-American 
Zone, in establishing uniform postal rates with 
Italy, is placed under ltalian sovereignty. Accord­
ing to this agreement, the Anglo-American Zone 
of the Free Territory of Trieste does not repre­
sent for ltaly a territory of transit and is repre­
sented in its relations with foreign countries by 
ltaly, which regulates accounts for the Free Ter­
ritory of Trieste. 

5. The incorporation of Trieste into Italy is 
being realized not only by agreements as those 
cited above, but also by the day-to-day adminis­
trative decisions of the Allied Military Command 
of the Free Territory of Trieste. 

Thus, the Allied Military Command recently 
proclaimed 2 June, i.e., the day celebrating the 
founding of the Italian Republic, as an official holi- _ 
day of the Free Territory of Trieste. The reduc­
tion of taxes in the interest of business people 
in Trieste was initiated by the Commission of the 
Italian Ministry of Finance. The Allied Military 
Command places in responsible positions of its 
administration representatives of that minority of 
the population of the Anglo-American Zone which 
openly favours the liquidation of the Free Terri­
tory of Trieste, the incorporation of Trieste with­
in Italy. 

II 

The Government of· the Federal People's Re­
public of Yugoslavia cannot help but associate thes_e 
violations of the independence of the Free Terri­
tory of Trieste with the widely-known proposai 
of the three Powers to incorporate the Free Terri­
tory of Trieste into Italy, and it perceives in 
these violations the plan of the Governments of 
the United States of America and the United 
Kingdom to impose on the Security Council, as 
well as on the States which signed the Peace Treaty 
with I taly, the fait accompli of the incorpor~tion 
of the Anglo-American Zone of the Free Terntory 
of Trieste int_o ltaly. 

The Government of the Federal People's Re­
public of Yugoslavia, as a co-signer of the Treaty 
with Italy, as an administrator of that part of 

marchan~ises la zone anglo-américaine de Trieste 
est completement subordonnée au Ministère italien 
du_ commerce extérieur, du fait que ce Ministère 
d_o1t donner son approbation à tous les achats spé­
<:iaux effectués à l'étranger. Le paragraphe 7 sou­
h1p:~e que le Co~andement militaire allié ne doit 
de~vre~ de p~rmis d'importation ou d'exportation 
qu apres avoir obtenu l'approbation du repré­
sent_ant de l'Italie à Trieste. Les paragraphes 8 et 
9 disposent que les règlements italiens concernant 
"les exportations sans obligation de céder des 
devises" ( esportazioni senza obbligo di cessione di 
ual~tat et_ les "impo~tations sans contrepartie en 
?ev1ses ( importazioni franco ualuta) s'appliquent 
a la zone anglo-américaine du Territoire libre de 
Trieste. Aux termes du paragraphe 11, la zone 
anglo-américaine du Territoire libre de Trieste est 
tenue de liquider tous les comptes spéciaux ouverts 
à la Banque d'Italie de Trieste qui semblent con­
traires aux dispositions du traité de commerce 
conclu entre la République fédérative populaire 
de Yougoslavie et l'Italie. 

Outre l'accord dont il est fait mention ci-dessus, 
le Commandement militaire allié a conclu avec 
l'Italie un accord postal aux termes duquel la 
zone anglo-américaine, en uniformisant ses tarifs 
postaux avec ceux de l'Italie, se trouve placée sous 
la souveraineté de ce pays. D'après cet accord, la 
zone anglo-américaine du Territoire libre de 
Trieste ne constitue pas pour l'Italie un territoire de 
transit et elle est représentée dans ses rapports avec 
les pays étrangers par l'Italie qui règle les comptes 
du Territoire. 

5. L'incorporation de Trieste à l'Italie est ame­
née non seulement par des accords tels que ceux 
dont il est question ci-dessus mais également par 
les décisions administratives courantes que prend 
le Commandement militaire allié du Territoire 
libre de Trieste. 

Ainsi, le Commandement militaire ,allié a ré­
cemment annoncé que le 2 juin, c'est-à-dire le 
jour anniversaire de la fondation de la Républi­
que italienne, serait jour de congé officiel pour le 
Territoire libre de Trieste. La réduction des im­
pôts en faveur des milieux d'affaires de Trieste 
a été effectuée à l'instigation de la Commission 
du Ministère des finances d'Italie. Le Commande­
ment militaire allié confie dans son administra­
tion des postes importants aux représentants de 
la minorité de la population de la zone anglo­
américaine qui se montre ouvertement favorable 
à la suppression du Territoire libre de Trieste et 
à l'incorporation de Trieste à l'Italie. · 

II 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie ne peut s'empêcher 
d'établir un rapport entre ces atteintes à l'indé­
pendance du Territoire libre de Trieste et la pro­
position bien connue des trois Puissances visant à 
incorporer le Territoire libre de Trieste à l'Italie 
et ces atteintes lui font entrevoir le plan des Gou­
vernements des Etats-Unis d'Amérique et du 
Royaume-Uni consistant 'à m<;ttre l<; Conseil de ~é; 
curité ainsi que les Etats signataires du Traite 
de paix avec l'Italie en face d'un fait accompli: 
l'incorporation à l'Italie de la_ zone anglo-améri­
caine du Territoire libre de Trieste_. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie, en qualit~ ~e co-signa­
taire du Traité avec l'Italie, d'admm1strateur de 



the Free Territory of Trieste entrusted to it as a 
directly interested party, brings these facts before 
the Security Council and bas the honour to re­
q~est the Sec1:rity ~ouncil, as the appointed g,iar­
d1an of the mtegnty and independence of the 
Free Territory of Trieste: . 

To· declare the above-mentioned agreements 
violations of those provisions of the Treaty of 
Peace with Italy which pertain to the Free Ter­
ritory of Trieste; 

T o undertake the measures it considers neces­
sary and sufficient for nullifying the respective 
agreements concluded between the Anglo-Ameri­
can Zone and the Republic of Italy, because by 
these agreements a situation is created likely to 
endanger the maintenance of international peace 
and security; and, 

To assure the respect by the Governments of 
the United States of America and the United 
Kingdom of their international obligations, thus 
guarariteeing the independence of the Free Ter­
ritory of Trieste. 
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la partie du Territoire libre de Trieste qui lui a 
été confiée et de partie directement intéressée 
appelle sur ces faits l'attention du Conseil de sé­
curité et a l'honneur de prier le Conseil gardien 
désigné de l'intégrité et de l'indépendance du 
Territoire libre de Trieste: 

De déclarer que les accords susmentionnés 
constituent une infraction aux dispositions du 
Traité de paix avec l'Italie relatives au Terri­
toire libre de Trieste; 

De prendre les mesures qu'il juge nécessaires 
et suffisantes pour rendre nuls les accords en 
question conclus entre la zone anglo-américaine 
et la République italienne, étant donné que ces 
accords créent une situation susceptible de mena­
cer le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et, 

De veiller à ce que les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni res­
pectent leurs obligations internationales, afin de 
garantir l'indépendance du Territoire libre de 
Trieste. 

DOCUMENT S/938 

Cablegram~ dated 31 July 1948 from the 
Chairman of the Palestine Truce Com• 
mission to the President of the Security 
Council 

[Original text: French] 

31 July 1948 

Notwithstanding our concem to avoid embar­
rassing the Mediator, we consider it incumbent 
upon us to point out to the Security Council the 
serious consequences that might result from the 
Arabs' persistence in refusing to allow water 
and food supplies to reach Jerusalem. 

We do net know whether the present truce is 
govemed by an agreement pursuant to the res­
olution of 15 July. It is true, however, that the 
agreement governing the first truce obliged the 
Arabs to allow water to pass from Raselain to 
Jerusalem. 

That clause was never observed during the 
first truce, and has not been observed up to the 
fifteenth day of the second. As the Arab Legion 
holds only a single pumping station and a small 
section of the pipe-line in the Latrun sector, there 
is reason to fear that, in utter despair and under 
pressure from the civil population of Jerusalem, 
whose water has been strictly rationect since 10 
May, the Jews may launch an attack on that 
sector. 

The Govemment of Transjordan, to which I 
recently made representations, claims that it is 
not bound to respect the clause on water and 
convoys so long as the Jews do not conform to 
the clause on the demilitarization of Jerusalem. 
1The Amman Government further added that it 

• This cablegram was transmitted by telephone from the 
French delegation. 

Télégramme~ en date du 31 iuillet 1948 
adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Président de la Commis­
sion de trêve en Palestine 

· [Texte original en français] 

31 juillet 1948 

En dépit de notre souci de ne point gêner 
l'action du Médiateur, nous nous croyons 
contraints de signaler au Conseil de sécurité les 
graves conséquences qui pourraient découler de 
la persistance des Arabes à ne laisser parvenir 
à Jérusalem ni les eaux ni les convois de ravi• 
taillement. 

Nous ignorons si la trêve actuelle est régie par 
un accord complémentaire à la résolution du 15 
juillet. Il est cependant certain que l'accord 
réglant la première trêve faisait une obligation 
aux Arabes de lai~er passer l'eau de Raselain 
à Jérusalem. 

Cette clause jamais observée pendant la pre­
mière trêve, ne l'est pas davantage au quinzième 
jour de la seconde. La Légion ,arabe ne tenant 
qu'une seule station de pompage et une infime 
section du pipe-line dans le secteur de Latroun, 
il y a lieu de craindre qu'en désespoir de cause 
les Juifs sous la pression de la population civile 
de Jérusalem, durement rationnée en eau depuûi 
le 10 mai, ne se lancent à l'assaut de ce secteur. 

De son côté, le Gouvernement transjordanien, 
auprès duquel je suis récemment intervenu, pré­
tend qu'il n'est pas tenu de respecter la clause 
relative à l'eau et aux convois, du moment que 
les Juifs ne se conforment pas à celle concernant 
la démilitarisation de Jérusalem. Le Gouverne• 

5 Ce télégramme a été transmis, par téléphone, par la 
dèlégation française. 
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could take no decision without the previous 
agreement of the Arab League. 

We are not in a position to say whether the 
situation with regard to the two questions at 
issue, i.e. water and convoys on the one band 
and demilitarization on the other, -should b~ 
settled. 

We think it is for the Security Council to take 
an urgent decision on the matter. 

NrEUWENHUYS 

m~nt d'À.mman a d'ailleurs ajouté qu'il ne pour­
rait prendre aucune décision sans accord préa­
lable de la Ligue arabe. 

Nous ne sommes pas en mesure de dire si les 
deux questions, c'est-à-dire eau et convois d'une 
part, démilitarisation, de l'autre doive~t être 
scellées. ' 

Nous pensons qu'il appartient au Conseil de 
prendre d'urgence une décision à ce sujet. 

NIEUWENHUYS 

DOCUMENT S/944 

Letters dated 2 August and 19 April 1948 
from the representative of Yugoslavia 
to the Secretary-General transmitting 
the text of a note of 12 April 1948 pr~ 
sented to the British Embassy in Bel­
grade by the ·Yugoslav Government 
concerning the administration of the 
Free Territory of Trieste 

[ Original text: English] 

2 August 1948 
I 

On 19 April, in letter No. 2160, addressed to 
His Excellency Mr. Trygve Lie, I enclosed the 
note of .the Yugoslav Ministry of Foreign Affairs 
of 12 April 1948, regarding the administration 
of the Free Territory of Trieste, which was pre­
sented to the British Embassy in Beograd. 

In this letter, I requested on behalf of my 
Govemment that the note be circulated among 
the members of the Security Council. I am ad­
vised, however, that this note was riot issued as 
a document of the Security Council. 

Considering it important that this note be 
issued as a Security Council document, I beg 
to request, Sir, that you give the necessary in­
structions for the editing of the above-mentioned 
note, if possible, before the Trieste question is 
discussed in the Security Council. · 

(Signed) Joza V1LFAN 

Permanent representative of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia to the United Nations 

19 April 1948 

I am instructed by my Govemment to bring 
to your attention the note. regarding ~e adm_in­
istration of the Free Temtory of Tneste whjch 
was presented to the ~mbassy of Great ~ri.tain 
in Beograd on 12 April 1948, by the Mtrustry 
of Foreign Affairs of the Federal People's Re­
public of Yugoslavia. A copy of this note was 
also sent to the United States Embassy in 
Beograd. 

Lettres en date des 2 août et 19 avril 1948 
adressées au Secrétaire général par le 
représentant de la Yougoslavie et trans­
mettant le texte d'une note en date du 
12 civri 1 1948 présentée à I' Ambassade 
britannique à Belgrade par le Gouverne­
ment yougoslave au sujet de l'adminis­
tration du Territoire libre de Trieste 

[Texte original en anglais] 

2 août 19_48 

Le 19 avril, dans une lettre No 2160 adressée 
à M. le Secrétaire général Trygve Lie, j'ai joint 
une note du Ministère des Affaires étrangères 
yougoslave en date du 12 avril 1948, relative à 
l'administration du Territoire libre de Trieste, 
qui avait été présentée à l' Ambassade britan­
hique à Belgrade. 

Dans cette lettre, je demandais au nom de 
mon Gouvernement que la note fiit commuhi­
quée aux membres du Conseil de sécurité. J'ap­
prends que cette note n'a pas été publiée sous 
forme de document du Conseil de sécurité. 

Estimant qu'il est important de publier cette 
note sous forme de document du Conseil de sé­
curité, je vous prie, Monsieur le Secrétaire 
général, de bien vouloir donner les instructions 
nécessaires à sa publication, si possible avant que 
le Conseil de sécurité ne soit saisi de la question 
de Trieste. 

(Signé) Joza VILFAN 

Représentant permanent de la République 
fédérative populaire de Yougoslavie auprès de 

l'Organisation des Nations Unies 

19 avril 1948 

Mon Gouvernement m'a chargé de signaler à 
votre attention la note rdative à l'administration 
du Territoire libre de Trieste qui a été présentée 
le 12 avril 1948 à l' Ambassade de Grande-Bre­
tagne à Belgrade par le Ministère des Affaires 
étrangères de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie. Copie de cette note a été ég_ale­
ment adressée à !'Ambassade des Etats-Urus à 
Belgrade. 
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· I would like to draw your attention to the 
f~ct th~t, due to .the translation, there may be 
slight differences m wording, as compared with 
the note submitted in Beograd. 

.Je me permets d'attirer votre attention sur le 
!ait que, pour des raisons de traduction le texte 
d?n! vous avez ~té sa~i peut présenter de légères 
diff er;nc;s de redaction avec la note qui a été 
soumJSe a Belgrade. 

On behalf of my Government, I beg to request 
, that you circulate this note among the members 
of the Security Council. 

A~ nom de ?1on Gouvernement, je vous prie 
de bien vouloU" communiquer cette note aux 
membres du Conseil de sécurité. 

(Signed) Joza VILFAN 
Permanent representalive of the Federal People's 

Republic of Yugoslauia.to the United Nations 

(Signé) Joza VtLFAN 
, Repr_ésentant P.ermanent de la République 

fedératwe populaire de Yougoslavie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

TEXT OF THE NOTE PRESENTED TO THE BRITISH 

EMBASSY IN BEOGRAD IlY THB MtNISTRY OF 
FOREIGN AFFAIRs oF THE FxvERAL PEoPLE's 
REPUBLIC OF YUGOSLAVIA , 

TEXTE DE LA NOTE EN DATE DU 12 AVRIL 1948 PRÉ• 

SENTÉE À L'AMBASSADE BRITANNIQUE DE BEL· 

GRADE PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈ· 
RES DE LA RiPUBLIQUE FÉDÉRATIVE POPULAIRE 
DE YOUGOSLAVIE 

Beograd, 12 April 1948 

With teference to the answer of the British 
Government as contained in the Foreign Office 
note No. R. 552/44/70 of 14 January 1948i the 
Ministry of Foreign Affairs has the honour to 
state the following: 

The Government of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia, after careful study of the above 
note, coruiders the answer of the British Govern­
ment to the notes of the Ministry of Foreign Af.. 
fairs of the Federal People's Republic of Yugo­
slavia (No. 421817 of 4 November 1947 and 
P. 1733 of 7 November 1947) · entirely unsatis­
factory. 

· Firstly, because the British Govemment gives no 
reply at ail to the Yugoslav note with regard to 
the concrete examples of violation of the ltalian 
Peace Treaty by the Allied Military Government 
for the Anglo-American Zone of the Free Territory 
of Trieste. 

Secondly, because the objections of the Gov­
emment of the Ferlerai People's Republic of Yu­
goslavia, based on concrete facts, as to the pro­
ceedings of the American-British military authori­
ties in the Free Territory of Trieste, are answered 
with unfounded charges against the Military Gov­
ernment of the Yugoslav Zone of the Free Terri­
tory of Trieste, viz., against the Government of 
the Federal People's Republic of Yugoslavia. Fur­
thennore, the charges have, in most cases, no 
connexion at ail with the facts presented in the 
notes of the Yugoslav Govemment. 

The Government of the Ferlerai People's Repub­
lic of Yugoslavia therefore rejects the groundless 
accusations put forth by the British Government in 
said note; further, it wishes to draw attention to 
the situation the American-British Military Gov­
ernment has created in Trieste by its proceedings 
and, once again, point out the facts which show 
the obvious violation of the Italian Peace Treaty 
by the American-British Military Government in 
the Free Territory of Trieste, by the British Gov­
ernment and by the Government of the United 
States, 

Belgrade, 12 avril 1948 

Se référant à la réponse du Gouvernement 
britannique qui fait l'objet de la note du Foreign 
Office No R.552/44/70 du 14 janvier 1~8, le 
Ministre des Affaires étrangères a l'honneur de 
faire les déclarations suivantes: 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie, après avoir soigneuse­
ment étudié la note susmentionnée, considère 
comme non satisfaisante la réponse du Gouverne­
ment britannique aux notes du Ministère des 
Affaires étrangères de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie (Nos 421817 du 4 no­
vembre 1947 et P. 1733 du 7 novembre 1947). 

D'une part, le Gouvernement britannique ne 
donne à la note yougoslave aucune réponse en 
ce qui concerne les violations du Traité de paix 
avec l'Italie imputées au Gouvernement militaire 
allié de la zone anglo-américaine du Territoire 
libre de Trieste. 

D'autre part, il est répondu aux objections que 
le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie, se fondant sur des faits 
concrets, a soulevées contre les agissements des 
autorités militaires anglo-américaines dans le 
Territoire libre de Trieste, par des accusations 
sans fondement contre le Gouvernement militaire 
de la zone yougoslave du Territoire libre de 
Trieste, c'est-à-dire contrç le Gouvernement de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie. 
De plus, ces accusations n'ont, le plus souvent, 
aucun rapport avec les faits présentés dans les 
notes du Gouvernement yougoslave. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie rejette donc comme sans 
fondement les accusations avancées par le Gou­
vernement britannique dans ladite note; de plus, 
il désire appeler l'attention sur la situation que 
le Gouvernement militaire anglo-américain a 
créée à Trieste par ses agissements et signaler 
une fois de plus les faits qui témoignent l'évi­
dente violation du Traité de paix avec l'Italie 
dont s'est rendu coupable le Gouvernement mili­
taire anglo-américain du Territoire libre de Trieste, 
c'est-à-dire tant le Gouvernement britannique que 
le Gouvernement des Etats-Unis. 
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L The British Government objects in its note 
that "fondamental changes have been made in the 
political, economic and social institutions" in the 
Yugoslav Zone of the Free Territory of Trieste, 
that the Yugoslav Military' Government has not 
observed "the existing laws and regulations" which 
is all, in the view of the British Government, 
"entirely contrary to the relevant provisions of 
the Hague Convention". The British note men­
tions, as concrete examples of such changes, the 
orders for confiscation and redistribution of land, 
the order concerning administration of goods of 
social insurance institutions, the decree on eco­
nomic co-operatives and the decree on the com­
petence of the people's courts. 

Of course the Government of the Federal Pco­
ple's Republic of Yugoslavia does not deny that 
there are fondamental changes in the political, 
economic and social institutions in the Yugoslav 
Zone of the Free Territory of Trieste compared 
with the period of fascist Italy, but it would real­
ly be difficult to understand that, after the victory 
of the democratic forces over a fascist State, no 
fondamental changes had occurred in the institu­
tions representing the basis of that State. In fact, 
such changes occurred in all those fascist coun­
tries where an effective democratization took place. 
For the Julian March, it is characteristic in this 
regard, that its people-Croats, Slovenes and Ital­
ians-already during the war, in the period from 
1942 to 1945, destroyed1 through their cornmon 
effort and struggle against fascism on the side of 
the Allies, the old fascist regime, its institutions 
and its laws, created and fully established, in the 
course of fighting, their pcople's authority. 

I 

1. Le Gouvernement britannique se plaint dans 
sa not~ de , c: que "des changements fondamen­
~ux ru~nt ete apportés aux imtitutions politiques 
econonm:iu:s et . sociales" dans la zone yougoslav~ 
du Terntorre hb~~ ~e Trieste et de ce que le 
Gouvernement nulitaire yougoslave n'ait pas ob-

' "l 1· 'l serve es 01s et reg ements existants" faits qui 
d~ l'avis du Gouvernement britanniqu~, sont tou: 
en absolue contradiction avec les dispositions per­
tinentes de la Convention de La Haye". La note 
britanni_que me1:tionne comme exemples concrets 
de ces interventions les ordonnances de confisca-· 
tian et de redistribution des terres l'ordonnance 
relative à l'administration des· hie~ des institu­
tio1;s d'a,5suranc.e sociale, le ~écret sur les coopé­
rations econonuques et le decret sur la compé-
tence des tribunaux populaires. · 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie ne nie évidemment pas 
que des changements fondamentaux aient été 
apportés aux institutions politiques, économiques 
et sociales de la zone yougoslave du Territoire 
libre de Trieste par rapport à ce qu'elles étaient 
au temps du fascisme italien, car on aurait peine 
à comprendre que, après la ,victoire des forces 
démocratiques sur un Etat fasciste, aucun change­
ment fondamental ne se soit produit dans les 
institutions de base de cet Etat. Et, en vérité, 
de tels changements se sont produits dans tous 
les pays précédemment fascistes où une démo­
cratisation effective a eu lieu. Il est remarquable 
à cet égard que la population de la marche 
Julienne - composée de Croates, de Slovènes et 
d'Italiens - avait, dès le temps de guerre, entre 
1942 et 1945, par .ses efforts conjugués et sa lutte 
contre le fascisme· au côté des Alliés, aboli l'an­
cien régime fasciste, ses institutions et ses lois, 
et, au cours de la lutte, avait proclamé et pleine· 
ment établi son autorité populaire. 

Cinquante-neuf comités populaires de libération 
existaient déjà en 1944 dans le territoire de l'ac­
tuelle .zone yougoslave du Territoire libre de 
Trieste; ils agissaient comme les organes de l'au­
torité ·populaire, avaient une organisation et 
des responsabilités nettement définies, et étaient 
placés sous la seule autorité du Comité provincial 
populaire de libération du littoral slovène et du, 
Comité régional national de libération de l'Istrie, 
pour la partie slovène du littoral et pour l'Istrie 
respectivement. Par décision de ces organes su­
prêmes, les électeurs ont été appelés le 22 septem­
bre 1944 à désigner les conùtés populaires de 
libération locaux, de district et régionaux, au 

Fifty-nine peop]e's liberation committees existed 
in 1944 in the territory of the present Yugoslav 
Zone of the Free Territory of Trieste, which acted 
as organs of the people's authority, with precisely 
defined organization and responsibilities, under the 
single leadership of the Provincial People's •Liber~ 
ation Comnûttee for the Slovene Littoral and of 
the Regional National Liberation Committee for 
Istra, for the Slovene Littoral and Istra respec­
tively. By the decision of this supreme organ of 
authority in that territory, elections were ordered 
on 22 September 1944 for the local, district and 
regional people's liberation committees on the 
ha.sis of a general, direct right to votç by secret 
ballot (articles 3, 9, 12 of the above-mentioned 
declsions) . Recause of these provisions, e1ections 
were held in the autumn of 1944, on which occa­
sion the British Major Arthur Tucker, a member 
of the British-American Mi!itary Mission declared: 
"Now you are already holding free elections. You 
already prepare yourselves fo~ a free life peace ;will . 
bring along. You have camed out t~e elect10ns 
in an admirable faith and organizatron, though 
so close to the enemy and under s~ch difficult 
conditions." It is well known that this new peo­
ple's authority, which ,vas being created in the 
ruins of the old fascist occupying authority; c?n­
tributed very much to the wccessful fight against 
the nazi and fascist invaders and, to a great ex~ 
tent to the final liberatlon of the Julian March ' . 

scrutin universel, direct et secret ( articles 3, 9 
et 12 des décisions susmentionnées). Par suite de 
ces dispositions, des élections ont eu lieu au cours 
de ]'automne de 1944 et le major britannique 
Arthur Tucker, membre de la mission militaire 
anglo-américaine, a déclaré à cette occasion: «vous 
organisez déjà <les élections libres. Vous v~us pré­
parez déjà pour la vie libre que la paix vous 
apportera. Vous, avez fait pro':éder .à ces élec­
tions avec une methode et une fot admirables mal­
gré la proximité de l'ennemi et ~es conditions 
particulièrement difficiles." Il est bien connu que 
cette nouvelle autorité populaire qui s'est créée 
sur les ruines de l'ancienne autorité d'occupation 
fasciste a très largement contribué au succès de la 
lutte contre les envahisseurs nazis et fascistes et, 
dans une large mesure, à la libération définitive 
de la marche Julienne et de Trieste. and of Tneste. 



Accordingly, it is quite correct that in the whole 
territory of the Julian March as well as in the 
present Zone of the Free Territory under the Yu­
~oslav Mil~t~ry Government, fondamental changes 
m the pohtical, economic and social institutions 
had been made while the war was still in progress 
changes which had been effectèd by the peopl~ 
themselves. Thus, the Yugoslav Military Govern­
ment found these changes already in existence. 

However, the Government of the Federal Peo­
ple's Republic of Yugoslavia considers the charges 
of the British Government in regard to these 
changes quite unfounded. In fact, what attitude 
could the Yugoslav Military Government have 
taken towards the people's authority as found in 
this territory? According to the view of the Brit­
ish Government as expressed in the above-me'n­
tioned note regarding its interpretation of the 
Hague Convention, the Yugoslav Military Govern­

. ment should have been bound to abolish ail the 
effected changes, viz., first, to dissolve the newly 
created people's authority and to re-establish the 
old fascist civil administration and fascist Iaws. 
The Government of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia and the Yugoslav Military Gov­
ernment certainly could not have taken such an at­
titude, because it would have been contrary to the 
interests of the peoples of the Julian March and 
would, at the same time, have been contrary to 
the aims · of the fight of the Allies on whose side 
and for whose aims the people of the Julian March 
had fought, making numerous sacrifices. It would 
have been contrary to the principles proclaimed 
in the Atlantic Charter, in the declarations of 
Teheran and Yalta and con.trary even to the very 
provisions of the Hague Convention to which the 
British Government makes reference, and which 
requires respect for civil institutions, laws and reg­
ulations which the occupying Power found in the 
area. For that reason, the Government of the 
Federal People's Republic of Yugoslavia, viz. the 
Yugoslav Military Government, realized the in­
ternational legal principles and obligations in­
volved. It recognized the people's authority and 
its institutions as found there, leaving within the 
competence of this authority the administration of 
almost all civil affairs and reserving for itself only 
the supervision and direction of foreign affairs. 

The Yugoslav Military Government, recogniz­
ing the people's authority, concurred also with 
the actions, orders and regulations of that au­
thority, e.g., the land reform, which the people· 
of the Julian March and their authority carried 
out during the course of the war and sanctioned 
later by formai decisions. By these decisions the 
medieval land relations-the colonate-were end­
ed · the land was given to those who cultivate 
it. 'What other attitude could the Yugoslav Mili­
tary Government have taken when confronted 
with these changes? According to the view of the 
British Government and to its interpretation of 
the Hague Convention, the Yugoslav Milit~ry 
Government shoulèl have been bound to abolish 
the will of the people and the situation as found, 
and restitute the land to the escaped fascists and 
collaborators. It is quite natural that the Yugo• 
slav Military Government could not take such an 
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Il est_ d?nc parfaitement exact que la totalité 
~u ternto1re de la ~ar;he Julienne ainsi que 
I actuelle zon: du Temtoue libre sous occupation 
yougoslave aient connu des changements fonda­
m:ntaux dans. leurs institutions politiques, écono­
rmq~es et sociales, chang<;me!1ts qui ont été ap­
portés · par le peuple lm-meme tandis que la 
~erre durait encore. Et le Gouvernement mili­
t~u: ,rougoslave a trouvé ces changements déjà 
reahses. 

, i::ou:efois, le G?uvernement de la République 
federative populaire de Yougoslavie considère 
comme sans fondement les accusations du Gou­
vernement britannique au sujet de ces change­
ments. En effet, quelle attitude le Gouvernement 
militaire yougoslave aurait-il pu prendre à l'égard 
de l'autorité populaire qu'il a trouvée dans le 
territoire? Selon l'opinion du Gouvernement bri­
tannique, telle qu'elle est exprimée dans la note 
susmentionnée relative à son interprétation des 
Conventions de La Haye, le Gouvernement mili­
taire yougoslave aurait dû abolir tous les change­
ments effectués, c'est-à-dire tout d'abord dissoudre 
l'autorité populaire nouvellement établie et ré­
tablir l'ancienne administration civile fasciste et 
les lois fascistes. Le Gouvernement de la Républi­
que fédérative populaire de Yougoslavie et le 
Gouvernement militaire yougoslave ne pouvaient 
certes pas adopter une telle attitude parce qu'elle 
aurait été contraire aux intérêts de la population 
de la marche Julienne; elle aurait été également 
contraire aux buts de guerre des Alliés aux côtés 
desquels la population de la marche Julienne 
avait combattu dans un but· commun et consenti 
de nombreux sacrifices. Une telle attitude aurait 
été contraire aux principes proclamés dans la 
Charte de l'Atlantique, dans les déclarations de 
Téhéran et de Yalta, et contraire même à celles 
des dispositions de la Convention de La Haye 
auxquelles le Gouvernement britannique se ré­
fère précisément et qui exigent le respect des 
institutions civiles, des lois et des règlements que 
la Puissance occupante trouve dans le territoire 
qu'elle occupe. Aussi, le Gouvernement de la Ré­
publique fédérative populaire de Yougoslavie, à 
savoir le Gouvernement militaire yougoslave, a­
t-il pris conscience des principes et des obliga­
tions de droit international que cela impliquait. 
Il a reconnu l'autorité populaire et les institutions 
qu'il a trouvées, laissant à la compétence de cette 
autorité l'administration de presque toutes les af. 
faires civiles et se réservant uniquement le contrôle 
et la direction des affaires étrangères. 

Le Gouvernement militaire yougoslave, recon­
naissant l'autorité du peuple, a également donné 
son assentiment à toutes les décisions, ordonnances 
et règlements émanant de cette autorité, tels que 
la réforme agraire appliquée au cours de la guerre 
par la population de la marche Julienne et leurs 
autorités populaires et sanctionnée ultérieurement 
par des décisions officielles. Celles-ci abolissaient 
le colonat, régime foncier de type médiéval. Les 
terres furent données à ceux qui les cultivaient 
Quelle autre attitude aurait pu prendre le Gou­
vernement militaire yougoslave lorsqu'il s'est trouvé 
devant ces transformations? De l'avis du Gou­
vernement britannique et selon .l'interprétation 
qu'il donne de la Convention de La Haye, le 
Gouvernement militaire yougoslave aurait dû 
abroger la décision du peuple et l'état de choses 
qu'il a trouvé, et restituer la terre aux fascistes 
et aux collaborateurs qui s'étaient enfuis. Il est 
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attitude. As it had recognized the people's, au­
thority, it also agreed with the democratic reforms 
this authority had effectuated. For the same rea­
sons, the Yugoslav administration also agreed to 
the other democratic changes already carried out 
by the people during the war, and which were 
later sanctioned by the people's authority. 

tout à fait naturel que le Gouvernement militaire 
yo~gos!:i-ve n:ait pu adopter une telle attitude. 
Pu1squ 1! a~a1t, reconnu l'autorité du peuple, il 
reconna1ssa1t egalement les réformes démocrati­
ques que cette autorité avait effectuées. Pour les 
même~ raisons, l'administration yougoslave a main­
tenu. egalement les autres transformations démo­
cratiques déjà effectuées par le peuple au cours 
de la guerre et sanctionnées ultérieurement par 
l'autorité populaire. 

It appears from the above, that the Yugoslav 
Military Government in the Yugoslav Zone of the, 
Free Territory of Trieste strictly adhered to, and 
acted in accordance with the international prin­
ciples created and enacted during the fight against 
the fascist aggressors as . well as on the basis of 
the provisions . of the Hague Convention. As a 
matter of fact, the interpretation of the Hague 
Convention by the British Government, as set forth 
in the above-mentioned note, is quite untenable 
for the simple reason that the consequence of 
such an interpretation would be that · the occu­
pying Power had to respect ail civil institutions, 
laws and regulations found in the area even if 
fascist ones and even had to restore them where 
they had already been abolished during the war. 
1t is obvious, however, that the Hague Convention 
was not intended to protect such institutions, laws 
and regulations for the simple reason that fas­
cism did not exist at the time of the Hague Conven­
tion and quite new international provisions exist 
now on the matter, completing solely in this re­
gard the Hague Convention, i.e., the principles 
proclaimed in the Atlantic Charter and the Te­
heran and Crlmean Declarations. 

2. The British Government accuses the Yugo­
slav Military Government of having allegedly 
totally suppressed popular opinion and political 
rights of the population; of not having permitted 
a single meeting of parties opposed to commu­
nism, and of having restricted the freedom of 
Press. Thereby the British Government refers to 
the statement of some "lstrian Committee" and 
to the fact that the Yugoslav Military Govern­
ment prohibited in the Yugoslav Zone the Trieste 
newspapers La V ace Libera and Giarnale di 
Trieste. 

The Govemment of the Federal People's Re­
public of Yugoslavia is at a Joss to understand 
why the British Government must use, in its 
charges, ·statements of the said anonyrnous com­
mittee, trying by calumnies to stir up national 
hatred between Slovenes and Croats on one side 
and I talians on the other. The members of this 
committee bide their names before the public, 
obviously because of their fascist past. It remains 
however an undeniable fact that ail political 
parties registered with the competent authorities 
are permitted in the Yugoslav Zone of the Free 
Territory of Trieste. There are now in existenée 
four parties in that zone which, without hin­
drance, carry out their activities, holdin~ pu?~c 
meetings and gatherings. All three nat10nalit1es 
are on an entirely equal footing, which is reflectçd 
especially in the composition of th~ organ~ of the 
people's authority. ln the towns w1th Ita}ia? ma­
jority Jike Piran, Izola, Kopar, th~ ma3onty of 
the members on the peQple's comIIllttees are Ital­
iaru. For instance, ten out of eleven members 
of the Executive People's Committee in Kopar 

Il ressort de ce qui précède que, dans la zone 
yougoslave du Territoire libre de Trieste le Gou­
vernement militaire yougoslave s'est strictement 
conformé dans tous ses actes aux principes inter­
nationaux nés et appliqués au cours de la lutte 
contre les agresseurs facistes ainsi qu'aux clauses 
de la Convention de La Haye. En fait, l'inter­
prétation donnée par le Gouvernement britanni­
que des Conventions de La Haye, telle qu'elle 
est formulée dans la note susmentionnée, est par­
faitement insoutenable pour la simple raison que, 
si elle était adoptée, les autorités d'occupation 
devraient respecter toutes les institutions, lois et 
règlements, seraient-elles d'origine fasciste, en vi­
gueur dans la région et devraient même I~s ré­
tablir dans les cas où elles auraient été abrogées 

_pendant la guerre. Il est cependant évident que 
les Conventions de La Haye n'avaient pas été 
adoptées dans le but de protéger ces institutions, 
lois et règlements pour la simple raison que le 
fascisme était inconnu à l'époque; il existe main­
tenant des dispositions internationales tout à fait 
nouvelles sur cette question, et qui, à cet égard 
seulement, complètent les Conventions de La 
Haye: ce sont les principes proclamés dans la 
Charte de l'Atlantique et dans les Déclarations 
de Téhéran et de Yalta. 

2. Le Gouvernement britannique accuse le Gou­
vernement militaire yougoslave d'avoir privé la 
population de sa liberté d'opinion et de ses droits 
politiques, de n'avoir autorisé aucune réunion de 
partis opposés au communisme et d'avoir limité 
la liberté de la presse. Le Gouvernement britan­
nique se réfère par là à la déclaration d'un "Co­
mité de }'Istrie" et à l'interdiction par le Gouverne­
ment militaire yougoslave de la vente, dans la 
zone yougoslave, des journaux triestins La V oct 
Libera et Giornale di Trieste. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie n'arrive pas à com­
prendre pourquoi le Gouvernement britannique 
doit, dans ses accusations, faire appel aux déclara­
tions d'un comité anonyme qui s'efforce, par des 
calomnies, de fomenter une haine· nationale entre 
les Slovènes et les Croates, d'une part, et les Ita­
liens, d'autre part. Les membre~ de ce ~omité ne 
dévoilent pas leur nom au public, marufesteme~t 
en raison de leur passé fasciste. Il reste toutef01s 
un fait indéniable: tous les partis politiques en­
registrés auprès des autorités compétentes . s~nt 
autorisés dans la zone yougoslave du Terntmre 
libre. de Trieste. Il existe à l'heure actuelle, dans 
cette zone, quatre partis politiq:1es qui e;er~nt 
leurs activités sans entrave, <;rgarusent d~s reu:11ons 
et des rassemblements pubhcs. Les trois natxona: 
lités sont sur un pied d'égalité absolut:,. ce qm 
se reflète notamment dans. la compoS1tlo!1 de~ 
organes de l'autorité populair~. Dans les villes a 
majorité italienne, comme P1ran, _ I;ola, Ko~ar, 
la majorité d~ met?b~es des conutes populaires 
est italienne: c est ams1 que, sur les 11 membres 



~re It~lians. Tqday three newspapers are pub­
lish7d m the ~one itself, viz. one Croat and two 
ltah~~ of wh1ch La Voce di San Giorgio is of 
a rehgmu.s character. Ail publications from Trieste, 
Yugoslav1a and Italy are freely imported into the 
zone. 

T~e Governmen: of the Federal People's Re­
public of Yugoslav1a cannot agree with the Brit• 
1sh Government that the prohibition of the Trieste 
newspapen La Voce Libera and Giornale di 
Trieste, which grossly attacked the honour of the 
Yugosla~ ~nny a?.d stirred up national hatred, 
wo.ul_d .~1gmf~ a total .suppression of popular 
?pmmn , as mterpreted m the note of the Brit­
ish Government. In addition, the Government 
of the Federal People's Republic of Yugoslavià 
wishes to remind the British Government of Proc­
lamation No. 2, of 15 September 1947 of the 
Allied Military Government for the Angl~-Ameri­
~an .Zo.ne of .the Free Territory of Trieste prescrib­
mg m 1ts article 3, paragraph 1, imprisonment and 
fine. for t~ose who p~blish or have in their pos­
sesSion pnnted or wntten matter detrimental or 
disrespectful to the American-British forces the 
Allied Mîlitary Government or any member tbere­
of. However, as the Yugoslav Military Gov­
emment is not in a position to undertake such 
measures against newspapers published in Trieste, 
it is clear that it can only make use of the pro­
hibition of import. Ali the same, the Government 
of the Federal People's Republic of Yugoslavia is 
far from accusing the British Government and the 
Government of the United States of a "total sup• 
pre5sion of popular opinion" solely bccause of the 
above-mentioned , order of the Anglo-American 
Military Government. 

3. Finally, the British Government imputes in 
its note that the Government of the Federal Peo­
ple'.s Republic of Yugoslavia entertained aggres­
sîve intentions toward the Free Territory of Trieste, 
using much space to tell about the misunder­
standing regarding the movement of Yugoslav 
troops on the coming into force of the Italian 
Peace Trcaty. lt is a fact, indeed, that the Yu­
goslav detachment which was, alter all, already 
in the Anglo-American Zone, "requested to march 
through Trieste towards Kopar in the night of 
the entry in force of the Peace Treaty" in order 
to take up its new positions, in agreement with 
the Allied military authorities, by using the best 
and shortest way. The fact that General Lekic 
infonned the Allied authorities of his decision to 
take up, in due time, viz., at the moment of the 
entry in force of the Pcace Treaty, the positions 
on the new frontier line at that time in the Anglo­
American Zone, ,four hours before the movement 
of · the troops, as well as the fact that on that 
occasion an obvious misunderstanding occurred 
as to the statloning of the Yugoslav detachment 
( which misunderstanding was cleared up within 
four hours without incident) might not have served 
as a cause for any anxiety whatsoever on the 
part of the American-British Military Govemment. 
Even Jess could they have served as a ground 
for the charges, contained in the note of the 
British Government, on some aggressive inten­
tions of the Government of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia to "extend the conditions 
at present cxisting in the Yugoslav Zone by im-

90 

dont s~ compose le Comité populaire e.xécutii 
de la ville ~e _Kopar, 10 sont italiens. A l'heure 
acJuelle, tr01s Journaux sont publiés dans la zone 
meme, un croate et deux italiens dont l'un d'eux, 
La V oce di San Giorgio, a un c~actère religieux. 
T ou!es l:5 publi~ations, de Trieste, de Y ougoslavi.e 
et d Itahe sont 1mportees librement dans la zone. 

Le ~uvernement de. la République fédérative 
populaire de Yougoslavie ne peut partager le 
pomt d; vue _du. Gouve!'flement britannique selon 
le9uel l mterd1ction des Journaux triestins La Voce 
Lzbe:~ et Giornale di Trieste, qui ont attaqué 
gross1erement l'honneur de l'année yougoslave et 
fomenté des haines nationales, équivaudrait à 
"Lll!ll l' . . l . " J.RU onner opuuon popu aire , comme le pré-
tend la note du Gouvernement britannique. En 
ou:re, le Gouvernement de la République fédé­
ratJve populaire de Yougoslavie tient à rappeler 
au Gouvernement britannique la proclamation No 
2 du 15 septembre 1947 du Gouvernement mili­
taire allié pour la zone anglo-américaine du Ter­
ritoire libre de Trieste, dont l'article 3 prévoit, 
au paragraphe 1, des peines d'emprisonnement 
et des amendes pour ceux qui publient ou détien­
nent des imprimés ou des écrits portant atteinte 
à l'intérêt ou à ]'honneur des forces anglo-amé­
r1cames, du Gouvernement militaire allié ou d'un 
de ses membres. Toutefois, le Gouvernement 
militaire yougoslave ne pouvant imposer des me­
sures semblables contre les journaux publiés à 
Trieste, il est clair que sa seule ressource est d'en 
interdire l'importation. Du reste, le Gouverne­
ment de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie se garde bien d'accuser le Gouverne­
ment britannique et le Gouvernement des Etats­
Unis de réduire au silence l'opinion publique en 
rappelant uniquement l'ordonnance ci-dessus men­
tionnée que le Gouvernement militaire anglo­
américain a promulguée. 

3. Enfin, le Gouvernement britannique prétend, 
dans sa note, que le Gouvernement de la Républi­
que fédérative populaire de Yougoslavie fait preuve 
d'intentions agressives à l'égard du Territoire libre 
de Trieste, en consacrant une · grande partie de 
sa note à broder sur le malentendu provoqué par 
le mouvement des troupes yougoslaves au moment 
de l'entrée en vigueur du Traité de paix avec 
l'Italie. Il est exact que le détachement yougo­
slave qui, du reste, se trouvait déjà dans la zone 
anglo-américaine, "a demandé de traverser Trieste, 
en direction de Kopar, dans la nuit où le Traité 
de paix entrait en vigueur'' afin d'occuper ses 
nouveaux emplacements, d'accord avec les au­
torités militaires alliées, en employant le meilleur 
et le plus court chemin. Le fait que le général 
Lekic a fait connaître aux autorités alliées, au 
moment opportun, c'est-à-dire au moment de l'en­
trée en vigueur du Traité de paix, sa décision 
d'occuper les emplacements en bordure de la 
nouvelle frontière, à ce moment dans la zone 
anglo-américaine, quatre heures avant le mouve­
ment des troupes, et le fait que, à cette occasion, 

·un malentendu évident s'est produit en ce qui 
concerne le stationnement du détachement yougo­
slave {malentendu qui fut éclairci en moins de 
quatre heures, sans incident), ne pouvaient causer 
une inquiétude quelconque au Gouvernement 
militaire anglo-américain. Encore moins auraient­
ils pu servir de fondement aux accusations que 
contient la note du Gouvernement britannique 
sur les. intentions agressives du Gouvernement 
de la République fédérative populaire de Yougo• 
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properly attempting to mtroduce their troops into 
the Anglo-American Zone on the entry in force of 
the Treaty in defi.ance of article 1 of Annex VII." 

To draw out of the above facts such far-reach­
ing charges and conclusions as that the Gov­
emment of the Federal People's Republic of 
Yugoslavia had had nothing less than the in­
tention of jeopardizing the attainment of the 
"final integrity and independence of the Free 
Temtory.. could in no other way be interpreted 
but 33 a desire on the part of the British Gov­
ernment to conceal its own aims and intentions 
re&:irding the Fn:e Territory of Trieste, i.e., its 
po~~y of prolongmg the presence of American­
Bnti~h tro«:ps on the Free Territory of Trieste 
allegmg this to be necessary for the protection 
of the Free Territory of Trieste from Yugoslav 
aggression; this policy of the British Government 
found expression and got confirmation also in the 
systemati: frustration in the Security Council about 
the appointment of a Governor for the Free Terri­
tory of Trieste as well as in the report of the Com­
mandi;t of the Americ:m-British Military Govern­
ment m the Free Temtory of Trieste. 

II 

. 'Yhile the ":ugoslav Military Government has, 
1? 1ts zone, stnctly observed international obliga,.. 
bons, the Govemroent of the Federal People's 
Republic of Yugoslavia must note that such ob­
ligations are not respected by the Allied Military 
Government for the Anglo-American Zone of the 
Free Territory of Trieste and that a political and 
national discrimination is carried out in this :zone. 

1. The American-British Military Government, 
too, has in its capacity of occupation Power in 
Zone A of the Ju]ian March found in the area 
a democratic people's authority in the form of 
elected people's comnùttees. The existence of 
such a people's authority has never been disputed 
by anybody, not even by the Governments of the 
United Kingdom and the United States of Ameri­
ca when the Beograd Agreement was concluded. 
This authority which was formed on that terri­
tory during the war, in the struggle against fas­
cism, and which should have been respected by 
the American-British Military Government in ac­
cordance. with international obligations derived 
from article 3 of the Atlantic Charter, paragraph 
5 of the Yalta Declaration, article 3 of the .Beo­
grad Agreement and article 43 of the Hague Con­
vention, was gradually suspended by the American­
British Military Govemment through a police 
terror, until it was :finally dissolved by the well­
known General Decree No. 11 of 11 August 1945. 
The Government of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia must recall to the British Gov• 
ernment its notes No. 1938 dated 17 July 1945, 
No. 3252 of 27 March 1946 and No. 5898 of 
22 June 1946 in which it lodged protest with 
the British Government because of the forcible 
dissolution of the people's authority in Zone A 
of the Julian March. On this occasion the high­
est organ of the people's authority in Zone A of 
the Julian March, the Provincial National Libera­
tion Committee for the Slovene Littoral and 

slavie, qui aurait cherché à "étendre à une vell , . 1 • nou­
d e regwn a situation qui existe actuellement 
d~ns la z.one yougoslave en essayant abusivement 
. m~rcclmre ses troupes dans la zone anglo-amé­

rica!n; au moment de l'entrée en vigueur du 
Traité, et ce, en violation de l'article premier de 
l annexe VII." 

Du fait que les événements qui viennent d'être 
rappelés ont servi à formuler des accusations 
grosses de conséquences selon lesquelles le Gou­
vernement d~ la République fédérative populaire 
d~ Yougosla~ie. ne.prétendait rien de moins qu'ern­
pecher la reahsation de "l'intégrité et de l'indé­
pendance du Territoire libre", on ne peut que 
c~mclure que le Gouvernement britannique dé­
s~e cacher s.es propres visées et ses propres inten­
tion~ au suJet du Territoire libre de Trieste, à 
sav~1~ 1:rolonger la présence des troupes anglo­
a.mencames dans le Territoire libre de Trieste 
sous le pré.texte. que la présence de ces troupes 
est nécessaire pour protéger le Territoire libre 
contre une agression yougoslave; cette politique 
~u Go~v~rnement brifa;nnique trouve son expres­
sion ams1 que sa confirmation dans l'opposition 
systématique à la nomination, par le Conseil de 
sécurité, d'un Gouverneur du Territoire libre de 
Trieste aussi bien que dans le rap_port du com­
mandant en chef du Gouvernement militaire 
anglo-américain dans le Territoire libre de Trieste. 

II 

Alors que le Gouvernement militaire yougo­
slave a, dans sa zone, strictement observé les obli­
gations internationales, le Gouvernement de la 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
doit constater que le Goùvernernent militaire al­
lié pour la zone anglo-américaine du Territoire 
libre de Trieste n'a pas respecté ces obligations 
et que, dans cette zone, se pratiquent des dis• 
criminations d'ordre politique et national. 

1. Le Gouvernement militaire américano-bri­
tannique, en tant que Puissance occupante de la 
zone A de la marche Julienne, a trouvé, dans 
cette région, une autorité populaire démocratique 
sous forme de comités élus par le peuple. L'exis­
tence de cette autorité populaire n'a jamais été 
contestée par personne, pas même par les Gou­
vernements du Royaume-Upi et des Etats-Unis 
d'Amérique, lors de la conclusion de I' Accord de 
Belgrade. ·cette autorité qui était déjà formée 

'sur le Territoire pendant la guerre, au cours de 
la lutte contre le fascisme, et qui aurait dû être 
respectée par le Gouvernement militaire améri­
cano-britannique conformément aux obligations 
internationales découlant de l'article 3 de la Charte 
de l'Atlantique, du paragraphe 5 de la Déclara­
tion de Yalta, de l'article 3 de l' Accord de Belgrade 
et de l'article 43 de la Convention de La Haye, 
a été mise progressivement, par le régime de 
terreur policière que faisait régner le Gouverne­
ment militaire américano-britannique, dans l'im­
possibilité de s'exercer, avant d'être finalement 
dissoute par le fameux Décret général No 11 du 
11 août 1945. Le Gouvernement de la Républi­
que fédérative populaire de Yougoslavie tient à 
rappeler au Gouvernment britannique ses notes 
No 1938 du 17 juillet 1945, No 3252 du 27 mars 
1946 et No 5898 du 22 juin 1946, dans lesquelles 
il protestait auprès du Gouvernement britanniq:ie 
contre la dissolution par la force de l'autonté 
populaire de la z~ne A. de la ;11a;che Ju~enne. 
A cette occasion, 1 orgamsrne pnnc1pal de 1 auto-



:rieste, the representative of the absolute major-
1ty of the people of the Julian March submitted 
a Not: •_of Protestation dated 17 Au~st 1945 to 
the Bntish Government, in which it was pointed 
out that the American-British Military Govern­
ment ha?, by that decree,. c~mtra~en1;d the Hague 
Convention. The Consiglw di Liberazione di 
Trieste, the highest elected organ of the people's 
authority for Trieste, presented on the same oc­
casion, a Letter of Protestation dated 6 August 
1945 to the American-British Military Govern­
ment in which it underlined that the above-men­
tioned decree constituted a contravention of inter­
national obligations from both the Atlantic Charter 
and the Yalta Declaration. 

On the basis of General Decree No. 11 of 11 
August 1945, the American-British Military Gov­
ernment appointed, in place of the elected people's 
authority which it dissolved, the so-called Zone 
Council and Municipal Council and placed in 
these councils representatives of those political 
parties which represent only a minority of the 
population of Trieste, i.e., mostly employees who 
had, durlng the fascist reign, settled clown from 
Italy and immigrants who arrived after 10 June 
1940 and who accordingly have not even a right 
to the citizenship of Trieste. Such a composition 
of these councils has remained even after the 
coming into force of the Italian Peace Treaty. 

Fully eliminated from participation in the 
administration have been representatives of the 
Slovene-Italian Anti-fascist Union, embracing 
democratically-minded Jtalians and Slovenians 
and representing with its over 110,000 registered 
members (an absolute majority) by far the 
strongest party in the Free Territory of Trieste. 
Excluded also is the Fronte lndipendista, one 
of the major political groups. There is not a 
single representative of the Slovenian people in 
the administration of the Free Territory of Trieste. 

2. The discriminatory and anti-democratic pol­
icy of the American-British Military Government 
of Zone A towards the democratic political parties, 
the democratic Press, the trade unions, cultural 
and sports organizations, economic institutions 
and in general towards the enormous majority 
of the population of the Free Territory of Trieste, 
is reffected in the whole of public lif e. 

The American-British Military Govemment has 
by all possible means impeded the freedom of 
gathering and association. Thus, the American­
British Military Govemment refused permission 
to the Organization of Women of Trieste to hold 
manifestations for peace on 10 November 1947, 
the day celebrated in ail democratic countries as 
Peace Day. Further, it denied the Organization 
of United Trade Unions permission for a public 
gathering on Garibaldi Square on 25 January 1948 
although the gathering was convoked to settle 
economic trade union issues. It also rejected the 
youth manifestation "For Peace and a Better 
Future" on 14 December 1947, when the con­
stituent congress of the Anti-Fascist Youth of the 
Free Territory of Trieste was held. Further, last 
March, it prohibited a whole series of public 
gatherings of the Slovene-Italian Anti-fascist 
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r!té pop'l;llaire _d,ans 1~ ~ne A de la marche Ju­
lienne, le Con:ut~ provm;ial de libération nationale 
pour le Te1;1t~)l~ slovene et Trieste, qui repré­
sente la ma~or1te absolue de la population de )a 
m~rche. Julienne, a adressé au Gouvernement 
bntanruque ·une note de protestation en date du 
17 août 1945, da:1: !~quelle !l. signalait que le 
Go~vernement m1htaire amencano-britannique 
3:vrut, par le décret en question, violé la Conven­
tion de La Haye. Le Consiglio di Liberazione di 
Trieste, organisme le plus important de l'autorité 
po~ulaire de Trieste, a envoyé, à la même oc­
casion, une lettre de protestation datée du 6 août 
1945 au Gouvernement militaire américano-bri­
tannique, dans laquelle il soulignait que ce Dé­
cret constituait une violation des obligations in­
ternationales découlant à la fois de la Charte de 
l'Atlantique et de la Déclaration de Yalta. 

En application des dispositions du Décret géné­
ral No 11 du 11 août 1945, le Gouvernement 
militaire américano-britannique, à la place de 
l'autorité populaire qu'il avait dissoute, a institué 
les prétendus Conseil de zone et Conseil munici­
pal, et a désigné, pour faire partie de ces Conseils, 
des membres de partis politiques qui ne repré• 
sentent qu'une minorité de la population de 
Trieste, pour la plupart employés venus d'Italie, 
pendant le régime fasciste, et immigrants arrivés 
après le 10 juin 1940, et n'ayant donc pas le 
droit de devenir citoyens de Trieste. La com­
position de ces Conseils n'a pas été modifiée même 
après l'entrée en vigueur du Traité de paix avec 
l'Italie. 

Les membres de l'Union antifasciste slovéno­
italienne, laquelle se compose de démocrates ita• 
liens et slovènes et représente, avec plus de 110.000 
membres inscrits ( soit la majorité absolue) le 
parti, de loin le plus fort, du Territoire libre 
de Trieste, ont été complètement éliminés de 
l'administration. Les membres du Fronte Jndi­
pendista, un des groupes politiques principaux, 
ont également été éliminés. Il n'y a pas un seul 
représentant du peuple slovène dans l'administra­
tion du Territoire libre de Trieste. 

2. La politique discriminatoire et antidémo­
cratique du Gouvernement militaire américano­
britannique de la zone A, à l'égard des partis 
politiques démocratiques, de la presse démocrati­
que, des syndicats, .. des organisations culturelles 
et sportives, des institutions économiques et, en 
général, à l'égard de l'énorme majorité de la 
population du Territoire libre de Trieste, se mani­
feste dans tout l'ensemble de la vie publique. 

Le Gouvernement militaire ainéricano-britan­
nique a entravé par tous les moyens possibles la 
liberté de réunion et d'association. C'est ainsi 
qu'il a refusé à l'Organisation des femmes de 
Trieste l'autorisation de manifester en faveur de 
la paix, le 10 novembre 1947, jour qui dans tous 
les pays démocratiques est considéré comme le 
jour de la paix. En outre, il a refusé à l'Orga­
nisation des syndicats unitaires l'autorisation de 
tenir une réunion publique au square Garibaldi, 
le 25 janvier 1948, bien que le but de cette ré­
union fût de régler des problèmes économiques 
concernant les syndicats. Il a également interdit 
la manifestation de jeunes "Pour la paix et un 
avenir meilleur" qui devait avoir lieu le 14 dé­
cembre 1947 pendant le Congrès de la jeunesse 
antifasciste du Territoire de Trieste. En outre, 
en mars dernier, il a interdit toute une série de 
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Urûon, e.g., in Rojan, on Garibaldi Square~ at 
San . Giusto, in the Public Garden, etc. -

Consequent to its attitude towards democratic 
organizatîons, the American-Brîtish Military Gov­
ernment refused permission for the constitution of 
the Assocîazione Mutilati e lnvalidi nella Lotta 
di Liberaz.Îône del Territorio di Trieste. It also 
refused permission to the Red Cross of Trieste to 
continue its work after this institution had in the 
post-war years contributed considerably to the al­
leviation of the suffering of the population which 
had been seriously affected by the war. 

3. Such a direct derûal of democratic rights is 
only one way of hindering the freedo:m of asso­
ciation and speech. More often the American­
British Military Government has had recourse to 
employ other indireèt means to achieve the same 
goal. Thùs, for instance, the American-British 
Milita.ry Government of Zone A has had, itself 
and through the Municipal Councîl appointed by 
it, full disposition of all performance halls in 
Trieste. So it bas regularly refused requests of 
demoeratic Italian and Slovenian organizatioru 
to use such halls. F ollowing the sa.rue aim it ma,de 
under various excuses, requisi tlons of many prem­
ises fit for social performance which belonged to 
democratlc and anti-fascist organizations; it re­
fused to allocate the necessary number of physical 
training halls and recreation grounds' to the great­
est sports organization in Trieste, the Unione 
Circoii EducazÎQne Fisica, having over 23,000 
members. 

4. In accordancc with the existing provisions, 
meetings of associations which are attended by 
rnembers only, and held on the association's own 
premises, may take place without any notification 
in advance. N evertheless, the meetings of demo­
cra tic anû-fascist organizations are exposed to 
an unheard-of terror by the civil police, an organ 
of the American-British Military Government of 
Zone A. Police with pointed machine-guru break 
into premises, ask for personal papers of the at• 
tendants, permission for the meeting-which, of 
course, as unnecessary, does not exist-terrorize 
the meeting and almost always arrest the attend­
ants. Such cases occurred in Zgonik, Trebœ, Nab­
rezina, Dolina, Ricmanje, etc. At Ricmanje on 
15 March 1948, a police detachment terrorized 
the whole village, and even brought a tank to 
frighten the people who protested against the il­
legal and undemocratic proceeding. 

r~uni<;ns. publiques de l'Union antifasciste slo­
ven?•It~henne, 1;ar exemple celles qui devaient 
a':01r heu à RoJan, au square Garibaldi, à San­
G1usto, au parc public, etc. 

', Conséquent avec l'attitude adoptée par lui à 
l'egard des o~a~isations, ?émocratiqucs, le Gou. 
ver?ement ~ht~re amencano-britannique a re­
fuse son automation à la création de l'Associaz.ione 
Mutilati e lnvalidi nella Lotta di Liberaz.ione del 
T erritorio di Trieste. Il a également refusé à 
la. Croix-Rouge de Trieste l'autorisation de pour­
sm~ ses travaux .alors que, pendant les années 
d'apres-guerre, cette institution avait contribué 
considérab)ement à soulager les souffrances. de la 
population gravement atteinte par la guerre. , 

3. Cette négation ' formelle des droits démo,. 
cratiques n'est qu'un des moyens employés pour 
entraver la liberté d'association et de parole. Le 
Gouvernement militaire américano-britannique a 
eu plus souvent encore recours à d'autres moyens, 
indirects, en vue d'atteindre le même but. Par 
exemple, Je Gouvernement militaire américano­
britannique de la zone A a lui-même, ou par 
l'intermédiaire du Conseil murûcipal, désigné par 
lui, pris complètement possession de toutes les 
salles de spectacle de Trieste, et a conséquem­
ment rejeté régulièrement les demandes que lui 
adressaient des organisations démocratiques italien­
nes et slovènes désireuses d'utiliser ces salles. Pour~ 
suivant les mêmes buts, il a sous divers prétextes, 
réquisitionné de nombreux locaux convenant à 
des réunions de sociétés, qui appartenaient à des 
organisations démocratiques et antifascistes; il a 
refusé d'accorder ]e nombre nécessaire de salles 
de gymnastique et de terrains de jeux à la plus 
grande organisation sportive de Trieste, l'Unione 
Circoti Educazione Fisica, qui compte plus de 
23.000 membres. 

4; D'après les règlements en vigueur, les ré­
unions d'associations, au.."<quelles seuls les membres 
assistent, et qui se tiennent dans les locaux de 
l'association même, peuvent avoir lieu sans avis 
préalable. Mais les réunions d'organisations dé­
mocratiques antifascistes sont soumises à un ré­
gime de terreur inouïe par la police civile, la­
quelle est aux mains du Gouvernement mili~re 
américano-britannique de la zone A. La pohce, 
armée de mitrailleuses, entre dans les locaux, 
demande les pièces d'identité des gens qui sont 
présents et le permis de réunion - qui, naturelle• 
ment, étant inutile, n'existe pas --:- sème la terreur 
parmi les assistants ·et presque toujours les arrête. 
Des cas de ce genre se sont produits à Zgonik, 
à Trebce, à Nabrezina, à Dolina, à Ricmanje, 
etc. A Ricmanje, le 15 mars 1948, un détache• 
ment de police a terrorisé le viUage entier, ame­
nant même un char de combat pour effrayer la 
population qui protestait contre ces procédés illé­
gaux et· antidémocratiques. 

5. The American-British Mi)itary Government 
grants freedom of the Press to those papers which 
express the opinion of only a small part of the 
Trieste population, while it accords no freedom 
to newspapers expressing the opinion of t;?e ma­
jority of the population in the rree Temtory ~f 
Trieste, which condemns the pobcy of the Amen­
can-British Militàry Government of :Z:.One A, a 
policy clirected against the independence of the 
Free Territory of Trieste, and aimed at trans­
fonning the Free Territory of Trieste into a 
permanent American-British military base. The 

5. Le Gouvernement militaire arnéricano-bri­
tannique accorde la liberté de la presse :i,ux 
journaux: qui expriment l'opit;ion d'un~ faible 
partie seulement de la populatiol: de Tr:est.e,. et 
la refuse aux journaux qui, expnmant l op1ruon 
de la majorité de la population! conda!llne~t la 
politique du Gouvernement améncano-bntan~1que 
de la zone A, polîtiqu~ dirigée. contre l'mdé• 
pendance du Territoire libre de Tneste, et cherche 
à transformer le Territoire en une base militaire 
permanente américano-britannique. Les journaux 
démocratiques italiens et slovènes sont constam-
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democratîc Italian and Slovenian papers are con­
stantly exposed to punishment by the courts of 
the American-British Military Government of 
Zone A. Characteristic of the freedom of Press 
accorded by the American-British Military Gov­
ernment of Zone A is the case of the principal 
director of the paper Il Lavoratore, Leopold Gas­
parini. Last February when this paper published 
a criticism of the trial of the anti-fascists before 
the American-British military court, the court 
promptly issued an order to arrest · the editor 
responsible. As by chance the editor responsible 
was not on the premises they arrested and took 
to court the principal director, who. was not al­
lowed the right to say a single word in his de­
ferlce, was fined 50,000 lire within 48 hours or 
ùnprisonment for 14 days. Quite apart from the 
fact that the mere existence of military courts 
for trying dvilians three years after the end of 
the war and after the coming into force of the 
It~lian Peace Trcaty, is illegal-the unheard-of 
attitude of the military court itself had embittered 
the public opinion in Trieste so mue~ that_ !he 
court found itself compelled to cancel 1ts dec1S1on 
two days later. On the other hand, La f o~e Libera, 
Giornale di Trieste, Vita Nuova and smular news• 
papers with overt fascist tendencies are permitted 
to freely stir up national hatred between Yugo­
slavs and Italians and to incite war. 

6. The imerican-British Military Government 
of Zone A is directly responsible for the permanent 
terroristic attacks of the fascists upon the demo• 
cratic population of Trieste. The United Trade 
Unions of the Free Territory of Trieste proclaimed 
a general strike on 9 ~ecemb1;r 1947 as a protest 
against the tolerant Allie~ pohcy t?w~rds the f~s­
cists, requesting .that fase1st org~nizat1ons be dis­
solved. The British .Government 1s probably aware 
of the attempts made upon the cultural cir<;l~s 
Redivo, Cermel, Vojka Smuc, Raubar, San L!11gi, 
Tomazic on the premises of the Town Committee 
of SIAU, of the machine-gun killin!s. of the sey~n­
year-old girl Milka Vrabec {Enuha Passer1ru), 
of the shooting of the worker Karlo Castagn~, 
of the throwing of band-grenades at th~ anu­
fascists of Trieste, members of the Society of 
Veterans on 21 December 1947, etc. 

AU these and similar terroristic attacks were 
carried out although the American-British Military 
Government of Zone A disposes of a police force 
which is in relation to the number of the popu­
lation, c~rtainly the most numerous in th~ worl~. 
The· civil police took a completely passive at~­
tude in ail the above-mentioned attempts and m 
many cases it even protected the fasc1sts. ~er 
50 per cent of the police force has been recrmted 
from pre-war fascist policemen. It was only the 
great bitterness of the Trieste people that forced 
the American-British Military Governmen! of ~ne 
A to close the fascist circle, Oberdan, m wh1ch 
fascist bomb-throwers had been gathered. 

7. In order to discreclit the anti-fa~cist move­
ment, which enjoys great respect both 1.n the. Free 
Territory of Trieste a:1~ lta!y, and to d1Scred1t the 
people's authority existmg m. the Y~~oslav. ~ne 
and in Yugoslavia, the Amer1can-Bntish M1li~ry 
Government of Zone A arranged a whole senes 

ment exposés à des sanctions de la part des tri­
bunaux militaires américano-britanniques de la 
zone A. En ce qui concerne la liberté de presse 
qui est accordée par le Gouvernement militaire 
américano-britannique de la zone A, un cas carac­
téristique est celui de Léopold Gasparini, directeur 
général du journal Il Lavoratore. En février 
dernier, lorsque ce journal a publié une critique 
du jugement des antifascistes au Tribunal mili­
taire américano-britannique, le Tribunal a hnmé­
diatement donné l'ordre d'arrêter le rédacteur 
responsable. Comme par hasard, il était absent. 
On a arrêté et conduit au tribunal le directeur 
général qui, sans être autorisé à dire un seul mot 
pour se défendre, a été condamné à une amende 
de 50.000 lires, à verser dans les 48 heures, sous 
menace d'emprisonnement de 14 jours. Outre 
que la seule existence de tribunaux militaires pour 
juger des civils trois ans après la fin de la guerre 
et après l'entrée en vigueur du Traité de paix 
avec l'Italie est illégale, l'attitude sans précédent 
du tribunal militaire lui-même a tellement exa­
cerbé l'opinion publique à Trieste, qu'il a été 
obligé de revenir sur sa décision deux jours plus 
tard. D'autre part, la Voce ,Libera, _le Giornalf ~i 
Trieste la Vita Nuova et d autres Journaux, SlIDl• 

!aires à tendance ouvertement fasciste, sont au­
torisbl à fomenter librement la haine nationale 
entre les Yougoslaves et les Italiens, et à inciter à 
la guerre. 

6. Le Gouvernement militaire américano-bri­
tannique de la zone A est directement responsable 
des attaques terroristes continue.Iles q!1e des .fas­
cistes dirigent contre la popul~tion democra~q;1e 
de Trieste. L'Union des syndicats du Temtotre 
libre de Trieste a proclamé, le 9 décembre 1947, 
une grève générale pour protester contre la po­
li tique de tolérance des ~lliés à l'égard _des. fascistes 
et demander la dissolution des orgarusations fas­
cistes. Le Gouvernement britanni9ue est <;ert~n1;­
ment au courant des attentats qui ont éte dm~es 
contre les cercles culturels Redivo, Cermel, VoJka 
Smuc, Raubar, San-Luigi, Tomazic, dans les lo~ux 
du Comité municipal de SIAU; de la Il'!~rt dune 
petite fille de 7 ans, Milka Vrabec {Ennba Pas?e• 
rini) , abattue à la mitrailleuse; de ce!le de l' ouvn~r 
Karlo Castagna, tué d'un coup de pistolet; du fai! 
que, le 21 décembre_ 1945, des _grenades ont été 
jetées sur des antifasostes de Tneste, membres de 
la Société des anciens combattants, etc. 

Toutes ces attaques terroristes et autres attaques 
du même genre ont pu se produire _alors. que le 
Gouvernement militaire américano-bnt~nmqu_e de 
la zone A dispose d'une f~rce de police _qui, en 
proportion du nombre d'habitants, est ~rtain.~ent 
la plus nombreuse du monde. La police civile a 
été complètement passive dans tous les atten,tats 
ci-dessus et, dans de nombreux cas, elle a meme 
protégé les fascistes. Plus de 50 pour 100. de 
l'effectif des forces de police a été recruté parmi les 
policiers fascistes d'avant-guerre. Il a fallu la pro­
fonde irritation de la population de Trieste pour 
que le Gouvernement américano-britannique de la 
zone A fût forcé de fermer le cercle fasciste Obe7:dan 
où s'étaient réunis des lanceurs de bombes fascistes. 

7. En vuè de discréditer le mouve~~nt anti• 
fasciste qui jouit d'une gran~e P?P'?'lante, dans _le 
Territoire de Trieste et en Italie, ams1 que l autonté 
populaire qui existe dans la zon~ yo~gosla~e. et en 
Yougoslavie, le Gouvernement rm}1~re amenca;11; 
britannique de la zone A a organise toute une sene 
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of trials against anti-fascist fighters charging them 
with acts which they had perfonned during the 
war, or directly after it, as organs of the people's 
authority or as members of the anny fighting on 
the side of the Allies against fascist criminals. 
These trials present a most evident violation of 
international law and of the existing provisions 

de procès contre des antifascistes, les accusant 
d'actes qu'ils avaient commis pendant la guerre ou 
~ussitô~ , après la guerre en tant qu'organes de 
1 autor1te populaire ou en tant que membres de 
l'armée qui luttait aux .côtés des Alliés contre les 
criminels fascistes. Ces procès constituent la viola­
tion la plus flagrante du droit international et des 
règlements en vigueur dans le Territoire libre de , 
Trieste lui-même. Conformément au droit interna­
tional, au Traité de paix avec l'Italie, et aussi au 
Décret No 46 promulgué par le Gouvernement 
militaire américano-britannique de la zone A sur 
l'amnistie, aucune personne ayant lutté contre le 
fascisme ne peut être tenue pour responsable et 
passée en jugement pour ces actes. Mais pour 
cette raison les autorités militaires américano­
britanniques du Territoire libre de Trieste con­
damnent maintenant ces actes comme des actes 
criminels commis à titre de vengeance personnelle 
ou par intérêt personnel. Le 10 juillet 1947, par 
sa note No 411642, le Gouvernement yougoslave a 
protesté auprès du Gouvernement britannique 
contre cette violation évidente du droit interna­
tional et contre l'hostilité et les persécutj.ons dont 
faisaient l'objet ceux qui ont lutté contre le fa~­
cisme. Le Comité exécutif des syndicats du Tern­
toire libre de Trieste, qui compte plus de 80.000 
membres a envoyé en février dernier une lettre de 
protestation énergique à la suite de la persécution 
constante exercée contre des antifascistes par les 
tribunaux du Gouvernement militaire américano­
britannique. 

in the Free Territory of Trieste itself. According 
to general international law, to the I talian Peace 
Treaty and also to Decree No. 46, on pardons, 
issued by the American-British Military Govern­
ment of Zone A, no anti-fascist fighter can be held 
responsible and tried for such action. But for that 
reason, the American-British military authorities 
in the Free Territory of Trieste now condemn their 
actions as criminal acts committed from persona! 
revenge or for personal profit. On 10 July 1947 
the Yugoslav-Government protested to the British 
Government by its note No. 411642, because of 
such an evident violation of international provi­
sions and because of the malevolent persecution 
of anti-fascist fighters. The Executive Committee 
of Trade Unions of the Free Territory of Trieste, 
which have a membership of over 80,000, pre­
sented, last February, a bitter letter of protesta­
tion following the constant persecution of anti­
fascists by the courts of the American-British Mili­
tary Government. 

8. A particular discrimination is being carried 
out by the American-British Military Government 
with regard to the Slovenian part of the popula­
tion of the Free Territory of Trieste which should, 
in accordance with the Peace Treaty and the 
rnost elementary democratic principles, be ensured 
full equality with the Italian part of the popula­
tion. The equality as to language guaranteed by 
the Permanent Statute of the Free Territory of 
Trieste bas not been implemented at all. The 
American-British Military Government of Zone A 
irnpedes the cultural development of the Slove?­
ian population in all possible ways. Many fasc1st 
emigrants have ~een appointed profess~rs and 
teachers in Sloveman schools. The Sloveman Na­
tional Theatre, which had been active during 
Austro-Hungarian rule and in one period before 
the fascist Italian regime, is now unable to get 
a single theatre hall in spite of the abundan~e of 
theatre halls at the disposa! of the American­
British Military Government of_ Zone _A. Tl_ie man­
agement of the radio station systematically impedes 
Slovenian broadcasting. Suppressed were broad­
casts for the youth, for children, for Iearning !he 
Slovenian language; members of the Sloven!an 
National Theatre are prevented from appeanng 
on the Trieste radio. 

The American-British Military Government of 
Zone A refused to cancel the decisions of the 
fascist regime on the forcible change of Sl:tv 
family names into I talian ones _and Y? recogmze 
the right of each citizen to his ongmal name. 

In view of all the above-exposed facts, it is 
not clear to the Government of the Federal ~7o­
ple's Republic of Yugoslavia w~at the ~n~h 
Government is referring to when it emphasizes m 

8. Les discriminations appliquées par le Gou­
vernement militaire américano-britannique visent 
plus particulièrement la partie s_lovène ~e la popul~­
tion du Territoire libre de Tneste qm, confo~<;­
ment au Traité de paix avec l'Italie et aux prmc~­
pes ·dém<:cratique~ lt;,s pl1;~ él~~entaires, devrait 
être traitee sur un pied d egal!te abs~~ue .a'!ec la 
partie italienne de la population. L eg~hte tou­
chant la question de la langue, garanti: par le 
Statut permanent du Territoire libre de Trieste, n'a 
jamais été appliquée du tout. Le Gouvernement 
militaire américano-britannique de _ la zone ~ 
empêche par tous les moyens possibles, le de­
veloppedient culturel de la populati~n slovè1;e. De 
nombreux émigrants fascistes ont éte nommes pro­
fesseurs ou instituteurs dans des écoles slovènes. Le 
théâtre national slovène, qui est resté ouvert sous 
l'administration austro-hongroise et ,P~ndant .un 
certain temps avant l'instauration du regime fasciste 
italien, ne peut réussir à trouver une seule sall~ de 
théâtre, bien qu'il y ait de non:b.rel;'ses sal}e.s a la 
disposition du Gouvernement militaire amenca?o­
britannique de la zone A. La direction de la station 
radiophonique empêche syst~atiq;1e?1~nt toute 
émission slovène .. On a annule des ermss10ns pour 
la jeunesse, des émissions pour les enfants, et, de~ 
émissions pour l'enseignement de ,1; langu: slovene, 
on a empêché les artistes du theatre national slo­
vène de parler à la radio de Trieste. 

Le Gouvernement militaire américano-b~­
tannique de la zone A a refusé_ d'ann~ler les de­
cisions prises sous le régime fasciste obligeant ceux 
qui portaient un nom de famille slovène à le changer 
pour un nom italien, et de reconn~tr_e à chaque 
citoyen le droit de porter son nom onginal. 

Etant donné tous les faits exposés, ci-_?-essus, le 
Gouvernement de la République fédera:ive popu: 
Jaire de Yougoslavie ne compret;d pas _bienl à qu?il 
le Gouvernement britannique fait allusion orsqu 
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point 5 of its note "the princlple that all persons 
under their administration are entitled to the en­
joyment of their existing legal, political and social 
institutions" and in point 8 that "the administra­
tion of the Anglo-American Zone . . . pennitted 
the inhabitants of the Free Territory their full 
right of association, of free speech, of religion 
and of Press." 

9, By its discriminatory policy with regard to 
the democratic forces representing the enormous 
majority of the population of Trieste, the Ameri­
can-British Military Government of Zone A suc­
ceeded first of ail in encouraging fascist remnants 
to carry out freely terroristic and revisionistic ac­
tivity; thus it tried to create an impression in 
international public opinion that Trieste was a 
centre of trouble and disorder so as to justify the 
necessity of the further presence of American­
British troops on that territory. 

A characteristic instance of inclting fascist 
elements in the American-British Zone is the case 
of the Partita Repubblicana d' Azione · della V ene­
zia Giulia and the view of the American-British 
Military Government of Zone A and of the Brit-

. ish Goverrunent on that question. In its note 
P. 1737 of 7 November 1947, the Government 
of the Federal People's Republic of Yugoslavia 
pointed out the activity of that party, harmful 
to the existence of the Territory itself and àim­
ing against peace and the security of the Yugoslav 
Zone of the Free Territory and of the Ferlerai 
People's Republic of Yugoslavia, It underlined the~ 
fact that the official newspaper of that party pub­
lished a report I of the responsjble functionary 
of the party, stating that suitable men have been 
sent illegally to Istra for action. The following 
was the reply of the British Government to that 
note: "His Majesty's Government considers that 
there are no grounds for the undemocratic sup­
pression of a popular party as requested by the 
Yugoslav Government." The Government of the 
Federal People's Republic of Yugoslavia persists 

·that its daim for the suppression of this party is 
alone in accordance with democratic principles 
and that the contrary view follows the aim of 
encouraging fascist elements to provoke trouble 
and disorder between the Yugoslav and the Ital• 
ian peoples. 

10. On the other hand, the American-British 
Military Government of Zone A had undertaken 
everything to make Trieste economically as de­
pendent upon foreign countries, actually on the 
United States of America, as possible. The main 
Trieste industries have stopped. • The American• 
British Military Government of Zone A bas clone 
nothing to make these industries continue their 
work although it is well known that Trieste can 
econ~mically prosper solely if its industry is wor½• 
ing to full capacity. The consequence thereof J.S 

the great unemployment of the Trieste population. 
The effect of such a policy and the danger threat­
ening therefrom to the Free Territory of. Tries~e 
is particularly reflected in its present financ1~l posi­
tion. According to a report on the adnurustra­
tion of the American•British Zone of the Free 
Territory of Trieste, recently submitted by the 
Commander of the American-British Forces to 
the Security Council, it was stated that the deficit 
of that zone for six months amounted to 15,000 
million lire, i.e., to 30,000 million lire a year, 

dé;la~e, au point 5 de sa note "avoir pris pour 
pnnc1pe que toutes les personnes placées sous son 
administration ont le droit de jouir de leurs insti­
tutions légales, politiques et sociales actuelles" et 
lorsqu'il déclare au point 8 "l'administration de la 
zone anglo-américaine ... a laissé aux habitants du 
Territoire libre la pleine jouissance du droit d'asso­
ciation, de la liberté de parole, de la liberté de 
conscience et de la liberté de la presse". 

9. Par sa politique de discrimination à l'égard 
des forces démocratiques, qui représentent l'énorme 
majorité de Ja population de Trieste, le Gouverne­
ment militaire américano-britannique de la zone A 
a réussi, tout d'abord, à encourager les fascistes qui 
subsistent encore à poursuivre librement leurs acti­
vités terroristes et revisionnistes; il cherche ainsi 
à persuader l'opinion publique internationale que 
Trieste est un centre de troubles et de désordres, 
afin de justifier le maintien des troupes américaines 
et britanniques dans le Territoire. 

Un exemple caractéristique de l'encouragement 
qui est donné aux éléments fascistes de la zone A 
est l'affaire du Partita Repubblicano d' Azione delÙI 
V enezia Giulia et la position prise par le Gouverne­
ment militaire américano-britannique de la zone A 
et par le Gouvernement britannique à ce sujet. 
Dans sa note P. 1737 du 7 novembre 1947, le Gou­
vernement de la République fédérative populaire 

· de Yougoslavie a signalé l'activité de ce parti, qui 
met en danger l'existence du Territoire lui-même et 
cherche à compromettre la paix et la sécurité dans 
la zone yougoslave du Territoire libre et dans _la 
République fédérative populaire de Yougoslavie: 
Il a signalé le fait que le journal officiel de ce p~ 
a publié un rapport du chef responsable de ce parti 
déclarant que des hommes choisis av~ent ~~ 
envoyés illégalement à Istra pour y agir. Vo1? 
quelle a été la réponse du Gouvernement bn­
tannique à cette note: "Le Gouvernement de Sa 
Majesté estime qu'il n'y a pas de raison pour 
supprimer, contrairement aux principes démo­
cratiques, le parti populaire, ainsi que le demande 
le Gouvernement yougoslave." Le Gouvernement 
de la République fédérative populaire de ~ougo­
slavie persiste .à croire que seule la ~u~preSS10!1 de 
ce parti serrut conforme aux pnnc1pes dem~­
cratiques et que ceux qui ne partagent pas cet aVlS 
cherchent uniquement à encourager les éléments 
fascistes à provoquer des désordres et à semer la 
discorde entre les Yougoslaves et les Italiens. 

10. D'autre part, le Gouvernement . militaire 
américano-britannique de la zone A a fait to~t _ce 
qui était en son pouvoir pour rendre le Temto~e 
de Trieste aussi tributaire que possible, du pmnt 
de vue économique, de pays étrangers, c'est-à:<lil;e 
en réalité des Etats-Unis d'Amérique. Les pnno­
pales industries de Trieste sont arrêtées. Le Gou­
vernement militaire américano-britannique de la 
zone A n'a pris aucune disposition pour permettre 
à ces industries de continuer le travail; il est cepen­
dant bien connu que Trieste ne peut connaitre la 
prospérité économique que si ses industries tra• 
vaillent à plein rendement. La conséquence de cet 
état de choses est qu'une grande partie des ou­
vriers de Trieste sont en chômage. Les effets d'une 
telle politique, et le danger qui en. résulte po~ le 
Territoire libre de Trieste, se manifestent paracu­
lièrement dans sa situation financière actuelle. Se­
lon un rapport que le commandant des forces 
années britanniques a présenté récemment au Con­
seil de sécurité sur l'administration de la zone 
américaine et britannique"du Territoire libre de 
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which makes almost 50 million dollars. Such a 
deficit represents a daily charge of about 280 
lire per head or 8,400 lire a month, which covers 
the average monthly expenses for food of one ,, 
person. 

Trieste, le déficit de la zone pour une période de 
six mois s'é~è~e à 15 milliards de lires, ce qui repré­
se?t~ 30 rrulhards de lires par an, soit près de 50 
m1lhons de dollars. Ce déficit représente une charge 
d'environ 380 lires par habitant et par jour, soit de 
8.400 lires par mois, ce qui équivaut à la somme 
qu'une personne débourse en moyenne par mois 
pour sa nourriture. 

In this connexion, it is necessary to point out 
that the Inter-Allied Financial Investigation Corn:-· 
mission, sent to the spot in January of 1947 to 
study the finances of the Free Territory of Trieste, 
came, after a careful collection of particulars and 
profound study, to the unanimous conclusion that 
the Free Territory of Trieste could in a financial, 
and in general economic respect, be quite balanced. 

A ce propos, il importe de signaler qu'après avoir 
réuni tous les renseignements et avoir procédé à un 
examen approfondi la Commission d'enquête fi­
nancière interalliée, envoyée sur les lieux en janvier 
1947 pour étudier l'état des finances du Territoire 
libre de Trieste, est arrivée unanimement à la con­
clusion qu'il serait parfaitement possible de rétablir 
des conditions normales dans le Territoire du point 
de vue financier et du point de vue économique 
en général. 

The enormous deficit envisaged in the report 
of the Commander of the American-British Forces 
in the Free Territory of Trieste is obviously a 
consequence of the economic policy of the Ameri­
can-British Military Government of Zone A 
which, in spite of the availability of large orders 
from abroad, has deliberately hindered the em­
ployment of the Trieste industry, the key · of the 
whole economy of Trieste, which impedes the 
economic independence of the Free Territory of 
Trieste. Such a policy, on one hand, brings the 
Free Territory of Trieste into full economic de­
pendence on the United States of America which 
is, after ail, confirmed by the help of 20 million 
dollars accorded by the United States of America; 
and on the other hand, it wants to create the im­
pression that the Free Territory of Trieste is in­
capable of living independently. 

These facts prove . far better than the alleged · 
danger to the Free Territory of Trieste from Yu­
goslavia, as artificially constructed in the British 
note, that the economic policy of the American­
British Military Government of Zone A and of 
the Governments of the United Kingdom and of 
the United States of America is "calculated to 
jeopardize the attainment of independence and 
integrity" of the Free Territory of Trieste. 

III 

The Government of the Federal People's Re­
public of Yugoslavia is of the opinion that the 
violation of the Peace Treaty cannot be justified 
by some "particular motives" by which the Allied 
Military Government for the Anglo-American Zone 
of the Free Territory of Trieste has been guided in 
the carrying out of its duties, as explained in the 
note of the British Government. The Peace Treaty 
constitutes an international obligation to be fui.: 
filled conscientiously, and it cannot be altered by 
simply referring to "particular motives": 

1. By its proceedings, the American-British 
Military Governmen.t violated-as pointed out 
in concrete examples in note No. 421817 of the 
Government of the Federal People's Republic of 

Yugoslavia-the fondamental principles of the 
Permanent Statute and Instrument on the pro­
visional regime and the princiJ?le of indepe?d~nce 
of the Free Terri tory. of Tneste, the prmc1ple 
excluding every ec_onomic union or associa~io~ of 
an exclusive character, as well as the prmc1ple 
at least of equal treatment of the Federal Peo-

Le déficit énorme qui est mentionné dans le 
rapport du commandant des forces américano­
britanniques d~ Territoire libre de Trieste est évi­
'demment une conséquence de la politique écono­
mique suivie par le Gouvérnement militaire améri­
cano-britannique de la zone A, lequel, malgré les 
commandes que l'on pouvait obtenir de l'étranger, 
a délibérément empêché que du travail fût donné à 
l'industrie de Trieste, clé de toute la vie économique 
de Trieste, ce qui, empêche le Territoire libre de 
Trieste de réaliser son indépendance économique. 
D'une part, cette politique place le Territoire libre 
de Trieste sous la dépendance économique com­
plète des Etats':.Unis, comme le prouve bien, après 
tout, l'aide de 20 millions de dollars qui a été 
accordé~ par ce pays, et, d'autre part, elle crée 
l'impression que le Territoire libre de Trieste est 
incapable de se suffire à lui-même. 

Ces faits font apparaître, non pas que la Youg~­
slavie mettrait prétendument en danger _le T~m­
toire libre de Trieste ainsi que la note bntanruque 
cherche artificiellement à le faire croire, mais bien 
plutôt que la politique économique du Gouverne­
ment militaire américano-britannique de la zone A 
et des Gouvernements du Royaume-U,ni et des 
Etats-Unis d'Amérique est calculée de façon à 
compromettre la réalisation de l'indépendance et 
de l'intégrité du Tèrritoire libre de Trieste. 

III 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie estime que la violation du 
Traité de paix ne saurait être justifiée par les 
"motifs particuliers" qui ont guidé le ~ou:verne­
ment militaire allié de la zone anglo-améncame du 
Territoire libre de Trieste dans l'exercice de ses 
fonctions, ainsi qu'il est précisé dans. l;t note ~u 
Gouvernement britannique. Le Traite de. paix 
constitue une obligation internationale dont il y a 
lieu de s'acquitter consciencieusement, et on ne 
peut le modifier en invoquant , uniquement des 
"motifs particuliers". 

1. En agissant de la sorte, le Gouvernem_ent mili­
taire anglo-américain a violé - ainsi qu'il ressort 
des exemples concrets ci tés dans la note No 4 21 ~ 17 
du Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie - les principes fonda­
mentaux du Statut pe~_anent et. de_ l'Inst~~e1!t 
relatif au régime prov1s01re, le p1:nc1pe d_e. l md~­
pendance du Territoire libre de Tn:st:, qm ~nterd1t 
toute union économique ou ~ss~ciation, ,d u?, ca­
ractère exclusif, ainsi que le pn1!c1pe ~e l egalite _?e 
traitement de la République federative populaire 



pl~'s Republic of Yugosl~via and Italy with re­
lation to the Free Temtory of Trieste. These 
fondamental principles have been effective since 
the very. en!ry in force. of the Peace Treaty, so 
that the1r 1mplementat1on and observation do 
not depend either upon the appointment of a 
Governor or upon the establishment of the legis­
lative machinery, as the British Government want­
ed to present the position in point 3 of its note. 

2. The British Govemment not only failed tô 
reply in its note to ail these concrete examples 
of violation of the Peace Treaty, but the Military 
Government has èontinued to violate the Italian 
Peace Treaty to the detriment of the territory of 
the Free Territory of Trieste, of the Federal Peo­
ple's Republic of YugosJavia and to the detriment 
of good relations between the American-British 
Military Government and Italy in bare violation 
of article 24, paragraph 4 of Annex VI of the 
ltalian Peace Treaty. This agreement constitutes 
a mere postal union with Italy. In virtue of this 
agreement, Trieste is no more considered, as to 
tariffs, an independent transit territory. 

The currency, financial and monetary agree­
ments signed on 9 March 1948 between the Ameri­
can-British Zone of the Free Territory of Trieste 
and ltaly, present an even more evident violation 
of the same article, and at the same time of the 
independence of the Free Territory of Trieste. 
By this agreement, equal rights have been denied 
to Yugoslavia with regard to the Free Territory 
of Trieste, with the obvious intention to provoke, 
hy an apparent favouring of ltaly, mutual mis­
trust between Yugoslavfa and Italy, thus hinder­
ing a settlement by agreement of problems in 
which both countries are interested. 

3. The relations of the American-Britlsh Mili­
tary Govcrnment to the Yugoslav Zone of the 
Free Territory of Trieste also present a violation 
of the Peace Treaty. The Government 'of the 
Federal People's Republic of Yugoslavia considers 
that the statement of the British Government in 
point 17 'of its note that "it is prepared to take 
ail suitable steps to forward honest co-operation be­
tween the administration of the two zones of the 
Free Territory" does not correspond to the real 
state of affairs. Ail the efforts of the Yugoslav 
Military Govcrnment to settle the relations between 
the Yugoslav and the American-British Zone on 
the basis of a unity of territory were frustrated in 
consequence of the attitude of the American­
British Military Govemment, considering- that 
there were two different territories in question, 
and in doing so the American-British Military 
Government has gone so far as to identify the 
Yugoslav Zone with a foreign State. The Free 
Territory of Trieste was created by the Peace 
Treaty and the action of the American-British 
Military Government in persistently hindering the 
free traffic of persons and goods between the two 
zones is Hlegal. Illegal also is the attitude of the 
American•British Military Government in refus­
ing the prindple of unlimited. employmen! to ~e 
population of the Free Terntory of Tneste m 
either of the zones. The Yugoslav Military Gov­
ernment has · really, on its part, clone everything 
in its power to corne to a regular and doser co­
operation in ail respects between the two zones, 
and moved in a joint meeting a whole series 
of important questions, ail of which remaine'd un­
settled because of the negative attitude of the 
Arnerican-British Military Government. 
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de ~ou~osl~vie et de l'_Italie en ce qui concerne le 
Ternt01re libre de Tneste. Ces principes fonda­
mentaux ont été applicables depuis l'entrée en 
vigueur du Traité de paix, de sorte que leur appli• 
cation et leur observation ne dépendent ni de la 
nomination d'un Gouverneur, ni de la création 
d'organes législatifs, comme le Gouvernement bri­
tannique voudràit le donner à entendre au point 
3 de sa .note. 

2. Non seulement le Gouvernement britannique 
ignore dans sa réponse les exemples concrets de 
violation du Traité de paix, mais encore le Gou• 
vernement militaire a continué à violer le Traité 
de paix avec l'Italie au détriment du Territoire 
li~re de Trieste, de_ la Républ!q~e fédérative popu• 
laire de Yougoslavie et au detriment des relations 
cordiales entre le Gouvernement militaire anglo­
aroérîcain et l'Italie, ce qui constitue une violation 
flagrante de l'article 24, paragraphe 4, de l'annexe 
VI du Traité de paix avec l'Italie, Cet accord ne 
fait que créer une union postale avec l'Italie.. En 
vertu de cet accord, Trieste n'est plus considérée, 
en ce qui concerne les tarifs douaniers, comme un 
territoire de transit indépendant. 

Les accords monétaires et financiers conclus le 
f mars 1948 entre la zone anglo-américaine du 
Territoire libre de Trieste et l'Italie constituent une 
violation encore plus flagrante du même article et, 
en même temps, de l'indépendance du Territoire 
libre de Trieste. En vertu de cet accord, la Yougo­
slavie s'est vu dénier des droits égaux en ce qui 
concerne le Territoire libre de Trieste. Cette me• 
sure, du fait qu'elle avantage apparemment l'Italie, 
est, de toute évidence, destinée à semer la discorde 
entre la Yougoslavie et l'Italie et entrave ainsi ur. 
règlement à l'amiable des problèmes qui intéressent 
les deux pays. 

3. Les relations que le Gouvernement militaire 
anglo-américain entretient avec la zone yougoslave 
du Territoire libre de Trieste constituent également 
une violation du Traité de paix. Le Gouvernement 
de la République fédérative populaire de Yougo­
slavie estime que la déclaration du Gouvernement 
britannique figurant au point 17 de sa note, à 
savoir "qu'il est prêt à prendre toutes dispositions 
propres à favoriser une franche coopération entre 
les administrations des deux zones du Territoire 
libre" ne correspond pas à la réalité. Tous les 
efforts que le Gouvernement militaire yougoslave 
a déployés pour régler les relations entre la Zone 
yougoslave et la zone anglo-américaine en partant 
du principe de l'unité du Territoire sont demeurés 
sans résultat par suite de l'attitude du Gouverne• 
ment militaire anglo-américain, qui a estimé qu'il 
existait deux territoires différents et qui a même été 
jusqu'à identifier la zone yougoslave avec un Etat 
étranger. Le Territoire libre de Trieste a été crli. 
en vertu du Traité de paix et le Gouvernement mili• 
taire anglo-américain est mal venu à prendre des 
mesures qui gênent de façon continue la libre circu• 
lation des personnes et des biens entre les deux 
zones. Le Gouvernement militaire anglo-américain 
est également mal venu à refuser aux habitants du 
Territoire libre de Trieste la faculté d'aller, sans 
restrictions, travailler dans l'une ou l'autre zone. 
Le Gouvernement militaire yougoslave, de son côté, 
n'a épargné aucun effort pour ménager dans tous 
les domaines une coopération régulière et plus 
étroite entre les deux zones; et, au cours d'une 
séance mixte, il a attiré l'attention sur toute une 
série de questions importantes dont aucune n'a pu 
être réglée par suite de l'attitude négative du 
Gouvernement militaire anglo-américain. 



99 

4. Finally the British Goverrunent and the Gov­
ernment of the United States of America recently 
committed new violations of the Peace Treaty by 
sending American and British cruisers into the 
port of Trieste from time to time, thus increasing 
the number of troops allowed to the United States 
of America and to the United Kingdom by virtue 
of article 5 of Annex VII. So they arbitrarily 
augmented the armed forces on the territory of 
the Free Territory of Trieste, infringing upon the 
provisions of the Permanent and Provisional Stat­
utes of the Free Territory of Trieste. 

Considering the above-mentioned facts relative 
to a discriminatory policy of the American-British 
Military Government towards the enormous ma­
jority of the population of the Free Territory of 
Trieste, to the economic policy of the American­
British Military Government of Zone A destroy­
ing the independence of the Free Territory, to the 
discrirninatory policy of the American-British Mili­
tary Government of Zone A towards the Federal 
People's Republic of Yugoslavia; 

Considering the well-known attitude of the Gov­
ernments of the United Kingdom and the United 
States, making the appointment of a Governor of 
the Free Territory of Trieste impossible; 

Considering the report of the Allied Commander 
of the American-British Zone to the Security Coun­
cil, in which the political relations in that zone, 
the disposition of the Trieste population and the 
economic relations of the Free Territory of Trieste 
with foreign countries, were falsely presented; 

The Government.of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia cannot but conclude that the 
policy of the Allied Military Government, viz. of 
the Governments of the United Kingdom and the 
United States of America, is directed towards caus­
ing political and economic insecurity in the Free 
Territory of Trieste which could justify the pro­
longation of the American-British military occupa­
tion of this Territory, and towards the creating of 
discord between the peoples of Yugoslavia and 
Italy. 

The Government of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia protests most emphatically against 
the policy of the American-British Milîtary Govern­
ment with regard to the Free Territory of Trieste, 
which policy is not only detrirnental to the Free 
Territory of Trieste and to good relations between 
Italy and Yugoslavia, but at the same time con­
stitutes a direct violation of the Italian Peace 
T reaty and of general international obligations. 

The Govemment of the Federal People's Repub­
lic of Yugoslavia trusts that the British Government 
will take into consideration the above-exposed facts 
and that it will undertake measures to cause the 
Allied Military Governm~nt for the. Anglo-Amer­
ican Zone of the Free Terntory of Trieste to change 
its policy so that it be based on ,the observance of 
international obligations. 

The Ministry of Foreigri Affairs i:v:1ils itself of 
this opportunity to r:new to .the B_ritish Embassy 
the assurance of its h1gh cons1derat1on. 

, 4.' Enfin, le Gouvernement britannique et le 
Gouve":ement des Etats-Unis d'Amérique se sont 
rendus recemrnent coupables de nouvelles violations 
du Tra~t.é de paix, en envoyant périodiquement 
des croiseurs américains et britanniques dans le 
port de Trieste, ce qui a eu pour résultat d'augmen­
t~r le; . effectifs des troupes que les Etats-Unis 
d Amenque et le Royaume-Uni ont le droit d'y 
maintenir en vertu de l'article 5 de l'annexe VII. 
Ils ont donc arbitrairement augmenté l'effectif de 
leurs forces armées stationnées sur le Territoire 
libre de Trieste, en violation des dispositions des 
Statuts permanent et provisoire du Territoire libre 
de Trieste. 

Considérant, d'après les faits susmentionnés, que 
le Gouvernement militaire anglo-américain pratique 
une politique de discrimination à l'égard de la 
grande majorité des habitants du T,erritoire libre 
de Trieste, que la politique économique du Gou­
vernement militaire anglo-américain de la zone A 
porte atteinte à l'indépendance du Territoire libre 
et que le Gouvernement militaire anglo-américain 
de la zone A pratique une politique de discrimina­
tion à l'égard de la République fédérative populaire 
de Yougoslavie; 

Considérant que, par leur attitude bien connue, 
les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats­
Unis ont rendu impossible la nomination d'un 
'Gouverneur du Territoire libre de Trieste; 

Considérant que, dans le rapport du Comman­
dant allié de la zone anglo-américaine au Conseil 
de sécurité, les relations politiques existant dans 
cette zone, les sentiments de la population de 
Trieste et les relations économiques du Territoire 
de Trieste avec l'étranger sont présentées sous un 
faux jour; 

L; Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie est obligé de conclure 
que la politique pratiquée par le Gouvernement 
militaire allié, c'est-à-dire par les Gouvernements 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique, a 
pour but de provoquer des troubles politiques et 
économiques dans le Territoire libre de Trieste, ce 
qui permettrait de justifier la prolongation de 
l'occupation militaire anglo-américaine dans ce 
Territoire, et de semer la discorde entre les peuples 
yougoslave et italien. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie proteste de la manière la 
plus énergique contre la politique pratiquée par 
le Gouvernement militaire anglo-américain à 
l'égard du Territoire libre de Trieste, politique 
qui non seulement porte atteinte aux intérêts de 
ce Territoire et aux bonnes relations entre l'Italie 
et la Yougoslavie, mais constitue en même temps 
une violation directe du Traité de paix avec l'Italie 
et des obligations internationales en général. 

Le Gouvernement de la République fédérative 
populaire de Yougoslavie espère que le _Gouverne­
ment britannique tiendra compte de~ faits.susmen­
tionnés et qu'il prendra les mesures necessaires pour 
amener le Gouvernement militaire allié de la zone 
anglo-américaine du Territoir~ libre_ de Trieste à 
modifier sa politique de !aço": a la f3:re reposer sur 
l'observation des obligations mternationales. 

Le Ministère des Affaires étrangères saisit cette 
occasion pour renouveler à l'A.mbassade britannique 
l'assurance de sa haute considération. 
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DOCUMENT S/946 

letter dated 4 August 1948 from the repre­
sentative of the Provisional Government 
of Israel to the President of the Security 
Council concerning Jewish refugees de­
tained on Cyprus · 

[ Original text: English] 

4 August 194-8 

At the 320th meeting on 15 June 194-8, the 
Security Council accepted the ruling [S/P.V. 
320, pages 17-20] that questions relating to the 
interpretation of the truce resolution could, if not 
otherwise settled, be ref erred by either of the 
parties to the Security Council. 

I accordingly have the honour to request, on 
behalf of the Provisional Government of Israel, 
that the Security Council discuss the detention by 
the United Kingdom Government on the island 
of Cyprus of 11,000 Jews for whom the Pro­
visional Government of Israel has granted per­
mission to immigrate to Israel.· lt is clear from 
British Parliamentary reports (House of Com­
mons, July 28, page 1323) thatthe Government 
of the United Kingdom invokes the Security 
Council's truce resolution and the Mediator's au­
thority in an attempt to justify thes~ detentions. 

I 

The facts, however, are: 

1. The resolution adopted by the Security 
Council on 29 May contains no injunction or 
appeal to prevent the immigration of men into 
the countries of the N ear East on the gràunds 
that they are of military age. lndeed, the only 
ref erence in that resolution to men of military 
age refers to their entry, not to their exclusion, 
still less to their forcef ul detention in Cyprus. 

2. The fact that the relevant paragraph of 
the Security Council's resolution does not require 
the exclusion of men of military age was cate­
gorically stated by the representative who drafted 
that paragraph in the form of an amendment, 
which was subsequently adopted (see annex to 
this letter, paragraphs 2, 3). 

3. It is true that, during .the first truce which 
terminated on 9 July, an agreement operated ac­
cording to which the Mediator could use his dis­
cretion if the number of immigrants of military 
age appeared to him to assume unduly large 
proportions. This agreement, however, has no 
relevance to the United Kingdom's action since 
the Mediator has declared that he has never 
applied his discretion in this case. He has further 
confirmed that "the wholesale detention of these 
men in Cyprus has never been recommended or 
requested by the Mediator as essential for the 
observance of the truce" [S/P.V. 333, pages 47-
50]. In any case, it is clear that an agreement 
affecting the inclusion of "large numbers of men 

Lettre en date du 4 août 1948 adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le 
représentant du Gouvernement provi­
soire d'Israël au sujet des réfugiés juifs 
détenus à Chypre 

[Texte original en anglais] 

4 août 194-8 

A sa 320ème séance, le 15 juin 194-8, le Con-
seil de sécurité a admis comme règle [Procès­

. verbaux officiels, No 84, pages S et 6] que les 
. questions relatives à l'interprétation de la résolu­
, tion sur la trêve pourraient, si elles n'étaient pas 
réglées autrement, être renvoyées par l'une ou 
l'autre des parties au Conseil de sécurité. 

Par conséquent, j'ai .l'honneur de demander, 
au nom du Gouvernement provisoire d'Israël, que 

· le Conseil de sécurité examine la question de la 
détention, par le Gouvernement du Royaume-

. Uni, dans l'île de Chypre, de 11.000 Juifs aux­
quels le Gouvernement provisoire d'Israël a ac­
cordé l'autorisation d'émigrer en Israël. Il 
ressort clairement des procès-verbaux du Parle­
ment britannique ( Chambre des communes, 28 
juillet, page 1323) que le Gouvernement du 
Royaume-Uni invoque la résolution de trêve du 
Conseil de sécurité et l'autorité du Médiateur 
pour tenter de justifier cette détention. 

Toutefois, les faits sont les suivants: 

1. La résolution adoptée le 9 mai par le 
Conseil de. sécurité ne demande ni n'ordonne 
d'empêcher l'immigration· d'hommes dans les 
pays du Proche Orient du fait qu'ils sont en 
âge de porter les armes. En fait, la seule allusion 
dans la résolution aux hommes en âge de porter 
les armes a trait à leur entrée, non à leur exclu­
sion, moins encore à leur détention forcée dans 
l'île de Chypre. 

2. Le fait que le paragraphe pertinent de la 
. résolution du Conseil de sécurité n'exige pas l'ex­
clusion des hommes en âge de porter les armes 
a été souligné expressément par le représentant 
qui a rédigé ce paragraphe sous la forme d'un 
amendement adopté par la suite (voir l'annexe 
à la présente lettre, paragraphes 2 et 3 ). 

3. II est vrai que pendant la première trêve, 
qui a pris fin le 9 juillet, un accord était en vi­
gueur aux termes duquel le Médiateur pouvait 
user de ses pouvoirs discrétionnaires, s'il lui sem­
blait que le nombre des immigrants en âge de 
porter les armes prenait des proportions exagérées. 
Toutefois, cet accord n'a aucun rapport avec les 
mesures prises par le Gouvernement du Royaume­
Uni, puisque le Médiateur a déclaré qu'il n'avait 
jamais usé daris ce cas de ses pouvoirs discrétion­
naires. En outre, il a confirmé le fait "qu'il n'a 
jamais recommàndé ni demandé la détention 
de tous ces hommes à Chypre, comme mesure 
indispensable à l'observation de la trêve" [S/P.V. 
333, page 27]. En tout cas, il est évident qu'on 
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of military age'; amongst immigrants to Israel 
cannot be invoked to justify a practicc of allow~ 
ing no men of military age to be so included. 
Moreover, ·whatever may have been the position 
at that time, the only instruments at present gov­
erning the trucé, in the view of the Provisional 
Government of Israel, are the resolutîons of 
29 May and of 15 July, neither of which con­
tains a single word justif ying the exclusion of 
any body of civilian immigrants on the grounds 
of their age composition. · 

4. The view that the Cyprus ban has no basis 
in the truce resolution is supported by .• the fol­
lowing interpretation given by the Mediator to 
the Security Council: 

"My interpretation was that the resolution [of 
29 May] did not prohibit immigration nor did 
it appear to place any complete or positive ban 
on the inclusion of men of military age in such 
immigration" [S/888, paragraph _JO]. 

Despite this clear statement, the United King­
dom Government continues to place "a com­
plete and positive ban on the inclusion of men 
of rnilitary age in immigration" from Cyprus. 
More astonishing still, Mr. Rees-Williams, on 
beha1f of the United Kingdom Government, 
found himself able to inform the House of Gom­
mons on 28 July that in placing thîs complete 
and positive ban on the inclusion of men of mili- . 
tary age in immigration from Cyprus, bis Gov­
ernment was "carrying out the opinion of the 
Mediator in this matter''. In advancing this 
view, Mr. Rees-Williams ornitted the above­
quoted paragraph of the Mediator's ruling and 
withheld any reference to the Mediator's con­
firmation of the · fact that these detentions are 
"an act of the United Kingdom authorities on the 
island of Cyprus and of them alone". [S/P.V. 333, 
pages 47-50]. 

I t is clear to the Provision al Government of 
Israel that the truce resolution can be violated 
not mere]y by neglecting ta apply its restrictive 
provisions, but also by forcibly :withholding such 
liherties and opportunities as it legitimately con­
fers. Member States who arrogate to themselves 
a right of dîscretion not conferred upon them by 
the Security Council, and not based on a strict 
reading of its resolution, may reasonably be 
deemed to be violating that resolution. -

The detention of these people on Cyprus is a 
denial of fundamental human rights. We have· 
the extraordinary spectacle· of a Govemment 
holdinrr in indefinite captivity 7,500 men and 
3 500 ~embers of their familles ,vithout any judi­
cial process Ôf charge or trial. In?eed, the U:1ited 
Kingdom representative h~ persistently. declined, 
despite frequent challenge m the Secunty Coun• 

ne saurait invoquer un accord relatif à l'inclusion 
d'un "grand nombre d'hommes en âge de porter 
les· armes" parmi les immigrants à destination 
~'.Isra~1 P?ur justifier une pratique interdisant 
1 unmigratmn de tout homme en âge de porter 
les. armes. De plus, quelle que soit la position 
pnse au cours ?e la période antérieure, les seuls 
mstnunent~ qm régissent la trêve à l'heure ac­
tuelle, de l'avis du Gouvernement provisoire 
d'Israël, sont les résolutions du 29 mai et du 15 
juillet qui pas plus l'une que l'autre ne contien­
nent un seul mot justifiant l'exclusion d'un 
groupe quelconque d'immigrants civils en raison 
de leur âge. ' 

4. L'opinion suivant laquelle l'interdiction 
de quitter !',île de Chypre ne se fonde sur aucune 
des dispositions de la résolution relative à la 
trêve est confirmée par l'interprétation suivante, 
donnée par le Médiateur au Conseil de sécurité: 

"Mon interprétation a été que la résolution 
[ du 29 mai] n'interdisait pas l'immigration, et 
qu'elle ne paraissait pas non plus placer une 
interdiction totale et positive_ à l'inclusion parmi 
les immigrants d'hommes en âge de porter les 
armes" [S/888, paragraphe 10]. 

Malgré cette. déclaration bien nette, le Gou­
vernement du Royaume-Uni continue à placer 
''une interdiction. totale et positive à l'inclusion 
parmi les immigrants d'hommes en âge de porter 
les armes" et à leur départ de Chypre. Chose 
plus surprenante encore, M. Rees-\Villiams s'est 
jugé en mesure d'informer la Chambre des com­
munes le 28 juillet, au nom du Gouvernement, 
du Royaume-Uni, que, en interdisant totalement 
et favorablement l'inclusion parmi les immigrants 
de Yîle de Chypre d'hommes, en âge de porter 
les armes, son Gouvernement agissait "conformé­
ment à l'opinion du Médiateur en cette affaire". 
En exprimant ce point de vue, M. Rees-Williams 
a omis le passage précité de l'interprétation du 
Médiateur, et s'est gardé de faire allusion au !ait, 
confirmé par le ?vfédiateur, que ces détentions 
sont "une mesure unilatérale prise par les au­
torités britannique.'! à Chypre et, par elles seules" 
[S/P.V. 333, page 27]. 

Il apparaît clairement au Gouvernement p_ro­
visoire d'Israël que l'on peut violer la résoluuon 
sur la trêve non seulement en négligeant d'l'!,p­
pliquer ses da.uses limib;tives, mais au?5Î e1! re­
fusant arbitrairement d accorder les bbertes et 
les facilités dûment conférées par le texte. Les 
Etats Membres qui s'arrogent le droit d'exercer 
des pouvoirs qui ne leur sont pas conférés p~r 
le Conseil de sécurité. et qui ne sont pas fondes 
sur une interprétation correcte de la résolution 
peuvent donc, à juste titre, être considérés comme 
violant cette résolution. 

La détention de ces personnes dans l'île de 
Chypre est une négation des droits fondamentaux 
de l'homme. Nous nous trouvons devant le spec: 
tacle extraordinaire d'un Gouvernement qui 
retient en captivité pour une durée indétermîn~e 
7 500 hommes et 3.500 membres de leurs fanul-
1~,; sans qu'il y ait eu inculpation ?u ju~ement. 
Le représentant du Royaume-Dm persLSte en 
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cil, to specify the off ence against any existing Iaw 
on the strength of whîch these people are held 
captive and denied liberty of movement. 

effet à refuser d'indiquer, bien que le Conseil 
de sécurité l'y ait invité à plusieurs reprises 
quelles infractions à une loi existante ces persan: 
nes ont commises pour être retenues en captivité 
et se voir refuser toute liberté de mouvement. 

The Provisional Government of Israel assumeE 
that aJl members of the Security Council will 
also be aware of the deep humanitarian issues 
which are involved in this case. I attach as an 
an1;ex to this letter certain ref erences which may 
ass1st members of the Security Council in their 
study of the problem. 

( Signed} Aubrey S. EBAN 

. Representative of the 
Provisional Government of Israel 

ANNEX 
REFERENCES CONCERN1NO. DETENTION OF MEN OF 

MîLITARY AGE BY THE UNITED KINOOOM ON THE 
ISLAND OF ÛYPRUS 

1. Extract from Security Council resolution of 
29 May 1948 

"The Security Council, •.• 

"Calls upon ail Governments and authorities 
concemed, should men of milltary age be intro­
duced into countries or territories under their con­
trol, to undertake not to mobilize or submit them 
to military training during the cease-fire" [S/801]. 
(Note: This is the only reference in the resolution 
to "men of military age''.) 

2. Statement of representatiue of France in pro­
posing the aboue text 

(a) "The purpose of this amendment .is to pre­
vent the introduction into these various territories 
of fighting personnel, but not of men of military 
age .•. 

(b) "It aims at preventing combatants ... from 
entering these various territories, but to allow men 
of military age to go into these territories, on the 
condition, howev.er, that at least during the truce 
they are not mobilized and that they do not receive 
any military training" [S/P. V. 310, page 81]. 

3. Statement of representative of United States in 
supporting French amendment 

"I might · make it clear at this time that either 
by accepting the suggestion of the representative 
of France or in some other way, I am going to 
delete the words 'or men of military age'" [S/P.V. 
310, pages 93-100]. 

4. M ediator's confirmation that his discretion was 
not applied to detention of Jews of military age 
on Cyprus during truce 

Mr. Eban (Israel): "My understanding of the 
Mediator's response to a previous ,question about 

Le Gouvernement provisoire d'Israël présume 
que tous les membres du Conseil de sécurité se 
rendent compte auss1 du caractère profondément 
humanitaire des questions que cette affaire 
soulève. En annexe à la présente lettre, vous 
trouverez des citations susceptibles d'aider les 
membres du Conseil de sécurité dans l'examen 
de la question. 

(Signé), Aubrey S. EBAN 

Représentant du Gouvernement 
provisoire d' l sraël 

ANNEXE 
ÜITATIONS CONCERNANT LA DÉTENTION D'HOMMES 

EN ÂGE DE PORTER LES AR.MES DANS L'ÎLE DE 

CHYPRE PAR. LE ÜOUVERNEMENT DU RoYAUME­
UNI 

1. Extrait de la résolution du Conreil de sécurité 
du 29 mai 1948 

"Le Conseil de sécurité, ... 

"Invite tous Gouvernements et autorités inté­
ressés, si des hommes en âge de porter les armes sont 
introduits dans les pays ou territoires sous leur con­
trôle, à s'engager à ne pas les mobiliser et à ne leur 
faire subir aucun entraînement militaire pendant 
la durée de la suspension d'armes" [S /801]. (Re­
marque. Ceci est la seule allusion, dans la résolu­
tion, aux "hommes en âge de porter les armes.") 

2. Déclaration du représentant de la France au 
moment où il a proposé le texte ci-dessus 

a) "Ma délégation est favorable à cet amende­
ment . . . l'équilibre. le plus équitable consisterait 
à interdire l'immigration de personnel combattant, 
mais à ne pas interdire l'immigration d'hommes en 
âge de porter les armes ... 

b) "A prendre des précautions pour que, pen­
dant la période de trêve, ces hommes ne soient pas 
mobilisés et ne fassent pas l'objet d'un entraîne­
ment militaire" [Procès-verbaux officielr, No 77 
page 41]. 

3. Déclaration du représentant des Etats-Unis à 
l'appui de l'amendement proposé par le repré­
sentant de la France 

"Il conviendrait que je précise, dès maintenant, 
que, soit en acceptant la proposition du représen­
tant de la France, soit d'une autre façon, je compte 
supprimer les mots: ou hommes en âge de porter 
les armes" [Procès-verbaux officiels, No 77, page 
44]. 

4. Confirmation par le Médiateur du fait qu'il 
n'a par usé de ses pouvoirs discrétionnaires en 
ce qui concerne la détention à Chypre, pendant 
la durée de la trêve, des Juifr en dge de porter 
les armes 

M. Eban (Israël): "Si j'ai bien compris le Mé­
diateur lorsqu'il a répondu à une question qui lui 
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Cyprus is that the wholesale detention of thcse 
men in Cyprus bas never been recommended or 
requested by the Mediator as essential for the 
observance of the truce. It is therefore an act of 
the United Kingdom authorities on the island of 
Cyprus, and of them alone. 1s that a correct un­
derstanding of the answer which we heard?" 

Count Bernadotte (United Nations Mediator in 
Palestine): "If I may answer that, the interpreta­
tion given by Mr. Eban is absolutèly correct. I did 
not make any suggestions or requests to the British 
Government" [S/P.V. 333, pages 47-50]. 

5. Mediator's ruling on total bans on immigration 
of men of military age 

"My interpretation was that the resolution [of 
29 May] did not prohibit immigration, nor did it 
appear to place any complete or positive ban on 
the inclusion of men of military age in such immi­
gration" [S/888, paragraph 10]. , 

6. Statèment of Under-Secretary of State for the 
Colonies in the United Kingdom Government 
on the Mediator's interpretation, 

Mr. Janner: "Did my hon. friend see the re­
port to the effect that the Mediator made no rec­
ommendation to the British authorities about the 
detention of men of military age in Cyprus?" 

Mr. Rees-Williams: "We have to carry out the 
tenns of the Security Council's resolution on this 
point. The Mediator bas definitcly declared this 
to be his opinion, and we are carrying out bis 
opinion in this matter" (House of Gommons: 
Reports, pages 1323, 28 July 1948). 

a été pos~e au sujet de Chypre> il n'a jamais re­
commande ou demandé la détention de tous ces 
~o~es dans cette île, en la considérant comme 
mdISpensable à l'observation de la trêve. II s'agit 
d~nc ?'un<; mesu_re unilatérale prise par les autori­
!es brit~nn~ques a Chypre et par elles seules. Mon 
mterpretat10n est-elle exacte? 

~e comte Bernadotte (Médiateur des Nations 
Umes pour la Palestine) : "L'interprétation de 
M.Eba?est parfaitement exacte. Je n'ai fait aucune 
suggestion au Gouvernement britannique et je ne 
i~.ai adressé au<,:une demande" [S/P.V. 333, page 

5. Interprétation du Médiateur concernant l'in­
terdiction totale d'inclure parmi les immigrants 
les hommes en âge de porter les armes 

"Mon interprétation a été que la résolution [du 
29 mai] n'interdisait pas l'immigration, et qu'elle ne 
paraissait pas non plus placer une interdiction totale 
ou positive à l'inclusion parmi les immigrants 
d'hommes en âge de porter les armes" (S/888, 
paragraphe 10]., , 

6. Déclaration du Sous-Secrétaire d'Etat pour les 
colonies du Gouvernement du Royaume-Uni 
concernant l'interprétation du Médiateur 

M. Janner; ''Mon_ honorable _collègue a-t-il lu 
le rapport déclarant que le Médiateur n'a fait 
aucune recommandation aux autorités britanniques 

, concernant ]a détention, en Chypre, d'hommes en 
âge de porter les armes?" 

M. Recs-Williams: "Nous sommes tenus d'appli­
quer les dispositions de la résolution du Conseil 
de sécurité sur ce point. Le Médiateur a déclaré 
expressément que telle était son opinion, et nous 
agissons conformément à son opinion dans cette 
affaire" [Chambre des communes, procès-verbaux, 
page 1323, 28 juillet 1948]. 

DOCUMÉNT 5/948 

Cablegram dated 1 August 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary-General concerning Arab refugees 

[ Original text: English] 

1 August 1948 

For President of the Security Council: 

The resolution on the Palestine question 
adopted at the 338th meeting of the Security 
Council on 15 July 1948 "reiteratcs the appeal 
to the parties contained in the last paragraph of 
its resolution of 22 May and urges upon the 
parties that they continue conversations with the 
Mediator in a spirit of conciliation and mutual 
c'oncession, in order that all points under dispute 
may be settled peacefully". 

One of the points under dispute whi~h is. par­
ticularly acute in terms of human suffenng is the 
number of persons-extremely large for a pop?­
lation the size of Palestine-who have been dis-

Télégramme en date du 1er août 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies av suiet 
des réfugiés arabes 

[Texte original en anglais] 

1er août 1948 

Pour le Président du Conseil de sécurité: 

Dans la résolution sur la question palestinienne 
qu'il a adoptée le 15 juillet 1948, le Conseil de 
sécurité "réitère l'invitation aux parties contenue 
dans le dernier alinéa de sa résolution du 22 mai, 
et demande instamment aux parties de poursuivre 
leurs conversations avec le Médiateur dans un 
esprit de conciliation et de concessions mutuelles 
afin de pouvoir régler pacifiquement tous le..s 
aspects du différend." 

Parmi les questions en litige, il en est une qui -
entraîne de graves souffrances pour un grand 
nombre d'êtres humains: c'est la question des 
personnes très nombreuses pour une popula-
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placed from their normal places of abode and 
~heir co~munities by the conflict, even though 
1ts duration bas been short. The vast majority of 
these displaced persons are Arabs. ' · 

In my view, taldng into consideration ail the. 
circumstances, · ail of these refugees should be as­
sured of the right to return to their homes il 
they ~esi~e to do_ so. I recognize, however, tbat 
the stnf e 1n Palestme has created conditions which 
might well make impracticable, for security and 

. other reasons, the retum of all or the preponder­
ance of these innocent victims of a needless con­
flict. Nor am I able to say with àny degree of 
accuracy, at the moment, how many of these 
persans may wish to retum before peace is per­
manently restored to Palestine. 

With these considerations in mind, and follow­
ing an exploratory conversation on the matter 
with Mr. Shertok on 28 July at Tel Aviv, I sub­
mitted to Mr. Shertok by cable from Rhodes on 
the same date the following proposai : 

"The resolution of the Security Council of 15 
July urges the parties to continue their 'conversa­
tions with the Mediator in a spirit of conciHation 
and mutual concession, in. order that all points 
under dispute may be settled peacefully'. As indi­
cated in my conversation with Mr. Shertok in Tel 
Aviv on 26 July, one of the points under dispute 
is return to their homes in Jewish-controlled area 
of Palestine of Arab refugees who fled because 
of war conditions. 

"l am deeply concemed with the plight of 
some three hundred thousand Arab refugees 
scattered in Arab countries and Arab-controlled 
areas of Palestine. Their suff ering will be intensi­
fied when winter cornes. Most of them left prac­
tically all of their possessions behind and have no 
means at their disposai. 

· "l recognize the basis for the misgivings which 
the Provisional Govemment rnight have with re­
gard to, the return of large numbers of these 
refugees during the war. These misgivings de­
rive from security as well as economic and politi­
cal considerations. But I must point out that the 
existing truce in Palestine is of indefii:iite dura­
tion and that the Security Council resolution 
has ordered the Governments and authorities 
concerned to desist from fürther miHtary action. 

"For humanitarian reasons and because I con­
, sider the principle sound and the danger to Jewish 

security slight,. I make the following proposals: 

"1. That, without prejudice to the question of 
the ultimate right of all Arab refugees to retum 
to theîr homes in Jewish-controlled Palestine if 
they desire, the principle be accepted that from 
among those who may desire to do so a limited 
number, to be detennined in coruultation with 

tion comme celle de 1a Palestine que le conflit 
si bref qu'il ait été, éloignées de leur lieu d; 
résidence ha?ituel et de la collectivité à laquelle 
elles appartiennent. En grande majorité ces 
personnes déplacées sont des Arabes. ' 

, A mon avis, compte tenu de toutes les circon• 
sta~ces, on de~ait assurer à tous ces réfugiés 
qu Ils ont le drmt de retourner dans leurs foyers 
s'!ls le dé.'l!r~nt. ,.Je r~~onnais toutefo¾; que le con­
flit palestm1en a cree des conditions telles qu'il 
est peut•être impossible pratiquèment, pour des 
raisons de sécurité et autres, de permettre le re­
tour de toutes ces innocentes victimes d'un con­
flit inutile, ou de la plupart d'entre elles. Je ne 
suis pas non plus en mesure d'indiquer exacte-­
ment à l'heure actuelle le nombre de ces personnes 
qui souhaiteraient regagner leurs foyers avant 
que la paix ne soit définitivement rétablie en 
Palestine. 

Sans perdre de vue ces considérations et à la 
sui~ d'une conversation préliminaire que j'ai 
eue· avec M. Shertok le 28 juillet à Tel-Aviv, j'ai 
câblé de Rhodes ce même jour à M. Shertok 
pour lui soumettre les propositions suivantes: 

"Dans sa ré.solution du 15 juillet, le Conseil 
de sécurité insiste auprès des parties pour qu'elles 
poursuivent leurs conversations avec le Média­
teur dans un esprit de conciliation et de conces­
sions mutuelles afin de pouvoir régler pacifique­
ment tous les aspects du différend. Ainsi que je 
l'ai indiqué dans la conversation que j'ai eue à 
Tel-Aviv avec M. Shertok le 26 juillet, l'un des 
points en litige est le retour dans leurs foyers de 
réfugiés arabes habitant les régions de la Pale-
8tine qui sont aux mains des Juifs, et que la guerre 
a forcés à fuir. 

"Je suis profondément ému des conditions dans 
lesquelles se trouvent environ 300.000 réfugiés 
arabes dispersés dans les pays arabes et dans les 
régions de la Palestine sous contrôle arabe. 
L'arrivée de l'hiver augmentera leurs souffranœs. 
La plupart d'entre eux ont pratiquement aban­
donné tous leurs biens et ne disposent d'aucune 
ressource. 

"Je reconnais le bien-fondé des inquiétudes 
que pourrait inspirer au Gouvernement provisoire 
le retour dans Jeurs foyers, en temps de guerre, 
d'un grand nombre de ces réfugiés. Ces inquié­
tudes se fondent sur des raisons de sécurité aussi 
bien que sur des raisons économiques et poli­
tiques. Mais je dois faire remarquer que la trêve 
qui règne actuellement en Palestine est d'une 
durée indéfinie et que le Conseil de sécurité, dans 
sa résolution, a enjoint aux Gouvernements et 
aux autorités intéressés de renoncer à l'avenir 
à toute action militaire. 

"Pour des raisons humanitaires et parce que 
je considère que le principe est juste, et que la 
sécurité des Juifs n'est pas sérieusement menacée, 
je soumets les propositions suivantes: 

"1. Que, sans préjuger la question du droit 
de tous les réfugiés arabes habitantJes parties de 
la Palestine sous contrôle juif de retourner s'ils 
le désirent dans leurs foyers, on accepte en prin­
cipe le rapatriement, à partir du 15 août, et dans 
une proposition fixée en consultation avec le 
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the Mediator, and -especially those formerly liv­
ing in Jaffa and Haïfa, be permitted to return 
to their homes as from 15 August. 

"2. That, among those who may wish to re­
turn, differentiation may be made between men 
of military age and all others in recognition of 
security considerations. 

"3. That the Mediator undertake to enlist the 
aid of appropriate iriternational organizations and 
agencies in the resettlement and economic and 
social rehabilitation of the returning refugees." 

I· 

Following is substance of Jewish reply on Arab 
refugees received 1 August: 

"Jews recognize serious plight Arab refugees 
but are convinced that action on purely humani­
tarian grounds in disregard military, political, 
economic aspects might even aggravate problem. 
Arab refugees are consequence refusa! Arab 
League recognize State of Israel. Problem cannot 
be considered apart from general settlement. 
Under ·truce conditions, return Arab refugees 
would _very seriously prejudice security Jewish 
State, especially in case of Jaffa and Haïfa which 
mentioned by Mediator. Economie difficulties of 
accommodation, employment and ordinary live­
lihood would be insuperable. J ewish Government 
feels itself entitled claim compensations from 
Arab States for havoc and destruction and should 
not be asked therefore bear any considerable part 
cost of Arab resettlement. As long as state of war 
exists, Provisional Government is not in position 
readmit on any substantial scale Arabs who fled. 
When Arab States ready conclude peace treaty 
with Israel, this question will corne up as part 
of general settlement with due regard to Jewish 
counter-claims. Provisional Government always 
ready seek a comprehensive and lasting peace 
settlement but cannot undertake unilateral peace 
measures while other sicle bent on war.", Letter 
signed "Shertok". 

Notwithstanding this reply, having in mind 
the real meaning of the truce, which is that fight­
ing is not to be resumed in Palestine, and in the 
interest of this vast number of peoples who are 
suffering and will suffer increasingly from dis­
location I am of the firm view that the right of 
the refu~ees to return to their homes at the earliest 
practicable date should be affirmed. 

I am now taking active steps to develop a pro­
gramme of action designed to çive promp~ aid ~o 
the refugee victims of this confüct, and wh1ch w11l 
call upon all appropriate international organiza­
tions and agencies for assistance. A full report on 

Méd_iateur, de quelques-uns des réfugiés qui en 
expnment le désir, et particulièrement de ceux 
qui habitent Jaffa et Haïfa. 

"2. Que, parmi ceux qui désireraient re­
tourner dans leurs foyers on établisse, pour rai­
sons de sécurité, une distinction entre ceux qui 
sont en âge de porter les armes et tous les autres. 

"3. Que le Médiateur s'assure l'aide des 
organisations et institutions internationales com­
pétentes en vue · de la réinstallation et du ré­
tablissement, au point de vue social et économique 
des réfugiés rapatriés." 

L'essentiel de la réponse du Go~vernement juif 
qui nous est parvenue le 1er août sur la question 
des réfugiés arabes est reproduit ci-dessous: 

. \ 

"Les Juifs reconnaissent les graves difficultés 
dans lesquelles se trouvent les réfugiés arabes 
mais sont convaincus qu'en agissant pour des 
raisons purement humanitaires, sans tenir compte 
des aspects militaire, politique et économique de 
la question, ils risqueraient d'aggraver encore le 
problème. L'existence de réfugiés arabes est la 
conséquence du fait que la Ligue arabe refuse de 
reconnaître l'Etat d'Israël. Ce problème ne peut 
être examiné indépendamment du règlement gé~ 
néral. Etant donné les termes· de la trêve, le 
retour des réfugiés arabes constituerait un risque 
très sérieux pour la sécurité de l'Etat juif no­
tamment le retour des Arabes de Jaffa et de Haïfa 
dont parle le Médiateur. Les difficultés écono­
miques: logement, emploi et, d'une façon géné­
rale, conditions de vie, seraient insurmontables. 
Le Gouvernement juif s'estime ·en droit de de­
mander compensation aux Etats arabes pour les 
dégâts et destructions qu'ils ont commis; on ne 
devrait donc pas lui demander de contribuer 
d'une façon appréciable à la réinstallation des 
réfugiés arabes. -Aussi longtemps que l'état de 
guerre existera, le Gouvernement provisoire ne 
sera pas en mesure d'accepter le retour d'un 
nombre important de réfugiés arabes. Qûand 
les Etats arabes seront prêts à conclure le traité 
de paix avec Israël, cette question sera envisagée 
comme un élément du règlement général, compte 
dûment tenu des réclamations juives. Le Gou­
vernement provisoire est toujours prêt à entre­
prendre des efforts en vue d'une paix générale et 
durable, mais ne peut envisager de mesures pa­
cifiques unilatérales alors que la partie adverse 

h 1 " ne montre de penc ant que pour a guerre. 
Lettre signée "Shertok." 

En dépit de cette réponse, considérant que le 
dessein réel de la trêve est d'empêcher la lutte de 
reprendre en Palestine, et dans l'intérêt du ~and· 
nombre de réfugiés qui souffrent et souffnront 
de plus en plus de la désorganisation, je suis con­
vaincu qu'il faudrait affirmer le droit des r!­
fugiés à retourner dans leurs foyers le plus tot 
possible. 

A l'heure actuelle, je m'occupe activement de 
mettre au point un programme d'action dont 
l'objet est de venir prompt~m~nt en a~de aux 
réfugiés victimes de ce conflit; il_ se~a fait ~PP:1 
à l'assistance de toutes les orgamsatlons et mstl-
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this aspect of my work will be submitted in due 
course .. tution~ internationales compétentes. Je sou­

mettrai en temps voulu· un rapport complet sur 
cet aspect de mes travaux. 

Count Folke BERNADOTTE 
Comte Folke BERNADOTTE 

DOCUMENT S/949. 

letter dated 4 August 1948 from the rep, 
resentative of the Provisional Govern­
ment of Israel ta the Acting Secretary­
General transmitting a letter dated 30 
July 1948 from the Foreign Minister of 
Israel to the Mediator concerning Pales­
tinian Arab refugees 

[Original text: English] 

4 August 1948 

With ref erence to your Jetter of 3 August re­
q uesting information on four questions relating 
to refugees in accordance with the decisions of 
the 343rd meeting of the Security Council, I have 
the honour to en dose information un der ( b). 

The information takes the forrn of a letter re­
cently addressed to the Mediator by the Foreign 
Minister of Israel, which clarifies the policy of 
the Provisional Government of Israel on this 
matter. The text of the letter is enclosed. 

(Signed) Aubrey S. EBAN 

Representative of the 
Provisional Government of Israel 

LEITER FROM THE FOREIGN Mrn1sTER OF lsRAEL 

TO THE MEDIATOR 

30 July 1948 

As mentioned in the course of our interview, 
we are not unmindful of the plight of Arabs who, 
as a result of the prescnt war, find themsclves up­
rooted from their homes and cast adrift. Our own 
people suffered tao much similar tribulation for us 
to be indifferent to their hardships. If, nevertheless, 
we find ourselves unable to agree to their re-admis­
sion to Israel-controlled areas, it is because of over­
riding considerations bearing on our immediate 
security, the outcome of the present war and the 
stability of the future peace settlement. We are 
convinced that any measure of repatriation under• 
taken on solely humanitarian grounds, disregarding 
military, political and economîc aspects, would ';ie 
falsely conceived, defeat its purpose, and result m 
graver complications to the United Nations than 
already exist. 

lettre en date du 4 août 1948 adressée au 
Secrétaire général par· intérim par le 
représentant du Gouvernement provi­
soire d'Israël et transmettant une lettre 
en date du 30 juillet 1948 adressée au 
Médiateur par le Ministre des Affaires 
étrangères d'Israël au sujet des réfugiés 
arabes et palestiniens 

[Texte original en anglais] 

4 août 1948 

Me référant à votre lettre du 3 août, deman­
dant des renseignements sur quatre questions 
relatives aux réfugiés, conformément aux déci­
sions prises par le Conseil de sécurité lors de sa 
343ème séance, j'ai l'honneur de vous communî• 
quer les renseignements relatifs au point b). 

Ces renseignements sont contenus dans une 
lettre adressée au Médiateur par le Ministre des 
Affaires étrangères d'Israël, lettre qui précise la 
politique du Gouvernement provisoire d'Israël à 
ce sujet et dont vous trouverez le texte ci-joint. 

(Signé) Aubrey S. EBAN 

Représentant du Gouvernement 
provisoire d'Israël 

LETTRE ADRESSÉE AU MÉDIATEUR PAR LE MINISTRE 

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES o'lsRAËL 

30 juillet 1948 

Comme nous l'avons déjà mentionné au cours 
de notre entrevue, nous n'ignorons pas le sort mal• 
heureux des Arabes qui, à la suite de la guerre 
actuelle, se trouvent aujourd'hui sans feu ni lieu. 
Notre propre peuple a trop souffert de tribulations 
semblables pour que nous restions indifférents de• 
vant leurs souffrances. Si nous ne nous trouvons 
néanmoins pas en mesure d'accepter leur retour 
dans les régions contrôlées par Israël, c'est en raison 
de considérations qui l'emportent sur tout et parce 
qu'ils touchent à notre sécurité immédiate, à l'issue 
de la guerre actuelle et à la stabilité du règlement 
de paix futur. Nous sommes persuadés que toute 
mesure de rapatriement qui serait prise pour des 
motils uniquement humanitafres, ne tenant aucun 
compte des aspects militaire; politique et économi• 
que, constituerait une erreur; irait à l'encontre de 
son dessein et aboutirait à aggraver encore les corn• 
plications auxquelles les Nations Unies doivent déjà 
faire face. 

The resolùtion of the Security Council of 29 
May, the ternis of which h~ve been re~ewed by the 
resolution of 15 July, spec1fically prov1des that the 
truce should not prejudice the rights, daims and 
position of either party. You interpreted this as 

La résolution du Conseil de sécurité, en date du 
29 mai, dont les clauses ont été reprises par la 
résolution du 15 juillet, stipule expressément que 
la trêve ne doit pas préjuger les droits, revendica­
tions, ni position des Arabes comme des Juifs. 
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meaning that no advantage should àccrue to either 
sicle at the expense of the other. There is no doubt 
that the return during the truce of thousands of 
displaced Arabs to Israel, which is still beset by 
enemy armies, which forms a target of violent politi­
cal attack and may yet again become an object of 
renewed military onslaught, would in fact gravely 

· prejudice our rights and position, and would re­
lieve the aggressor States of a large part of the 
pressure exerted on them by the refugee problem, 
while it would on the other hand most seriously 
handicap the war effort and war readiness of Israel, 
bringing into its territory a politically explosive and 
economically destitute element and saddling the 
Government with responsibility for all ensuing com­
plications. 

1 

Against this background, your reference to the 
return of Arab refugees as one of the questions 
under dispute which it is the duty of both parties 
to settle peacefully, appears to us to miss the main 
point at issue. The root cause of the present con­
flict, of which the mass flight of Arabs is a mere 
corollary, is the refusai of the Arab League to ac­
cept Israel as a matter of right or an accomplished 
fact. As long as this intransigence persists, any at­
tempt to tear the problem of refugees out of its 
context aggravates the issue by lending further 
encouragement to wanton aggression. 

Nor do we feel that the issue is met by the argu­
ment that the present truce is indefinite and that, 
therefore, the security aspect of Arab repatriation 
should not present a special problem. Once a large­
scale return is authorized, it would be difficult if 
not impossible to keep it within bounds. Even if 
men of military age are formally excluded, the 
practical result may well be the increase of irregu­
lars inspired by the Mufti, who knows no truce. 
Moreover, the Arab States themselves, in their joint 
communication to the Security Council, hedged the 
acceptance of the present truce around with several 
conditions, thus reserving the right to terminate the 
present truce whenever it suits them to resume 
fighting. The Arab States continue to maintain 
their attitude of obstinate intransigence and defi­
ance of the Security Council and the Mediator on 
such basic provisions of the truce as the Jerusalem 
water supply and the opening of the Jerusalem­
Tel Aviv highway. Not a day passes without a 
prominent Arab spolëesman threatening the resump­
tion of hostilities. U nder these circumstances, the 
mere fact that the Security Council has ordered 
the truce to be unlimited is not a firm enough foun­
dation on which the Provisional Government of 
Israel can build so far-reaching â. measure as the 
re-admission en masse of Arab refugees. 

The diffi.culty is not minimized if the return is 
limited to former i-esidents of Jaffa and Haïfa for 
whom you enter a special plea. Both cities consti­
tute vulnerable points of peace and stability on 
which the well-being of Israel in the present' deli-

Vous avez interprété cette clause comme signifiant 
qu'aucune des parties ne devrait gagner quelque 
avantage aux dépens de l'autre. Il n'est pas dou­
teux que le retour en Israël de plusieurs milliers 
d' ~-rabes déplacés pendant la trêve préjugerait en 
fait gravement nos droits et position et soulagerait 
les :f:tats a?resseurs d'une majeure partie de la 
press.ion qu exerce sur le problème des réfugiés, 
tandis que, d'autre part, il entraverait fort sérieuse­
~ent !'.effort de guerre et la préparation à la guerre 
d Israel, amenant dans son territoire un élément 
politiquement explosif et économiquement sans 
valeur et imposant au Gouvernement le fardeau 
de la responsabilité des complications qui s'ensui­
vraient, -alors qu'Israël est encore assiégé par des 
armées ennemies, alors qu'il constitue une cible 
pour de violentes attaques politiques et qu'il pour­
rait redevenir encore l'objet d'une nouvelle agres-
sion militaire. · 

Tenant compte de toutes ces considérations, il 
nous semble que la donnée principale du problème 
vous échappe quand vous parlez du retour des 
réfugiés arabes comme de l'une des questions en 
litige qu'il est du devoir des deux parties de régler 
pacifiquement. La cause première du conflit actuel, 
dont la fuite en masse des Arabes n'est qu'un 
simple corollaire, est constituée par le refus de la 
Ligue arabe d'accepter Israël de jure ou comme un 
fait accompli. Tant que durera cette intransi­
geance, toute tentative d'arracher le problème des 
réfugiés de son. contexte ne fera qu'aggraver le 
conflit en encourageant davantage encore une 
agression criminelle. 

Nous n'estimons pas non plus que l'on puisse 
prétendre la question résolue en faisant valoir que 
la trêve actuelle est indéfinie et que, par consé­
quent, la question de la sécurité du rapatriement 
arabe ne constitue pas un problème particulier. 
Si l'on autorisait les Arabes à rentrer en grand 
nombre dans leurs foyers, il serait difficile, sinon 
impossible, de limiter ce mouvement de retour. 
Même si les hommes en âge de porter les armes 
sont formellement exclus, ce mouvement de retour 
risque d'avoir pour résultat pratique un accroisse­
ment du nombre des combattants irréguliers ins­
pirés par le Mufti, qui n'admet aucune trêve. De 
plus, les Etats arabes eux-mêmes, dans leur com­
munication mixte au Conseil de sécurité, ont mis 
à l'acceptation de la trêve actuelle plusieurs condi­
tions, se réservant ainsi le droit de mettre fin à la 
trêve actuelle dès qu'il leur conviendra de repren­
dre les hostilités. Les Etats arabes n'ont pas 
abandonné leur attitude d'intransigeance obstinée 
et de défiance à l'égard du Conseil de sécurité et 
du Médiateur, en ce qui concerne certaines disposi­
tions de l'accord de trêve aussi essentielles que le 
ravitaillement en eau de Jérusalem et l'ouverture 
de la route Jérusalem-Tel-Aviv. Il ne se passe pas 
de jour que l'un des principaux porte-parole arabe 
ne menace de reprendre les hostilités. Dans ces 
circonstances, le simple fait que le Conseil de 
sécurité ait ordonné une trêve illimitée n'est pas 
une garantie suffisante pour que le Gouvernement 
provisoire de l'Etat d'Israël puisse prendre une 
mesure aussi lourde de conséquences que celle qui 
consisterait à admettre un retour en masse des 
réfugiés arabes. 

La difficulté n'est pas moindre si ce retour est 
limité aux anciens résidants de Jaffa et de Haïfa, 
en faveur desquels vous lancez un appel spécial. 
Ces deux villes constituent des points vulnérables 
en ce qui concerne le maintien de la paix et de la 
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cate stage largely depends. Both have been ·centres 
o.f grave m_enac~ to Jewish security, and the re•crea­
hon of a situation pregnant with potential troubles 
ID; areas such. as these is the last thing any State 
st1l1 engaged m a struggle for existence could con­
template. Incid~taJly, we fail to appreciate why, 
on purcly hum~mtanan grounds, former residents 
of Jaffa and Ha1fa are singled out for special treat­
ment and as more deserving than those of any other 
town or village. 

stab~lité, _dont !~ ~ien-être du peuple d'Israël, dans 
la situation cntique actuelle, dépend dans une 
grande mesure. Ces deux villes ont été le centre 
d'une grave menace contre la sécurité juive et le 
rétablissement d'une situation qui risque de ~rovo­
quer des troubles dans des régions comme celles-ci 
est_ la dernière chose que saurait envisager un Etat 
qm lutte encore pour son existence. D'ailleurs, nous 
ne cornpreno~s pas pourquo_i ?u poin: de vue pure­
ment humarutaire on a chom les anciens habitants 
de Jaffa et de Haïfa pour bénéficier d'un traite­
ment p~rticulie~, comme s'ils méritaient plus que 
les anciens habitants de toùte autre ville ou de 
tout autre village. 

On the economic sicle, the re-integration of the 
returning Arabs into normal lif e, even their mere 
maintenance, prcsents an insoluble problem. The 
difficulties of accommodation, employment and an 
ordinary livelihood are insuperable. You will admit 
that the international assistance you envisaged is 
for the time being purely hypothetical. On the 
other hand, the Provisional Government of Israel 
would resist as utterly unjust any attempt to impose 
on its limited, heavily strained resources any part 
of a financial liability for the relief and resettlement 
of returning Arabs. Far from being ready to 
shoulder responsibilities in behalf of thes~ Arabs, 
whom the Jews never intended to harm and with 
whom they were anxious to live peacefully, the 
Govemment considers itself entitled and detennined 
to daim compensation from the Arab States for all 
havoc, destruction and Joss of life, property and 
livelihood which the criminal folly of anncd inter­
vention in Palestine has wrought. 

The Arab mass flight from Israel and Israel­
occupied territory is the direct effcct of Arab ag­
gression from outside. Justifying their invasion, the 
Arab Govemments claimed that they rcsponded to 
a call for rescue addressed to them by the Palestine 
Arabs. The plain fact however is that, but for the 
intervention of the Arab States, there would have 
been an overwhelming measure of local Arab ac­
quiescence in the establishment of the State of 
Israel, and by now peace and reasonable prosperity 
would have reigned throughout the territory to the 
enjoyment of Jews and Arabs alike. If the war 
brought in its wake a mass exodus, mostly spon­
taneous, resulting in great suffering, the responsi­
bility for it rests on those who fomented and carried 
on the war, as well as those who aided and abetted 
them. The Arab Governments and the great Power 
which espoused their cause cannot have it both 
ways: do everything they can to undermine and 
destroy the State of Israel, and then, having failed, 
require Israel to take over the liability for the re­
sults of thcir own reckless action. 

For the political, economic and security reasons 
stated the Provisional Govermnent of Israel is not 

' f . in a position, as long as a ~tate o war ex1sts, to 
re-admit Arabs who fled thcir homes, on any sub­
stantial scale. The Palestine Arab exodus was one· 
of the cataclysmic phenomcna which, according to 
the experience of other countries, change the course 
of historv. It is too early to say exactly in what 
measure the exodus will affect the future of Israel 
and the neighbouring territories. When 1:pe Arab 

Du point de vue économique, la réintégration 
de ces réfugiés arabes dans la vie normale, après 
leur retour, et même leur simple entretien, posent 
un problème insoluble. Les difficultés qu'il y aurait 
à leur fournir logement, emploi, moyens d'existence 
ordinaires sont insurmontables. Vous reconnaitrez 
que l'assistance internationale que vous envisagez 
est, pour le moment, purement hypothétique. 
D'autre part, le Gouvernement provisoire d'Israël 

,s'opposerait, comme à une injustice flagrante, à 
toute tentative visant à grever ses ressources limitées 
et à peine suffisantes pour secourir et réinstaller ]o 
réfugiés arabes rentrant dans leurs foyers. Loin 
d'être prêt à accepter des engagements à l'égard 
de ces Arabes à qui les Juifs n'ont jamais eu l'in­
tention de nuire et avec lesquels ils sont désireux 
de vivre en paix, le Gouvernement, estimant qu'il 
est fondé à le faire, est résolu à réclamer une com­
pensation aux Etats arabes pour tous les dégâts, 
toutes les destructions et toutes les pertes de vies 
humaines, de biens et de moyens d'existence qu'ils 
ont causés du fait de la folie criminelle qui les 
a poussés à une intervention armée en Palestine. 

Le départ en masse des Arabes qui ont fui l'Etat 
d'Israël et les territoires occupés par- les troupes 
juives èst la conséquence directe de l'agression 
arabe venue de l'extérieur. Justifiant leur invasion, 
les Gouvernements arabes ont prétendu qu'ils ré­
pondaient à l'appel au secours que leur avaient 
lancé les Arabes de Palestine. Toutefois, la vérité 
est que, n'eût été l'intervention des Arabes, les 
communautés arabes, sur le plan local, auraient 
consenti, à une majorité écrasante, à la création de 
l'Etat d'Israël, et aujourd'hui la paix et une hon• 
nête prospérité régneraient sur tout le territoire au 
bénéfice des Arabes comme des Juifs. Si, dans son 
sillage, la guerre a amené un exode en masse, le 
plus souvent spontané, qui a provoqué des souf­
frances considérables, c'est ceux qui ont fomenté 
la guerre et ouvert les hostilités qui en sont respon­
sables avec ceux qui les ont aidés et encouragés. Les 
Gouvernements arabes et la grande Puissance qui 
a fait sienne leur cause ne peuvent à la fois déployer 
tous les efforts possibles pour miner et détruire 
l'Etat d'Israël, et, quand ils n'y ont pas réussi, 
chercher à faire endosser à l'Etat d'Israël la res­
ponsabilité des conséquences de leurs propres tenta­
tives irréfléchies. 

Pour les raisons politiques et économiques et les 
. motifs de sécurité qui viennent d'être exposés, le 
Gouvernement provisoire d'Israël n'est pas en 
mesure, aussi longtemps que l'état de guerre per• 
siste, d'admettre ·le retour d'une fraction notable 
des Arabes qui ont fui leurs foyers. L'exode des 
Arabes de Palestine a été un de ces bouleversements 
qui, selon l'expérience d'autres pays, modifient le 
cours de l'histoire. Il est trop t8t pour dire avec 
exactitude dans quelle mesure l'exode influera sur 
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States are ready to conclude a peace treaty with 
Israel, the question will corne up for a constructive 
solution as part of the general settlement, with 
due regard to our counter-claim in respect to the 
destruction of Jewish life and property. The long­
terms interests of the Jewish and Arab populations, 
the stability of the State of Israel, and the durabil­
ity of the basis of the peace between it and its 
neighbours, the actual position and fate of the 
Jewish communities in Arab countries, the respon­
sibility oLthe Arab Governments for their war of 1 

aggression and the liability for reparations- will all 
be relevant to the question whether, to what extent 
and under what conditions, the formèr Arab resi­
dents of the · territory of Israd will be allowed to 
retum. For such a comprehensive and lasting peace 
settlement, the Provisional Govemmcnt of Israel is 
ever ready, but hèlds that it cannot in fairness be 
required to carry through a unilateral and piece­
meal mcasure of peace while the other side is bent 
onwar. 

(Signed) M. SHERTOK 

l'avenir de l'Etat d'Israël et des territoires voisins. 
Lo~~ue les ~tats arabes seront prêts à conclure un 
traite de prux avec l'Etat d'Israël la question sera 
mise à l'étude en vue d'une soh;tion èonstructive 
contribuant au règlement général, nos réclamations 
:pour le: pertes ~e vies huni:u1?es ~t de biens juifs 
etant dument pnses en consideration. Les intérêts 
à long terme des populations juives et arabes la 
stabilité de l'Etat d'Israël, la possibilité d'établi~ la 
paix sur des bases durables entre cet Etat et ses 
voisins,• la situation et l'avenir des communautés 
juives dans les pays arabes, la responsabilité des 
Gouvernements arabes coupables d'une guerre 
d'agression et leurs obligations au point de vue des 
réparations sont des considérations qui, toutes, 
entreront en ligrie de compte pour résoudre la 
question de savoir si les anciens résidants arabes du 
territoire d'Israël seront autorisés à rentrer dans 
leurs foyers et dans quelle ·mesure et dans quelles 
conditions ce retour s'opérera. Le Gouvernement 
provisoire d'Israël est toujours prêt à rechercher 
tout règlement susceptible d'aboutir à une paix 
générale et durable, mais il estime qu'on ne peut 
équitablement lui demander de prendre · des me­
sures unilatérales et fragmentaires en vue de la 
paix alors que la partie adverse ne montre de 
penchant que pour la guerre. 

(Signé) M. SHERTOK 

DOCUMENT S/951 

letter dated 2 August 1948 from the Cey­
lon Government representative to the 
President of the Security Council trans­
mitting information concerning Ceylon 

[Original text: English] 

2August 1948 

My Govemment learnt that, at a meeting of 
the Committee for the Admission of New Mem~ 
bers he1d on 2 July 1948, there was a request 
far information regarding the independent status 
and democratic character of the constitution of 
Ceylon. ,Being anxious that its application should 
not be prejudiced through any failure on its part 
to provide ail necessary information, my Govcm­
ment instructed me to proceed to New York and 
take steps to see that the members of the Security 
Council arc supplied with any information th~t 
they may réquire. Hence it is that I address thts 
letter to you as the President of the Security 
Council, in the hope that you will acquaint the 
members of the Security Council with its contents 
and call upon me, if you think fit, to supplement 
it in any manner you desire. I may also add that 
I am eqùally available to any individual member 
who may require information. 

I propose in this letter to submit a very brief 
statement regarding the independent status. and 
dernocratic character of my country. 

Lettre en date du 2 août 1948 adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le 
représentant du Gouvernement de Cey­
lan et transmettant des renseignements 
concernant Ceylan 

[Texte original en anglais] 

2 août 1948 
/ 

Mon Gouvernement a appris qu'au cours 
d'une réunion du Comité d'admission de nou­
veaux Membres, tenue le 2 juillet 1948, des 
renseignements avaient été demandés au sujet de 
l'indépendance de l'île de Ceylan et du caractère 
démocratique de la Constitution. Soucieux que 
sa demande d'admission ne souffre pas du fait 
qu'il n'aurait pas fourni tous les renseignements 
nécessaires, mon Gouvernement m'a donné ordre 
de me rendre à New-York et de prendre toutes 
dispositions utiles pour foomir aux membres du 
Conseil de sécurité tous les renseigriements dont 
ils pourraient avoir besoin. En conséquence, j'ai 
l'honneur de vous adresser cette lettre, en votre 
qualité de Président du Conseil de sécurité, dans 
l'espoir que vous voudrez bien en faire· connaître 
la teneur aux membres du Conseil de sécurité et 
me demander, si vous le jugez à propos, de vous 
fournir toutes indications complémentaires que 
vous pourriez souhaiter. J'ajoute que je suis 
également à la d_isposi~on de !out .memb.re du 
Conseil de sécunte qm souhaiterait av01r des 
renseignements. 

Je me propose dans cette lettre de vous faire un 
très bref exposé sur la souveraineté et le caractère 
démocratique de mon pays. 
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As a result of the constitutional changes 
effected in February 1948, Ceylon is now a fully 
responsible nation, in no way subordinate in any 
aspect of domestic or external aff airs. ~ . 

The legislative authority of the Parliament of 
Ceylon is supreme and includes: 

1. The power to repeal or modify any Act 'of 
the British Parliament in so far as it has become 
the law of Ceylon (paragraph 1 of Schedule I 
to the Ceylon Independence Act, 194 7, 11 Geo. 
6, Cap. 7). 

2. The power to alter its present constitution 
in any manner it pleases ( article 29 ( 4) of the 
Ceylon (Constitution) Order-in-Council, 1946). 

3. The power of full control over its extemal 
aff airs ( paragraph 2 of Schedule I to the Ceylon 
Independence Act, 194 7). 

At the same time, the powers of the British 
Parliament and of the King in Council to legislate 
for Ceylon have been abolished ( see section 1 of 
the Ceylon Independence Act; article 4 of the 
Ceylon Independence Order-in-Council, 194 7) ; 
the power to reserve bills passed by the Ceylon 
Parliament for His Majesty's pleasure has been 
removed (see article 5 of the Ceylon Indepen­
dence Order-in-Council) ; and the Govemment 
of the United Kingdom has unequivocally re­
nounced all responsibility for the government of 
Ceylon ( see section 1 of the Ceylon Independence 
Act). 

The Executive is responsible to the Ceylon 
Parliament and to it alone. The Governor Gen­
eral, who represents the Crown, must exercise his 
fonctions given to him by the constitution in ac­
cordance with the conventions of the British con­
stitution which govem the exercise of similar 
powers by His Majesty in the United Kingdom 
( see article 4 ( 2) of the Ceylon Independence 
Order-in-Council, 194 7) . 

Ceylon's constitution is fully democratic. The 
Parliament consists of a House of Representatives 
elected by universal suffrage and a Senate con­
sisting of fif teen members elected by the House 
of Representatives and fifteen nominated by the 
Governor General on the advice of the Prime 
Minister. The powers of the Senate are much 
the same as the powers of the House of Lords in 
the British constitution. 

A copy each of the Ceylan Independence Act, 
11 Geo. 6, Cap. 7 and the Ceylan Independence 
Order-in-Council, 1947, are endosed. 

(Signed) G. C. S. CoREA 
Ceylon Government representative 

· · A la suite des modifications d'ordre constitu­
tio1:neI intervenues . en f év_rier 1948, Ceylan est 
mamtenant une nat10n plemement souveraine et . " . ' ' qm n est en aucune mamere vas.5ale pour aucun 
secteur de ses affaires intérieures ou extérieures. 

Les pouvoirs.législatifs ~u Parlement de Ceylan 

1 
sont des pouv01rs souverains et comprennent: 

1. Le pouvoir d'abroger ou de modifier tout 
Acte du Parlement britannique dans la mesure 
où cet Acte a force de loi à Ceylan (paragraphe 1 
de l'annexe I à l'Acte d'indépendance de Ceylan 
1947, 11, Geo. 6. chapitre 7). ' 

2. Le pouvoir de modifier sa Constitution 
actuelle de telle manière qu'il lui plairait ( article 
29, 4), du décret pris en Conseil ( Constitution 
1946). . ' 

3. Le pouvoir de diriger complètement ses 
affaires extérieures ( paragraphe 2 de l'annexe I 
à l'Acte d'indépendance de Ceylan, 1947). 

Ont été abolis en même temps les pouvoirs du 
Parlement britannique et du Roi agissant en 
Conseil de légiférer pour Ceylan ( voir le para­
graphe 1 de l'Acte d'indépendance de Ceylan, 
article 4 du décret pris en Conseil concernant 
l'indépendance de Ceylan, 1947); le pouvoir de 
réserver les projçts de loi adoptés par le Parle­
ment de Ceylan en attendant que Sa Majesté ait 
fait. connaître son bon plaisir, a été supprimé 
( voir l'article 5 du décret pris en Conseil rdatif 
à l'indépendance de Ceylan) ; enfin, le Gou­
vernement du Royaume-Uni renonce sans équi­
voque à toute responsabilité dans le . Gouverne­
ment de Ceylan (voir le paragraphe 1 de l'Acte 
d'indépendance de Ceylan). 

Le pouvoir exécutif est responsable devant le 
Parlement de Ceylan, et devant lui seul. Le 
Gouverneur général, qui représente la Couronne, 
doit s'acquitter des fonctions qui lui sont dé­
volues par la Constitution, conformément aux 
dispositions de la Constitution britannique qui 
régissent l'exercice de pouvoirs analogues par 
Sa Majesté dans le Royaume-Uni (voir l'article 
4, 2), du décret pris en Conseil relatif à l'indé­
pendanée de Ceylan, 194 7). 

La Constitution de Ceylan est absolument 
démocratique. Le Parlement comprend une 
Chambre des représentants élus au suffrage uni­
versel et un Sénat composé de 15 membres élus 
par la Chambre des représentants et de 15 autres 
membres nommés par le Gouverneur général, sur 
la recommandation du Prenùer Ministre. Les 
pouvoirs du Sénat sont à peu près les mêmes que 
ceux de la Chambre des Lords, en vertu de la 
constitution britannique. 

Je joins à la présente lettre une copie de l' Acte 
d'indépendance de Ceylan, 11, Geo. 6, chapitre 
7, et du décret pris en Conseil relatif à l'indépen­
dance de Ceylan, 194 7. 

(Signé) G. C. S. CoREA 
Représentant du Gouvernement de Ceylan 
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ANNEX I 

Tm: CEYLON INDEPENDENCE ÜRDER•l'.N-CouNcrL, 

1941 

At the Court at Buckingham Palace, the< 19th day 
ofDecember, 1947 

Pres~nt: The King's Most Excellent Majesty in 
Council. , 

Whereas by the Ceylon (Constitution) Order-in­
Côuncil, 1946 (hereinafter called "the Principal 
Order") as amended by the Ceylon (Constitution) 
(Amen~m~nt) Order-in-Council, 1947, the Ceylan 
(Const1tutmn) (Amendment No. 2) Order-in­
Council, 1947, and the Ceylan (Constitution) 
(Amendment No. 3) Order-in-Council, 1947 (here­
inafter called "the Amending Orders") provision 
is made for the Government of Ceylan and for the 
establishment of a Parliament in and for Ceylan: 

And whereas by the Ceylon lndependence Act, 
1947, provision is made for the attainment by 
Ceylan of fully responsible status withln the British 
Commonwealth of Nations; 

And whereas it is expedient for the same piirpose 
that the Principal Ortler and the Amending Orders 
shou!d be amended in the manner hereinafter ap­
pearmg: 

Naw, therefore, it is hereby ordered by His Maj­
csty, by and with the advice of His Privy Council 
as follows: 

1. ( 1) This order may be cited as the Ceylan 
Independence Order-in-C~uncil, 194 7. 

(2) The Principal Order, the Amending Orders 
and this order may be cited together as the Ceylon 
( Constitution and Independence) Orders-in-Coun­
cil, 1946 and 1947. 

( 3) This order shall be construed as one with 
the Principal Order. 

( 4) This order shall corne in to operation on the 
day appointed hy His Majesty by Order-in-Council 
as the appointed day for the purpose of the Ceylan 
Independence Act, 194 7. 

2. (1) (Incorporated in the Principal Ortler.) 

(2) Every reference in the Principal Ortler to 
the Governor shall be read and construed as a ref­
crcnce to the Governor GeneraL (Accordingly, the 
expression "Governor General" has been substi­
tuted for "Govemor'' in the Principal Ortler as 
printed on succeeding pages.) 

3. {lncorporated in the Principal Order.) ,. 
4. The Power of His Majesty, His Heirs and 

Successors, with the advice of His or Their Privy 
Council 

(a) To make laws having effect in the Island for 
the purposes specified in sub-section ( 1 ) of section 
30 of the Principal Order; and 

( b) To revoke, add to, suspend or amend the 
Principal Order or the Amending Orders, or any 
part of those orders; 

Shall cease to exist. 

ANNEXE I 

DÉCRET PRIS EN CONSEIL CONCERNANT L'INDÉPEN­

DANCE DE CEYLAN, 1947 

Fait à la Cour du Palais· de Buckingham le 
19 décembre 194 7 ' 

Pré.sent: Sa Très Excellente Majesté le Roi en 
son Conseil. 

Con.sidérant que le décret pris au Conseil con­
cernant Ceylan (Constitution 1946) (désigné ci­
après sou~ le nof:1 de "décret principal"), modifié 
par le decret pris en Conseil concernant Ceylan 
(~onstitution ~ (modification), l 947, le décret 
pm e!1. Co;1seil concernant Ceylan (Constitution) 
(mod1ficat10n No 2), 1947, et le décret pris en 
Conseil concernant Ceylan (Constitution) (modi­
fication No 3) , 194 7 ( désignés ci-après sous le nom 
de "décrets de modification''), organisent le Gou­
vernement de Ceylan et créent un Parlement à 
Ceylan et pour Ceylan; 

Considérant que l' Acte d'indépendance de Cey­
lan, 1947, proclame la pleine souveraineté de 
Ceylan au sein du Commonwealth britannique de 
nations; 

Considérant qu'il convient, aux mêmes fins, que 
le décret principal et les décrets de modification 
soient amendés de la manière indiquée ci-après: 

En conséquence, Sa Majesté, ayant pris l'avis de 
son Conseil privé, ordonne par les présents ce qui 
smt: 

1. 1) Le présent décret pourra être désigné sous 
le nom de décret pris en Conseil concernant l'indé­
pendance. de Ceylan, 1947. 

2) Le décret principal, les décrets de modifica­
tion et le présent décret pourront être désignés. 
ensemble sous le nom de décrets pris en Conseil 
concernant Ceylan (Constitution et ~indépen­
dance) , 1946 et 194 7. 

3) Le présent décret sera considéré comme ne 
faisant qu'un avec le décret principal. 

4) Le présent décret entrera en vigueur à la 
date fixée par Sa Majesté par décret pris en Con­
seil comme étant la date fixée aux fins de l' Acte 
d'indépendance de Ceylan, 1947. 

2. 1) (Voir le décret principal.) 

2) Toute mention du Gouverneur, dans le 
décret principal, sera considérée et interprétée 
comme une mention du Gouverneur général. ( En 
conséquence, l'expression "Gouverneur général" · a 
été :substituée à l'expression "Gouverneur" dans le 
décret principal, comme eela a été fait dans les 
pages suivantes.) 

3. (Voir le décret principal.) 

4. Les pouvoirs de Sa Majesté, de ses héritiers 
et de ses successeurs, avec l'avis de son ou de leur 
Conseil privé 

a) De faire des lois ayant effet dans l'île aux 
fins spécifiées à l'alinéa 1) de l'article 30 du décret 
principal, et 

b) D'abroger, de compléter, de suspendre ou ~e 
modifier le décret principal ou les décrets de modi­
fication en tout ou en partie, 

Sont abrogés. 
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5; No Bill passed by both Chambers of the Legis-

1:i,ture of th: Island, or by th;e Hou.se of Representa­
t1ves alone, m accordance w1th the provisions of the 
~rlncipal ~rder. sha!l be reserved for the significa­
tion of HIS MaJesty s pleasure; and the provisions 
in that behalf contained in sections 36 and 37 of 
the Principal Order shall accordingly cease to have 
effect. 

6. The provisions of the Princip,l] Ortler and of 
the Amending Orders specified in eolumn 1 of the 
Schedule to thîs order are hereby revoked to the 
extent, or amended in the manner specified in col­
umn 2 of that Schedule. 

7. Nothing in this order shall be construed as 
affecting: 

(a) The continuance, subject to the modifica­
tions made by this oréler, of the Parliament of 
Ceylon as constituted immediately before the com­
mencement of this order; 

( b) Save as expressly provided by this order, 
the tenure of office of any Minister, Parliàmentary 
Secrctary, Senator, or Member of the House of 
Representatives, or of any person appointed to any 
office under the provisions of the Principal Order; 
or 

(c) The validity or continued operation of any 
proclamation, order, regulation or other instrument 
made under the Principal Order before the com­
mencement of this order, without prejudice how­
ever to any power to amend, revoke or replace any 
such instrument. 

8. The Govemor General may, before the expiry 
of a period of six months from the commencement 
of this order, by proclamation published in the 
Government Gazette, make such provision as be is 
satisfied is necessary or expedient, in consequence 
of the provisions of this order, for modi!ying, adding 
to or adapting any written law which refers in what­
ever tenns to the Govemor or to any public officer 
or authorîty, or otherwise for the bringing any 
written Jaw into accord with the provisions of this 
order and of the Principal Ortler as amended by 
this: order, or for giving effect to those provisions. 

ANNEX II 

CEYLON lNDEPENDENCE AcT, 1947 

AN AcT TO MAKE PROVISION FOR, AND "IN CON• 

NEXION WITH, THE A'ITAINMENT BY CEYLAN OF 

FULLY RESPONSIBLE STATUS WlTJ:IIN THE BRlT· 

1sH CoMMDNWEALTII OF NATIONS (10TH DE­
CEr.tnl!.R 1947) 

Be it enacted by the King's Most Excellent Maj­
csty, by and with the advice and consent of the 
Lords Spiritual and Temporal, and Gommons, in 
this present Parliament assembled, and by the 
authority of the same, as follows: 

1. ( 1) No Act of Parliament of the United King­
dom passed on or after the appointed day shall 

- extend, or be deemed to extend, to Ceylon as part 
of the law of Ceylon, unless it is expressly declared 

5. Aucun projet de loi adopté par les deux 
Chambres composant la législature de l'île ou par 
la Chambre des représentants seule conformément 
aux dispositions du décret principal ne sera réservé 
en !tte;1dant la ~igni~i~atioi; du bon plaisir de Sa 
MaJest~, et les dispos1t1ons a cet effet qui figurent 
aux articles 36 et 37 du décret principal cesseront 
par conséquent ,de produire leurs effets. 

6. Les dispositions du décret principal et des 
décrets de modification énumérées à la colonne 1 
.de l'annexe au présent décret sont abrogées ou 
modifiées par les présentes dans la mesure ou de 
la manière spécifiée à la colonne 2 de cette annexe. 

7. Aucune des dispositions du présent décret ne 
sera interprétée comme affectant: 

a) Le maintien, sous réserve des modifications 
prévues par le présent décret, du Parlement de 
Ceylan tel qu'il était constitué au moment de 
l'entrée en vigueur du présent décret; 

b) Le maintien en fonction, sauf disposition 
formelle du présent décret, de tout-Ministre, secré­
taire parlementaire, sénateur ou membre de la 
Chambre des représentants ou de toute autre 
personne nommée à un poste quelconque en vertu 
des dispositions du décret principal; . 

t) La validité ou le maintien en vigueur de 
toute proclamation, de tout décret, règlement ou 
autre instrument pris en vertu du décret principal 
avant l'entrée en vigueur du présent décret, sans 
préjudice toutefois du pouvoir de modifier, d'abro­
ger ou de remplacer un tel instrument, quel qu'il 
soit. 

8. Le Gouverneur général peut, dans un délai 
de six mois à compter de l'entrée en vigueur du 
présent décret, par une proclamation publiée dans 
la Gazette du Gouvernement, prendre toute dis­
position qu'il estime nécessaire ou opportune, par 
suite des dispositions du présent décret, en vue de 
modifier, de compléter ,ou d'adapter toute loi 
écrite concernant, de quelque manière que ce soit, 
le Gouverneur ou un fonctionnaire ou une autorité 
publique quelconques, ou pour mettre une loi 
écrite, quelle qu'elle soit, en harmonie avec des 
dispositions du présent décret et du décret principal 
tel qu'il est modifié par le présent décret, ou pour 
donner effet à ces dispositions. 

ANNEXE II 

ACTE D'INDÉPENDANCE DE CEYLAN, 1941 

AcTE PROCLAMANT L'ACCESSION DE CEYLAN À LA 

SOUVERAINETÉ AU SEIN DU COMMONWEALTH 

BRITANNIQUE DES NATIONS ET RÉGLANT CER· 

TAINES QUESTIONS CONNEXES (10 DÉCEMBRE 

1947) 

Sa Très Excellente Majçsté le Roi, sur l'àvis et 
avec le Conseil des Lords spirituels et temporels et 
des Communes réunis dans le présent Parlement 
et avec leur approbation, ordonne ce qui suit: 

, L 1) AÙcun Acte du Parlement du Royaume• 
Uni, adopté à partir de la date fixée, cette date 
incluse, ne s'appliquera ·ni ne sera considéré comme 
s'appliquant à Ceylan ou comme faisant partie de 
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in that Act that Ceylon has requested, and con­
sented to, the enactment thereof. 

(2) As from the appointed day, His Maje~ty's 
Govemment in the United Kingdom shall have no 
responsibility for the government of Ceylon. 

(3) As from the appointed day, the provisions 
of the First Schedule to this Act shall have effect 
with respect to the legislative powers of Ceylon.· 

2. As from the appointed day, Ceylon shall be 
induded in the definition "Dominion" in paragraph 
{23) of section 190 of the Army Act and of the 
Air Force Act ( which section, in eaêh Act, relates • 
generally to the interpretation of the Act), and 
aœordingly in the said paragraph (23) in each 
Act, for the words "and N ewfoundland" there shall 
be substituted the words "Newfoundland and 
Ceylon." 

3. ( 1) No court in Ceylon shall, by virtue of 
the Indian and Colonial Divorce Jurisdiction Acts, 
1926 and 1940, have jurisdiction in or in relation 
to any proceedings for a decree for the dissolution 
of a marnage, unless those proceedings were insti­
tuted before the appointed day, but, save as afore­
said and subject to any provision to the contrary 
which may hereafter be made by any Act of the 
Parliament of the United Kingdom or of Ceylan, 
all courts in Ceylon shall have the same jurisdiction 
under the said Acts as they would have had if this 
Act had not been passed. 

(2) Any rules made on or after the appointed 
day under sub-section ( 4) of section 1 of the Indian 
and Colonial Divorce J urisdiction Act, 1926, for 
a court in Ceylon shall, instead of being made .by 
the Secretary of State with the concurrence of the 
Lord Chancellor, be made by such authority as 
may be detennined by the law of Ceylon, and so 
much of the said sub-section and of any rules in 
force thereunder immediately before the appointed 
day as requires the approval of the Lord Chancel­
lor to the nomination for any purpose of any judges 
of any such court shall cease to have effect. 

( 3) Tue references in sub-section ( 1 ) o.f this 
section to proceedings for a decree for the dISS?lu­
tion of a marnage include references to proceedm_gs 
for such a decree of presumption of death and d1s~ 
solution of a marriage as îs authorized by section 8 
of the Matrimonial Causes Act, 1937. 

la législation de ce pays, à moins qu'il ne soit 
expressément spécifié dans ledit Acte que Ceylan 
a demandé et consenti à ce que cet Acte lui soit 
applicable. 

2) A partir de la date. fixée, le 'Gouvernement 
de Sa Majesté dans le Royaume-Uni n'assumera 
aucune responsabilité dans le Gouvernement de 
Ceylan. 

3) A partir de la date fixée, les dispositions de la 
première annexe au présent Acte entreront en 
vigueur en ce qui concerne les pouvoirs législatifs 
de Ceylan. , 

2. A partir de la date fixée, Ceylan sera com­
prise dans les "dominions", tels qu'ils sont définis au 
paragraphe 23 de l'article 190 de l'Acte sur les 
forces années et de l' Acte sur les forces aériennes 
(Army Act and Air Force Act) (ledit article con­
cerne d'une manière générale l'interprétation de 
chaque Acte) , et, en conséquence, dans ledit 
paragraphe. 23 de chacun des deux Actes, les mots 
"et Terre-Neuve" seront remplacés par les mots 
''Terre-Neuve et Ceylan". 

3. 1) Aucun tribun~} de Ceylan n'aura compé­
tence en vertu des Actes de 1926 et de 1940 sur le 
divorce aux Indes et aux colonies (Indian and 
Colonial Divorce Jurisdiction Acts) pour connaître 
d'une demande en dissolution de mariage ou d'une 
question connexe à une telle demande, à moins 
que la procédure n'ait été engagée avant la date 
fixée. Toùtefois, sauf les stipulations qui précèdent 
et sous réserve de toute disposition contraire qui 
pourrait être ultérieurement promulguée par un 
Acte du Parlement du Royaume.Uni ou de Ceylan, 
tous les tribunaux de Ceylan auront, en vertu 
desdits actes, la compétence qu'ils auraient eue s.i 
le présent Acte n'avait pas été adopté. 

2) Tous les règlements établis à partir de la 
date fixée, cette date incluse, en vertu de l'alinéa 4) 
de l'article 1 de la loi de 1926 sur le divorce aux 
Indes et aux colonies, et applicables à un tribunal 
de Ceylan, seront établis par toute autorité qui 
pourrait être désignée par la législation de Ceylan ' 
au lieu d'être établis par le Secrétaire d'Etat avec 
le concours du Lord Chancelier,.et, dans la mesure 
où ledit alinéa et les règles en vigueur, en applica­
tion de cet alinéa, à fa date fhcée, exigent l'appro­
bation du Lord Chancelier pour la désignation à 
des fins quelconques d'un juge de l'un desdits 
tribunaux, ces disp9sitions cesseront d'avoir effet. 

3) Les ~entions faites, à l'alinéa 1) du présent 
paragraphe, d'une procédure en dissolution de 
mariage concernent également les procédures en 
vue de l'obtention d'une ordonnance de préso~P­
tion de décès et de dissolution de mariage autonsée 
par l'article 8 de l'Acte de 1937 sur les différends 
en matière matrimoniale (Matrimonial Causes 
Act, 1937). 

4. ( 1) As from the appointed day, the Acts and 
1 

Regulations referred to in the Second Schedule to 
this Act shall have effect subjcct to the amendments 
made by that Schedule, and His Majesty n:iay ~y 
Order-in-Council make such further adaptations m 
any Act of the Parliament ~f the Uni7ed Ki~gdom 
of an earlier session than th1s Act, or m any instru­
ment having efiect under any such Ac!, as appe3;r 
to him necessary in consequence of section l of th1s 

4. 1) A partir d~ la date fixée, .}es actes et 
règlements mentionnes ~ans la deUX1eme ann~e 
au présent Acte prodmront leurs effe~ sous re­
serve des modifications stipulées dans lad~te annexe, 
et Sa Majesté pourra, par un décret pns en Con­
seil, apporter, à tout Acte d';1 ParleI?ent dp 
Royaume-Uni adopté au cours dune session ~nte­
ricure à la session au cours de laquelle le presen! 
Acte est adopté, ou à tout inst1;1~e~t pro1:1ulgue 
en vertu d'un tel acte, toute modification QUI pour­
rait sembler utile en raison des dispositions du para­
graphe 1 du présent Acte. 

Act; 
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Provided that this sub-section shall not e..'Ctend to 
Ceylon as part of the law thereof. 

( 2) Notwithstanding anything in the Interpre­
tation Act., 1889, the expression "colony" shall not 
include Ceylan in any Act of the Parliament of the 
United Kingdom passed on or after the appointed 
day or in any such Act passed before that day, b\lt 
in the same session as this Act, to provide for the 
independence of Burma as a country not within 
His Majesty's dominions. 

{3) Any Order-in-Council made under this sec­
tion may be varied or revoked · by a subsequent 
Order-in-Council and, though made ·after the ap­
pointed clay, may be made so as to have effect from 
that day. 

( 4) Every Order-in-Council made under this 
section shall be laid before Parliament forthwith 
after it is made, and if either House of· Parliament 
within the period of forty days beginning with the 
day on which any such order is laid before it re­
solves that an addrcss be presented to His Majesty 
praying that the order be annulled, no furthe.r pm• 
ceedings shall be taken thcreunder and His Maj­
esty in Council may revoke the order, so, however, 
that any such resolution or revocation shall be with­
out prejudice to the validity of anything previously 
donc undcr the order or to the making of a new 
order. 

In reckoning any such period of forty days, as 
aforcsaid, no account shall be taken of any time 
during which Parliament is dissolved or prorogued, 
or during which both Houses are adjourned for 
more than four days, 

( 5} Notwithstanding anything in sub-scction ( 4) 
of section 1 of the Rules Publication Act, 1893, an 
Order-in-Council made under this section shall not 
be deemed to be or to contain a statutory rule to 
which that section applies. 

5. ( 1) This Act may be cited as the Ceylon Inde­
pendence Act, 1947. 

(2) In this Act the expression "the appointed 
day" means such day as His Majesty may by Order­
in-Council appoint. 

SCHEDULES 

F1RST ScÉEDULE 

LEGISLATIVE POWERS OF CEYLÇIN 

L (1) The Colonial Laws Validity Act, 1865, 
shall not apply to any law made after the appoînted 
day by the Parliament of Ceylan. 

(2) No law and no provision ~f any law made 
after the appointed day by the Parhament of Ccylo? 
shall be void or inopcrative on the ground that 1t 
is repugnant to the law of England, or to t~e pro­
visions of any existing or future Act of Parhament 
of the United Kingdom, or to any order, rule or 
regulation made under any such Act, a?d the 
powers of the Parliament of Ceylon shall mclude 
the power to repeal or amend any such Act, order, 

Il est entendu que le présent alinéa ne sera pas 
applicable à Ceylan comme faisant partie de sa 
législation. 

2) Nonobstant toute disposition de )'Acte de 
1B89 sur l'interprétation (lnterpretation Act), le 
mot "colonie" ne sera pas considéré comme s'appli. 
quant à Ceylan dans tout acte du Parlement du 
Royaume-Uni adopté à partir de la date fixée 
cette date incluse, ou dans tout acte adopté avan; 
cette date mais au cours de la même session que le 
présent acte et qui concerne l'indépendance de la 
Birmanie comme pays ne faisant pas partie des 
Donnnions de Sa Majesté. 

3) Tout décret pris en Conseil en vertu du pré• 
sent paragraphe pourra être modifié ou abrogé 
par un décret pris en Conseil ultérieur et, même 
s'il èst pris après la date fixée, il pourra avoir effet 
rétroactif à ladite date. 

4) Tous les décrets pris en Conseil en vertu du 
présent paragraphe seront immédiatement pré• 
sentés au Parlement et si l'une des deux Chambres 
composant le Parlement, dans un délai de quarante 
jours à compter du jour où un tel décret Jui est 
soumis, décide qu'une adresse doit être présentée à 
Sa Majesté pour la prier d'abroger le décret, 
aucune mesure nouvelle ne sera prise en vertu de 
ce décret et Sa Majesté pourra l'abroger en Conseil. 
Toutefois, une telle résolution ou abrogation 
n'affectera pas la validité de tout ce qui aura pu 
être fait en vertu du décret ou pour l'établissement 
d'un nouveau décret. 

Pour le calcul du délai de quarante jours précité, 
il ne sera pas tenu compte du temps pendant lequel 
le Parlement ne siège pas parce qu'il a été dissous 
ou prorogé ou parce que la session des deux Cham• 
bres a été suspendue pour plus de quatre jours. 

5) Nonobstant toute disposition de l'article 1, 
l'alinéa 4, de !'Acte de 1893 sur la publîcation des 
règlements ( Ru les Publication Act}, un décret en 
conseil pris en vertu du présent paragraphe ne sera 
pas considéré comme constituant ou comme conte• 
nant une régie de droit à laquelle cet article 
s'applique. 

5. 1) Le présent Acte pourra ·être appelé Acte 
d'indépendance de Ceylan, 1947. 

2) Dans le présent Acte, l'expression "la date 
fixée" désir1e la date que Sa Majesté pourra 
fixer par decret pris en Conseil. 

ANNEXES 

PREMIÈRE ANNEXE 

POUVOIR. LÉGISLATIF DE CEYLAN 

1. 1} L' Acte de 1865 sur la validité des lois 
coloniales ne s'appliquera à aucune loi adoptée 
après la date fixée par le Parlement de Ceylan. 

2) Aucune loi, aucune disposition législative 
adoptée par le Parlement de Ceylan postérieure­
ment à la date fixée, ne sera nulle ou sans effet à 
raison de son incompatibilité avec Je droit anglais, 
ou avec des dispositions d'une loi actuelle ou future 
du Parlement du Royaume-Uni, ou avec un décret, 
une règle ou un règlement pris en vertu d'une telle 
loi; les pouvoirs du Parlement de Ceylan com­
prendront la faculté d'abroger ou de modifier une 
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mie or rcgulation in so far as the sanie is part of the 
law of Ceylon. 

t?lle loi, un tel décret, une telle règle et un tel 
reglement dans la mesure où ils feront partie de la 
législation de ce pays. 

2. The Parlia~ent of Ccylon shall have full 
power to make laws having extra-territorial opera­
tion. 

~- Le P~r~ement de Ceylan aura pleins pou­
voir~ P?ur ed1cter des lois ayant une portée extra­
terntonale. 

3. Without prejudice to the generality of the 
foregoing provisions of this Schedule, sections 735 
and 736 of the Merchant Shipping Act, 1894, shall 
be construed as though reference thereîn to the 
legislature of a British possession did not înclude 
reference to. the Parliament of Ceylon. 

4. Without prejudice ta the generality of the 
foregoing provisions of this Schedule, section 4 of 
the Colonial Courts of Admiralty Act, 1890 ( which 
requires certain laws to be reserved for the signifi­
cation of His Majesty's pleasure or to contain a 
suspencling clause) , and so much of section 7 of that 
Act as requires the approval of His Majesty in 
Council to any rules of court for regulating the 
practice and procedure of a Colonial Court of 
Admiralty, shall cease to have effect in Ceylan. 

SECOND ScHEDULE 

Al\ŒNDMENTS NOT AFFECTING LAW OF CEYLON 

British nationality 

L The following enactments ( which provide for 
certificates of naturalization granted and other 
things clone under the law of one part of His Maj­
esty's dominions to be recognized elsewhere), 
namely 

(a) Section 8 of the British Nationality and Status 
of Aliens Act, 1914; and 

( b) Paragraph ( c) of section 8 of the British 
Nationality and Status of Aliens Act, 1943; 

shall apply in relation to Ceylon as they apply in 
relation to the Dominions specified in the First 
Schedule to the said Act of 1914. 

Financial 

2. As respects goods imported after such d_ate 
as His Majesty may by Order-in-Council appoint,• 
section 4 of the Import Duties Act, 1932, and sec­
tion 2 of the Isle of Man (Customs) Act, 1932 
( which relate to imperial preference other than 
colonial preference), shall apply to Ceylan. 

3. In section 19 of the Finance Act, 1923 ( which, 
as extended by section 26 of the Finance Act, 1925, 
provides for exemption from income tax and land 
tax of the High Commissioner and other officiais of · 
self-goveming dominions), the expression "self­
governing dominion" shall include Ceylon. 

4. In the Colonial Stock Act, 1934 (which ex­
tends the stocks which may be treated as trus!ee 
securities), the expression ''Dominion" shall m­

clude Ceylon. 

. 3. ~~ns prétu1ice de la portée générale des 
dnpos1tions precedentes de la présente annexe 
les articles 735 et 736 de l' Acte sur la marine mar: 
chande (Mm:hant Shipping Àct, 1894) seront 
interprétés comme si la mention qui y est faite de la 
législature d'une . possession britannique ne visait 
pas le Parlement de Ceylan. 

4. Sans préjudice de la portée générale des dis­
positions précédentes de la présente annexe, l'article 
4 de l'Acte sur les cours d'amirauté (Colonial 
Courts of Admiralty Act, 1890) (qui prescrit que 
la sanction de certaines lois doit être réservée au 
bon plaisir de Sa Majesté ou qu'elles doivent conte­
nir une clause suspensive) et la partie de l'article 7 
de la même loi qui prescrit que tout règlement 
établi par une cour pour réglementer les usages et 
la procédure d'une cour coloniale d'amirauté doit 
être approuvé par Sa Majesté en Conseil cesseront 
de produire leurs effets à Ceylan. 

DEUXIÈME ANNEXE 

MODIFICATIONS QUI N'AFFECTENT PAS LA 
LÉGISLATION DE CEYLAN 

Nationalité britannique 

L Les dispositions législatives suivantes ( qui 
prévoient l'octroi de certificats de naturalisation et 
d'autres actes effectués en vertu de la législation 
en vigueur dans certains des Dominions de Sa 
Majesté indiqués par ailleurs), à savoir: 

a) L'article 8 de l' Acte sur la nationalité britan­
nique et le statut des étrangers ( British Na­
tionality and Status of Aliens) de 1914, et 

b} Le paragraphe c) de l'article 8 de l' Acte sur la 
nationalité britannique et le statut des étrangers 
de 1943; 

s'appliqueront à Ceylan dans les conditions où ils 
s'appliquent aux Dominions mentionnés dans la 
première annexe audit Acte de 1914. 

Finances 

2. En ce qui concerne les marchandises qui 
seront importées après la date qui sera fixée par Sa 
Majesté par un décret pris en Conseil, l'article 4 ~e 
l' Acte sur les droits d'importation (Import Duties 
Act, 1932), et l'article 2 de l' Acte sur l'île de Ma~ 
(douanes) (Isle of Man [Customs] Àct, 1932) (qui 
a trait aux préferences impériales autres que les 
préférences coloniales) s'appliqueront à Ceylan. 

3. A l'article 19 de l' Acte sur les finances ( Fi­
nance Act, 1923) (qui, complété pa~ l'~rticl~ 26_de 
I'Acte sur les finances de 1925, prév01t l exonerauon 
en matière d'impôt sur le revenu et d'impôt foncier 
en faveur du Haut Commissaire et des autres fane~ 
tionnaires des Dominions autonomes), l'expression 
"Dominions autonomes" comprendra Ceylan. 

4. Dans le texte de l' Acte sur les v~l~urs <;olo­
niales ( Colonial Stock Act1 1934) ( q~u s apphqm: 
aux valeurs qui peuvent etre cons1derées comme 

· l' · "D · ·on" des valeurs fiduciaires), express10n onum 
comprendra Ceylan. 



116 
Visiting forces 

5. The following provisions of the Visiting Forces 
(British Commonwealth) Act, 1933, namely 

(a) Section 3 (which deals with deserters); 

( b) Section 4 ( whîch deals with attachment and 
mutual powers of comm~nd) ; 

( c) The defi.nition of "visiting force" for the pur­
poses of that Act generally which is contained 
in section 8 thereof; 

shall apply in relation to forces raised in Ceylan as 
they apply in relation to forces raised in thè Do­
minions within the meaning of the Statute of West­
minster, 1931. 

Ships and aircraft 

6. ( 1) In the definition of "Dominion ship or 
aircraft" contained in sub-section (2) of section' 3 
of the Emergency Powers (Defence) Act, 1939 and 
in that contained in Regulation 100 of the Defence' 
(General) Regulations, 1939, the expression "a 
Dominion" shall include Ceylon. 

( 2) Paragraph ( 2) of Regulation 54 of the De­
fence (General) Regulations, 1939 (which confers 
power by notice to requisition from certain British 
subjects and companies space or accommodation in 
ships and aircraft) shall not authorize service of a 
notice on a British subject resident in Ceylon or a 
corporation incorporated under the law of Ceylan. 

7. The Ships and Aircraft {Transfer Restriction) 
Act, 1939, shall not apply to any ship by reason only 
of its being registered in, or Iicensed under the law 
of, Ceylan; and the penal provisions of that Act 
shall not apply to persans in Ceylon (but without 
prejudice to the operation with respect to any ship 
to which that Act does apply of the provisions 
thereof relating to the forfeiture of ships). 

8, ln the Whaling Industry (Regulation) Act, 
1934, the expression "British ship to which this Act 
applies" shall not include a British ship registered 
in Ceylan. 

Matrimonial causes 

9. Section 4 of the Matrimonial Causes (War 
Marriages) Act, 1944 ( which provides for the 
general recognition in British courts ot decrees and 
orders made by vîrtue of that Act or of any law 
passed in a part of His Majesty's d9minions out­
side the United Kingdom and declared by an 
Order-in-Council to correspond to that Act), shall, 
in relation to the making of any further Order-in­
Council as respects a law of Ceylon, apply subject · 
to the sarne provision for securing reciprocity as is 
made by proviso ( ü) to s)-lh-section ( 1) thereof in 
the case of Dominions within the meaning of the 
Statute of Westminster, 1931. 

. Farces de Sa Majesté en visite 

5. Les ~51;ositions suivantes de !'Acte sur les 
forces en visite du Commonwealth britannique 
1933, à savoir: ' 

a) L'article 3 (qui a trait aux déserteurs); 

b) L'article 4 ( qui a trait aux affectations et au 
pouvoir mutuel de commandement); 

c) La ~éfini~o? des "forces en visite" admise pour 
les fins generales de ladite loi et qui figure à 
l'article 8 de cette loi; 

s•~~pli~ueront en ce qui concerne Îes· forces orga• 
msees a Ceylan dans les conditions où elles s'appli• 
quent aux forces organisées dans les Dominions au 
sens du statut de Westminster de 1931. 

Navires et aéronefs 

6. 1 ) L'expression "Dominion" contenue dans 
la définition relative aux na\-{res ou aéronefs d'un 
Dominion qui figure au paragraphe 2) de l'article 
3 de l' Acte sur les pouvoirs extraordinaires { dé­
fense~ _(Emergency Powers [Defence] Act, 1939), 
et qw figure également dans la règle 100 du Règle­
ment sur la défense (Defence [GeneraD Regula­
tions, 1939), comprendra Ceylan. 

2) On ne pourra en vertu du paragraphe 2) de 
la règle 54 du Règlement sur la défense de 1939 
(qui sur notification, confère le pouvoir de réquisi­
tionner auprès de certains sujets ou compagnies 
britanniques de la place ou des places dans lei 
navires et aéronefs) présenter une telle notification 
à un sujet britannique domicilié à Ceylan ou à une 
société organisée en vertu de la législation de 
Ceylan. 

7. L'Acte sur les navires et aéronefs (restrictions 
aux transferts} (Ships and Aircraft [Transfer Re­
striction] Act, 1939) ne s'appliquera pas à un 
navire du seul fait que ledit navire est immatri­
culé à Ceylan_ ou que ses papiers de bord lui ont 
été délivrés en vertu de la législation de ce pays; 
les sanctions pénales prévues par cet Acte ne 
seront pas applicables aux personnes de Ceylan 
( sans préjudice de l'application, à tout navire qui 
tombe sous le coup de cette loi, des dispositions de 
ladite loi relatives à la déchéance des droits mr 
les navires) . 

8. Dans !'Acte sur l'industrie baleinière 
(Whaling Industry [Regulation], 1934), l'expres­
sion "navire britannique auquel s'applique le pré• 
sent Acte" ne comprendra pas un navire britan­
nique immatriculé à Ceylan. 

, 
Différends matrimoniaux 

9. L'article 4 de l' Acte sur les différends matri­
moniaux (Matrimonial' Causes [War Marriages] 
Act, 1944) qui prévoit la reconnaissance générale 
par les tribunaux britanniques des décrets et 
arrêtés pris en vertu de cet Acte ou de toute loi 
adoptée dans l'un quelconque des Dominions de 
Sa Majesté, hors du Royaume-Uni, et qu'un 
décret pris en Conseil a déclaré correspondre audit 
Acte devra, en ce qui concerne l'établissement de 
tout nouveau décret pris en Conseil relatif à une 
loi de Ceylan, s'appliquer sous réserve de la dis­
position de réciprocité qui figure dans la clause ii) 
du paragraphe 1) dudit Acte pour les Dominions 
au sens du Statut de Westminster de 1931. 
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Copyright 

10. If the Parliament of Ceylon repeals or 
amends the Copyright Act, 1911, as it forms part 
of the law of Ceylon, then 

.{a) Except by vjrtue of sub-paragraph ( b) of 
this paragraph, that Act shall no longer apply in 
relation to Ceylon as a part of His Majesty's do­
minions to which the Act extends, so however that, 
this pi:ovision • s~all not prejudicially affec{ any 
legal nghts existmg at the time of the repeal or 
amendment, · 

(b) Ceylon shall be included in the expression 
"se~-governing do~i;iion" for the purposes of sub"' 
sect~on (2) of section 25 and sub-section (3) of 
~tlon 26 of that Act ( which relate to reciprocity 
\\1th ;elf-governing dominions having their own' 
copyright la:v}, an~ the said sub-section (2) shall 
have dfect m relat10n to Ceylon as if that Act so 
far ru. it rernains part of the law of Ceylon had 
been passed by the Parliament .thereof. ' 

Droits d'auteur 

10. Si le Parlement de Ceylan abroge ou modif' 
l'Acte s~ ~;s dro~ts d'auteur de 1911 (Copyrigh~ 
Act) qw fait partie de la législation de Ceylan, ' 

, a). 9e,t Acte cessera de s'appliquer à Ceylan 
~on5,1deree comme l'un des Dominions de Sa Ma­
J~ste ':~quels c<;t ~<:,te s'applique, sous réserve des 
disposlt!ons de 1 alinea b) du présent paragraphe• 
toutef01s, la présente disposition ne portel'a p~ 
atteinte à un droit l~gitime quelconque acquis au 
moment de l'abrogatlon ou de la modification. 

· b) L'expression "Dominion. autonome" s' appli­
~ue~a à 9.eylan aux fins du paragraphe 2) de 
1 art:cle 2.:i et du paragraphe 3) de l'article 6 
dudit Acte ( qui a trait à la réciprocité que doivent 
se consentir les Dominions autonomes ayant leur 
prop~ législation en m~tièr~ de droits d'auteur) 
et ledit paragraphe 2) s appliquera en ce qui con­
cerne Ceylan comme si ledit Acte, dans la mesure 
où il continue de faire pârtie de la législation de 
Ceylan, avait été adopté par le Parlement de ce 
pays . 
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During ~he peri<:d 1 April to 30 June 1948 cov­
ered by th1s, my thtrd report on the administration 
of this Zone, Trieste has had its full share of the 
ills common to thé rest of post-war Europe aggra• 
vat~~' as ! hav~ previ<;>usly pointed out,' by the 
poht1c~l. d1slocat10n. wh1ch has severed its heavy 
11;1-dustnes from their roots in Italy. These vital 
smews have now remained di5located since Sep• 
tember 1947, and no alternative source of pros­
per}ty has corne forward to replace the economy 
wh1ch once nourished the shipyards of Trieste. Nor 
indeed is there any sign that such an alternative 
as a long-tenn proposition, exists. The mclancholy 
stream of empty freight wagons on their return 
journey from carrying relief imports into the hin­
terland is an indication of the inability or reluctance 
of the Danubian countries to use the port and 
transit facilities of Trieste. While this situation 
continues, unemployment must be expected to re­
main at least at its present level, and a highly sub­
sidized economy will be unavoidable. The fact that 
any benefits of the European Recovery Programme 
which may accrue to the Zone will be late com­
pared with those received by the participating 
countriès is causing greater relative delay in its 
economic rationalization and rehabilitation. How­
ever, ail possible preparations have been made to 
recover lost ground as soon as .the Zone can be 
admitted as a participating area. 

extérieur ........................... 141 

SECTION 1 

INTRODUCTION 

Pendant la période du 1er avril au 30 juin 1948, 
que couvre ce rapport, le troisième que j'ai établi 
sur l'administration de cette zone, Trieste a eu sa 
large part de tous les maux communs au reste de 
l'Europe d'après-guerre, aggravés encore comme 
je l'ai déjà fait remarquer, par le boulev'ersement 
politique qui a coupé son industrie lourde des 
racines qu'elle avait en Italie. Ses ressorts vitaux 
sont restés disloqués depuis septembre 194 7; aucune 
autre source de prospérité n'est venue remplacer 
l'économie où s'alimentaient autrefois les chantiers 
navals de Trieste et, à vrai dire, rien n'indique 
qu'une telle autre source existe, du moins à titre 
durable. La triste procession des wagons de mar­
chandises vides revenant de livrer à l'intérieur des 
terres des secours venus du dehors montre bien 
que les pays danubiens ne sont pas en mesure de se 
servir du port de Trieste et des facilités de transit 
qu'il offre ou ne sont pas disposés à le faire. Aussi 
longtemps que cette situation se prolongera, il faut 
s'attendre à ce que le chômage demeure au moins 
au niveau actuel et on ne pourra se passer d'un 
régime de larges subsides. Les avantages que la 
zone pourrait recevoir du programme de relève­
ment européen (ERP) seront tardifs, comparés 
à ceux qu'en reçoivent les pays participants ce qui 
ralentit, par rapport à eux, le rythme d; sa ra­
tionalisation et de sa reconstruction économiques. 
On a pris cependant toutes les mesures prépara­
toires qu'il a été possible de prendre pour permet­
tre de rattraper le temps perdu dès que la zone 
aura pu être admise au nombre des régions partici• 
pant au programme. 
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That 'the standard of living in Trieste remains 
relatively high, in spite of such economic infirmi­
ties, is due not to any special advantages inherent 
in the structure of free territories, but to certain 
temporary and artificial causes which must be reè­
ognized by those who assess the future of the Zone. 
There must be taken into consideration the feeling 
of security engendered by the presence of troops 
supplied by the British and United States Govern­
ments; the import of relief supplie~ from the United 
States at a low cost and on a scale high in propor­
tion to the population; the routing, arranged by the 
Director General of Civil Affairs, of United States 
relief supplies for Austria, through the Port of 
Trieste, thus compensating for a large proportion 
of the lost trade with the countries of the Danube 
basin; and a public works programme based on 
fonds supplied by the Italian Government in ac­
cordance with the agreements of 9 March 1948. 
These are the ingredients of the interim situation. 

In my last report, I pointed to the fact that a 
healthy economic revival and political stability 
could not be expected until the future of Trieste 
had been firmly settled and an end set to the pre­
vailing uncertainty as to that future. Sorne progress 
towards a greater feeling of security has been made 
during the period reviewed by this· report. The 
impending participation of the Zone in the Euro­
pean Recovery Programme, the resùlt of the Italian 
elections, and the firm measures taken by AMG to 
protect the economic and govemmental fabric from 
deliberate disruption by trouble makers have also 
contributed to a growth of confidence in the future 
amongst the majority of the Zone's population. 

It was to be expected that signs of growing con­
fidence in a healthy recovery should draw the at­
tacks of those elements whose politics prosper most 
from a sick economy. The local communist parties, 
together with their dependent organizations h-:ve 
not failed to sustain a bitter, implacable and ab1.1S1ve 
campaign intended to corrode the foundations of 
the authority and prestige of the Allied Military 
Government and the forces of law and order. This 
operation has, however, been limited to the field of 
Press and propaganda, and appears to have clone 
Iittle to re-establish communist influence. 

Si le niveau de vie demeure relativement élevé 
à Trieste en dépit de tels éléments de faiblesse 
éc~n_om~qu!;, ce!~ ne provient d'aucun avantage 
special mherent a la structure des territoires libres 
mais de certaines causes temporaires et artificiell~ 
que doivent reconnaître ceux qui supputent l'avenir 
de la zone. Il faut faire entrer en ligne de compte: 
le sentiment de sécurité qui résulte de la présence 
des troupes fournies par les Gouvernements britan­
nique et américain; les fournitures à bas prix et en 
quantité considérable proportionnellement à la 
population, qui sont importées des Etats-Unis à titre 
d'assistance;. le fait que le Directeur général des 
affaires civiles a pris des dispositions pour que 
l'acheminement des produits américains destinés à 
venir en aide à l'Autriche se fasse par le port de 
Trieste et compense ainsi en grande partie la perte 
des échanges avec les pays danubiens; enfin, 
l'existence d'un programme dl! travaux publics 
fondé sur les capitaux qu'a fournis le Gouverne­
ment italien, conformément aùx accords du 9 mars 
1948. Tels sont les éléments de cette situation 
provisoire. 

Dans mon dernier rapport, j'avais fait remarquer 
que l'on ne pouvait espérer, ni le retour d'une 
économie saine ni la stabilité politique tant que 
l'avenir de Trieste n'aurait pas été fermement 
assuré et qu'on n'aurait pas mis fin à l'inquiétude 
qui règne actuellement au sujet de cet avenir. Le 
sentiment de sécurité a un peu augmenté pendant 
la période que couvre ce rapport. Le fait que 
bientôt la zone participera au programme de relè­
vement européen, les résultats des élections italien­
nes et les mesures énergiques qu'a prises le Gou­
vernement militaire allié pour empêcher les fau­
teurs de troubles de disloquer délibérément toute 
la structure économique et gouvernementale ont 
également contribué à faire naître chez la majorité 
de la population de la zone un plus grand senti­
ment ·de confiance dans l'avenir. 

On pouvait s'attendre à ce que les manifesta­
tions de cette confiance plus grande en un retour 
des conditions plus saines provoqueraient les at­
taques de ces éléments dont la politique trouve 
surtout dans une économie malade son terrain de 
développement. Les sections communistes locales 
et les organisations qui en dépendent n'ont pas 
manqué de mener une âpre et implacable cam• 
pagne de grossièretés afin de miner l'autorité et le 
prestige du Gouvernement militaire allié et des 
forces de l'ordre et de la légalité. Toutefois, elles 
ont dû limiter leur action aux domaines de la 
presse et de la propagande et il semble bien qu'elles 
n'aient que peu contribué à rétablir l'influence 
communiste, 

I am aware that the population of Trieste. is 
keenly interested in the remodelling of the admm­
istration to a pattern which will al!ow a larger 
measure of self-government and that it desires to 
collaborate to a greater extent than hitherto in tI:e 
economic development of the Zone. These are, m 
my opinion, the two most important features of the 
situation now that the caretaker Government ap­
pears to be indefinitely prolonge~ beyond the ~hort 
period of the few weeks for which 1t was first set 
up. I therefore draw particular attention to them 
here. 

Je me rends compte que la population de Tr~es.te 
s'intéresse très vivement à la refonte de son adrmrus­
tration suivant un modèle propre à lui assurer 
une plus large autonomie et qu'elle a le désir de 
coopérer plus que par le· passé a1; ~éveloppe_ment 
économique de la zone .. Ce sont la, a mon.avis,_ les 
deux données les plus importantes de la situat10n, 
maintenant qu'il semble que le Gouve~ne?Ie1;t 
provisoire doive se prolonger pour une d~ree mde­
terminée bien au delà des quelques semames pour 
,lesquelles il avait été primitivement établi. C'est 
pourquoi j'attire ici tout spécialement l'attention 
sur elles. 

' 
It had been intended gradually to extend ~he 

preliminary steps taken by AMG towards ~dmm­
istrative reform during the month of Apnl. The 

On voulait élargir progressivement les rr:e.su:es 
préliminaires prises par le Gou':'e:11-em~nt rmhtaire 
allié en vue de la réforme a~m1rustrauve au cours . 
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limitations imposed upon AMG by article 1 of 
Anno: VII of the Peace Treaty have made this 
t~k, from. both the. legal and practical points of 
view, parti<:ularly d1fficult. There are moreover 
broad and mescapable political facts ~vhich hav~ 
1? be fac~d. The close proximity of the zonal fron­
~ers, which march pn nearly ail side:s, at a few 
kil<;>m<:tres range, with the Eastern European to• 
talitanan system, and the strong political and racial 
pressures f?~used in so small an area tend to pro­
duce conditions where an abnormally wide range 
of govemmental and even routine administrative 
matters are Hable to have a direct effect on ex­
ternal ~ffa.irs, pub~: security and financial policy 
for w}ud: the Bnush and American authorities 
must· mevitably bear the ultimate responsibilitv A 
simple division into reserved and unreserved s~b­
jects is therefore difficult to make. That progress 
has been disappointingly slow has not been the fault 
of ~MG, wh.ich has g:iven mnch tho~ghtful and 
patient attention to a problem the solut10n of which 
must be acceptable to those who will have to make 
it w':rk, and who not unnaturally wish to safeguard 
the mterests in the future administration of the 
political parties to which they adhere. The recon­
~iliation of man y well grounded but often divergent 
mterests has taken much time but it is my hope and 
belief that this tune has not heen spent in vain. 
The measures taken towards administrative refonn 
are described later in this report. They are not fina] 
but represent a· starting point for further expan­
sion, along the lines of local self-government and 
within the framework of the provincial and com­
munal systems to which AMG substantially adhered 
in the early days of its administration, and the 
continuance of which I feel bound by the tenns of 
the Peace Treaty to ensure. It will be seen from 
section 4 of this report that it is in many respects 
the Italian pattern of administration that is emerg­
ing, which is in accordance with the wishes of the 
majority of the local population. 

I t has always been the intention of Allied Mili• 
tary Government to set up an organization repre­
sentative of local govemment and of industrial and 
commercial and labour elements in the Zone, with 
full opportunity for consultation regarding its eco­
nomic development within the framework of the 
European Recovery Programme. The considered 
advice of such a body would materially assist AMG 
in discharging the responsibilities which it must 
bear for the operation of this programme. That 
such machinery has not been set up earlier has' 
been due solely to two causes. Firstly, AMG has 
not itself known the conditions under which the 
benefits of ERP are to be received or, indeed, 
whether the Zone is to be a direct participating 
unit or not. Secondly, the setting up of machinery 
to bring in local civilian talent has encountered 
precisely the same natural difficulties which I have 
described in connexion with the organîzation of 
local self-government, with whîch it is closely bound 
up. These difficulties have now been overcome and 
I ·hope that the result will be a fruitful and unsclfish 
collaboration between AMG, the local administra-

du mois d'avril. Les limites qu'impose Go 
vernement milita.ire allié l'article 1 de l'annau_ Vull. 
d T ''d . . exe u raite e paix ont rendu cette tâ • 
lièrement difficile du point de vue 1·u eu: 
b" d . USS! i:n que u pomt de vue pratique. En outre ·1 
existe des facteurs politiques d'ordre général a~­
quels on ne peut se soustraire et qu'il faut regard 
en face .. L'extrême proximité des frontières de ~ 
z?ne . 9,m, sur p_resque tous les côtés, à quelques 
~l~metres d7 ~istance, est bornée par des pays à 
regime totalitaire de l'Europe orientale et J 

. t . d'rd ' es puissan es pressions o re politique et racial qui 
se concentrent sur ce petit territoire tendent ' 
produire une situation dans laquelle un nomb~ 
anormalement élevé de questions de gouvernement 
et même d'administration courante risquent 
d'.exe;eer une influence directe sur les· affaires 
e;'{tén<:,~es, la sécurité publique et la politique 
f1~anc1ere, dont les autorités britanniques et améri­
cames doivent inévitablement assumer en dernière 
a~a!~e, la re~ponsabilité. Il est donc ~xtrêmement 
d![fic1~e de simplement . distinguer entre les sujets 
reserves et les autres. Si les progrès sont d'une 
lenteur décourageante, ce n'est pas la faute du 
Gouverne1:11ent ~Jitaire allié, qui a apporté toute 
son attention avisee et toute sa patience au traite­
ment d'un problème dont la situation doit être 
ac:eptable pour ceux qui auront à l'appliquer et 
qm,. naturellement, veulent garantir, dans le pro­
cham gouvernement, les intérêts de leur parti poli­
tiqu~ ~espectif. Il a fallu beaucoup de temps pour 
concilier. un grand nombre d'intérêts bien fondés 
m~s souvent divergents; j'espère du moins et je 
cr~1s qu'; ce t~mps n'a pas été perdu. Les mesures 
qui ont eté pnses en vue de la réforme administra­
tive sont analysées dans la suite de. ce rapport. 
Elles ne marquent pas un point final, elles repré­
sentent un point de départ pour de nouveaux 
progrès vers l'autonomie locale, dans le cadre des 
institutions provinciales et municipales que le Gou. 
vernement milita.ire allié a, dans l'ensemble ac­
ceptées dès les premiers jours de son entrée en 
fonction et dont je me considère tenu d'assurer 
le maintien selon les dispositions du Traité de 
paix. On verra à la section 4 de ce rapport que, 
de beaucoup de points de vue, c'est le système 
administratif italien qui se dessine, ce qui est con­
forme aux vœux de la majorité de la population 
de Trieste. 

Le Gouvernement militaire allié a toujours eu 
l'intention de créer une· organisation groupant des 
représentants du gouvernement local ainsi que des 
représentants de l'industrie, du commerce et des 
travailleurs de la zone, et de lui fournir toutes occa­
sions de consultation concernant le développement 
de l'économie locale dans le cadre du programme 
de relèvement européen. L'avis mûrement pesé 
d'un organisme de ce genre aiderait considérable­
ment le Gouvernement_ militaire allié à s'acquitter 
de la tâche qui lui incombe en ce qui concerne la 
mise en œuvre de ce programme. Si ce groupe• 
ment n'a pas été créé plus tôt, cela provient unique­
ment de deux causes: d'abord, le Gouvernement 
militaire allié ne savait pas lui-même dans quelles 
conditions la zone pourrait profiter des avantages 
du programme de relèvement européen, ni même, 
à vrai dire, si elle devait ou non y participer 
directement; en second lieu, l'établissement d'un 
organisme ayant à utiliser les aptitudes de la 
population civile locale s'est heurté précisément à 
ces mêmes difficultés naturelles que j'ai indiquées 
à propos de l'organisation d'un gouvernement local 
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tion and _the Italian Government,. working in l'­
corom.on hre-cu~ncy area, and aimed at achieving 
the highes~ _P0~1ble contribution to the recovery 
of the part1c1pating countriès of Europe as a whole. 

SECTION 2 

PoLrncAL ACTIVITY 

Political interest in this Zone has · in general 
~ded to look outwards towards developments tak­
mg place beyond its limits, and has been centred 
on such matters as the unfulfilled expectation of a 
constructive rcsponse by the Soviet Government to 
the tripartite proposai of 20 March, the elections 
in ltaly, which acquired a new significance in the 
eyes of the Triestini by reason of that proposai, and 
the position of Trieste in connexion with the Euro­
pe.an Recovery Programme. In the main, the atti­
tude of the inhabitants of this Zone towards ·these 
problems bas been cairn and restrained. · 

The tripartite proposa! of 20 March naturally 
led to manifestations of sympathy on the part of 
the Italian rnajority in the Zone. An authorized 
demonstration was held by the Lega Nazionale in 
the Piazza Unità on 15 April and a large number 
of signatures were ol:itained to a manifesto in favour 
of the retum of Trieste to Italy, which was duly 
transrnitted to Rome at a ceremony which took 
place outside the limits of the Zone. 

It became evident du.ring the closing days of 
April that the communists, including their Slav­
inspired elements, were attempting to organize a 
wholesale incursion into this Zone on May Day by 
persons and groups resident beyond its, limits. It 
was aiso evident that the attitude of the same 
groups precluded the joint celebration of May Day 
on a labour, non-party arid non-racial basis, Ac­
cordingly, bearing in mind the interests of public 
order and security,, I caused steps to be taken to 
limit any abnonnal influ:;t of persans into the Zone 
during this period and to localize the demonstra­
tions in such manner as to prevent clashes. As a 
result, they passed off in a more quiet and orderly 
mannér than bas been the case in rccent ycars. Both 
the Sindacati Uniti and Camera del Lavoro held 
autho:rized meetings in different quarters of the 
city. The measures which I was constraine~ to take 
were readily accepted by the non-commumst t~ade 
union and political gr~~P~, but evoked, as m1g~t 
be expected violent cnttcISm not only from. the1r 
opponents, but from the authorities respomible for 
the administration of the Yugoslav Zone of the 
Free Territory. 

i:~tonome, c~r les deux questions sont étroitement 
hees. Ces difficultés sont maintenant surmontées 
et j'espère qu'il en résultera une' collaboration 
fructueuse et généreuse entre le Gouvernement 
militaire allié, l'administration locale et le Gou­
vernement italien, s'exerçant dans une zone où la 
lire est 1~ monnaie commune, et ayant pour objet 
de contribuer au maximum au relèvement général 
des pays d'Europe qui participent au programme. 

SECTION 2 

ACTIVITÉ. POUTIQ.UE 

Du point de vue politique, l'attention de la 
zone s'est portée en général sur l'extérieur, mr 
les événements survenus au delà de ses frontières · 
et s'est principalement concentrée sur des sujets 
comme ceux-ci: un espoir frustré de voir le · 
Gouvernement soviétique apporter une réponse 
constructive à la proposition tripartite du 20 mars; 
ou les élections italiennes qui, en raison de cett:e 
proposition, ont pris aux yeux des habitants de 
Trieste, une signification nouvelle; ou encore la 
situation de Trieste à l'égard du programme de 
relèvement européen. Dans l'ensemble, les habi­
tants de la zone ont adopté, en ce qui concerne 
ces problèmes, une attitude calme et modérée. 

La proposition tripartite du 20 mars a naturel­
lement provoqué des manifestations de sympathie 
de la part de 1a majorité italienne de la zone. 
La Lega Nazionale a organisé, le 15 avril, une 
démonstration autorisée sur la Piazza Unità, et 
un manifeste en faveur du retour de Trieste à 
l'Italie a obtenu un grand nombre de signatures. 
Ce manifeste a été dûment envoyé à Rome au 
cours d'une cérémonie qui a eu lieu hors des 
frontières de la zone. 

Il est apparu de toute évidence dans les der­
niers jours d'avril que les communistes, y com­
pris les éléments slaves qui s'inspirent de leurs 
doctrines, essayaient d'organiser dans la zone, pour 
le 1er mai, une descente d'individus et de groupes 
habitant au delà de la frontière. Il était égale­
ment évident que l'attitude de ces mêmes groupes 
ne pennettrait pas que- le 1er' mai fût célébré 
comme une fête du travail, sans distinction de partis 
ni de races. En conséquence et dans l'intérêt de 
l'ordre publie et de la sécurité, j'ai fait prendre 
des mesures pour empêcher tout groupe d'im­
portance anormale de pénétrer d~ la zone l?en­
dant cette période et pour localiser les manifes­
tations de façon à éviter les conflits. Le résultat 
est que ces manifestations se sont p~~ ~ans 
une atmosphère plus calme et pl?5 d1sc1ph?ée 
que ces dernières années. Les syndicats .urutaires 
(Sindacati Uniti) et la Bourse du travail (Cam• 
era del Lavoro) ont obtenu des réunions autori­
sées daru différents quartiers de la ville. Les 
mesures que j'ai été obligé de prendre ~mt. été 

. acceptées facilement par le~ groupes. syn~1c:1listes 
et politiques non communistes, mais, aum , que 
l'on pouvait s'y attendre, elles ont provoque de 
violentes critiques non seulement de la part de 

, leurs adversaires mais aussi des autorités respon• 
sables de l'administration de la zone yougoslave 
du Territoire. 
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The activities of the Communist Party of the 

Free Territory of Trieste have been less conspicu­
ous, especially since their failure to inflate the 
demonstrations in this Zone with outsîde support­
ers on May Day. Sorne attempt is being made, es­
pecially in the Press, to develop the communist 
policy of vociferous loyalty towards the Free Ter­
ritory and the Treaty settlement behind a smoke­
screen provided by the Independence Front. But 
this attempt is unlikely to deceive public opinion. 

Those communist elements predominantly under 
Slav influence concentrated their propaganda upon 
hostile criticism of the 20 March tripartite pro­
posai, appeals for aid for the rebels in Greece and 
demands for local elections, the latter being a 
proper and reasonable objective per se, but one 
which has been handled by these groups in a some­
what peculiar manner. As an illustration of what 
may be expected should elections be held in this 
Zone it may be mentioned that two women con• 
duct~g a house-to-house canvassing campaign and 
alleging that they were collecting signatures on 
behalf of the Lega Nazionale and of the Christian 
Dcmocratic Party in connexion with future elec­
tions, were found to be in possession of membcr­
ship cards of UA1S) the local Slav-controlled co.m­
munist organization and in fact to be collectmg 
signatures for a U AIS manifesto. 

Durlng May and early June it became apparent 
that the communist-led organizations were pursu­
ing a ncw technique :Vith a. vie": to provoking 
incidents in the Slav villages m th1s Zone. These 
organizations either staged unauthorized. meetings 
and processions in these villa&"es o~ a_pphed t~ the 
Allied authorities after the tID1e-hmit prescnb;d, 
for permission to hold them, the.reby compellmg 
the civil police to intervene and duperse the dcm­
onstrators. The participants havç been enco~raged 
to resist arrest and injuries have been inev1table. 
Propaganda material has thus been. accumulat;ed 
for protests and virulent attacks. aga!nst t~e pohce 
force and AMG which are readily d1ssemmated ?Y 
governmental agencies outside this Zone. 1t. 1s, 
however, satisfactory to note that su.ch tact!cs, 

•combined wîth a violent Press campaign havmg 
for its object the bringing of AMG into hatred 
and contempt, have not succeeded. in their obj;ct 
of undermining the forces of public order which 
continue ta represent the best ~a:ante1; _for the 
peace and security of the law-ab1dmg obzens of 
this Zone. The following table gives t~e numbers 
of authorized meetings held by the vanous _groups 
of political parties during,the months of Apnl, May 
an.d June: 

Political Social and Sporti11g 
meetings cultural events euents 

Communist 
organizations ... 52 278 77 

ltalian parties and 
80 298 171 organizations ....... 

Independence Fro_nt. . 4 .1 0 
Slovene Democratie 

Union •• ♦ •••• ~ ••• 0 0 0 

L'activité du parti communiste du Territoire 
libre de Trieste a été moins visible surtout depuis 
que ce parti n'a pas réussi à renforcer au moyen 
d'individus étrangers à la zone, les' manifesta­
tions organisées à Trieste en l'honneur du 1er mai. 
On essaie parfois, surtout dans la presse, en uti­
lisant le Front de l'indépendance comme un écran 
de fumée, de développer les thèmes commurùstes 
de ralliement bruyant au Territoire libre et aux 
clauses du Traité. Mais il est peu probable que 
l'opinion publique se laisse prendre à cette ten. 
tative. 

La propagande de ces éléments communistes, 
qui subissent surtout l'influence slave, a princi­
palement consisté à critiquer la proposition tri­
partite du 20 mars, à demander de l'aide pour 
les rebelles grecs et à exiger des élections locales; 
cette dernière exigence constitue en elle-même 
un objectif convenable et raisonnable, mais les 
groupes en question en ont fait un usage assez 
particulier. Comme exemple . de ce qu'on pour­
rait attendre si des élections avaient lieu dans la 
zone, on peut signaler que deux femmes qui se 
rendaient de maisons en maisons pour faire de la 
propagande électorale sous prétexte d~ réunir des 
signatures de la part de la Lega Nazionale et du 
parti démocratique catholique à propos des pro­
chaines élections, ont été trouvées porteuses de 
cartes du parti UAIS, organisation communiste 
locale dominée par les éléments slaves; en fait, 
elles recueillaient des' signatures pour un mani­
feste de ce parti. 

Au cours du mois de mai et au début de jwn, 
on a acquis la conviction que les organisations 
à direction communiste employaient une nouvelle 
technique afin de provoquer des incid.en~ dans 
les villages slaves,de la zone. On orgamsait, dans 
ces villages, des réunions ~u ?es .déf!lés non ~u: 
torisés ou bien on attendait l expiration du delai 
prescrit pour ?emand~r !'autoris:1tio1: !ux, a?tori­
tés alliées, obligeant ams1 la pohce c1,'lle a mter: 
venir pour disperser les manifestants. Ce~-ci 
étaient encouragés à résister en cas d'arrestation 
et il n'a pas été possible d'éviter des blessures, 
Ces organisations ont ainsi accumulé, en vue de 
protestations et d'attaques virulente;. c~mtre _1;1 
police et contre le Gouvernement militaire allie, 
des éléments de propagande que les institutions 
gouvernementales extérieures à la ~on_e ne se 
font pas faute de répandre. Tou!efo1s, ~l .est rt: 
confortant de .noter que c~s tacuques, Jomtes. a 
une violente campagne de presse ayant pour obJet 
de susciter le mépris et la haine contre le Gou­
vernement militaire allié, n'ont pas atteint leur 
but qui était de miner les forces de l'ordre ~ublic; 
celles-ci représentent toujours. pour les cit_?yens 
disciplinés de la zone la' meilleure ga~an~1c de 
paix et de sécurité: Voici u~, table~u md!q?ant 
le nombre de réuruons autonsees qui ont eté te­
nues par les différents groupes des partis politiques 
en avri~ mai et juin. 

Réu-
Réu• nions . 
nionJ récréatives PeTfor• 

politi• et cultu• mances 
ques relles sportives 

Organisations corn-
munistes " ....... ~ ~ ~ . 52 278 77 

Organisations et partis 
italiens ~ " ~ § • ~ .. " • ,. ,. •• 80 298 171 

Front de l'indépendance . 4 1 0 
Union démocratique 

slovène •••• ~ •• ~ •• * ~ ~ 0 0 0 
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SECTION ,3 

ORGANJZATJON OF G0VERNMENT 

. The reorganization to which I referred in sec­
tion 3. of rny last report was_ effected on 12 April, 
on wh1ch date the office of Zone Commissioner was 
?bolished, thereby bringing leading local officials 
m~o mo~e. direct con~act with AMG through appro­
pnate haison machmery. 

A further stage was reached on 25 June with 
the introduction of Orcier No. 259 (General Orcier 
No. 11 amended 1948) , a copy of which is at 
Appendix A. 

. !!1is order is designed to increase the responsi­
b1lit1es of the zonal and communal administrations. 
It supersedes General Order No. 11 which was 
pub]ished in 1945 when the situatio~ demanded 
that ail levels of local government should be di­
rectly controlled by AMG. 

. The head of the local administration retains the 
t:J.tle ot Zone.Pr~ident. He is appointed by AMG, 
to which he IS d1rectly responsible, and has similar 
powers and status to the prefect of an ltalian 
pro'::ince. He is assisted in his duties by a vice­
pres1_dent and a Zone Administrative Board ( Giunta 
Amministrativa di Zona) nominated by him. 

ln addition, the order re-establishes the Provin­
cia di Trieste, an autonomous body responsible, 
amongst other fonctions, for the administration of 
wclfare services and roads at a zonal level. 

Both the Administrative Board and the Provincia 
di Trieste have· their counterparts in the ltalian 
loca] government organization. · 

Communal administrations follow the ltalian 
pattern. Each is headed by a mayor, with the tra­
ditional title of Sindaco, who is appointed by AMG 
and is assisted by a communal board ( Giunta 
Municipale) noniinated by the Zone President. 

The local government office of AMG, which 
formerly exercised supervision over the zonal and 
communal administrations, has been abo1ished. 

The fact that it has not yet been practicable to 
hold local elections has for the present precluded 
the possibility of completing the analogy to the 
ltalian structure by forming provincial and com­
munal councils, from which the members of the 
Zone Administrative Board and the communal 
boards would normally be chosen. The promulga­
tion of Orcier No. 259 should not however be 
regarded às a final stage in the development of 
my policy in regard to local government. I am giv­
ing careful consideration to the question of adopt­
ing further measurcs which, while taking into 
account the unusual and complex position of the 
Zone since the coming into force of the Peace 
Treaty with Italy, would enable the inhabitants 
to play a more representative part in its affairs. 

SECTION 3 

ÛRGANISATION DU GOUVERNEMENT 

La réorg~isation à laquelle je faisais allusion 
dans la section 3 de mon dernier rapport s'est 
effectu~e !e 12 avril; à cette date, le bureau du 
Comrmssaue de la zone a été supprimé, ce qui 
a ~u pour effet de mettre les principaux fonction­
naires locaux plus directement en contact avec lé 
Gouvernement militaire allié au moyen d'organes 
de liaison appropri6s. ~ 

Urie nouvelle étape a été franchie 1~ 25 juin 
avec l'introduction de l'ordonnance No 259 (or­
donnance générale No 11 amendée, 1948) dont 
le texte est reproduit à l'annexe A . 

Cette ordonnance a pour objet d'augmenter 
les pouvoirs des autorités admirûstratives de la 
zone et des communes. Elle remplace l'ordonnance 
générale No 11 qui avait été publiée en 1945 lors­
que les circonstances obligeaient le Gouvernement 
militaire allié à contrôler tous les échelons du 
gouvernement local. 

Le chef de ]'admirûstration locale conserve le 
titre de Président de la zone. Il est nommé par 
le Gouvernement militaire allié envers lequel il 
est directement responsable et il a des pouvoirs 
et une position similaires à ceux des . préfets des 
provinces italiennes. Il est secondé dans l'exer­
cice de ses fonctions par un vice-président et un 
consl:il administratif de zone ( Giunta Administra­
tiva di Zona) désignés par lui. 

En outre; l'ordonnance· rétablit la Prouincia di 
Trieste, organisme autonome chargé entre autres 
fonctions d'administrer les services sociaux et les 
routes dans l'ensemble de la zone. 

Le conseil administratif et la Provincia di Trieste 
ont tous deux leur équivalent dans l'administration 
locale italienne. 

L'administration murûcipale est organisée sur le 
modèle italien. Chaque commune est dirigée par 
un maire qui porte traditionnellement le titre de 
Sindaco; il est nommé par le Gouvernement mili­
taire allié et assisté d'un conseil municipal ( Giunta 
Municipale) nommé par le Président de ]a zone. 

Le bureau local du Gouvernement militaire 
allié, qui exerçait précédemment un contrôle sur 
l'administration de la zone et des communes, a 
été supprimé. 

Comme il a été jusqu'à présent impossible 
d'organiser des élections locales, on n'a pas pu 
s'inspirer jusqu'au bout de l'organisation adminis­
trative italienne en créant des conseils provin­
ciaux et communaux au sein desquels les membres 
du conseil administratif de zone et des conseils 
municipaux seraient normalement choisis. On ne 
doit cependant pas considérer que la promulga­
tion de l'ordonnance No 259 soit un point final 
dans le développement de ma politique à l'égard 
du gouvernement local. J'étudie très attentive• 
ment l'adoption d'autres mesures qui, tenant 
compte de la situation exceptionnelle et délicate 
dans laquelle se trouve ·la zone depuis l'entrée en 
vigueur du Traité de paix avec l'Italie, permet­
traient à la population de se faire représenter 
d'une manière plus active dans l'administration 
de ses propres affaires. 
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SECTION 4 

FOREIGN' RELATIONS 

1. Relations with Italy 

The closest contact bas been maintained between 
AMG a_n? the Italian Economie Mission to Trieste. 
In a.dd1t1?n. to day-to-day business with the Eco­
nomie M1ss1on, I, on 26 June, gave my final ap­
proval to an agreement between AMG and the 
Italian Minister of Foreign Trade defining the 
procedure for împlementing the three finandal 
agreements which were reproduced as appendices 
to. my last report. The ~greement, which, together 
With the annex thereto, 1s reproduced as Appendix 
I of this report, sets forth the arrangements for 
g_iving effect .to the Italian Government's regula­
tions controllmg the movement of its currency and 
of goods and material of Italian origin. It also pro­
vides for the extension to the British-United States 
Zone of the benefits of any trade agreements con­
tracted between Italy and other States. Allowance 
is made for the possible modification of the agree­
ment in order to confonn with AMG's obligations 
under the European Recovery Programme (ERP). 

Having regard to the Zone's position in the lire­
currency area, arrangements are in hand to ensure 
close collaboration with the Italian Govemment 
in matters connected with the ERP. AMG is fully 
alivc to the importance of developing the economy 
of the Zone on lines which will not disturb its 
connexion with that of Italy. 

Relations with Italian frontier officiais and police 
, have continued to be both correct and cordial, a 

state of affairs which has done much to facilita.te 
mutual trade development. 

2. Relations with Yugoslavia and the Military Gov• 
ernment of the Yugoslav Zone, FTT 

No reply bas yet bcen received from the Yugo­
sfav Mission to AMG's note of 27 Decemb~r, re­
ferred to in my Jast report, asking for information 
regarding persans alleged to have been deported 
from Trieste to Yugoslavia durîng 1945. 

Incidents, in which British and United States 
troops and rnembers of the AMG civil police have 
been seized by the Difesa Popolare of the Yugoslav 
Military Government, have continued to occur in 
the vicinity of the boundary between the two Zones, 
and in certain instances shots have been fired by 
Yugoslav personnel. In an endeavour to put a stop 
to these incidents, for which there appear to be 
no reasonable grounds, AMG has proposed that 
rcpresentatives of the two Military Governments 
should meet on the ground with a view to agreeing 
as to the correct location of the boundary, as de-

SECTION 4 

RELATIONS, EXTÉRIEURES 

1. Relations avec l'Italie 

Les contacts les plus étroits ont été maintenus 
e_ntre le Gouvernement militaire allié et la Mis­
si?? économique italienne à Trieste. Outre l'expé­
~1tlon ;les ~:a_ires couràntes :ivec la Mission 
eco~onu~ue, , ~ a1 donné le 26 Juin mon appro­
bation fmale a un accord entre le Gouvernement 
r:zilitaire allié et le Ministre du commerce exté­
n?ur _italien visant à définir les modalités d'ap­
plication des trois accords financiers reproduits 
en annexe ~ mon dernier rapport. Llaccord, qui 
est, reprodmt avec son annexe dans l'annexe I du 
present rapport, contient les modalités prévues 
pour l'application des règlements qu'a édictés le 
Gouvernement italien relativement au mouvement 
de sa monnaie ainsi que des marchandises et des 
produits d'origine italienne. Il étend en outre à 
la zone occupée par le Royaume-Uni et les Etats­
Unis le bénéfice des accords commerciaux que 
pourrait conclure l'Italie avec d'autres Etats. Des 
dispositions ont été prises en vue des modilica• 
tions éventuelles que devrait subir l'accord en 
fonction des obligations incombant au Gouverne­
ment militaire allié dans le cadre du programme 
de relèvement européen: 

En cé qui concerne la situation de la zone 
à l'intérieur de la zone monétaire de la lire, des 
arrangements sont à l'étude qui tendent à établir 
une collaboration étroite avec le Gouvernement 
italien dans les qi,;.estions affectant le programme 
de relèvement européen. Le Gouvernement mili­
taire allié est pleinement conscient de la néces­
sité qu'il y a de développer l'économie de la 
zone de manière à ne pas rompre les liens qui 
l'unissent à l'économie italienne. 

Les relatioru avec les autorités frontalières et 
la police italienne ont continué à être correctes 
et cordiales, situation qui a grandement contribué 
à faciliter le développement des échanges com­
merciaux réciproques. 

2. Relatiom avec la Yougoslauie et le Gouverne­
ment militaire de la zone yougoslave, FIT 

Aucune réponse n'a encore été adressée par la 
mission yougoslave à la note du Gouvernement 
militaire allié du 27 décembre, mentionnée daru. 
mon dernier 'rapport, qui demandait des rensei• 
gnements au sujet des personnes qui auraient été 
déportées de Trieste en Yougoslavie au cours de 
l'année 1945. , 

Des incidents au cours desquels des membres de 
l'armée britannique et de l'armée des. Etats-Unis 
ainsi que des membres de la police civile du Gou­
vernement militaire allié ont été appréhendés par 
la Difesa Popolare du Gouvernement militaire 
yougoslave, ont continué à se produire aux abords 
de la frontière séparant les deux zones et, dans 
certains cas, des coups de feu ont été tirés par 
des agents yougoslaves. Pour , essayer de mettre 
fin à ces incidents, qui ne semblent pas avoir 
de raison valable, le Gouvernement militaire allié 
a proposé une rencontre sur place des représen-
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fined in the Duino Agreement of 20 June 1945. Thé 
proposa! bas been accepted by the Yugoslav Mili­
tary Govemment and the first meetings between the 
representativcs have been. held. . . 

3. Movement of persons in and out of the British­
United States Zone 

Apart from a noticeab1e decrease in traffic to 
and from ltaly during the month of April, presum­
ably connected with ,the Italian dections, the vol­
ume of movement across the frontiers with Italy 
Yugoslavia and the Yugoslav Zone of the Fre~ 
Territory showed no matked fluctuations as com­
pared with the first · quartér of the year. The 
numbers of recorded border crossings during the 
period under review were: 

Toand frnm To and from To and from 
ltaly Yugoslavia Yugoslav Z011e 

April 119,830 7,195 215,163 
May 171,719 10,146 232,949 
June . : .. 175,810 11,097 224,536 

SECTION 5 

PUBLIC SAFETY 

Thé quarterly crime return, compiled from police 
records, is reproduced at Appendix: B. 

SECTION 6 

THE ECONÔMIC SITUATION 

1. General 

It has recently been announced that the British­
United States Zone is to participate in the Euro­
pean Recovery Programme. The precise fonn which 
1ts participation is to take is not vet known. A 
?>mprehensive preHminary survey of the problems 
mvolved has however been carried out with a view 
to C;>-suring that no time will be lost in adjusting 
the mdustrial potential of Trieste to the overall plan 
for the recovery of Western Europe. 

In. order that due weight shall be given to the 
reqmrements of local interests, a committee com­
prising n:presentatives of the local government, the 
Chamber of Commerce, lndustry and Agriculture 
and the Chamber of Labour, has been set up to 
r.onsult with AMG on matters .connected with the 
economic developrricnt of Trie~te. 

2. lndustry 

On 5' June the 6,400 ton Star of Luxor, the first 
of three passenger~cargo liners ordeted for an 

tants des deux Gouvernements nu'lit.,;...,.s d' b · , ...,...., en vue 
a oubr a un a7~ord au sujet de l'emplacement 

exact de la frontiere telle qu'elle est définie dans 
!'Accord .~e ~uino du 20 juin 1945. Le Gouverne­
me1_1~ m1btaire yougoslave a accepté cette pro­
pos1tJ.on et les premières rencontres entre repré­
~entants ont déjà eu lieu. 

3. Mouvement de personnes à destination et '1n 
provenance de la zone du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis . 

En dehors d'une diminution · sensible du trafic 
à destination et en provenance de l'Italie au 
cours du mois d'avril, due sans doute aux élec­
tions italiennes, le volume du mouvement enre• 
gistré aux frontières avec l'Italie, la Yougoslavie 
et la zone yougoslave du Territoire libre n'indique 
a~cune fluctuation co~parable à celle du pretnier 
tnmestre.~e cette ~nn~e. Le nombre des passages 
de frontiere enregistres au cours de la période 
à l'étude est le suivant: 

Â destination 
tl. destination A destination et en prave• 
. et ci prove- et en prove• riance de la 

.nome de nance de Ultlll' you.go• 
l'Italie la Yougoslavie slave 

Avril .. 119.830 7.195 215.163 
Mai 171.719 10.146 232.949 
Juin ... 175.810 11.097 224.536 

SECTION 5 

ÛRDRE PUBLIC 

Les statistiques criminelles trimestrielles, établies 
d'après les registres de la police, figurent à !~an­
nexe B. 

SECTION 6 

SITUATION ÉCONOMIQUE 

1. Observation,r générales 

On a annoncé récemment que la zone anglo­
américaine participerait au programme de relève· 
ment européen (ERP). La forme exacte que 
prendra cette participation n'est pas encore connue. 

. Toutefois, on a procédé à une étude préliminaire 
complète des problèmes qui pourraient se poser, 
afin de ne pas perdre de temps Jorsqu'on adaptera 
le potentiel industriel de Trieste au plan d'ensemble 
pour la reconstruction de l'Europe occidentale. 

Afin qu'il soit dûment tenu compte des besoins 
locaux, on a imtitué un comité comprenant des 
représentants du gouvernement local, de la Cham­
bre de commerce, d'industrie et d'agriculture et 
du Bureau du travail, qui est chargé de procéder 
à des consultations avec Je Gouvernement militaire 
allié sur les questions se rapportant au dévelop• 
pernent économique de Trieste. 

2. Industrie 

Le 5 juin, on a.lancé aux chantiers de construc• 
tion CRDA le Star of Luxor, jaugeant 6.400 tonnes, 
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Egyptian firm, was launched from the CRDA ship­
yards. The remaining two ships of the series are 
due to leave the slips in August and September 
respectively. The completion of these ships should 
serve to advertise the efficiency of the Trieste yards. 
The immediate effect of their launching will how­
cver be to deprive the ship-building industry of a 
much-needed source of employment. One of the 
first aims of AMG's ERP planning is thercfore to 
secure further orders as quickly as possible. 

Sufficient work is still on band to keep the ship­
repair yards fairly fully occupied. It is however 
essentially of a short-term nature. It is therefore to 
be hoped that the incorporation of the Trieste ship­
repairing industry into an overall plan for the 
rehabilitatîon of Western European shipping will 
give it the stability it now Jacks. 

A supply of metallurgical coking coal has been 
secured from the United States. This will enable 
the ILVA Steel Company's blast furnace to pro­
duce somè 7,500 tons of pig iron monthly. Of 
this, 20· per cent will be conv~rted to steel for 
local use and the remainder wdl be exported to 
ltaly. 

The salvage and scrapping of the sunken Italian 
liners Duilio and Giulio Cecare is continuing satis­
factorily. Already 1,000 tons of scrap iron have been 
recovered. To assist in the salvage of these vessels, 
it îs intended to use the bull of one of the two 
Italian cruisers raised from the entrance to ,the 
Zaule Canal. The scrapping of the second crmser 
is about to begin. 

The two major petroleum refineries are workin~ 
almost to full capacity proœssing 50,000 tons of 
oil monthly. · 

The Gaslini vegetable oil plant, dosed since 1943, 
restarted production in June. Sorne 5,200 tons of 
peanuts for Austria are being processed and the 
refining of 1 900 tons of crude olive oil has begun. 
Two hundr,;d workers are employed in this plant. 

Work is also well advanced on the construction 
of a flour mill in Trieste, embodying the latest 
equipment. When completed, the rnill will h,e 
capable of producing 50 per ce~t of. the Zone s 
requirements of flour, ail of wh1ch hitherto ~ad 
to be milled in Italy. It îs hoped that p~oduct1on 
will begin in August. 

3. Public works 

, A (ist of public works projects is at Appendix C. 

4. Foreign trade 

Figures showing imports and exports are at Ap­
pendh: D. 

qui est le premier des trois paquebots destinés 
au transport des marchandises et des passagers 
commandés par une compagnie égyptienne. Les 
deux autres paquebots quitteront le chantier en 
août et en septembre respectivement. La construc­
tion de ces navires devrait servir à faire connaître 
l'importance des chantiers de construction de 
Trieste. Toutefois, la conséquence immédiate de 
leur lancement sera de priver l'industrie des cons­
tructions navales d'une source d'emploi dont elle 
a grand besoin. L'un des premiers buts du Gou­
vernement nùlitaire allié dans le cadre du pro­
gramme de relèvement européen (ERP) est donc 
d'obtenir 'd'autres commandes aussitôt que possible. 

· Il y a encore suffisamment à faire pour occuper 
à peu près normalement la main-d'œuvre d~s 
chantiers de réparation des navires. Toutefois, 
ces travaux en cours sont essentiellement de courte 
durée. Il faut donc espérer qu'en intégrant l'in­
dustrie de réparation des navires de Trieste dans 
un plan d'ensemble pour la reconstruction des 
transports maritimes de l'Europe occidentale, on 
lui donnera la stabilité qui lui fait défaut. 

Les Etats-Unis ont fourni à Trieste du coke 
métallurgique, ce qui permettra . aux h:3-uts four• 
neaux des usines IL V A de produire environ 7.500 
tonnes de fonte par mois, dont 20 pour 100 se­
ront transformés en acier pour l'usage local et 
le reste exporté en Italie. 

Les travaux de renflouement et de démolition 
des paquebots, italiens D_~ilio et. Gi:"lio Cesare se 
poursuivent d une maruere satisfaisante. 0:1 :i, 
déjà récupéré près de 1.000 tonnes de debns 
métalliques. Pour aider au renflouement de ces 
bateaux on a l'intention d'utiliser la coque de 
l'un de; deux croiseurs italiens retirés de l'entrée 
du canal de Zaule. On va bientôt commencer 
les travaux de démolition du deuxième croiseur. 

Les deux principales raffineries de pétrole. tra­
vaillent presque à plein rendement et produ1Sent 
50.000 tonnes de pétrole par mois. 

L'usine d'huile végétale Gaslini, fennée depuis 
1943, a recommencé à travailler en ju~. 0? a 
extrait l'huile d'environ 5.200 tonnes d arachides 
à destination de l'Autriche et commencé à raf­
finer t .900 tonnes d'huile d'olive brute. Deux 
cents ouvriers sont employés dans cette usine, 

Les travaux de construction d'une minoterie 
qui sera pourvue de l'outillage le plus moderne 
sont également très avancé~. Lorsque ce~ t1:'vaux 
seront achevés, la minotene pourra .satisf~1re !a 
moitié des besoins de la zone en farine; }usqu à 
présent, tout le grain était moulu en Italie. <?n 
espère pouvoir commencer à moudre en aout. 

3. Travaux publics 

Une liste des programmes des travaux publics 
figure à l'annexe C. 

4. Commerce extérieur 

Les chiffres relatifs aux importations et aux 
exportations sont indiqués à l'annexe D. 
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5. Trieste port · 5. Port de Trieste 

Unloadings for the quarter ending 30 June 1948 
amounted to 586,818 tons, compared with 429,648 
tons in the preceding quarter. Of the goods un­
loaded, 43 per cent were United States foreign 
relief supplies, of which 92 per cent were destined 
for Austria. 

Loadings amounted to 154,522 tons comparcd 
with 124,092 tom in the preceding quarter. Of the 
total loadings, oil products for Italy amounted to 
93,985 tons, after which Greece, Egypt, Turkey 
and Palestine were the chief consignees. 

On 26 June 1948 the Ellerman Wilson Lines 
Ltd., of Hull inaugurated a regular cargo-passenger 
service between Trieste and London calling at 
intermediate Adriatic and Mediterranean ports, 
The first sailing was made by the S.S. Domino, 
a mix:ed cargo freighter of 3,000 tons with accom­
modation for twelve passengers. 

The lease of warehousing space requested by 
the Yugoslav economic delegation and mentîoned 
in my last report bas not yet been concluded. The 
agency empowered to grant the lease is the M agaz­
zini Generali, a para•Statal organization responsible 
for the inanagernent of installations in the port area. 
The regulations of the M agazz:ini Generali stipula te 
that a lease can only be granted to a commercial 
firm established in accordance with the laws of the 
Zone. J'he Yugoslav economk delegation has so 
far not appointed such a firm to act on its behalf. 

Shipping statistics for the three-month period 
are shown at Appendix E. 

SECTION 7 

.LABOUR 

Throughout the months of April and May, the 
labour situation remained noticeably quiet. 

Towards the end of June however, there were 
signs of renewed agitation by the Sindacati Uniti,· 
the communist-controlled trade union, primarily 
directed against the non-communist union, the 
Camera del Lavoro. On 24 June, the shop stewards' 
office of the Camera del Lavoro in the San Marco 
Shipyard was wrecked by supporters of the Sinda­
cati Unîti and two workers were injured. As a pro­
test against this incident, a general strike was called 
on the following day by the Camera del Lavoro 
which remained in force until 26 June. The strikers' 
committee orrlered the resumption of work after 
being informed by AMG that steps would be taken 
to protect the right of their adherents to work 
without fear of intimidation or violence and that 
those responsible for the incident on 24 June would 
be punished. 

Employroent figures for the period April to June 
wcrc: 

April 
May 
June 

Employed 

83,505 
84,329 
83,946 

Unemployed 

27,385 
28,903 
26,398 

Pour le trimestre prenant fin le 30 juin 1948 
on a déchargé 586.818 tonnes de marchandises: 
par rapport à 429.648 tonnes le trimestre précé­
dent. Quarante-trois pour 100 des marchandises 
déchargées étaient des fournitures livrées au titre 
di'.i. secours des Etats-Unis à l'étranger, dont 92 
pour 100 étaient destinées à P Autriche. 

On a chargé 154.522 tonnes de marchandises, 
par rapport à 124.092 tonnes le trimestre précé­
dent. Sur ce total, 93.985 tonnes représentaient 
les produits pétroliers à destination de l'Italie; 
la Grèce, l'Egypte, la Turquie et la Palestine 
étaient les autres principaux acheteurs. 

Le 26 juin 1948, l'Ellerman Wilson Lines Ltd., 
de Hull, a inauguré un service régulier de mar­
chandises et de passengers entre Trieste et Lon­
dres; ses bateaux font escale dans les ports de 
l'Adriatique et de la Méditerranée. C'est le 
Domino, cargo jaugeant 3.000 tonnes et pouvant 
prendre 12 passagers, q!Ji a effectué le premier 
voyage. 

On n'a pas encore pris de décision en ce qui 
concerne la location d'un magasin demandée par 
la délégation économique yougoslave et men­
tionée dans mon dernier rapport. L'institution 
autorisée à louer ce magasin est celle des Magaz­
zini Generali, organisation semi-publique et scmi­
privée, chargée de la direction des installations 
portuaires. Les règlements des Magazzini Generali 
prévoient que des installations ne peuvent être 
louées qu'à une société commerciale établie 
conformément aux lois de la zone. Jusqu'à pré­
sent, la délégation économique yougoslave n'a pas 
désigné de société qui puisse prendre des disposi­
tions en son nom. 

Les statistiques relatives aux transports mari­
times pendant le dernier trimestre figurent à 
l'annexe E. 

SECTION 7 

QUESTIONS DE MAIN•D'ŒUVRE 

Pendant les mois d'avril et de mai, la situation 
en ce qui concerne la main-d'œuvre a été remar­
quablement calme. 

Toutefois, vers la fin du mois de juin, les Sin­
dacati Uniti, syndicats cont~lés pa~ les c~m1:3u­
nistes, ont de nouveau donne des signes d agita­
tion dirigés au premier chef contre la Camera 
del Lavoro, syndicat non com~unis:e: Le 2~ 
juin, des membres des Sindacatz Umti ont mis 
à sac le bureau du délégué syndical de la Camera 
del Lavoro dans le chantier de construction San­
Marco et deux ouvriers ont été blessés. Le lende­
main à titre de protestation contre cet incident; 
la C~mera del Lauoro a proclamé la grève géné­
rale· cette grève a duré jusqu'au 26 juin. Le 
Contlté des grévistes a ordonné la. ~ep!ise d~ tr~­
vail, lorsque le Gouverneme:1t m1h!am:: alhé I a 
inîormé que des mesures seraient pnses ~our pro­
téger le droit de ses membres. de travailler sans 
crainte d'intimidation ou de violence, et que les 
responsables de l'incident du 24 juin seraient puni~. 

Les chiffres relatifs à l'emploi pour les moJS 
d'avril, mai et juin sont les suivants: 

Avril ......... . 
Mai .......... . 
Juin ..... • • • · · · 

Personnes 
pourvues 

d'un emploi 

83.505 
84.329 
83.946 

Persoimes 
sons emploi 

27.385 
28.903 
26.398 
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The increase in unemployment during April and 
May was largely attributable to the completion of 
certain major public works projects. The reduction 
in the figure for June was partly seasonal and 
partly due to the progress of the investigation into 
the conditions of eligibility for employment benefit 
ref erred to in my last report. . 

SECTIONS 

PUBLIC HEALTH 

As indic~ted by the disease statistié:s reproduced 
. at Append1x F, the general health of the population 

of the Zone remains satisfactory. 

An examination is in progress of the system of 
social sickness insurance in force in the Zone with 
a .view to its rationalization. 

A shipment of medical supplies valued af50,000 
dollars, fumished under the United States foreign 
re!ief progr~mme, arrived in June. From these sup­
plies a free issue has been made to the poor children 
of the Zoné of 300,000 multivitamine tablets and 
ten tons of cod-liver oil. 

The closest co-operation has continued between 
the Italian Red Cross and the AMG public health 
and welfare departments. Due to the refusai of the 
Yugoslav economic delegation to Trieste to permit 
the local branch of the Yugoslav Red Cross to con­
tinue to fumish AMG with the periodical progress 
reports voluntarily submitted by other registered 
welfare agencies, the value of its work in the Zone 
has been impossible to assess. 

SECTION 9 

EDUCATION 
' 

After a satisfactory school-year, classes at the 
University of Trieste and the public schools in the 
Zone have terminated and examinations are in 
progress. The following comparative table, showing 
the numbers of officially recognized schools and 
pupils in the years 1945-1946 and 1947-1948, gives 
an indication of the extent to which AMG has 
progressed in developing the educational system of 
the Zone: 

1945-1946 
Elementary Schools: Schools. 

Italian . . . . . . . . . . . . . . • . . • 28 
Slovene . . . . . • . . . . . . . . . . . 15 

Secondary Schools: 
Italian . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Slovene . . . . . . . . • . . . . .. . . 3 

1947-1948 
Elementary Schools: Schools 

Italian ........ , . . • . . . . . . 37 
Slovene . . . . . . . . . . . • . . . . . 41 

Secondary Schools: 
ltalian . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 
Slovene . . . . . . . . . . . .. . . . • IO 

Buildings 
17 
15 

4 
1 

Buildings 
!10 
41 

10 
8 

Pupils 
15,568 
1,421 

10,268 
642 

Pupils 
15,652 
4,179 

10,559 
I,371 

A new series of Slovene text-books including an 
atlas have been prepared and are to be taken into 
use for the coming school year. 

L'accroissement du chômage pendant les mois 
d'avril et de mai ést dû en grande partie à l'achè­
vt;ment de certains travàux publics importants. 
Si !es cNff~s du chômage ont diminué pour le 
mois de Jwn, cela est dû en partie aux travaux 
saisonniers et en partie au progrès de l'enquête 
sur les conditions requises pour bénéficier des 
allocations de · chômage mentionnées dans mon 
dernier rapport. 

SECTION 8 

SANTÉ PUBLIQUE 

Comme le montrent les statistiques relatives 
aux• maladies, qui figurent à l'annexe F, l'état 
sanitaire général de la population de la zone reste 
satisfaisant. • 

On procède en ce moment à un examen du 
système d'assurance-maladie en vigueur dans la 
zone en vue de le rendre plus rationnel. 

Un envoi de produits pharmaceutiques, d'une 
valeur de 50.000 dollars, fourni au titre du secoun, 
des Etats-Unis à l'étranger est arrivé en juin. Sur 
ces livraisons, on a distribué gratuitement aux 
enfants pauvres de· la zone 300.000 tablettes de 
multivitamines et 10 tonnes d'huile de foie de 
morue. 

La Croix-Rouge italienne et les départements de 
la santé publique et de l'assistance sociale du Gou­
vernement militaire allié ont continué à travailler 
en collaboration très étroite. La délégation éro­
nomique yougoslave à Trieste ayant refusé à la 
section locale de la Croix-Rouge yougoslave l'auto­
risation de continuer à fournir au Gouvernement 
militaire a11ié des rapports périodiques sur son 
activité, semblables à ceux que présentent volon­
tairement les autres institutions d'assistance sociale 
reconnues, on n'a pu calculer l'importance de la 
tâche que cette section a accomplie dans la zone. 

SECTION 9 

ENSEIGNEMENT 

Après une année scolaire satisfaisante, les cours 
de l'Université de Trieste et des écoles du Gou­
vernement de la zone sont terminés et les examens 
sont en cours. Le tableau comparatif suivant, in­

. diquant le nombre d'écoles officiellement reconnues 
et le nombre d'élèves inscrits pendant les années 
scolaires 1945-1946 et 1947-1948 montre dans 
queUe mesure, le Gouvernement ~li~ al!ié a 
contribué au developpement du systeme d enseigne­
ment dans la zone: 

1945-1946 
Ecoles primaires: Ecoles Bâtiments Elèves 

Italiennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 17 15.568 
Slovènes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 15 1.421 

Ecoles secondaires: 
Italiennes . ~ .... ' ............ 28 4 10.268 
Slovènes , ........ . .. ······· 3 1 &42 

1947-1948 
Ecoles primaires: Ecoles Bâtiments Elèves 

Italiennes ................... 37 30 15.652 
Slovènes ...... ····· .. ... , .. 41 41 4.179 

Ecoles secondaires: 
Italiennes •••• # •• ' ••••••••••• 28 IO 10.559 
Slovènes . . . . . . . ' ........ ... 10 8 1.371 

On a préparé une nouvelle série de livres de 
lecture en langue slovène ainsi qu'un atlas qu'on 
utilisera à partir de _la prochaine année scolaire. 
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A kindergarten for abnonnal chîldren and special 
classes for backward pupils have been instituted in 
Trieste, and an open-air school for delicate children 
has been reopened. 

SECTION 10 

PR.Ess AND RADIO 

The principle of freedom of information bas been 
put to a somewhat severe test during the period 
under review by those organs of the communist and 
crypto-oommunist Press published in the British­
United States Zone. As noted in previou'l reports, 
these newspapers have proved themselves to be 
truculent in character with a special aptitude for 
vîlification in their abuse of AMG. Under the guise 
of what they tenn ''constructive criticism" and 
"political struggle", they have fulfilled their propa­
ganda nûssion by distorting facts, publishing either 
falsehoods or half-truths, and in general ignoring 
those obligations which are inherent in the rio-ht 
of freedom of expression. t> 

. This campaign of abuse bas in particular been 
arrned at the Zone Commander with relation to 
bis last report on the administration of the Zone 
against the police force and against AMG in gen: 
era.l. Among many accusations, the Zone Com­
mander has heen charged with "carrying out in 
full the instructions of American imperialists­
rudely and anti-democratically pushing aside the 
people", reporting on the Zone in "a biased and 
partial manner", and being in league with local 
reaction and ex-fasdsts. AMG is pictured as sup­
porting "local flunkeys of American imperialists 
who fill their pockets with the people's money, who 
organize the black market and prostitution". Other 
frequent allcgations are that AMG policy con­
stantly violates the Peace Treaty, that AMG pur­
posefully creates unemployment in Trieste by its 
implementation of the Marshall Plan, and that the 
civil police terrorize the "democratic" population. 

On the other hand, the non-communist and 
Italian nationalist elements of the Trieste Press 
have replied cffectively to many of these absurd 
allegations. While this section of the Press is at 
times critical of some aspects of AMG administra­
tion, it is generally more mature and avoids whole­
sale vilification. 

. On a créé à Trieste un jardin d'enfants pour en­
fants anormaux et des cours spéciaux pour enfants 
a1:i~rés, et l'école en plein air pour enfants chétifs 
a ete rouverte. . 

SECTION 10 

PREssE ET RADIO 

Pe~da.nt la période sur laquelle porte ce rapport, 
-le prmc1pe de la liberté de l'information a été 
soumis à une épreuve assez dure par les organes de 
presse à tendance communiste ou crypto-commu­
niste publiés dans ta zone anglo•américaine. Comme 
~l est indiqué dans les rapports précédents, ces 
Journaux ne cessent de publier des articles agressifs 
et montrent une aptitude toute particulière à dé­
nigrer et diffamer le Gouvernement militaire allié. 
Sous le couvert de ce qu'ils appellent "critique cons­
tructive" et "lutte politique," ils se sont acquittés 
de leur mission de propagande en déformant les 
faits, en publiant des renseignements entièrement 
ou à moitié faux et, d'une manière générale en ne 
tenant aucun compte des obligations inhérentes à 
la liberté d'expression . 

Cette rcampagnc de dénigrement a été particu­
lièrement dirigée contre le Commandant de la zone, 
à la suite de son dernier rapport sur l'administration 
de la zone, contre les forces de police et contre le 
Gouvernement nûlitaire allié en général. Le 
Commandant de la zone a été accusé notamment 
de "suhTe à la lettre les instructions des impé­
rialistes américains, en s'opposant brutalement et 
antidémocratiquement aux aspirations du peuple", 
de fournir sur la zone "un rapport injuste et par• 
tial", et de se liguer avec les réaètionnaires et les 
anciens fascistes locaux. On a dépeint le Gouverne­
ment militaire allié comme soutenant "les valets 
locaux des impérialistes américains qui remplissent 
leurs poches avec l'argent du peuple, organisent le 
marché noir et la prostitution". En outre, on a 
fréquemment accusé le Gouvernement militaire 
allié de violer constamment le Traité de paix, de 
créer à dessein le chômage à Trieste en appliquant 
le Plan Marshall; la police civile a été accusée de 
terroriser les éléments "démocratiques" de la po· 
pulation. 

De leur côté, par contre, les organes non commu­
nistes ainsi que les organes nationalistes italiens de 
la presse de Trieste ont réussi à réfuter un grand 
nombre de ces accusations absurdes. Bien que ces 
journaux critiquent parfois certains aspects de 
l'administration du Gouvernement militaire allié, 
ils font généralement preuve de plus de jugement 
et évitent de tout dénigrer systématiquement. 

On 27 June an article appeared in the commu­
nist paper Primarski Dnevnik, published in the 
Slovene language, which exceeàed the Iimits of 
legitimate criticism. The responsible editor of the 
paper was accordingly charged under the basic 
AMG proclamation with publishing material detri­
mental and disrespectful to the Allied Military 
Government and was fined 2,800,000 lire. 

Le 27 juin, un article publié dans le journal 
communiste Primorski Dn~unik, édité en langue 
slovène, a dépassé toutes les limites légitimes de la 
critique. En conséquence, le rédacteur en chef _du 
journal a été accusé en vertu de la proclamation 
fondamentale du Gouvernement militaire allié de 
publier des renseignements qui. ro:tent ~~teint~ à 
l'intégrité du Gouvernement nuhtarre albe? et il a 
été condamné à 2.800.000 lires d'amende. 

The more technical aspects of the radio and Press 
activities of the Zone have remained relatively 
unchanged during this period except for the open­
ing of a new printing establishment in which all 
communist and several affiliated publications will 
be printed. This installation relieves considerably 
the previous shortage of printing facilities existing 
in Trieste. 

Les aspects plus techniques des activit~s de la 
radio et de la presse dans la ~one o,nt, relauv~ment 
peu changé pendant·cette pén?de, :3- 1 e~cept1on de 
l'installation d'une nouvelle unpnmene dans la­
quelle seront imprîm~s ·toutes. les. public~t!?ns 
communistes et plusieurs publications affahees. 
Cette installation remédiera dans une large mesure 
au manque d'imprimeries qui existait auparavant 
à Trieste. 
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SECTION 11 

RELIGIOUS ACTIVlTIES 

1. Roman Catholic Church 

In Trieste the traditional procession of the Feast · 
of Corpus Domini was exceptionally well attended. 
On 24 May the Slovene parish priest of San Dor­
ligo, in the British-United States Zone whose parish 
includes San Servolo in the Yugoslav'Zone, was at­
tacked and beaten in the latter village. He was sub­
sequently arrested by members of the Dif esa 
Popolare and bas since been detained by the Yugo­
slav authorities. Repeated inquiries by AMG re­
garding this iricident and requests for the reason 
why the priest is being kept in custody have so far 
elicited no reply from the authorities of the Yugo­
slav Zone. 

On 28 May a priest who ~as delivering an address 
in the parish church of San Giacomo in Trieste was 
interrupted by communist brawlers and the service 
had to be discontinued. Ten arrests were made 
by the police, none of those arrested being residents 
of San . Giacomo. 

Negotiations are progressing between AMG and 
the Diocesan authorities for a transfer of land to 
be used for the erection of a semi~ary. 

2. Greek Oriental community 

This community is showing healthy signs of re­
covery from its vicissitudes under the fascist regime, 
and especially in the period following the declara­
tion of war against Greece in 1940. A revised esti­
mate of its members places those at about 2,000. 
The revival of the Greek community school has 
been materially assisted by a grant from the United 
States Foreign Relief Mission. 

3. Jewish community 

This community also records a great improve­
ment in its fortunes. 

4. Serbian Orthodox Church 

The Serbian Orthodox community has been as­
sisted financially in its work by the United States 
Foreign Relief Mission. There are at present twenty­
five pupils in the community elementary school. 

SECTION 12 

WELFÀRE 

Demands for welfare assistance have shown no 
tendency to rise during the past three months. 

A modem institution .for old people has been 
opened in the Muggia commune,- the fonds for 
which were largely provided through the United 
States Foreign Relief Mission. There has been an 
increase in the rate of emigration of displaced per­
sons from the Zone through the medium of the 
International Refugee Organization. Fifty-two of 
these emigrants left Trieste during the period April­
] une, mostly for South America. Details of some 
of the more important of the activities of the AMG 

SECTION 11 

AcTIVITÉs RELiomusEs 

1. Eglise catholique 

A Trieste, une foule exceptionnellement nom­
breuse a assisté à la procession traditionnelle de la 
Fête-Dieu. Le 24 mai, le curé de la paroisse slo­
vène de San-Dorligo, en zone anglo-américaine qui 
dessert aussi San-Servolo, en zone yougosla;e, a 
été attaqué et frappé dans ce dernier village. Il a 
ensuite · été arrêté par des membres de la Dif esa 
Popolare et est détenu depuis lors par les autorités 
yougoslaves. Des enquêtes. répétées du Gouverne­
ment militaire allié sur cet incident et des demandes 
d'explication au sujet de la détention du prêtre 
n'ont jusqu'ici provoqué aucune réponse de la part 
des autorités de la zone yougoslave. 

Le 28 mai, un prêtre qui prononçait un sermon 
dans l'église 'paroissiale de San-Giacomo, à Trieste, 
a été interrompu par des manifestants commu­
nistes et l'office a dû être suspendu. La police a 
procédé à dix arrestations, aucune des personnes 
arrêtées n'ayant sa résidence à. San-Giacomo. 

Des négociations sont en cours entre le Gouverne­
ment militaire allié et les autorités du diocèse en 
vùe d'un transfert de terrain pour la construction 
d'un séminaire. 

2. Communauté orientale grecque 

Cette communauté montre par èles signes en­
courageants qu'elle est en train de surmonter les 
vicissitudes qu'elle a traversées sous le régime fas­
ciste et en particulier pendant la période qui a 
précédé la déclaration de guerre à la Grèce, en 
1940. D'après des chiffres revisés, ses membres 
seraient au nombre de 2.000 environ. La réouver­
ture de l'école de la communauté grecque a été 
facilitée dans une mesure appréciable par une sub­
vention de la Mission de secours des Etats-Unis à 
l'étranger (Foreign Relief Mission). 

3. Communauté juive 

On enregistre également une grande améliora• 
tion dans la situation de cette communauté. 

4. Eglise orthodoxe serbe 

La communauté orthodoxe serbe a été aidée 
financièrement dans son activité par la Mission de 
secours des Etats-Unis à l'étranger (Foreign Relief 
Mission) . L'école élémentaire de la communauté 
compte actuellement 25 élèves. 

SECTION 12 

SERVICES SOCIAUX 

La de~ande de servièes sociaux n'a pas accusé 
de tendance à augmenter au cours des trois derniers 
mois. 

Un établissement moderne pour les vieillards a 
été ouvert dans la commune de Muggia, les fonds 
ayant en grande partie été fournis par la Mission 
de secours des Etats-Unis à l'étranger (Foreign Re­
lief Mission). Il y a eu, par l'intermédiaire de 
l'Organisation internationale des réfugiés, accélé­
ration du rythme de l'émigration, hors de la zone, 
des personnes déplacées. Cinquante-deux de ces 
émigrants ont quitté Trieste d'avril à juin, pour la 
plupart à destination de l'Amérique du Sud. On 
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W elfare and Displaced Persons Office are given 
at Appendix G. 

· trouvera à l'annexe G des détails sur certaines des 
activités les plus importantes du Bureau du Gou­
vernement militaire allié chargé des services sociaux 
et des personnes déplacées. 

SECTION 13 

AGRICULTURE AND FISHERIES 

Heavy rainfall during the past three months has 
produced good pasture and heavy hay yields. Early 
wheat is already being eut and threshed. Fruit, 
vegetables and otber crops also promise well, but 
especially heavy applications of copper sulphate 
have been necessary to control fongus diseases on 
grape-vines and other plants. 

The livestock situation is improving as a result 
of the easing of the forage shortage arid the pùr­
chase by farmers of new stock. The breeding bulls 
brought into the Zone last yeai from Italy by the 
AMG Department of Agriculture have been in stud 
service for twelve months and the calves now being 
bom are of a high quality. This up-breeding will 
result in an increased milk yield as these high pro­
ducers reach maturity. 

The forestry project completed during the spring 
months comprised 241 hectares (578.4 acres) of 
re-afforested woodland, in which 975,000 young 
trees were planted, protected by 30,000 metres of 
barbed wire fencing and stone walls. In planting 
alone, a daily average of 1,320 pèrsons were 
employed. · 

A project for the development of the Timavo 
River fisheries was started in April. Canals are 
heing dredged in. which fish will be trapped and 
netted in winter when they enter the fresh waters 
of the river mouth to feed. This project will help 
the Trieste fish markets at · the very time when 
catches are scarcest at sea. The plan also provides 
for the development of rich sections of vegetable­
garden land between the canais. Sea fishlng has not 
increased in production during the past three 
months in comparison with the last year, owing to 
exceptionally bad weather with an unusually largé 
number of storms in coastal waters, and the rigid 
enforcement by the Yugoslav Military Govemment 
of measures against fishirig within its territorial 
waters, to which the fish habitually move during 
the early summer. Proposais have becn made to the 
Yugoslav Military Government for a reciprocal 
fishing agreement whereby fishermen would be 
enabled to use the waters of either zone and to sell 
their catches at their home ports. 

SECTION 14 

RAILWAYS 

Rail traffic statistics are at Appendix H. 

SECTION 15 

PoSTS AND TELECOMMUNICATIONS 

It bas been found necessary to carry out certain 
technical improvements to the post and ~elecot?­
municatîon services within the Zone wh1ch will 
result in a better and more economic service to the 
public. The long-distance telephone system between 

SECTION 13 

AGRICULTURE ET PÊCHE 

Les fortes chutes de pluies des trois derniers mois 
ont permis de bons pâturages et d'abondantes ré­
coltes de foin. Le blé de printem s est déjà coupé 
et battu. Les récoltes de fruits, de es et autres 
s'annoncent bien, mais il a fallu avoir recours à de 
forts sulfatages pour empêcher les moisissures 
d'attaquer les vignes et autres plantes. , 

La situation du cheptel s'améliore par suite de 
l'atténuation de la pénurie de fourrage et de l'achat 
de nouvelles têtes de bétail par les fermiers. Les 
taureaux venus d'Italie et introduits dans la zone 
l'annéé dernière par le Service agricole du Gou­
vernement militaire allié servent à la reproduction 
depuis douze mois et les' veaux qui en sont issus 
sont de première qualité. Ce relèvement de l'élevage 
aura pour résultat un accroissement de la produc­
tion du lait à mesure que cet excellent bétail de­
viendra adulte. 

Le programme d'afforestation réalisé pendant les 
mois de printemps èomprenait 241 hectares (578,4 
acres) de terrain reboisé, sur lesquels 975.000 jeunes 
arbres ont été plantés et protégés par 30.000 mètres 
de clôtures en fil de fer barbelé et de murs de 
pierre. Les seuls travaux de plantation ont occupé 
chaque jour 1.320 personnes en moyenne. 

Un programme de développement des pêcheries 
du Timavo a été mis en train en avril. On drague 
des canaux où les poissons seront pris au filet, en 
hiver, quand ils pénètrent dans les eaux douces de 
l'embouchure pour s'y noutrir .. Ce programme per­
mettra d'approvisionner le marché aux poissons de 
Trieste au moment où le rendement de la pêche 
maritime est le plus faible. Le plan prévoit égale­
ment l'organisation de riches potagers entre ·les 
canaux. Le rendement de la pêche maritime n'a 
pas augmenté au cours des trois derniers mois par 
rapport à l'année dernière par suite du très mauvais 
temps et du nombre inusité d'orages dans les eaux 
côtières, ainsi que de l'application rigide, par le 
Gouvernement militaire yougoslave, de mesures 
interdisant la pêche dans les eaux territoriales 
yougoslaves où le poisson va habituellement au 
début de l'été. Des propositions ont été faites au 
Gouvernement militaire yougoslave en vue de la 
conclusion d'un accord de réciprocité sur la pêche, 
aux termes duquel les pêcheurs seraient autorisés à 
utiliser les eaux de l'une et l'autre zones et à vendre 
leur pêche dans leurs ports. 

SECTION 14 

CHEMINS DE FER 

Les statistiques des chemins de fer figurent à 
l'Annexe H. 

SECTION 15 

Posms ET- TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Il s'est avéré nécessaire d'apporter œrtaines 
améliorations techniques aux services des postes et 
télécommunications à l'intérieur de la zone, amé­
liorations qui permettront d'assurer au ~ublic un 
service plus satisfaisant et plus écononuque. Le 
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Trieste, Italy and the rest of Europe was formerly 
operated by two separate departments with dupli­
cate switchboards and booking arrangements. These 
two departments have now been merged in order to 
increase efficiency and reduce overheads. Until 
recently there was only one public telephone book­
ing office in the city of Trieste. A second office has 
now been opened and a third is in course of con­
struction in the area where the majority of news 
agencies are located. A loan of 160 million lire has 
been granted to the company which provides the 
Zone's internai telephone network to enable it to 
replace cables which have deteriorated through war 
damage and past neglect. Improvements are being 
carried out on the Trieste coast radio telegraph sta­
tion which will enable ship-owners and merchants 
to contact ships in any part of the world direct 
from Trieste instcad of through foreign radio 
stations. 

SECTION 16 

CONCLUSION 

A further period of three months' administration 
of the British-United States Zone of the Free Ter­
ritory of Trieste has not led me to alter the conclu­
sions set forth in my preceding report. It has become 
increasingly apparent that the Free Territory settle­
ment established as a compromise by the Treaty of 
Peace with Italy is neither politically nor economi­
cally viable. By itself, the Territory possesses virtu­
ally no food, no fuel, no production of consumer 
goods. It depends entirely on outside sources for 
the raw materials required by its main industries. 
During the nine months of the existence of the 
Free Territory, Italy has supplied the economic and 
financial sincws upon which the life of the Zone 
has depended. No practical alternative, which 
would ensure the healthy recovery of the area, has 
so far presented itself or is, in my opinion, likely to 
doso. 

APPENDIX A 

ORDER No. 259 

(General Ortler No. 11 amended 1948) 

LOCAL GOVERNMENT 

Whereas it is deemed advisable to supersede 
General Order No. 11 in order to adjust the organi­
zation of the local governmcnt in that zone of the 
Free Territory of Trieste administered by the 
British-United States Forces ( and hereinafter re­
ferred to as the "Zone") to its present fonctions, 

Now, therefore, I, Ridgely Gaither, Brigadier 
General, U. S. Army, Director General, Civil 
Affairs, 

Order: 

Article I 

RBPEAL OF GENERAL ORDER NO. 11 

General Orcier No. 11 dated 11 August 1945 is 
hereby repealed and the following shall be substi­
tuted therefor. 

\ 
système de communications téléphoniques à longue 
~is~~m.ce ~ntre T~i~ste, l'Italie et le reste de l'Europe 
etait Jadis expl01te par deux services séparés dont 
les standards et les inscriptions de demandes de 
communications faisaient double emploi les uns 
avec les autres. Ces deux services ont été fu. 
sionnés afin d'augmenter le rendement du système 
et de réduire les frais généraux. Dernièrement en­
core, il n'y avait à Trieste qu'une salle de cabines 
téléphoniques publiques. Un second bureau est 
ouvert et un troisième est en construction dans le 
quartier où sont situées la plupart des agences de 
presse. Un prêt de 160 millions de lires a été con­
senti à la compagnie qui exploite le réseau télé­
phonique intérieur de la zone, pour lui permettre 
de remplacer les câbles qui se sont 'trouvés en­
dommagés par suite d'actes de guerre ou de négli­
gence. On améliore en ce moment les installations 
de la station radiotélégraphique côtière de Trieste . ' ce qui permettra aux armateurs et aux négociants 
de communiquer directement de Trieste avec les 
navires en un point quelconque du globe, au lieu 
de passer par des stations de radio étrangères. 

SECTION 16 

CONCLUSION 

Après une nouvelle période de trois mois d'admi­
nistration anglo-américaine du Territoire libre de 
Trieste, je .n'ai rien à changer aux conclusions que 
j'avais exposées dans mon précédent rapport. Il 
est apparu de plus en plus que l'arrangement rela­
tif au Territoire libre, établi, à titre de compromis, 
par le Traité de paix avec l'Italie, n'est viable ni 
politiquement ni économiquement. De lui-même, 
le Territoire ne possède pour ainsi dire ni denrées 
alimentaires ni combustibles et ne produit aucune 
marchandise de consommation. Il est entièrement 
à la merci de sources extérieures d'approvisionne­
ment en êe qui concerne les matières premières 
nécessaires à ses principales industries. Pendant 
les neuf mois d'existence du Territoire libre, c'est 
l'Italie qui a fourni les éléments essentiels dans 
l'ordre économique et financier, dont dépendait la 
vie de la zone. Aucune autre solution pratique, 
susceptible d'assurer dans de saines conditions le re,, 
dressement de la région, ne s'est présentée jusqu'ici 
et, à mon avis, n'a chance de se présenter .. 

ANNEXE A 

ORDRE No 259 

(Ordre général No 11, modifié en 1948) 

ADMINISTRATION LOCALE 

Considérant qu'il paraît opportun de remplacer 
l'ordre général No 11 afin d'adapter à ses fonctions 
actuelles l'organisation de l'administration locale 
dans la zone du Territoire libre de Trieste qui est 
administrée par les forces britanniques et des Etats­
Unis ( désignée ci-dessous sous le nom de "la 
zone"), 

Nous, Ridgely Gaither, brigadier-général de 
. l'armée des Etats-Unis, Directeur général des 
affaires civiles, 

/ 

Ordonnons: 

Article premier 

ABROGATION DE L'ORDRE GÉNÉRAL NO 11 

L'ordre général No 11, en date du 11 août 1945, 
est abrogé par les présentes, et les dispositions ci­
dessous lui sont substituées. 
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ATticle II 

ORGANS OF LOCAL GOVERNMENT 

1. For the purpose of local government, that part 
of the Free Territory of Trieste âdministered by the 
British-United States Forces shall constitute one 
single zone composed of the communes comprised 
within its boundaries and inclu'ding the autonomous 
body Provincia di Trieste. 

2. The head of the Zone shall be called the Zone 
President. The head of each commune shall be 
called the mayor ( Sindaco) . The head of the auto­
nomous body Provincia di Trieste shall be called 
the Presidente della Provincia. 

Article III 

ZONE PRESIDENT 

1. The Zone President shall be appointed and 
be removable by the Allied Military Govemment. 

2. He shall be directly responsible to the Allied 
Military Govemment. 

3. He shall be the executive and administrative 
head of the Zone local govemment and shall be 
subject to the provisions of this order and all further 
orders which may hereafter be made by the Allied 
Military Govemment. In the aggregate, he shall 
possess the powers and duties of a prefect' in con­
fomùty with the laws in effect in the Zone on 8 
September 1943 and with the subsequent modifica­
tions thereof made or to be made by orders of the 
Allied Military Government. 

4. He shall be assisted by a vice-president who 
shall be appointed and be removable by the Allied 
Military Government. 

Article IV 

ZONE ADMINISTRATIVE BOARD 

( Giunta amministrative di zona) 

L A Zone Administrative Board is hereby con­
stituted and shall consist of the Zone President or 
the official acting for him, who shall preside over 
it, of the lspettore Provinciale, of the Sovrainten­
dente di Finanza, of two Consiglieri di Prefettura 
to be designated by the Zone President at the begin­
ning of each year, of the Capo Ragioniere della 
Pref ettura, of four members and two substitute 
members to be chosen from persons who are expert 
in legal, administrative, and technical branches, 
and to be appointed by the Deputazione Provin­
ciale upon approval of the Zone President. 

The Zone President and the Sovraintendente di 
Finanza shall designate as ,substitute members. a 
Consigliere di Pref ettura, an official of the Ragio­
nieria della Prefettura and an official of the lnten­
denza di Finanza respectively. 

The substitute mernbers shall not attend the ses­
sions of the Board except in case of absence of the 
members of their category. 

A quorum of five members shall bè sufficient f?r 
the validity of the decisions taken by t~e Board m 
administrative matters. In case of equahty of votes, 
the President's vote shall prevail. 

Article Il 

ORGANES DE L'ADMINISTRATION LOCALE 

1. En ce qui concerne l'administration locale 
la P.ar_tie, du Territoire libre de Trieste qui est 
admm1stree par les forces britanniques et des Etats­
Unis constituera une seule zone composée des 
communes comprises dans ses limites et comprenant 
l'entité autonome Provincia di Trieste. 

2. Le chef de la zone sera désigné sous le nom 
de Président de la zone. Le chef de chaque 
commune sera désigné sous le nom de maire 
(Sindaco). Le chef de l'entité autonome Provincia 
di Trieste sera appelé Presidente della Provincia. 

Article Ill 

PRÉSIDENT DE LA ZONE 

l. Le Président de la zone sera nommé et pourra 
être révoqué par le Gouvernement militaire allié. 

2. Il sera directement responsable devant le 
Gouvernement militaire allié. 

3. Il sera le chef administratif et exécutif de 
l'administration locale de la zone et devra se con­
former aux dispositions du présent ordre ainsi que 
de tous les ordres qui pourront être donnés dans 
l'avenir par le Gouvernement militaire allié. Dans 
l'ensemble, il disposera des pouvoirs et aura les obli­
gations d'un préfet conformément aux lois en 
vigueur dans la zone le 8 septembre 1943 et aux 
modifications subséquentes qui y ont été apportées 
par le Gouvernement militaire allié ou qui vien­
draic.;nt à l'être dans l'avenir. 

4. Il sera assisté par un vice-président qui sera 
nommé et pourra être révoqué par le Gouverne­
ment militaire allié. 

Article IV 

CONSEIL ADMINISTRATIF DE LA ZONE 

( Giunta amministrative di zona) 

1. Un Conseil administratif de la zone est ins-' 
titué par les présentes; il sera composé du Prési­
dent de la zone ou du fonctionnaire le représentant, 
qui présidera le Conseil, de l'lspettore Provincial~, 
du Sovraintendente di Finanza, de deux Consi­
glieri di Pref etturn qui seront désignés par le Prési­
dent de la zone au début de chaque année, du Capo 
Ragioniere della Pref ettura, de quatre membres et 
de deux membres suppléants qui seront choisis 
parmi les personnes d'une compétence reconnue 
dans des matières juridiques, administratives et 
techniques, et qui seront nom?1és par l~ peputa­
zione Provinciale sur approbation du President de 
la zone. 

Le Président de la zone et le Sovraintendente 
di Finanza désigneront comme memb~s suppléants 
un Consigliere di Pref ettura, un fonctlof!mure. de la 
Ragionieria della !'refettura et ~n fonctmnnaue de 
l'lntendenza di Finanza, respectivement. 

Les membres suppléants ne participeront pas aux 
sessions du Conseil sauf en cas d'a1!sence des mem­
bres de leur catégorie. 

Un quorum de cinq membres sera suffisant poll;r 
rendre valables les décisions prises par le Conseil 
au sujet de questions admini_stratives., ~n cas de 
partage égal des voix, la voix du President sera 
prépondérante. 



2. The following persons cannot be members of 
the Zone Administrative Board: . 

. (a) The president, the vice-president and the 
members of the Deputazione Provinciale; 

( b) The presidents and the members of the 
board of the communes within the Zone• 

' ( c) Persons receiving salaries or wages from and 
accountants of the Provincia di Trieste, of the com­
munes, and of public assistance and welfare insti-
tutions; · 

( d) Persons lacking the requisites for the ap­
pointment to lay-assessors of the Court of Assize; 

( e) Relatives within the second degree of and 
persons in affinîty by marriage within the first 
degree with the Esattore provinciale and with the 
~icevitore provinciale durlng the period of their 
managing the tax-collectîon or tax-receiving. 

3. ln case of dissolution of the De putazione Pro­
vinciale, the members of the Zone Administrative 
Board appointed hy the said Deputazione Provin­
ciale cease to be members by law but remain in 
office until the appointment of new members., 

Any appointed member who fails to attend three 
consecutive sessions shall forfeit his post. Such for­
feiture shall be declared by the Board upon proposai 
of the President of the Board and after hearing the 
}'erson c.oncemed. 

Any vacancy occurring among the appointed 
members shall be filled by appointing thereto the 
substitute member prior in seniority. 

If ail substitute members have fallen off they 
shall be substituted by the Deputazione Provinciale 
with the new appointments approved as in para­
graph 1 above. 

4. The appointed member:s of the Zone Adminis­
trative Board shall be entitled to an attendance fee 
to be paid for each session at a rate to be deter• 
mined by the Allied Mllitary Government. 

The expenses shall be home by the Prouincia di 
Trieste. 

5. The Zone Administrative Board shall have 
the powers and functions as set forth in the con­
solidated text R. D. No. 383 of 3 March 1934 and 
in the other Jaws in force in the Zone. 

Article V 

HEADS OF THE COMMUNAL OOVE:RN:MENT 

1. The head of a commune shall be styled mayor. 

2. He shall be appointed and be removable by 
the Allied Military Government. 

3. He sh~ll possess, in the aggregatè, the powers 
and duties of a mayor of a commune in conformity 
with the laws in effect in the Zone on B September 
1943 and with the subsequent modifications thereof 
made or to b.e made by orders of the Allied Military 
Govemment. 

' 2. Les personnes ci-dessous désignées ne peuvent 
être m.embres du Conseil administratif de la zone, 
à savoir: 

a) Le président, le vice-président et les membres 
de la Deputazione Provinciale; 

b) Les présidents et les membres du conseil des 
communes comprises dans la zone; 

c) Les personnes recevant des traitements ou dl:li 
salaires de la Provincia di Trieste, des communes et 
des institutions publiques d'assistance et de bien­
faisance, ainsi que les comptables <lesdites personnes 
morales; 

d) Les personnes ne remplissant pas les con­
ditions requises pour être désignées comme asses­
seurs non professionnels à la cour d'assises; 

e) Les personnes apparentées, au second degré 
au plus, ainsi que les personnes alliées par mariage, 
au premier degré au plus, avec l'Esattore prouin­
ciale et avec le Ricevitore provinciale au cours de 

· la période pendant laquelle ils assurent le recouvre­
ment ou l'encaissement des impôts. 

3. En cas de dissolution de la Deputazione Pro­
vinciale, les membres du Conseil administratif de la 
zone nommés par elle cesseront d'être membres en 
vertu de la loi, mais demeureront en fonction 
jusqu'à la nomination de nouveaux membres. 

Tout membre nommé absent lors de trois sessioru 
consécutives perdra sa charge. Cette déchéance 
sera prononcée par le Conseil sur la proposition de 
son Président et après que la personne intéressée 
aura été entendue. 

Toute vacance survenant parmi les membres 
nommés sera comblée par la nomination du mem• 
bre suppléant le plus ancien. 

Si aucun des membres suppléants n'est plus dis­
ponible, la Deputazîone Provinciale procédera aux 
remplacements par des nominations nouvelles 
approuvées comme il est prévu au paragraphe 1 
ci-dessus. 

4. Les membres nommés du Conseil administra• 
tif de la zone auront droit à une indemnité de 
présence qui leur sera versée pour chaque session 
suivant un taux qui sera déterminé par le Gou­
vernement militaire allié. 

Les frais encourus seront à la charge de la 
Provincia di Trieste. 

5. Le Conseil administratif de la zone disposera 
des pouvoirs et remplira les fonctions prévus par 
le texte codifié R.D. No 383 du 3 mars 1934 et les 
autres lois en vigueur dans la zon:. 

Article V 

CHEFS DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE 

1. Le chef d'une commune sera désigné sous le 
nom de maire. 

2. Il sera nommé et pourra être révoqué par le 
Gouvernement militaire allié. 

3. Il disposera, dans l'ensemble, des pouvoirs et 
aura les obligations du maire d'une commune con­
formément aux lois en vigueur dans la zone le 8 
septembre 1943 et aux modifications subséquentes 
qui y ont été apportées.pat des ?rd~es du. Gou; 
vernement militaire allie ou qw viendraient a 
l'être dans l'avenir. 
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Article VI 

COMMUNAL BOARD 

( Giunta municipale) 

1. Each commune shall have a communal board. 
The members of the said board ( assessors) shall be 
appointed by the Zone President. They may be 
removable by the Zone President by reason of non­
observance of their duties or by reasons of public 
order. Against such removal no appeal shall be 
admissible to judicial or administrative authority. 

2. In case of absence or impediment, the Mayor 
shall be substituted by a delegated member of the 
Communal Board to be appointed by the Mayor 
upon approval of the Zone President. The Mayor 
may assign to the assessors special tasks in the 
administration of the commune. 

The Mayor shall convene and preside over the 
communal board, detennine the items to be dis­
cussed in each session and put the decisions of the 
sa.id board into effect. 

3. The composition, convening and functioning 
of the communal board shall be regulated by the 
provisions contained in the consolidated text R. D. 
No. 148 of 4 February 1915, as amended by R. D. 
No. 2839 of 30 December 1923. The said communal 
board shall be competent to decide on matters for 
which the competence of the communal board and 
of the Consiglio Communale has been provided for 
by the above-mentioned laws, unless covered by 
special laws for the time being in effect in the Zone. 

Article VII 

COMBINATION OF COMMUNES FOR LOCAL GOVERN• 

MENT PURPOSES 

Whenever and wherever and to the extent to 
whlch it is deemed necessary or desirable to do so, 
the Allied Military Govemment may provide for 
the local govemment of two or more communes 
by one official or administrative organ established 
for and in any named commune. 

Article VIII 

"PROVINCIA DI TRIESTE" 

1. The administration of the autonomous body 
Provincia di Trieste shall consist of a Présidente 
della Prouincia and a Deputazione Provinciale. 
The Presidente della Provincia and the Deputati 
Provinciali shall be appointed by the Zone Presi­
dent. They shall be removable by the Zone Presi­
dent by reason of non-observance of their duties 
or by reason- of public order. 

Against such removal no appeal shall be admis­
sible to judicial or administrative authority. 

2. The Presidente della Prouincia may appoint 
a Vice-Presidente della Prouincia from among the 
Deputati Prouinciali as well as assign to the said 
Deputati special tasks in the administration of the 
Provincia di Trieste. 

The Vice-Presidente della Prouincia shall assist 
the Presidente della Provincia and substitute him 
in case of absence or impediment. 

The appointment of the Vice-Presidente della 
Provincia shall be subject to the approval of the 

Article VI 

CONSEIL MUNICIPAL 

( Giunta municipale) 

1. Chaque commune aura un conseil municipal. 
Les membres dudit Conseil (assesseurs) seront 
nommés par le Président de la zone. . Ils seront 
révocables par le Président de la zone pour manque­
men~s à leurs devoirs ou pour des raisons d'ordre 
public. ~!1cun _appel devant une autorité judiciaire 
o~ adn~nustrat1ve ne sera possible contre une telle 
revocation. 

2. En cas d'absence ou d'empêchement, le maire 
sera remplacé par un membre délégué du Conseil 
municipal qui sera désigné par lé maire sur appro• 
bation du Président de la zone. Le maire peut 
assigner aux assesseurs des tâches particulières dans 
l'administration de la commune. 

Le maire convoquera et présidera le Conseil 
municipal, déterminera les questions à discuter 
lors de chaque session et assurera l'exécution des 
décisions dudit Conseil. 

3. La composition, la convocation et le fonc­
tionnement du Conseil municipal seront régis par 
les dispositions contenues dans le texte codifié 
R.D. No 148 du 4 février 1915, sous sa forme modi­
fiée par R.D. No 2839 du 30 décembre 1923. Ledit 
Conseil municipal sera compétent pour régler les 
questions pour lesquelles la compétence du Conseil 
municipal et du Consiglio Communale a été re­
connue par les lois ci-dessus mentionnées, sauf en 
ce, qui concerne les questions qui relèvent des lois 
spéciales en vigueur à l'heure actuelle dans la zone. 

Article VII 

RÉUNIONS DE COMMUNES POUR L'ADMINISTRATION 

LOCALE 

Lorsqu'il paraîtra nécessaire ou souhaitable de 
le faire, et dans la mesure jug~e opportune, le 
Gouvernement militaire allié pourra faire assurer 
l'administration locale de deux communes ou plus 
par un seul fonctionnaire ou organe administratif 
installé dans telle ou telle commune particulière 
et pour administrer celle-ci. 

Article VIII 

"PROVINCIA DI TRmSTE" 

i.- L'administration de l'entité autonome Pro­
vincia di Trieste se compose d'un Presidente della 
Provincia et d'une Deputazione Provinciale. Le 
Presidente della Prouincia et les Deputati Prouin­
ciali seront nommés par le Président de la zone. Ils 
pourront être révoqués par le Prés.ident de la zone 
pour manquements à leurs devoirs ou pour des 
raisons d'ordre public. 

Aucun appel devant une autorité judiciaire 0;1 
administrative ne sera possible contre une telle re­
vocation. 

2. Le Presidente della Prouincia peut nommer 
un Vice-Presidente della Prouincia parmi les Depu-. 
tati Prouinciali de même qu'il peut assigner auxdits 
Deputati des tâches particulières dans l'administra• 
tion de la Provincia di Trieste. 

Le Vice-Presidente della Provincia assistera le 
Presidente della Provincia et le remplacera en cas 
d'absence ou d'empêchement. 

La nomination du Vice-Presidente della Pro­
vincia sera soumise à l'approbation du Président de 
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Zone President. The Presidente della Provincia shall 
convene and preside over the Deputazione Provin­
ciale, detennine the items to be discussed in each 
session, and put the decisions of the Deputazione 
Provinciale înto effect. 

3. The composition, convening and functioning 
of the Depu:llfione Proujncial~ shall be regulated 
by the prov1S10ns oonta1ned m the consolidated 
text R. D. No. 148 of 4 February 1915, as amended 
by R. D. No. 2839 of 30 December 1923. 

The saîd Deputazione Prouinciale shall be com­
petent to decide on ail matters for which the com­
petence of the Deputazione Provinciale and of the 
Consig/io Provinciale has been provided for in the 
above-mentîoned laws, unless covered by special 
Jaws for the time heing in effect in the Zone. 

Article IX 

OTHER COMMITTEES 

No committee, council, or group other than 
thosc herein created and provided for, shall possess 
any administrattve, legislative, executive or other 
powers of governrnent unless otherwise provided 
for by order of the Allied Military Government. 

Article X 

RESERVED POW'ERS 

Notwithstanding anything to the contrary in the 
present order, the following powers are expressly 
rcscrvcd by the Allied Military Government: 

(a) The power to reverse, amend or substitutej 
any order, deèree, dedsion or deliberatlon issued or 
to be issued by any of the officials or bodies ref erred 
to in this order and to cancel or substitute any 
appointment thereunder, in cases where it is 
deerncd that they conflict with the responsibilities 
of the Allied Military Govemment for the con­
tinued administration of the Zone. Any · order of 
the Allied Military Government issued in pursuance 
of this provision shall be signed by the Director 
General of Civil Aff airs, or the officer acting for 
hirn in case of absence or impediment. 

(b) Exclusive authority and control over ail 
police and security services in the Zone. 

Article XI 

REPEAL OF INCOMPATIBLE PROVISIONS 

The provisions of the consolidated text of R.D. 
No. 383 of 3 March 1934, as well as the subsequent · 
provisions thereto, are hereby repealed · in so far as 
contrary to or incompatible with the provisions of 
this orcler. 

Article XJI 

rEMPORARY PROVISIONS 

1. The Zone President shall provide for the ap­
pointment of the members of the communal boards 
and of the Depulati Provinciali within thirty days 
from the date of lùs appointment. 

la zone. Le Presidente della Prouincia convoquera 
et présidera la Deputazione Provinciale, détenni­
nera les questions qui doivent être discutées au 
cours de chaque session et assurera l'exécution des 
décisions de la Deputazione Provinciale. 

3. La composition, 1a convocation et le fonc­
tionnement de la Deputazione Provinciale seront 
régis par les dispositions contenues dans le texte 
codifié R.D. No 148 du 4 février 1915, sous sa 
forme modifiée par RD. No 2839 du 30 décembre 
1923. 

Ladite Deputazione Provinciale sera compétente 
pour régler toutes les questions pour lesquelles la 
compétence de la Deputaziane Provinciale et du 
Consiglio Provinciale ont été prévues par les lois 
ci-dessus mentionnées, sauf en ce qui concerne les 
questions qui relèvent des lois spéciales en vigueur 
à l'heure actuelle dans la zone. 

Article IX 

AUTRES COMMISSIONS 

Aucune commission, aucun conseil ou groupe 
autres que ceux institués et prévus par les présentes, 
ne possédera de pouvoirs dans le domaine adminis­
tratif, législatif, exécutif ou autre, à moins qu'Ùn 
ordre du Gouvernement militaire allié n'en dispose 
autrement. 

Article X 

POIJ\'OlRS RÉSERVÉS 

Nonobstant toute disposition contraire du pré­
sent ordre, les pouvoirs suivants sont expressément 
réservés par le Gouvernement militaire allié: 

a) Le pouvoir d'annuler, modifier ou remplacer 
tout ordre, décret, décision ou délibération qui a 
été ou qui sera publié par tous fonctionnaires ou 
organes mentionnés dans Je présent ordre et d'annu­
ler ou de remplacer toute nomination effectuée en 
vertu dudit ordre, dans les cas où il est estimé qu'il 
est en conflit avec les obligations du Gouvernement 
militaire allié en ce qui concerne l'administration 
continue de la zone. Tout ordre du Gouvernement 
militaire allié donné en application de cette dispo­
sition sera signé par le Directeur général des 
affaires civiles ou l'officier agissant en son nom en 
cas d'absence ou d'empêchement. 

b) L'exercice exclusif de l'autorité sur toute la 
police et tous les services de sécurité dans la zone 
et leur contrôle. 

Article XI 

ABROGATION DES DISPOSffiONS [NCOMPATillLES A\'EC 

LE PRÉSENT ORDRE 

' Les dispositions du texte codifié R.D. No 383 
du 3 mars 1934 ainsi que les dispositions subsé­
quentes sont abrogées par les présentes dans la 
mesure où elles sont en conflit ou incompatibles 
avec les dispositions du présent ordre. 

Article XII 

DISPoSITIONS TEMPORAfRES 

I. Le Président de la zone procédera à la nomi­
nation des membres des conseils municipaux et des 
Deputati Provinciali dans · les trente jours qui 
suivront la date de sa nomination. 
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The Deputazione Provinciale shall provide for 
the appointment of the appointed membcrs of the 
Z:One Administrative Board within seven days from 
the date of its installation. 

2. The officiais and bodies perfonning their 
duties undcr Gcneral Ortler No. 11 shall continue 
in their present office until substituted by the offi­
ciais and bodies specified in this order. 

Article Xlll 

EFFECTIVE DATE 

This order shall corne into effect on the date it 
is s.igned by me. 

Dated at Trieste, this 25th day of June, 1948. 

Ridgely GAITHER 
Brigadier General, U. S. Army 
Director Gèneral, Civil Aff airs 

APPENDIX B 

CRIME RETURN 

(1 April to 30 June 1948) 

A-Cases reported. B-Persons arrested. 
A. B. 

l. l\Iurder . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . l 
2. Attempted murder . . . • • • . . . . . . . . • . . . . . . . . . 3 
!. Manslaughter . • . . . • • . . . . • . . . . . . . . . . • . • . . 2 
4. Abduction ..........•.••...... • •. • • • • • • • • 
5. Rape .............••.... , ... , ..... ·, ·, •. ·. 
6. Inl:licting grievous bodily harm •..•.••.••.• 
7. Assault on palice (other than cases 

in cat.egory 6) ............................ • 

5 

2 

8. Arson ..........•••...•.....•••..•••.••••• 4 
9. Damage or attempted damage by explosion .. 10 

JO. Extortion and blackmail ••..•.......•••... 
11. Threats to kil! or injure ................ .. 
12. Threats to damage property ........•....... 

2 
10 

13. Robbery .........•.............•....•...•• 
14. Theft .••..•..........•................. · ·. 

6 
479 

15. Fraud and embezzlement ....••............ 73 
16. Receiving .....•.....•........•.•.. • ... • . • • 6 
17. Forgery ................................. • • 
18. Possession of explosives, arms and ammunition 16 

2 

4 

IS 

2 
5 

54 
73 
5 

19 

GRAND TOTAL 619 182 

APPENDIX C 

PUBLIC WORKS PROJECTS WITH NUAIBERS 

EMPLOYED 

( l April to 30 June 1948) 

Monthly 
average 

Project employed 
Buildings . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 2,209 
House construction ......•.......••..•.•... , . . . 1,663 
Land reclamation ........... , •••.. , .. • ..... • • • • 167 
Harbour .......•............•• , ..... , •· • • • • • • · • 24 
Distressed villages ...... • • • . • • • • · • · · • • · · · • · · · · · · !~ 
"funnels ~ ........ • · · ,. · ·· · · .. · · · · · .. · · · · · · · ,. · · * ~ • • • l ,59Q 
Removal of debris • • • • · • · • · · · · • · · · · · · · · · · · · · · · · · 815 
State roads ...•.. • • · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 597 
Communal roads ......... •. • • • • • · · • · · · · · ·.· · · · · · 
Provincial roads ....•.... , ........ •. • • .. • • • · • · • · ISl 
\' arious ..........•....•.......... • , • • . • • • • · • · · · 779 

TOTAL 8,125 

L~ D_eputazione Provinciale procédera à la 
nomination des membres nommés du Conseil admi­
nistratif de la zorie dans les sept jours qui suivront 
son installation. 

2. Les fonctionnaires· et les organes qui accom­
plissent leui:s tâches ,en vertu de l'ordre général 
No 11 continueront a exercer leurs fonctions ac­
tuelles jusqu'à leur remplacement par les fonc­
tionnaires et les organs prévus par le présent ordre. 

Article XIJI 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent ordre entrera en vigueur le jour où 
nous le revêtirons de notre signature. 

Fait à Trieste, le 25 juin 1948. 

Ridgely GAITHER 

Brigadier-général de l'armée des Etats-Unis 
Directeur général des affaires civiles 

ANNEXE B 

RELEVÉ DE LA CRIMINALITÉ 

{Du 1er avril au 30 juin 1948) 

A.-Ca.s signalés. B.-Personnes arrêtées 

l. Assassinats 
2. Tentatives d'assassinat 
3. Homicides ............. . 
4. Enlèvements . . . . . ........... . 
5. Viols .............................. , 
6. Sévices graves .............. • .... • • •: • 
7. Attaques·, contre les agents de J'autonté 

(autres que celles qui figurent dans la 
catégorie 6) . . . . . . . .. • . - .. • • • • • • • • • • 

8. Incendies volontaires ......... ; ..... . 
9. Dommages causés par des explosions 

(attentats consommés ou tentatives). 
10. Extorsion de fonds et chantage , ...... . 
1 I. Menaces de mort ou de voies de fait. .. 
12. Menaces de porter dommage à la pro• 

priété ........... •: • .. · .... · · .. · .. .. 
13. Vols qualifiés ....................... . 
14. Vols .............................. . 
15. Fraudes et détournements .......... . 
16. Recel ........................... . 
17. Contrefaçon .................. , • • •. 
18. Détention d'explosifs, d'artnes et de mu• 

ni tions ... , . . . . . ....... , - - - • • • • - • • · ~ 

A. 
1 
3 
2 

5 

2 
4 

10 

2 

10 
6 

479 
73. 

6 

16 

TOTAUX 619 

ANNEXE C 

B. 

2 

4 

18 

2 

5 

54 
73 
5 

19 

182 

ÜHANTIERS DE TRAVAUX PUBLICS ET MAIN·D'ŒUVRE 

EMPLOYÉE 

(Du 1er avril au 30 juin 1948) 

Programme 

Nombre moyen de 
personnes employées 

chaque mois 
Bâtiments ............. • .. • • • • • • • • • · · • • • 
Construction de locaux d'habitation ..... . 
Mise en valeur des terres ......... • .. , . • • 
Port ............. • .. •· ·· · ·· · · ·.· ·· · · · · · · 
Villages sinistrés .......... • • • • • • · · • · · • · · 
Tunnels ........... • •. • · · · · · · · · · · · · · · · · 
Déblaiement .. • • · • • • • · · · · · · · · · · · · · 
Routes d'Etat ......... • • • • • · · · • · · · · · · · · 
Routes communales ..... •. • • • • • • · · • · · · · · 
Routes provinciales ...... • • • . • • • 
Divers ............ , ... • · • · · · · · • · · · · · • · · · 

2.209 
1.663 

167 
24 
26 
66 

1.598 
815 
597 
181 
779 

TOTAL 8.125 
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APPENDIX D 
VOLUME OF TRADE (wITH VALUE) WITH YuGo­

SLAVIA (INCLUDING YuooSLAV ZoNE) 

( 1 April to 30 J~ne 1948) 

Description 
lmports Exporis 

Quantity Value Quantity Value 
(Tons) (Lire) (Tons) (Lire) 

Food · •.•.•••... 1,098.50 119,072,524 5.25 570,585 
Fruits and 

vegetables •• ½> 799 31,987,905 236.50 15,898,560 
Winesand 

liquon 
Constructional 

826.75 34,963,524 .25 36,000 

material ••..• 6,052.50 98,283,974 60.50 16,249,224 

Fuel (coal and 
,wood) ..•••••• 

Fuel (petroleum 
products) •...• 

Raw materials • • 960.50 23,."i41,863 630.75 88.379,409 
Livestock and 

feed . . . . . . . • . 2,794,620 
Manufactured 

goods and 
machinery • • . . 132.75 9,351,550 231 240,455,807 

Misœllaneous • • . 4.50 22.500 72.25 10,582,583 

-TOTAL 9,974.50 320,018,460 1,236.50 372,172,168 

VOLUME OF TRADE (wITH VALUE) WITH AusTRIA 

· ( 1 April to 3.0 June 1948) 
lm ports Ex ports 

Description 

Food •..•.....•• 
Fruits and 

vegetabks •••. 
Wines and 

liquors ...... . 
Constructional 

material ...•. 

Fuel (coal and 
woocl) ••••••.. 

Fuel (petroleum 
products) ••••• 

Quantity Value Quantitr . Value 
(Tons) (Lire) (Tons (Lire) 

1.75 702,540 

728 16,867,780 .25 10,000 

Raw materials • • 101.50 7,775,126 1,830 61,627,381 
Livestock and 

feed ...•.•••. 
Manufactured 

goods and 
machinery • • .. 536.50 30,114,627 34.50 6,784,735 

Miscellaneous •.. 

TOTAL 1,366 54,757.53' 1,866.50 69,124,656 

VOLUME OF TRADE (WITH VALUE) WITH 

SwrrzERLAND 

(1 April to 30 June 1948) 
lm ports Ex ports 

Description Quantity Value Quantity Value 
(Tons) (Lire) (Tons) (Lire) 

Food • . • . . • .. • . • , 24 4,520,617 .50 502,105 
Fruits and 

vegetables .. . . 4.50 1,658,795 25 1,800,000 
Wines and 

lîquors • • . . . . . 696 63,636,962 
Constructional. 

material ••..•. 
Fuel (coal and 

wood) •••••••• 

Fuel (pctroleum 
products) •.... 

Raw materials •. 
Livestock and 

feed ....... .. 
Manufactured 

goods and 
machinery ... . 

Misœllaneous .. . 
17 32,796,470 

603,277 

7,665.50 159,892,000 

83 49,384,602 
10,000 

TOTAL 45150 39,579,159 8,470 275,225,669 

ANNEXE D 
COMMERCE AVEC LA YOUGOSLAVIE ET LA ZONE DU 

GOUVERNEMENT MILITAIRE YOUGOSLAVE (POIDS ET 

. VALEUR) 

. ~Du 1er avril au_ 30 juin 1948) 
Désignation Importations Expmtations 

Quantites Valeur Quanlites Valeur 
(Tonnes) (Lires) (Tonnes) (Lires) 

Produits' 
alimentaires 

Fruits et 
légumes .... 

Vins et 
spiritueux .. 

Matériaux de 
construction 

Combustibles 
(bois et 
charbon) 

Conbustibles 
(produits 

pêtrolierll) 
Matières 

premières , . 
Détail et 

fourrage .... 
Produits 

manufacturés 
et machines. 

Diven 

1.098,50 119.072.524 

799 31.987.905 

826,7 5 34.964.524 

6.052.50 98.283.974 

960,50 23.541.853 

2.794.620 

1!12,75 
4,50 

9.351.550 
22.500 

5,25 

236,50 

0,25 

60,50 

630,75 

231 
72,25 

570.585 

15.898.560 

36.000 

16.249.224 

88.379.409 

240.455.807 
10.582.583 

TorAUX 9.974,50 320.018.460 1.256,50 372.172~ 

COMMERCE AVEC L'AUTRICHE (POIDS ET VALEUR) 

(Du 1er avril au 30 juin 1948) 
Désignation Importations Exportations 

Produits 
alimentaires . 

Fruits et 
légumes ... , 

Vins et 
spiritueux .. 

. Matériaux de 
construction 

Combustibles 
(bois et 

charbon) 
Combustibles 

(produits 
pétrolier!) 

Matières 
premières 

Bétail et 
fourrage ... 

Produits 
manufacturés 
et machines 

. Divers 

Quantites Valeur Quantitls Valeur 
(Tonnes) (Lires) (Tonnes) (Lires) 

1,75 702.54-0 

728 16.867.780 0.25 10.000 

101,50 7.775.126 1.830 61.627.381 

536,50 30.114.627 H,50 6.784.735 

TOTAUX 1.366 54.757.533 1,866,50 69.124.656 

CoMME'RCE AVEC LA SmssE (POIDS ET VALEUR) 

(Du 1er avril au 30 juin 1948) 
Désignatirm Importations Exportations 

Quantites Valeur Quantités Valeur 
(Tonnes) (Lires) (Tonnes) (Lires) 

Produits 
alimentaires 24 4.520.617 0,50 502.105 

Fruits et 
légumes .. 4,50 1.658.795 25 1.800.000 

Vins et 
spiritueux .. 696 63.636.962 

Matériaux de 
construction 

Combustibles 
~ois et 

c arbon) ., 
Combustibles 

(~roduits 
p troliers) 

Matières 
bremières 7.665,50 159.892.000 

B tail et 
fourrage . .. 

Produits 
manufacturés 
et machines 17 32.7913.470 83 49.!184.602 

Diven 603.277 10.000 

TOTAUX 45,50 39.579.159 8.470 275.225.669 
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VoLU:ME OP TRADE (WITH VALUE) WITH OTHEa 
EUROPEAN COUNTIUES 

(1 April to 30 June 1948) 

COMMERCE AVEC D'AUTRES PAYS D'EUROPE (POIDS 

ET VALEUR) 

. ~Du 1er avril au 30 juin 1948) 
Imports Exports 

Desaiption Quantity , Value Quantity Value 
Désignation Importations Exportations 

Quantités Valeur Quantités Valeur 
(Tans) (Lire) (Tons) (Lire) 

Produits 
alimentaire,. 

(Tonnes) (Li:es) (Tonnes) (Lires) 

Jlood ....... , .. 1,)40 135,551,837 
Fruits and 

vegetables .. • . 37 !i.078,959 541 29,809,318 
Wines and 

liquon • , • • . • . 24 1,759,059 130 18,422,091 
Corutructional 

material • . . . • 27 790,806 123 48,285.225 

Fuel (coal and 
wood) ........ 

Fuel (petroleum 
products) ..... 

Raw materials . . 483 
Uvestock. and 

feed ......... . 
Manufactured 

good.!and 
machinery . . • • 708 

MiscellaDet)IJS •• 

65,719,048 1,,508 !!7,845,952 

316.250 

84,637,024 1!19 55,407,737 

Fruits et 
légumes 

Vins et 
spiritueux 

Matériaux de 

1.140 

87 

24 

construction 27 
Combustibles 

(bois et 
charbon) ... 

Combustibl~ 
(produits 

pétmliers) .. 
Matières 

premières . . 483 
Bétail et 

fourrage .... 
Produit11 

manufacturés 
et machines 108 

Divers ....... . 

lll5.551.837 

5.078.959 

1.759.059 

541 

130 

790.806 12.S 

65.719.048 1.508 

316.250 

84.637 .024 139 

29.809.!18 

13.422.091 

¾8.285.225 

37.845.952 

TOTAL 2,419 293,852,983 2,441 184,770,323 TOTAUX 2.419 293.852.983 2.{11 184.770.32!1 

APPENDIX E 
SHIPP[NG STATISTICS (1 April to 30 June 1948) 

Gross Tolal U .S. forei~n 

registered 
Military supplies relief füpp ies 

of Passengers 
No.of tonnage Trieste Awtria Trieste dustrîa Civil cargo cargo' 
ships (Tons) (Tons) (Tons) (Tom) (Tons) (Tons) (Tons) 

Ships of 200 tons and less: . 
3.286 183,836 14,216 14,216 Anived ......... : • ••.• 

Sailed ♦ ......... ♦ • ,. • ♦ ...... 3,280 176,56] 13.691 13,691 
Ships over 200 tom: 

Arrived •.•...• , ..••••• 177 502,577 2.249 20,067 233.486 140,799 396,601 
Sailed ................. 177 533,418 47,146 47,146 

Tankers of 200 tons 
andless:. 

801 801 Arrived ............... !10 2,.'115 
Salled ................. !12 2,688 4,6lll 4,61! 

Tankers ovu 200 tons: 
177,449 177,449 Anived : .... ; •••••••.. 94 132,017 

Sailed ..... ~ - ♦ ~ ♦ •••• ,. .. 88 112,101 89,()72 89,072 

Fîshing boats: 
753 753 Arrived •.•.••••.•...•• 

TOTAi. 
20,()67 233,486 334,018 589,820 Arrived !1,587 597,!!79 2.249 ..... * ....... " 

154,!S.22 154,522 Sailed •• ♦• ,. .. "' ... - " ♦ 
3,577 594,238 

'Value: 450,600,000 lire. 

ANNEXEE 
STATISTIQUE DE LA NAVIGATION COMMERCIALE (Du Ier avril au 30 juin 1948) 

Foumîtu.res de la 

Tonnage 
Nombre brnt m• 

dt registré 
Désignation navires (Tonnes) 

Navire de 200 tonnes et au­
dessou.s: 

Arrivées . . . . . ........... • 
Départs ................... • 

Navires de plus de 200 tonnes; 
Arrivées ..... · .... · .......... . 
Départs ....... .' .......... . 

Bateaux citernes de 200 tonnes 
et au-dessous: 

Arrivées ......•.•... • • • • • • • • 
Départs ...........••....... 

Bateaux citernes de plus de 200 
tonnes: 

Arrivées ..•.... ·. ,· . ., . • • • • • .. 
Départs .......... • • • • .. · • · · · 

Bateaux de pêche: 
Arrivb!s ...........•....... • 

TOTAUX: 
Arrivées ............. . 
Départs ........... •, ... 

1 Valeur: 450.600.000 fües. 

3.286 183.836 
ll.280 176.561 

177 502.577 
177 583.418 

llO 2.515 
82 2.688 

94 132.017 
88 112.101 

ll.58'1 597.379 
!l.57'1 594..238 

Fournitures 
militaires 

Mission de secours 
MIE.·U.â 

· l'étranger 
-~----· Tonnage T011nage 

Triute Autriche Trieste Autriche civil total' 
(Tonnes) (Tonnes) (Tonnes) (Tonnes) (Tonnes) (Tonne-s) 

14.216 14.216 
13.691 l!l.691 

2.249 20.067 2!13.486 140.799 396.601 
47.146 47.146 

801 801 
4.613 4.613 

17'.449 177.«9 
89.072 89.072 

753 755 

2.249 20.067 23M86 334.018 589.820 
154.522 154.522 

364,325 
367,805 

342 · 
47 

364,667 
861,852 

!6.f.!25 
867.805 

!H2 
,t7 

!164.667 
!l6L.8!i2 



APPENDIX F 

TABLE OF INFECTIOUS DISEASE INCIDENCE 

BRITISH•UNITED STATES ZONE 
1 

Measles • * ••••••••• + + ~ 163 Paratyphoid . ~ ...... ~ . 5 
Scarlet fever 76 Tuherculosis / 

162 ......... 
Chicken pox ... " ..... ~ 45 D}11entery ... ........ l 
Diphtheria .......... ~ . ·15 Undulant fever 9 
Whooping cough .....• 69 Cerebro-spînal 
Poliomyelitis ... ······· l meningitis ~ z ~ ......... 

Typhoîd ........... ~ .... 27 Malaria .. • § •• " " ........ 

APPENDIX G 

\\'ELFARE REUEF AND DlSPLACED PERSONS 

1. Wei/are relief 

(a) Assistance given lry public organizatians 

l 
1 

Monetary grants ..•.....•.••......... 10,563 persans 

Free food (bread, soup, etc.) ........... 493,629 meals 

Assisted in institutions............... 7,085 persans 

Spedal relieE to bomocd-out farnilies .. •. 730 families 

(b) DistTibution of relief comforts 

mankets (no distribution in summer months).... Nil 

Clothing . . . • • • . . • . . • • . • . • . • . • . . . . • • • . • • . . . . . . • !!75 
Footwear (pairs) • • • • • . • • • . • • • • • • • • • . . . . • . . . • • . • 285 
1'fattresses . . • . . • . • • . . • . . • . . . . • . . . . . . • . . . . . • . . . 110 
Beds ••...•..•...•••..•..••..••• , • . . . . . . . • • • • • 87 

(c) Assistance to war widows and orphans 

Gr:mts tb war widows (increased due to spedal 
grant by United States Relief Mission) ....•... 410 

Grants for lhe maintenance of war orphans...... 429 

Number of war orphans in colleges.............. 188 

(d) Matemity and child welfare 

Number of children examined and assisted ........ 2.2Sll 

Number of mothers examined and assisted....... 120 

Number of children maintained either perma• 
nent1y or in daily creches.................... 360 

2. Movement of displaced persans 

To ltaly: 

Italians ...••.•...••... 
Yugoslavs .•.......... 
Stalcless ............ . 
Pole ...•..•.•..••.... 
Prisoner of war ....•.• 

A. 
To Yugoslavia: 

78 Italians .. . . . . . . . . . . • • 21 
28 Yugoslavs ............ 10 
2 
1 TOTAL 31 
l 

TOTAL no 

B. 
opteei: 

Transit movement of persans from Yugoslavia who have 
opted for Italian citizenship (article 19, Peace Treaty): 

April 
May 
June 

98 
701 

1.423 

QUARTE!l.LY TOTAL 2.222 
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ANNEXE F 

NOMBRE DES CAS ~E MALADIES INFECTIEUSES SIGNA• 

LÉS DANS LA ZONE CONTRÔLÉE CONJOINTEMENT 

PAR LE ROYAUME-UNI RT LES ETATS-UNIS 

Rougeole 163 Paratyphoïde 5 
Scarlatine 76 Tuberculose 162 
Varicelle . ....... ' . 45 Dysenterie . .. l . , .. ,,., 

Diphtérie ... , '' 45 Fièvre de Malte ., .. 9 
Coqueluche . . . .. . . . . 69 Méningite cérébro . 
Poliomyélite .. : ...... l spinale ······ .... 
Typhoïde . .... ~ ~ ~ ... 27 Paludisme 

ANNEXE G 

ASSISTANCE PUBLIQUE ET PERSONNES DÉPLACUS 

l. Assistance publiqu'l! 

a) Aide faurnie par les. organisations publiques 

Secours en espèces . . . . . . . . • . . . . . . 10.56!! personnes 

Nourriture gratuite (pain. soupe, etc.) 493.629 repas 
Ont bénéficié de secours dans des 

institutions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.085 personnes 
Familles victimes de bombardements 

ayant reçu des secours particuliers 730 familles 

b) Distribution de secours 

Couvertures (pas de distributions pendant l'été) Néant 

Vêtements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375 
Chaussures (paires) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 285 
Matelas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . !JO 
Lits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 87 

c) Aide aux veuves et orphelins de guerre 

Allocations aux veuves de guerre (Augml;'llta· 
tion due à une subvention spéciale de la Mis• 
sion de secours des Etats-Unis) . . . . . . . . . . . . 410 

Subventions pour l'entretien des orphelins de 
guerre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 429 

Nombre d'orphelins de guerre inscrits dans les 
facultés . . . . . . . . . . . . . . . . 188 

d) Pro!eclion de la mère et de l'enfant 

Nombre d'enfants examinés et secourus 2.28ll 

Nombre de mères examinées et secourues 120 

Nombre d"enfants assistés, soit d'une manière 
permanente soit dans les crèches . . . . . . . . . MO 

2. Mo1wement des personnes déplacées 

Pers l'ftalie: 
Italiens .. 
Yougoslaves ...... . 
Apatrides ........ . 
Polonais ........ . 
Prisonnier de 

guerre .. 

78 
28 
2 
1 

I 

TOTAL llO 

Optants: 

A. 
J' ers la: Yougoslavie; 

Italiens . . . . . . . . . 21 
Yougoslaves 10 

TOTAL !H 

B. 

Mouvement des personnes en transit provenant de la 
Yous-oslavie et ayant opté pour la nationalité italienne 
(article 19 du Traité de paix}: 

Avril .... . 
Mai ......... . 
Juin .. . 

' 

98 
701 

1.423 

TOTAL TlllMESTIUU. 2.222 
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APPENDIX H 
RAILWAY LOADINGS EX Tl!.IBSTE 

(1 April to 30 June 1948) 
(Expressed in terms of wagons) 

Czecho- Switzer- Yugri• Month ltaly Aust1·ia slovakia Hungary land slavia Variow Total April .... ~ .... ' ................... ~ . 793 9,712 889 8B 485 321 27 May •••••••••.••••••••••••.••• 678 5,781 676 50 28 
12 .. 321 

June 997 4.919 968 12 
269 17 '1,499 

' ........ " * ., + ........ ~ .... 4i ., " • ,. 127 415 61 7,199 
TOTAL 2.468 20,412 2,533 150 640 l,011 105 27,319 

RAILWAY LOADINGS INTO TRIESTE 

(Expressed in terms of wagons) 

Czecho• Yugo- Switzer-
J.fonth Italy Austria slwàkia France slavia land Poland Total 
April .....................•...• l,605 559 741 32 .258 34 6 3.2'5 May .•...•........•...•.•..••.. l.026 502 580 502 15 l 2,626 June .. " ... .,. .... ~ ........ ,. ...... , ~ ~ . 1,217 716 595 l 720 12 2 !l,263 

TOTAL 3,848 1,777 1,916 33 J,480 61 9 9,124 

ANNEXE H 
EXPÉDITIONS PAR VOIE FERRÉE EN PROVENANCE DE TRIESTE 

(Du 1er avril au 30 juin 1948) 
(Nombre de wagons) 

Moi.r 
Tchéco- Yougo• 

Italie 11.utriche: slovaquie Hongrie Suisse slavie Dh>eTs Total 
Avril ... .... ······· 79!1 .9.712 889 88 485 327 27 12.!!21 
Mai .... 678 5.781 676 50 28 269 17 7.499 Juin ..... .... .... 997 4.919 968 12 127 415 61 7.499 

TOTAL 2.468 20.412 2.53!! 150 64.0 1.011 105 27.!!19 

EXPÉDlTIONS PAR VOIE FERRÉE À DESTINATION DE TRIESTE 

(Nombre de wagons} 

Moi.f 
Tchéco- Yougo-

Italie Ât1.triche slooaquie France slwie Suis:se Pologne Total 
Avril . ····· ... . ... l.605 559 711 
Mai ... ' ~ . ~ ' ........ 1.026 502 580 
Juin ......... 1.217 716 595 

TOTAL 3.848 I.777 I.916 

APPENDIX I 

AGREEMENT BETWEEN THE ALLIEO MrLITARY Gov~ 
ERNMENT OF TlIE BRITISH-UNITED STATES ZONE 
OF THE FREE TERRITORY OF TRIESTE AND THE 

lTALIAN MINISTRY OF FOREIGN TRADE DEFINÎNG 

THE PROCEDURE FOR IMPLE:MENTING THE fINAN­

CIAL AGREEMENTS OF 9 MARCH 1948 (INITIALED 

ON 16 APRIL 1948) 

Ivan WmTE, Representative of the 
Allied Military Government, and 

Dr. CARDINALI, Rcprcsentative of the 
Italian Ministry of Foreign Trade, 

Who, in order to enforce the currency agreement 
stipulated on 9 March 1948 between the Italian 
Govemment and the headquarters of the Zone, 
came to the following conclusion: 

1. The Ministry of Foreign Trade will provide 
for early transmission to the headquarters of the 
Zone of ail circulars, bulletins and written instruc­
tions in general, re the regulation of the interna• 
tional exchange so that the same may be imple­
mented in the Zone. 

2. The Ministry of Foreign Trade will communi. 
cate, through the Ministry for Foreign Aff airs, to al! 
countries bound with Italy by special, commercial 

32 258 34 6 3.235 
502 15 l 2.626 

l 720 12 2 !l.26!! 

33 1.480 61 9 9.124 

ANNEXE I 

AccoRD ENTRE LE GOUVERNEMENT MILITAIRE ALLIÉ 

DE LA ZONE DU ThRRITOIRE LIBRE DE TRI.l!.STE CON· 

TRÔL.ÉE CONJOINTEMENT PAR LE ROYAUME-UNI ET 
LES ETATS-UNIS ET LE MINISTÈRE DU COMMERCE 

EXTÉRIEUR o'ITALJI-: DÉFINISSANT LA PROCiDURE 

D'APPLICATION DES ACCORDS FINANCIERS DU 9 MARS 

1948 (PARAPHÉ LE 16 AVRIL 1948) 

Ivan WHirE, représentant du Gouvernement mili­
taire allié et 

M. CARDINALI, représentant du Ministère du com­
merce extérieur d'Italie, 

Lesquels, afin de mettre en vigueur l'accord 
monétaire intervenu le 9 mars 1948 entre le Gou­
vernement italien et les autorités de la zone, sont 
arrivés aux conclusions suivantes: 

1. Le Ministère du commerce extérieur assurera 
la transmission immédiate aux autorités de la zone 
de toutes circulaires, de tous bulletins et de toutes 
instructions écrites en général concernant la ré­
glementation des échanges internationau."'C de façon 
qu'ils puissent être appliqués à l'intérieur de la 
zone. 

2. Le Ministère du commerce extérieur commu• 
niquera par l'intennédiaire du Ministère des 
Affaires étrangères, à tous les pays qui ont conclu 
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and payment agreements, the Protocol of 9 March 
1948, in terms of which all the agreements existing 
between Italy and other States are extended to the 
Zone. I 

3. The Ministry of Foreign Trade and the head­
quarters of the Zone are in agreement that as soon 
as their respective Govemments hâve had the op­
portunity to review their respective obligations 
under the European Recovery Programme, they 
will again meet to determine the exact position 
which Trieste should occupy in relation to Italy's 
commercial and financial agreements. 

In the meantiine the headquarters of the Zone 
does not contemplate entering into negotiations of 
a commercial or financial character with any other 
individual country in Europe. If, in the judgment 
of the headquarteni of the Zone, unf oreseen events 
make necessary such negotiations during the in­
terim period, the Italian Govemment will be in­
fonned before they are undertaken, 

4. The headquarters of the Zone will instruct 
Trieste customs to impleroent ail the Italian provi­
sions• within its competence especially as regards 
the împm:t and export of goods included in the 
custom-free lists, The above in order not to put 
the commerce of the Zone in a less favourable 
condition than that of the Italian Republic. 

5. For the essential requirements of the Zone 
relating to controlled goods {industrial, alimentary1 

pharmaceuticals, monopoly goods, etc.), the head­
quarters of the Zone, in the event of not being. able 
to directly provide for the supply with its own finan­
cial means, according to the last paragraph of the 
agreement of 9 March 1948 will submit periodically 
the relative estimate for the consideration of the 
Ministry of Foreign Trade in order that the latter 
may provide for it. 

avec · l'.ltalie des accords spéciaux, des acr,0rds 
commerciaux et des accords de paiement, le Pro­
toco!e du 9 mars 1948 aux termes duquel tous les 
accords en vigueur entre l'Italie et d'autres Etats 
sont étendus à la zone. 

3. Le Ministère du commerce extérieur et les 
autorités de la zone conviennent que, dès que leurs 
Gouvernements respectifs auront eu la possibilité 
d'étudier les obligations qui incombent à chacun 
d'eux en vertu du programme de relèvement euro­
péen, ils se rencontreront à nouveau afin de définir 
la situation exacte de Trieste à l'égard des accords 
commerciaux et financiers de l'Italie. 

En attendant, les autorités de la zone n'envisa­
gent pas d'entamer des négociations de nature • 
commerciale ou financière avec aucun autre pays 
en Europe. Si des événements imprévus venaient 
à rendre, de l'avis des autorités de la zone, de telles 
négociations nécessaires pendant la période 
d'attente, le Gouvernement italien en serait informé 
avant qu'elles soient engagées. 

4. Les autorités de la zone inviteront l'adnùnis­
tration des douanes de Trieste à appliquer toutes 
les dispositions des règlements italiens relatives à 
des questions de leur ressort, notamment en ce qui 
concerne l'importation et l'exportation des mar­
chandises figurant dans les listes des marchandises 
exemptes de droits de douane, et ce afin de ne pas 
mettre le commerce de la zone dans une situation 
moins favorable que celui de la République ita­
lienne. 

5. En ce qui concerne les besoins essentiels de 
la zone en marchandises contrôlées (produits in­
dustriels, denrées alimentaires, produits pharma­
ceutiques, marchandises faisant l'objet d'un mo­
nopole, etc.), les autorités de la zone, dans le cas où 
celle-ci se trouverait dans l'impossibilité de se 
procurer directement ces fournitures avec ses pro­
pres ressources financières; soumettront périodique­
ment, conformément au dernier paragraphe de 
l'accord du 9 mars 1948, l'état estimatif y afférent 
à l'examen du Ministère du commerce extérieur 

' afin que ce dernier puisse y pourvoir. 

6. In the event of special supplies being re­
quested from the Zone by foreign countries, the 
settlement of same will take place according to 
the rules governing analogous supplies ordered from 
Italy. In the case of special requirements of the 
Zone, the Ministry of Foreign Trade will. examine 
the request in conformity with article 3 of the Pro­
tocol of 9 March 1948. 

7. In order to adapt the issuance at Trieste of 
the commercial licences to the changeable require­
ments of the Italian foreign trade and of the rela­
tive payments the Zone headquarters will corne 
to an agreement with the Ministry of Foreign Trade 
as to the îssuance of licences relating to: 

Imports and exports of goods not included in the 
quotas which may be allocated to the Zone or n(?t 
included in the custom-free lists, or which will be 
paîd for through clearing. 

The AMG License Office will consult with the 
representative of the Ministry i>f Foreign Trade at 
Trieste, in connexion with any individual trans­
action to be agreed upon and shall fumish him 
with ail details concerning such transactions and 
any other particulars which may be useful for a 
better evaluation of the transaction. The repre-

6. Dans le cas où des pays étrangers demande­
raient à la zone des fournitures spéciales, celles-ci 
seront réglées conformément aux règles applicables 
pour des fournitures analogues commandées à 
l'Italie. Dans le cas de besoins particuliers de la 
zone, le Ministère du commerce extérieur exami• 
nera la demande, conformément à l'article 3 du 
Protocole du 9 mars 1948. 

7. Afin d'adapter la délivrance à Trieste des 
licences commerciales aux exigences variables du 
commerce extéri½ur de l'Italie et des paiements y 
afférents, les autorités de la zone concluront un 
accord avec le Ministère du commerce extérieur en 
vue de la délivrance de licences portant sur: 

Les importations et exportations de marchandises 
ne figurant pas dans les contingents qui peuvent 
être attribués à la zone ou ne figurant pas dans les 
listes des marchandises exemptes de droits de 
douane ou qui seront payées par voie de clearing. 

Le Bureau des licences du Gouvernement mili­
taire allié consultera le représentant à Trieste du 
Ministère du commerce extérieur au sujet de toute 
transaction individuelle pour laquelle il doit donner 
son accord et lui fournira tous les détails relatifs à 
ces transactions ainsi que tous autres renseigne­
ments qui pourraient être utiles en vue d'une 
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sentative of frl'e Ministry of Foreign Trade will 
communicate as soon iiS possible the opinion of 
the Ministry. 

The Licence Office will act accordingly. 

8. As regards the exports "without obligation of 
cession of currency", the principles and rules gov­
erning such matter in I taly, shall also be applied 
in the Zone, it being understood that the requests 
duly specified will l:ie agreed upon as stated abO\·e. 

9. As regards the imports of franco ualuta, the 
provisions issued in Italy shall likewise be adhered 
to, especially as regards the goods imported by such 
system and the examination by technical bodies of 
AMG of the documents relating to the existence 
of the foreign credits to be utilized, it being ùnder­
stood that also such a request will be agreed upon 
as stated above. 

10. The headquarters of the Zone will directly 
issue, within. the lîmits of· the quotas established 
for this purpose by the Ministry of Foreign 

1
Trade, 

the licences relating to goods subject to such re­
strictions, following, as regards the apportionment 
of said quotas, the procedure which will better cor­
respond to the system adopted in Italy. 

In a temporary measure, however, and without 
establishing a precedent for future allocation of 
quotas, it is understood that the quotas now re­
served by the Ministry of Foreign Trade and not 
yet communicated to the Zone headquarters pend­
ing the result of present negotiations, shall be noti­
fied without delay to said headquarters in order 
that AMG may provide for the relative allotment 
among interested parties, through a committee 
appointed to that effect. 

11. Ail special accounts now ex.isting with the 
Banca d'Italia of Trieste and entered under various 
names shall be closed as their utilization is in con­
tradiction with the mies of the ltalo-Yugoslav 
Commercial Agreement of 28 November 1947. 

The headquarters of the Zone and the Ministry 
of Foreign Trade will came to an agreement for 
the payxnent of the relatlve·balance. 

12. In order to cope with the requirements of 
the border traffic and of the small trading of goods 
origînating from the British-United States Zone 
and the Yugoslav Zone of the Free Territory. of 
Trieste, the headquarters of the Zone will examme 
the possibility, together with the Ministry of For­
eign Trade, of establishing ~vith Banca d'Italia for 
Trieste, a special "evidence account" with a :fixed 
monthly limit, to be settled in terms of the Italo­
Yugoslav Commercial Agreements. 

13. The list of goods for which the Zone head­
quarters does not allow the free exchange with 
Italy shall be subject to a periodical revision by 
the Zone headquarters in consultation with the 
Ministry of Foreign Trade. 

/14. The chief of the AMG technical services for 
the discipline of the commerce with foreign .coun­
tries and of the ·relative payxnents, and the ch1efs of 
the corresponding services for the Ministry of For-

meilleure appréciation de la transaction. Le repré­
sentant du Ministère du commerce extérieur fera 
connaître dès que possible l'avis du Ministère. 

Le Bureau des licences agira en conséquence. 

8; En ce qui concerne les exportations "qui ne 
comportent pas obligation de cession de devises " 
les prù;tcipes et ;èglements régissant cette questi~n 
en Itahe seront egalement appliqués à l'intérieur de 
la zone, étant entendu qu'il sera statué comme 
il}diqué précédemment sur les demandes très pré­
cises. 

9: En ce qui concerne les importations franco 
valuta, les dispositions. publiées en Italie devront 
également être appliquées, notamment en ce qui 
concerne les marchandises importées sous ce ré­
gime et l'examen par les organismes techniques du 
Gouvernement militaire allié des documents rela~ 
tifs à l'existence de crédits étrangers à utiliser, étant 
entendu qu'il sera statué aussi sur ces demandes de 
la manière indiquée précédemment. 

10. Les autorités de la zone délivreront directe-. 
ment, dans la limite des contingents établis à cet 
égard par le Ministère du commerce extérieur, les 
licences relatives aux marchandises soumises à de 
telles restrictions en appliquant, en ce qui concerne 
la répartition desdits contingents, la procédure qui 
s'accordera le mieux avec le système adopté en 
Italie. 

A titre de mesure temporaire néanmoins, et 
sans créer de précédent pour une attribution ulté­
rieure de contingents, il est entendu que les con• 
tingents qui· sont actuellement réservés par le 
Ministère du commerce extérieur et n'ont pas en­
core été communiqués aux autorités de la zone 
seront, en attendant le résultat des négociations en 
cours, portés sans retard à la connaissance desdites 
autorités afin que le Gom.rernement militaire allié 
puisse assurer la répartition correspondante entre 
les parties intéres.sées par l'intermédiaire d'une 
commission nommée à cet effet. 

11. Tous les comptes spéciaux ouverts actuelle­
ment à la Banca d'Italia à Trieste sous des noms 
divers seront fermés, leur utilisation étant incompa­
tible avec les stipulations de l'accord commercial 
italo-yougoslave du 28 novembre 1947. 

Les autorités de la zone et le Ministère du 
commerce extérieur s'entendront pour le règlement 
du solde correspondant. 

I 2. Afin de satisfaire aux besoins du trafic fron­
talier et de l'échange peu important de marchan­
dises en provenance de la zone du Territoire libre 
de Trieste contrôlée conjointement par le Royaume­
U ni et les Etats-Unis et de la zone yougoslave, les 
autorités de la zone examineront avec le Ministère 
du commerce extérieur la possibilité d'ouvrir à la 
Banca d'Italia à Trieste un "compte témoin" spé­
cial avec plafond mensuel déterminé à fixer con­
formément aux accords commerciaux italo-yougo­
slaves. 

13. La liste des marchandises dont les autorités 
de la zone n'autorisent pas le libre échange avec 
l'Italie fera l'objet d'une revision périodique par 
les autorités de la zone qui consulteront à cet 
égard le Ministère du commerce extérieur. 

14. Le chef d~s services techniques du Gou­
vernement militaire allié pour la discipline du 
commerce avec les pays étrangers et des paiements 
y afférents et les chefs des services correspondants 
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eign Trade. wîl) meet periodicahy m order .to ex.­
change then v1ews on matters lyîng within their 
competence .. 

15. On request of one of the parties, the present 
agreem~ts may be subject to periodical revisions 
and _adJustments whenever it appean necessary, 
prov1dcd that !uch request will be in pursuance 
of or as a substitute for but not a contradiction of 
the agreements of 9 March 1948. 

16. 'The present agreement is without prejudice 
to the attached annexes. 

TI:ie present agreement is binding subject to ratÎ• 
ficatmn by the approprlate higher authorities. 

Both texts, ltalian and English, are authentic. 

T ext of annex follows: 

Anno: to arrangements regarding the implemen­
tation of the Italo-Brltish-United States Zone Free 
Territory of Trieste currency agreement referred 
to in paragraph 16 of said arrangements. 

The agreement to which this is an annex is with­
out prejudice to the outcome of the discussions now 
in progrcss between AMG and the Italian Mission 
to Trieste on the subject of the proposed trade 
agreement between AMG and the Yugoslav Gov­
ernment, instructions regarding which are awaited 
from the British and l)'nited States Govemments. 

du Ministère du commerce extérieur se rencontre­
;0nt périodiquement afin de ,procéder à des 
echanges de vues sur les questions relevant de leur 
compétence. 

15. ·Les présents accords pourront faire l'objet 
de revisions et d'ajustemènts périodiques à la 
demande de l'une des parties, chaque fois que cela 
semblera nécessaire, sous réserve que cette demande 
soit faite en application des accords du 9 mars 1948, 
ou en remplacement de ces accords, mais non pas 
en violation de leurs dispositions. . 

16. Le présent accord est conclu sans préjudice 
des dispositions des annexes jointes. 

Le présent accord a force obligatoire sous réserve 
de ratification par les al.!,torités supérieures compé­
tentes. 

Les deux textes en langue italienne et en langue 
anglaise font également foi. 

Suit le texte de l'annexe: 

Annexe aux arrangements concernant l'applica­
tion de l'accord monétaire entre l'Italie et la zone 
du Territoire libre de Trieste contrôlée conjointe­
ment par le Royaume-Uni et tes Etats-Unis dont il 
est question au paragraphe 16 desdits arrangements. 

L'accord auquel se rapporte la présente annexe 
ne préjuge pas l'issue des conversations actuelle­
ment en cours entre le Gouvernement militaire 
allié et la mission italienne à Trieste relativement 
au projet d'accord commercial entre le Gouverne­
ment militaire allié et le Gouvernement yougoslave 
au sujet duquel sont attendues des instructions du 
Gouvernement du Royaume-Uni et du Gouverne­
ment des Etats-Unis. 

DOCUMENT S/954 

Cablegram dated 6 August 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary-General transmitting text of tele­
gram sent to the Governments of Arab 
States on 6 August 1948 

[Original text: Englîsh] 

6 August 1948 

For the President of the Security Council: 

Following telegram sent today Govemments 
Arab States: 

"I have the honour to transmit the following 
note datcd 6 August addressed to the United 
Nations Mediator: 

'' 'Ministry for Foreign Affairs, Hakirya, 6 
August 1948. 

" 'Sir, In confirmation of my oral statement to 
you at our meeting yesterday, I beg to request, 
on behalf of the Provisional Government of Israel, 
that you be kind enough to transmit to the Gov­
crnments of the Arab States now at war with 
Israel our offer that their repre.sentatives should 
meet the representatives of the Provisional Gov-

Télégramme en date du 6 août 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies et trans­
mettant le texte d'un· télégramme en­
voyé le 6 août 1948 aux Gouvernements 
des Etats arabes 

[Texte original en anglais J 
6 août 1948 

Pour le Président du Conseil de sécurité: 

J'ai envoyé ce jour aux Gouvernements des 
Etats arabes le télégramme suivant: 

"J'ai l'honneur de transmettre la note ci-après 
adressée au Médiateur des Nations Unies le 6 
août: 

"Ministère des Affaires étrangères, Hakirya, le 
6 août 1948. 

"Monsieur le Médiateur, confirmant la dé­
claration verbale que je vous ai faite hier au 
cours de notre entrevue, je vous prie, au nom du 
Gouvernement provisoire d'Israël, de bien vou­
loir transmettre aux Gouvernements des Etats 
arabes actuellement en guerre avec Israël notre 
proposition tendant à ce que leurs représentants 
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':°~ent of Israel for the purpose of peace ncgo­
tiabons. 

" 'The Provisîonal Government would be 
grateful ~or the earliest possible communication 
of the Arab Governments' replies ta this pro­
pœal.' 

"(Signed) 'M. SHERTOK 

" .. Uinisler for Foreign Aff airs'. 

"1 am ready · ta transmit the reply of your 
Govemment to the above proposa!. , 

"Count Folke BERNADOTTE" 

se rencontr~nt _av_ec. les représentants d'Israël 
en vue de negociat10ns de paix. 

' "½ Gouvern~ment provisoire serait heureux 
d av01r commumcation aussitôt qu 'bl d , . e poss1 e es 
rep?~ses des Gouvernements arabes à cette pro­
position. 

. . "(Signé) M. SHE:.RTOK 
Ministre des Affaires étrangères." 

"Je suis prêt à transmettre la réponse de votre 
Gouvernement à 1a proposition ci-dessus. 

"Comte Folke BERNADOTTE" 

DOCUMENT 5/955 

Cablegram dated 7 August 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary-Genera l 

[Original text: English] 

7 August 1948 

For President of Security Council: 

On my retum from short visits to Amman 
Jerusalem, Alexandria, Tel Aviv and Haifa hav~ 
honour report Security C~:mncir as follows: ' 

L General situation 

On govemment level, both sicles desire ta con­
tinue the truce. Compliance v.,ith its provisions 
must, however, in the circumstances, depend to 
a. l_arge ext~nt on an adequate system of super­
V1S1on. Owrng to the fact that up to yesterday 
1:5" than half of the observers promised had ar­
nved! the. functioning of supervision system has 
~emame? madequate or met with great difficulties 
rn certam sectors. Each party has alleged that 
the other has utilized this situation to improve its 
i:osition. Lately complaints have referred par­
ticularly to southem sector. Six observers have 
been sent to Gaza and my representative in Cairo, 
Azcarate, is proceeding there on 6 August to 
report on arrangements made and, if necessary, 
assist in improving them. In southern sector as in 
others, I expect the situation will shortly be im­
proved by increase of the number of observers 
whom I am now in a position to send. An ade­
quate supervision system is all the more necessary 
as therc are signs of tension resulting from lack 
of trust in good faith of the other party and from 
fear that hostilities may shortly be resumed de­
spite trucc ordered by Security Coundl. There 
seems moreover to be some misunderstanding on 
the character of this truce. Public statements by 
statesmen on both sicles have latcly indicated that 
their Govemments might, as a consequence of 
alleged violations by other party, take such mili­
tary action as they thought fit. In view of this 

Télégramme en date du 7 août 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies 

[Texte original en anglais] 

7 août 1948 

Pour le Présid~nt du Conseil de sécurité: 

De retour d'un bref voyage à Amman, Jéru­
salem, Alexandrie, Tel-Aviv et Haïfa, j'ai l'hon­
neur de présenter au Conseil de sécurité le 
rapport suivant: 

1. Situation générale 

Des deux côtés, les Gouvernements désirent 
que la trêve continue. Dans les circonstances 
actuelles toutefois, il est évident que le respect des 
dispositions de la trêve dépend dans une large 
mesure de l'efficacité du dispositif de contrôle. 
Du fait que, avant-hier encore, moins de la moitié 
des observateurs promis étaient arrivés, le fonc­
tionnement du dispositif de contrôle est demeuré 
peu satisfaisant ou s'est heurté, dans certains sec­
teurs, à de grandes difficultés. Chaque partie a 
accusé l'autre de profiter de cette situation pour 
améliorer sa position. Depuis quelque temps les 
plaintes portent plus particulièrement sur le sec­
teur sud. Six observateurs ont été envoyés à Gaza 
et mon représentant au Caire, 1:1. Azcarate, est 
parti pour Gaza le 6 août afin de faire rapport 
sur les dispositions prises et, le cas échéant, con­
tribuer à y apporter des améliorations. Je crois 
que la situation, dans le secteur sud comme dans 
d'autres secteurs, s'amélioera rapidement du fait 
que je suis maintenant en mesure d'envoyer un 
plus grand nombre d'observateurs. 11 est d'autant 
plus nécessaire d'avoir un dispositif de contrôle 
efficace qu'il existe des signes de tension résultant 
du manque de confiance de chacune des parties 
dans la bonne foi de l'autre et de la crainte que 
les hostilités ne reprennent bientôt malgré la 
trêve ordonnée par le Conseil de sécurité. De 
plus, la nature même de cette trêve semble donner 
lieu à certains malentendus. Récemment des 
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situation, I have issued to the observer.; the in­
structions annexed to this report and have ac­
quainted both. parties with their contents. 

2. Situation in Jerusale'm 

The situation is particularly tense, sn.iping con­
tinues and there are rumours of impending coups 
by irregular elements which are alleged to be un­
controllable or to be used as spearheads of regu­
]ar forces. The demilitarization of J erusalem as 
recorrunended by the Security -Council would 
best remedy this tense situation; and I have urged 
both parties to start negotiations to this end with 
United Nations representatives. During these last 
visits to Palestine, Transjordan and Egypt, I have 
secured the agreement of both parties to the pro­
posai to start without delay conversations with my 
representative in Jerusalem and Truce Commis­
sion with a view to making arrangements to keep 
Jerusalem out of the conflict. These terms of ref­
erence do not exclude discussions on demilitariza­
tion, on wlûch I shaJl continue my efforts. I shall 
retum J erusalem 9 August for two or three days, 
particularly to acquaint myself with such progress 
as may have been made. Moreover, pending re­
sults of conver.;ations I shall continue, with as-

- sistance of Truce Commission, efforts to relieve 
tension by promoting as far as possible conclu­
sion arrangements on specific points. Food con­
voys for relief of J ewish population of J erusalem 
have been resumed under United Nations super­
vision, and efforts are being continued to re­
establish supply of water. Opposition on Arab 
sicle to measures calculated to afford relief to 
Jewish population of Jerusalem is, however, 
increasing owing to the bitterness caused by the 
plight of J\rab refugees in Palestine and neigh­
bouring countries and unwillingness of Jewish 
authorities to co-operate in this matter. I shall 
shortly airmail to Security Council report it bas 
req uested on refugee. question. 

Annex to this report reads as follows: 

"Instructions regarding observance of /ruce 

"1. According to the resolution adopted by the 
Security Council on 15 July 'subject to further 
decision by the Security Council or the General 
Assembly, the truce shall remain in f<:rce' : .. 
'until a peaceful adjustment of the future ~1tuat10n 
of Palestine is reached'. No party may umlaterally 
put an end to the truce. 

pernonnalités politiques des deux parties ont dé­
claré publiquement que leurs Gouvernements 
pourraient, à la suite de violations qu'aurait 
commises l'autre partie, prendre les mesures mili­
taires qu'ils jugeraient opportunes. C'est pour­
quoi j'ai adressé aux observateurs les instructions 
qui figurent en annexe au présent rapport et en 
ai communiqué la teneur aux deux parties. 

2. Situation à Jérusalem 

La situation est particulièrement tendue, l'ac­
tion des tirailleurs isolés se poursuit et, selon 
certaines rumeurs, des éléments irréguliers qui 
échapperaient à toute autorité ou qui seraient 
utilisés comme troupes de choc par les forces 
régulières seraient sur le point de procéder à des 
coups de main. La démilitarisation de Jérusalem, 
recommandée par le Conseil de sécurité, appor­
terait le meilleur remède à cette situation, aussi 
ai-je insisté auprès des deux parties pour qu'elles 
entament, à cette fin, des négociations avec les 
représentants de l'Organisation des Nations 
Unies. Lors de mon passage en Palestine, en 
Transjordanie et en Egypte, j'ai obtenu des deux 
parties qu'elles acceptent d'entrer sans délai en 
pourparlers avec mon représentant à Jérusalem 
et avec la Commission de trêve afin de prendre 

. les dispositions nécessaires pour que Jérusalem 
demeure à l'écart du conflit. Tel n'est d'ailleurs 
pas le seul but de ces conversations qui pourraient 
porter également sur la démilitarisation, pro­
blème auquel je. continuerai à consacrer mes 
efforts. Je retournerai à Jérusalem le 9 août pour 
deux ou trois jours, notamment pour me rendre 
compte des progrès qui auront pu être réalisés. 
En attendant le résultat des conversations, je 
m'emploierai encore, avec le concours de la 
Commission de trêve, à tenter de réduire la ten­
sion actuelle, en facilitant dans toute la mesure 
du possible la conclusion d'accords sur des points 
particuliers. Le transport, par convois, de vivres 
destinés à la population juive de Jérusalem a 

· repris sous le contrôle de l'Organisation des Na­
tions Unies et l'on s'efforce de rétablir l'appro­
visionnement ep eau. Cependant, du côté arabe, 
on oppose une hostilité croissante aux mesures 
ayant pour objet d'apporter des secours à la po­
pulation juive de Jérusalem; on invoque l'amer­
tume causée par la situation des réfugiés arabes 
qui se trouvent en Palestine et dans les pays 
voisins ainsi que le fait que les autorités juives ne 
sont pas disposées à coopérer dans ce domaine. 
J'enverrai prochainement, par avion, au Conseil 
de sécurité le rapport qu'il a demandé sur la 
question des réfugiés. 

L'annexe au présent rapport se lit comme suit: 

"Instructions concernant le respect de la trêve 

"1. Conformément .à·Ia résolution adoptée le 
16-juillet par le Conseil de sécurité "sous réserve 
de toute nouvelle décision du Conseil de sécurité 
ou de l'Assemblée générale, la trêve demeurera 
en vigueur ... jusqu'à ce qu'un ajustem~nt p~­
cifique de la situation future de la Palestme ait 
été réalisé." Aucune partie ne peut unilatérale- . 
ment mettre fin à la trêve. . 
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"2. No party may. take the law into its own 
hands and decree that it is relieved of its obliga­
tions under the resolution of the Security Council 
because in its opinion the other party has violated 
the truce. The latter is not an agreed truce nego­
tiated by the parties' and which may be termi­
nated as stipulated by them or according to cer­
tain rules. The Security Council having deter­
mined that the situation in Palestine constitutes 
a breach of the peace within the rrieaning of 
Article 39 of the Charter, has ordered the truce 
as a provisional measure pursuant to Article 40 
of the Charter in order to prevent an aggravation 
of the situation. According to Article 39, the 
Security Council shall make recommendations or 
decide what measures shall be taken in acco:rd­
ance with Articles 41 and 42 to maintain or re­
store international peace and security. Article 40 
makes it clear that the Security Council shall 
duly take account of failure to comply with such 
provisional measures as it deems necessary or 
desirable. On these premises it is obvious that 
only the Security Council is competent to decide 
what measures should be taken against the vio­
lator of the truce and that should either party 
resume hostilities under any circumstances it 
would act against the decision of the Security 
Council. 

"3. The resolution of the Security Council, be­
sicles ordering the truce, entrusted the supervision 
of its observance to the Mediator, who is in­
structed to establish procedures for examining 
alleged breaches of the truce. Such procedures 
are intended to prevent breaches of the truce and, 
should they occur, to facilitate appropriate ac­
tion. 

"4. If one party finds itself under unprovoked 
attack, it should limit its self-defence to opera­
tions necessary to repulse such attack pending 
action by United Nations observers. Such ob­
servers shall recall to the parties concerned the 
terms of the truce. Any refusai to comply with 
these terms, particularly by refusing to issue a 
cease-fire order or to take the necessary measures 
indicated by the observers for putting' an end to 
the breach of the truce, shall be reported by the 
observers. Whatever the result of operations un­
dertaken in self-defence, the status quo ante shall 
be restored. 

"5. On the basis of the reports of the observers, 
the Mediator either shall take such appropriate 
action as is within bis capacity or shall inform the 
Security Cormeil in order that the Security Coun­
cil may take any action required under Chapter 
VII of the Charter." 

CountFolkeBERNAOOTTE 

"2. 'Aucune partie ne peut s'ériger en justicier 
et décréter qu'elle est dégagée des obligations dé­
coulant de la résolution du Conseil de sécurité 
parce que, à son avis, l'autre partie aurait violé 
la tr~ve. La_ trêve n'est pas un accord auquel les 
partie_s auraie1;t abouti par voie de négociations 
et qm pourrait prendre fin dans les conditions 
prévues par les parties ou selon certaines modali­
t~. ~e Co~seil de sécurité,. ayant constaté que la 
S1tuat1on existant en Palestme constitue une rup­
ture de la paix au sens de l' Article 39 de la 
Cha~te,. a ordonné la trêve en tant que mesure 
provisoire conforme aux dispositions de l' Article 
40 de la Charte afin d'empêcher la situation de 
s'aggraver. Aux termes del' Article 39, le Conseil 
de sécurité fait des recommandations ou décide 
quelles mesures doivent être prises conformément 
aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir 
la paix et la sécurité internationales. L' Article 40 
précise que le Conseil de sécurité devra tenir 
dûment compte du fait que les mesures provi­
soires qu'il juge nécessaires ou souhaitables n'ont 
pas été exécutées. Partant de ce principe, il est 
évident que seul le Conseil de sécurité est qualifié 
pour décider quelles mesures doivent être prises 
contre la partie coupable d'une violation de la 
trêve, et que, si l'une ou l'autre des parties rou­
vrait les hostilités, dans quelque circonstance que 
ce soit, elle contreviendrait à la décision du Con­
seil de sécurité. 

"3. La résolution du Conseil de sécurité, après 
avoir ordonné la trêve, charge le Médiateur d'en 
contrôler l'exécution et d'établir une procédure 
pour l'examen de toutes allégations relatives à 
des violations de la trêve. Cette procédure a pour 
but d'empêcher que la trêve ne soit violée et, au 
cas où cela se produirait, de permettre de prendre 
les mesures nécessaires. 

"4. Si l'une des parties fait l'objet d'une 
attaque non provoquée et se trouve en état de 
légitime défense, elle doit ·se limiter aux opéra­
tions nécessaires pour repousser l'attaque en atten­
dant la décision des observateurs de l'Organisa­
tion des Nations Unies.· Ces observateurs rap­
pelleront aux parties intéressées les dispositions 
de la trêve. Ils signaleront tout refus de se con­
former à ces dispositions, notamment le refus 
d'ordonner de cesser le feu ou de prendre les 
mesures nécessaires qu'ils auraient indiquées pour 
mettre fin à la violation de la trêve. Quel que 
soit le résultat des opérations entreprises à titre 
de légitime défense, le statu quo sera rétabli. 

"5. D'après les rapports des observateurs, le 
Médiateur pourra prendre telles décisions appro­
priées qui seraient de son ressort, ou informer le 
Conseil de sécurité afin que celui-ci puisse pren­
dre toutes les mesures requises au Chapitre VII 
de la Chartre." 

Comte Folke BERNADO'ITE 
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DOCUMENT S/957 
J 

Letter dated 6 August 1948 from the Vice­
Chairman of the Arab Higher Commit­
tee for Palestine and Prèsident of the 
Palestine Arab delegation to the United 
Nations addressed to the Acting Secre­
ta ry-General concerning refugees and 
displaced persans 

[ Original text: English] 

6 August 1948 

Wit~ ref ~rence to your letter of 3 August 1948, 
requestmg mformation for the Securitv Council 
regarding the questions of ' 

' 

A. The dîsplaced Jews in Europe, 

B. Arab refugees, 

C. Relief and assistance to above, 

D. Jewish refugees in Cyprus, 

1 h~ve the honour to submit the following obser-
vations: , 

QUESTION OF jEWISH REFUGEES IN EUROPE 

Regarding the Jewîsh refugees in Europe, we 
rnaintain that thîs problem has no relevance to 
the Palestine problem and could not and should 
not be considered by the Security Council in re­
lation to the Palestine problem. The problem of 
the rdugees and displaced persans in Europe is 
covered by the two resolutions of the GeneraI 
Assembly of 12 F ebruary and 15 December 1946, 
whereby it was decided that this prohlem is "in­
ternational in scope and nature" and that the 
main task is "to encourage and assist in every 
way possible their early retum to their countries 
of origin". 

To that end, the International Refugee Organ­
ization was set up. In approving the constitution 
of the said organization, the General Assembly 
in its rcsolution of December 1946 laid clown the 
following principles: 

(a) "The fonctions of the Organization to be 
carried out in accordance with the purposes and 
the principles of the Charter of the United Na­
tions, shall be: the repatriation; the identification, 
registration and classification; the care and assist­
ance; the legal and political protection; the trans­
port; and the resettlement and Te-establishment, 
in countries able and willing to receive them, or 
persons who are the concern of the Organization 
under the provisions of Annex I." 6 

Lettre en date du 6 août 1948 adressée 
par le Vice-Président du Haut Comité 
arabe pour la.Palestine et Président de 
la délégation arabe de Palestine auprès 
des Nations Unies au Secrétaire général 
par intérim au suïet des réfugiés et des 
personnes déplacées 

[T ex'te original en anglais] 

6 août 1948 

En réponse à votre lettre du 3 août 1948, dans 
laquelle vous demandiez de la part du Conseil de 
sécurité des renseignements sur les questions 
suivantes: 

A. Personnes juives déplacées en Europe; 

B. Réfugiés arabes; 

C. Secours et assistance aux susnommés; 

D. Réfugiés juifs à Chypre, 

j'ai l'honneur de vous faire tenir les observatîom 
stûvantes: 

QUESTION DES RÉFUGIÉS JUIFS EN EUROPE 

En ce qui concerne les réfugiés juifs qui se 
trouvent en Europe, nous maintenons que le 
problème n'a aucun rapport avec celui de 1a 
Palestine et qu'il ne peut pas et ne doit pas être 
étudié par le Conseil de sécurité en même temps 
que ce dernier. Le problème des réfugiés et 
personnes déplacées qui se trouvent en Europe 
est envisagé dans deux résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale les 12 février et 15 dé­
cembre 1946 et dans lesquelles il a été décidé que 
ce ,problème "a un caractère et une portée 
internationaux" et que la tâche principale est 
"d'encourager et de seconder par tous les moyens 
possibles leur prompt retour dans leur pays 
d'origine." 

C'est à cet effet que l'Organisation interna­
tionale pour les réfugiés a été créée. En approu­
vant la création de cette Organisation dans ladite 
résolution de décembre 1946, l'Assemblée géné­
rale a posé les principes suivants: 

a) "L'Organisation doit, conformément aux 
buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, se charger du rapatriement, de 
l'identification, de l'inscription et du classement 
des personnes relevant de sa compétence, con­
fonnément aux dispositions de l'annexe I; des 
soins et de l'assistance à leur fournir, de la pro-,; 
tection juridique et politique à laquelle elles ont 
droit; de leur transport ainsi que de leur Téins­
tallation et de leur réétablissement dans les pays 
qui peuvent et qui désirent les accueillir6." 

( b) "The main task conceming dîsplaced per­
sons is to encourage and assist in every way pos­
sible their ea:rly return to their countries of 
origin, 6 having regard to the principles laid down 

b) "La tâche essentielle en ce qui concerne les 
personnes déplacées, consiste à les encourager à 
retourner promptement dans leur pays d'origine6 

et à aider leur retour, par tous les moyens possi-

6 Not italicized in the original text." • Le texte original n'est pas en italique. 
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in paragraph · ( c) ( Ü) of the resolution adopted 
by the General Assernbly . • on 12 February 
1946 ... " (Annex I, 1 ( b)). 

( c) "The Organization should endeavour to 
carry out its fonctions in such a way as to avoid 
disturbing friendly relations between nations.6 

In the pursuit of this objective, the Organization 
should exercise special care in cases in which the 
re-establishment or resettlement of refugees or 
displaced persons might be contemplated, either 
in countries contiguous to their respective coun­
tries of origin or in non-self-goveming countries. 
The Organization should give due weight, among 
other factors, to any evidence of genuine appre­
hension and concern felt in regard to suck plans, 
in the former case, by the country of origin of 
the persans involved, or, in the latter case, by the 
indigenow population of the non-self-governing 
country in question"6 

( Annex I, 1 ( g) ) • 

The Preparatory Commission of the 0rganiza­
tion was established and it has been concluding 
agreements for the resettlement of these refugees. 

According to the annual report of the Secre­
tary-General dated 11 J uly 194 7, the United 
Nations placed at the disposai of this Commis­
sion $250,000 as an initial payment. 

Furthermore, the Jewish refugees in Europe 
were and are still well provided for by American 
funds through the Joint Distribution Çommittee 
of the United Jewish Appeal. In 1946, the said 
Committee spent $58,500,000 on the refugees 
and displaced persons, and the Jewish Agency 
spent $12,158,963. The expenditure in 1947 was 
$119,050,000 by the Joint Distribution Com­
mittee and $18,488,250 by the Jewish Agency. 
The proposed expenditure in 1948, according ta 
the budget of the United Jewish Appeal, is 
$88,950,000, in addition to what the J ewish 
Agency will appropriate out of its share of the 
$146,250,000 granted toit by the United Jewish 
Appeal. 

From the above, it could be seen that the prob­
lem of the refugees in Europe bas no relation with 
the Palestine problem, and that these J ewish refu­
gees have becn receiving more attention and con­
tributions than any other refugces. in Europe. 

QUESTION OF ARAB REFUGEES IN PALESTINE 

The number of Arab displaced persans and 
refugecs in Palestine has exceeded 550,000. These 
displaced persans and refugees are ail Arabs who 
were forced to leave their towns and villages by 
the attacks and massacres carried on by the J ews. 
520,000 of these refugees were forced out of the 
following su b-districts: 

Tiberias, Safad, Acre, Nazareth, Haifa, Beisan, 
Jaffa, Lydda, Ramleh. 

• Not italicfaed in the original tex<. 

bles, en tenant compte des principes exposés au 
P?r~graphe c) ii) ?e la résolution adoptée le 12 
fevner 1946 par 1 Assemblée générale de l' Or­
ganisation des Nations Unies, concernant le pro­
blème des réfugiés" ( annexe I, 1 b) ) • 

c) "L'Organisation s'efforcera de remplir ses 
fonctions de manière à éviter de troubler les -rela­
tions amicales entre nations':i. En cherchant à 
atteindre ce but, l'Organisation exercera une 
vigilance particulière dans les cas où l'on peut 
envisager le réétablissment ou la réinstallation de 
réfugiés ou de personnes déplacées soit dans des 
pays limitrophes de leurs pays d'origine, soit dans 
un territoire non autonome quelconque. L'Or­
ganisation tiendra dûment compte, entre autres 
éléments, de tout facteur qui pourrait révéler 
quelque crainte ou inquiétude légitime de la part 
soit du pays d'origine des personnes intéressées 
dans le premier cas, soit des populations autoch­
tones dans le cas des territoires non autonomes6" 
( annexe I, 1 g) ) • -

La Commission préparatoire de l'Organisation 
a été créée et s'est occupée de conclure des accords 
pour la réinstallation de ces réfugiés. 

Selon le rapport annuel du Secrétaire général 
en date du 11 juillet 194 7, ,l'Organisation des 
Nations Unies a placé à la disposition de cette 
Commission une somme initiale de 250.000 
dollars. 

En outre, les réfugiés juifs d'Europe ont été 
et sont encore abondamment aidés par des fonds 
américains que distribue le Comité mixte de ré­
partition de l'Appel unifié en faveur des Juifs. 
En 1946, ledit Comité a dépensé 58.500.000 
dollars pour les réfugiés et personnes déplacées 
et l'Agence juive 12.158.963 dollars. En 1947, 
les dépenses fe sont élevées à 119.050.000 dollars 
de la part du Comité mixte de distribution et à 
18.488.250 dollars de la part de l'Agence juive. 
Les dépenses prévues pour 1948 selon le budget 
de l' Appel unifié en faveur des Juifs sont de 
88.950.000 dollars, outre les crédits que l' Agence 
juive ouvrira sur sa part des 146.250.000 dollars 
qui lui ont été accordés par r Appel unifié en 
faveur des Juifs. 

D'après ce que nous venons de dire, on peut 
voir que le problème des réfugiés qui se trouvent 
en Europe n'a aucun rapport, avec celui de la 
Palestine et que ces réfugiés juifs ont reçu plus 
de soins et de dons qu'aucune autre catégorie de 
réfugiés qui se trouvent en Europe. 

QUESTION DES RÉFUGIÉS ARABES EN PALESTINE 

Le nombre des réfugiés et personnes déplacées 
arabes qui se trouvent en Palestine a dépassé 
5.50.000. Ces personnes déplacées et ces réfugiés 
sont tous des Arabes qui ont été forcés de quitter 
leurs villes et leurs villages en raison des attaques 
et des massacres e..xécutés par les Juifs. 520.000 
réfugiés ont été forcés de fuir des subdivisions 
suivantes: 

Tibériade, Safad, Saint-Jean-d'Acre, Nazareth, 
Haïfa, Beïsan, Jaffa, Lydda, Ramleh. 

• Le texte original n'est pas en italique. 
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In ail the.se, except Jaffa sub-district, thev con­

stitute the overwhelming majority. About 30,000 
were forced out of the city of Jerusalem by the 
attack of the Jews on the Arab section of Jeru­
salem. 

These refugees, scared by Jewish promiscuous 
massacres in Deir Y assin and other Arab locali­
ties, lef t their homes, shops, offices and everything 
behind. The overwhelming majority had no time 
to take even their clothes or persona! belongings. 
The Jews not only destroyed Arab homes and 
buildings, but also Arab public properties. 

They broke into homes and offices and looted 
ail the fumiture and home provisions, destroy­
ing what they could not carry away. They Iooted 
ail merchandise inventories in Arab shops and 
warehouses. They looted Arab cars, trucks and 
vehicles. 

On 6 June 1948, the Jewish Agency, with the 
most daring brigandry, announced that it would 
usurp and appropriate ail Arab holdings and 
property wherever the Jews could reach them, 
Arab homes and buildings are now occupied by 
Jews. Arab properties thus looted by the Jewish 
Agency included vehides of all types, telephones, 
typewriters, hospital furniture and beds, kitchen 
utensils, reserve food stocks and pharmaceutical 
supplies. 

Jews were not satisfied with all this; they even 
gathered Arab harvests and crops in all the areas 
which theîr hand could reach. 

Out of the 550,000 rdugees, about 300,000 
have taken refuge in the neighbouring Arab coun­
tries and 250,000 are still in Palestine living in 
other Arab towns and villages in very crowded 
areas. The great majority of thesc refugees are 
penniless. They left behind ail their properties, 
shops, offices, farms and orange groves and they 
are not in a position to earn their livelihood. 

Dans toutes ces subdivisiqns, sauf celle de Jaffa 
-ils constituent la grande majorité des habitants: 
30.000 d'entre eux environ ont été forcés de fu~ 
la ville de Jérusalem lors de l'attaque lancée par 
les Juifs contre le quartier arabe. 

Ces. réfugiés, eff_rayé.s par ]~ massacres que 
les Jwfs ont comma au hasard a Deir-Yassin et 
dans d'autres Jocalités arabes, ont abandonné 
leurs maisons, leurs boutiques, leurs burea~x et 
tous leurs biens. La plupart d'entre eux n'ont 
pas même eu le temps de prendre des vêtements 
ou des objets personnels. Les Juifs, non contents 
de détruire les maisons et les immeubles des 
Arabes, ont aussi détruit leurs biens publics. 

Ils se sont introduits dans les maisons et les 
bureaux, ils ont pillé le mobilier et les provisions 
et ont détruit tout ce qu'ils ne pouvaient em­
porter. Ils ont pillé tous les stocks de marchan­
dises qui se trouvaient dans les magasins et le.s 
entrepôts arabes. Ils ont pillé les voitures, les 
canùons et les véhicules des Arabes. 

Le 6 juin 1948, }'Agence juive, avec une mal­
honnêteté flagrante, a annoncé qu'elle usurperait 
et confisquerait tous les biens et propriétés arabes 
que les Juifs pourraient saisir. Les maisons et la; 
immeubles arabes sont maintenant occupés par 
des Juifs. Panni les biens des Arabes ainsi pillés 
par l'Agence juive, on compte des véhicules de 
toutes espèces, . des téléphones, des machines à 
écrire, des fournitures et des lits d'hôpital, des 
ustensiles de cuisine, des réserves alimentaires et 
des produits pharmaceutiques. 

Non contents de tout cela, les Juifs ont même 
fait la récolte et la moisson dans les champs 
arabes de toutes les régions sur lesquelles ils ont 
pu mettre la main. 

Sur les 550.000 réfugiés, à peu près 300.000 
ont trouvé un abri dans les pays arabes voisins 
et 250.000 sont encore en Palestine, où ils vivent 
dans des quartiers très surpeuplés d'autres villes 
et villages arabes. En grande majorité, ces ré­
fugiés sont sans ressource. 11s ont abandonné 
tous leurs biens, leurs magasins, leurs burea~ 
leurs fermes et leurs orangeraies et ils ne sont pas 
en mesure de gagner leur vie. 

QUESTION OF JEWISH REFUGEES ON CYPRUS 

These ref ugees on Cyprus are the illegal Jewish 
immigrants who tried to land in Palestine during 
the Mandate period against the immigration 
laws of that country. Their case has no relation to 
Palestine and they must be retumed to their 
country of origin or place of embarkat!on. Th~ 
agitation of the J ewish Agency for sending th~e 
refugees to Palestine is not .b.ased on h~an1-
tarian grounds, but on polit1ca) and m1litary 
groWlds. AU women and children have already 
been admitted to Palestine during the last year. 
All those who remained are the able-bodied 
young men who were purpos~y picked from 
militarily trained groups. 

QUESTION DES RÉFUGIÉS JUIFS A CHYPRE 

Les réfugiés qui se trouvent à Chypre sont les 
immigrants juifs illégaux qui ont essayé de dé­
barquer en Palestine pendant la période du 
Mandat, contrairement aux lois contre l'immi­
gration en vigueur dans ce pays. Leur cas n'a 
aucun rapport avec. la Palestine et il faut les 
renvoyer dans leur pays d'origine ou à leur point 
d'embarcation. SJ l' Agence juive s'agite pour 
qu'on envoie ces réfugiés en Palestine, ce n'est 
pas pour des raisons humanitaires mais pour des 
raisons politiques et militaires. Toutes les femmes 
et tous les enfants sont déjà entrés en Palestine 
au cours de l'année dernière. Tous ceux qui 
restent sont des hommes jeunes et valides qui ont 
été choisis délibérément dans des groupes ayant 
subi une préparation militaire. 
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It will be a violation of the letter and spirit of 
the Security Council resolution. to allow them to 
proceed to Palestine in order to enrich the J ews 
in manpower and fighting personnel. 

(Signed) Jamal HussEINI 
Vice-Chair711:an, A rab Higher Committee for 

Palestine, and President of the Palestine 
A rab delegation to the United Natioru 

Ce serait aller ?, l'encontre de la lettre et de 
l'esprit de la résolution du Conseil de sécurité 
que de leur permettre de continuer leur voyage 
vers la Palestine afin d'augmenter la main­
,d'œuvre et les forces armées des Juifs. 

(Signé) Jamal HussEINJ 
Vice-Président du Haut Comité arabe 

pour la Palestine et Président de la 
délégation arabe de Palestine 

auprès des Nations Unies 

DOCUMENT 5/958 

Cablegram dated 9 August 1948 from· the 
Secretary-General of the League of Arab 
States to the Secreta ry-General of the 
United Nations 

[Original tex(: English] 

9 August 1948 

It has corne to my knowledge from authentic 
sources that after the fall of Eltera, an Arab vil­
lage near Haifa, Jewish forces carried away 
twenty-eight inhabitants to the Ellougoun front 
where they were bumt alive by setting fire to their 
clothes which had been ,saturated with petrol. 
This occurred during the present cease-fire. I 
possess names of . fourteen victims and also the 
name of an eyewitness. In bringing this inhuman 
act to Your Excellency's notice, I would like ta 
place on record the Arabs' strongest protest 
against these atrocities, and to request an urgent 
inquiry ta be opened with a view to discovering 
the au th ors and most stringent measures ta be. 
taken ta prevent repetition of these acts of vio­
lence and inhuman savageries. 

Abdul Rahman AzZAN 

Télégramme en date du 9 août 1948 
adressé par le Secrétaire générql de la 
Ligue des Etats arabes au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations 
Unies 

[Texte original en anglais] 

9 août 1948 

J'apprends de source sOre qu'après la prise 
d'Eltera, village arabe proche d'Haïfa, des forces 
juives ont emmené vingt-huit habitants sur le 
front d'.Ellougoun, et les ont brûlés vivants en 
mettant le feu à leurs vêtements préalablement 
imbibés d'essènce. Cela s'est produit pendant 
que l'ordre actuel de cesser le feu est en vigueur. · 
J'ai les noms de quatorze victimes et aussi cdui 
d'un témoin oculaire. En portant cet acte in­
humain à la connaissance de Votre Excellence, 
je voudrais consigner la très énergique protesta­
tion des Arabes contre ces atrocités et demander 
qu'il soit procédé d'urgence à une enquête afin 
de découvrir les auteurs et que les mesures les 
plus énergiques soient prises afin d'éviter le retour 
de tels actes de violence et d'inhumaine sauva­
gerie. 

Abdul Rahman AzzAN 

DOCUMENT S/961 

Cablegram dated 12 August 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary-General concerning the observance 
of the truce in Jerusalem · 

[ Original text: English J 
12 August 1948 

For President of Security Council: 

In my telegram M221 [S/955~; I expr~~ ~: 
iety about non-observance of th~ uncond11:~nal 
cease-fire in Jerusalem. The arnval. of add1t10nal 
contingents of observers now penmts me ta. t_ake 
more effective supervisory measures. I v1S1~ed 
Jerusalem from 9 to 11 August. Afte.r confer:111g 
with the Truce Commission and Umted Nations 
observers on the spot, I delivered 10 August to 

';~ 

Télégramme en date , du 12 ao0t 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies au sujet de 
l'observation de la trêve à Jérusalem 

[Texte original en anglais] 

12 août 1948 

A l'attention du Président du Conseil de sé­
curité: 

Dans mon télégramme M221 [S/955], j'ex• 
prime l'inquiétude que m'inspire la non-observa­
tion de l'ordre de cesser le feu "sans conditions" 
à Jérusalem. L'arrivée de nouveaux contingents 
d'observateurs me permet maintenant de prendre 
des •mesures de surveillance plus efficaces. J'ai 
séjourné à Jérusalem du 9 au. 1_1_ .aoOt. fprès 

. m'être concerté avec la Comm1ss10n de treve et 
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Commander-in-Chief Arab forces in Jerusalem 
and to the Military Govemor of the Jewish part 
of J erusalem identical notes reading as follows: 

les observateurs des Nations Unies envoyés sur 
les lieux, j'ai adressé, le 1 D août, au Commandant 
en chef des forces arabes à Jérusalem et au Gou­
vernement militaire de la. partie juive de J éru­
salem, des notes identiques dont la teneur r.;t la 
suivante: 

"The Arab and Jewish military authorities in 
Jerusalem are aware of the fact that, in disre­
gard of the truce ordered by the Security Council, . 
sporadic firing by rifles, automatic weapons, 
mortars and guns has not ceased. 

"Les autorités militaires arabes et juives de 
Jérusalem n'ignorent pas que, au mépris de la 
trêve ordonnée par le Conseil de sécurité, les tirs 
isolés de fusils, d'armes automatiques, de mortiers 
et de canons n'ont pas cessé. 

"It is impossible to believe that all this military 
activity is entirely attributable to irregulars. lt is 
aiso impossible to consider that the command of 
regular forces is not in a position to put an end 
to such activities if it so desires. 

"As Mediator entrusted with the supervision 
of the execution of the truce, must remind all 
Arab and Jewish authorîties that they are re­
sponsible for applying in their respective areas 
the truce accepted by' the Governments and 
authorities and which implies the suppression of 
srtiping and other activities whether of regular or 
irregular forces. 

"Up to now the observers put at my disposai 
for the supervision of the truce in Palestine and 
in neighbouring countries were too few to allow 
me to allocate a sufficient number of observers to 
the J ersusalern area. 

"The arrivai this week of additional contin­
gents of American and French observers permits 
me to assignas from today to the Jemsalem area 
some fifty observers, which number, if neces.sary, 
may be increased. 

"They have been instructed to observe ail ac­
tîvities contrary to the truce, to assîst the local 
oommanders in terminating such activities and, 
if necessary, to report to the Chief of the Military 
Staff of the Mediator with a view to investigation 
calculated to as.sess responsibilities. 

"If the situation in Jerusalem does not im­
prove, it will be necessary to bring it to the atten­
tion of the Security Coundl, which is empowered 
to take effective action with regard to violations 
of the trucc." 

On l l August, after a night on which firing 
had been particularly heavy, I forwarded to the 
same Arab and Jewish military authorities a note 
reading as follows: 

"Pursuant to the note I delivered to you yes­
terday and to the exchange of views which fol­
lowcd at your headquarters, I have the honour 
to ~ddress to you the following communication, 
which is also sent to the other party: 

"l. No party can expect to profit by the 
sporadic firing by rifles, automatic ':earons_, m~r­
tars and guns which has been contmumg m dis­
regard of the truce. There are status quo lines 
known to United Nations observers which no 
sporadic fighting can alter. Such fighting can 
only be explained by nervousness and by the 

"Il est impos.5ible d'admettre que toute cette 
activité militaire soit entièrement imputable à 
l'armée irrégulière. Il est impossible également 
d'admettre que le commandement des armées 
régulières ne soit pas en mesure d'y mettre fin si 
telle est son intention. 

"En ma qualité de Mérliateur èhargé de sur­
veiller l'application de la trêve, il m'appartient 
de rappeler aux autorités arabes et juives qu'elles 
sont responsables de l'application, dans leur zone 
respective, de la trêve acceptée par les Gouverne­
ment, et les autorités, qui implique la. c~tion 
des tirs isolés et autres activités des armées ré­
gulières ou irrégulières. 

"A ce jour, les observateurs mis à ma disposi­
tion pour la surveillance de la trêve en Palestine 
et dans les pays voisins ont été trop peu nombreux 
pour qu'il me soit possible d'en affecter un assez 
grand nombre à la région de Jérusalem. 

"L'arrivée, cette semaine, de nouveaux contin­
gents d'observateurs américains et français m'a 
permis d'envoyer, à partir d'aujourd'hui, dans la 
région de Jérusalem, 50 observateurs environ et 

. leur nombre sera, si nécessaire, augmenté. 

· "Ils ont pour instructions d'observer toutes les 
activités contraires à la trêve, d'aider les comman~ 
clants locaux à y mettre fin et, si nécessaire, de 
faire rapport au chef de l'état-major militaire du 
Médiateur, pour qu'il soit procédé, le cas échéant, 
à une enquête qui établisse les responsabilités. 

"Si la situation à Jérusalem ne s'améliore pas, 
il sera nécessaire d'en saisir le Conseil de sécurité 
qui est autorisé à prendre des mesures positives 
en ce qui conceine les violations de la trêve." 

Comme tes tirs avaient été particulièrement 
nombreux pendant la nuit précédant le 11 août, 
j'ai adressé aux autorités militaires arabes et 
juives une note dont la teneur est la suivante: 

"Me référant à la note que je vous ai fait 
remettre hier et à l'échange de vues qui a eu lieu 
ensuite à votre quartier général, j'ai l'honneur de 
vous adresser, ainsi qu'à l'autre partie, la com­
munication suivante: 

"l. Aucune des parties ne peut espérer obtenir 
un avantage des tirs isolés de fusils, d'armes au­
tomatiques, de mortiers et de canons qui persis­
tent malgré la trêve. Les lignes de démarcation 
conformes au statu quo sont connues des observa­
teurs des Nations Unies et aucun combat local ne 
peut les modifier. Ces combats ne peuvent 
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present unsatisf actory fact that firing by one 
side is answered by the other whether this is 
necessary or not. 

"2. An end must be put to this unreasonable 
state of aff airs. Orders given at whatever level 
automatically to return self-defence must be lim­
ited to real self-defence and not extended to 
unnecessary exchange of shots. 

s'expliquer que par la nervosité et par ce fait 
malheureux qu'actuellement les tirs de l'un des 
camps, atti:e:1t la riposte de l'autre, qu'il y ait ou 
non necess1te. · 

"2. Il faut mettre fin à ces actes irréfléchis. 
Les ordres transmis, à quelque échelon qùe ce 
soit, de riposter automatiquement par mesure de 
légitime défense, doivent être limités aux véri­
tables cas de légitime défense et non pas s'appli­
quer à des échanges de coups de feu qui ne sont 
pas nécessaires; 

"3. Je requiers le commandement de l'armée 
d'Israël et le commandement de la Légion arabe 

"3. As a demonstration of the good-will of 
both parties to co-operate in putting an end to 
sporadic and indiscriminate firing, I request that 
the Command of the Israeli Army and the Gom­
mand of the Arab Legion in Jerusalem should 
agree to the following order: 

· de Jérusalem d'accepter, comme preuve de leur 
empressement respectif à coopérer pour mettre 
fin à ces coups de feu isolés et tirés au hasard, 
l'ordre ci-après: 

"Firing of any kind even in answer to firing 
by the other party shall be forbidden as from 
Friday, 13 August, at 4 a.m. Arab time (6 a.m. 
Jewish time). (The above date has been chosen · 
in order to give time to dispose the fifty observers 
assigned to the Jerusalem area.) 

"4. United Nations observers shall supervise 
the execution of the orders given by both parties. 
In a case of emergency, they may also relieve an 
attacked party from the obligation io continue to 
comply with such orders. 

"5. The orders given in accordance with 3 
above shall be valid for an indefinite period. 
Should one of the parties consider that it is not 
in a position to è:omply any further with the 
above request of the Mediator, it shall inform the 
representative of the Mediator in J erusalem, who, 
if he does not succeed in persuading the parties to 
prolong the agreement, shall report to the Medi­
ator. 

"6. Both parties are invited to notify to the 
representative of the Mediator in Jerusalem, Gen­
eral W. E. Riley, before Thursday, 5 p.m. Arab · 
time {7 p.m. Jewish time) whether they agree to 
give the orders envisaged under 3 above. If the 
agreement of both parties is secured, the repre­
sentative of the Mediator shall take all necessary 
mcasures for supervision by United Nations ob­
servers." 

I attach the greatest importance to the request 
contained in this note, which has now been ac­
cepted by the Arabs. The Jewish reply is expected 
tomorrow. Should the request not be complied 
with by one party after it has been accepted, 
responsibilities will be easier to assess. It results 
from impartial reports that the Jews have, gen­
erally speaking though not on all occasions, been 
the more aggressive party since the renewal of 
the truce. Reports received f;oll; Uni~ed Nations 
observers concerning last mght s finng support 
this appreciation, since firing began from the 
Jewish sicle. 

"Il est interdit, à dater du vendredi 13 août à 
4 heures, heure arabe ( 6 heures, heure juive), de 
se livrer à aucun tir, même pour riposter à des 
tirs de l'autre partie. (La date ci-dessus a été 
choisie de façon à laisser un délai qui permette 
d'installer à leurs postes les 50 observateurs en­
voyés dans la région de Jérusalem.) 

"4. Les observateurs des Nations Unies con­
trôleront l'exécution des ordres donnés par les 
deux parties. En cas d'urgence, ils peuvent 
également délier la partie attaquée de l'obligation 
de respecter les~its ordres. 

"5. Les ordres donnés conformément au 
_paragraphe 3 ci-dessus sont valables pour une 
durée indéterminée. Si l'une des parties estime 
qu'elle n'est pas en mesure de continuer à se con­
former à la demande ci-dessus du Médiateur, elle 
en informera le représentant du Médiateur à 
Jérusalem, qui fera rapport au Médiateur, s'il ne 
réussit pas lui-même à persuader les parties de 
prolonger la mise en vigueur de l'accord. 

"6. Les deux parties sont invitées à faire sa­
voir au représentant du Médiateur à Jérusalem, 
le général W. E. Riley, avant jeudi 5 heures de 
l'après-midi, heure arabe ( 7 heures de l'après-
midi, heure juive), si elles acceptent de donner 
les ordres envisagés au paragraphe 3 ci-dessus. 
Si l'accord des deux parties est obtenu, le repré­
sentant du Médiateur prendra toutes les mesures 
nécessaires pour que les observateurs des Nations 
Unies effectuent le contrôle." 

J'attache la plus haute importan~e à la. de­
mande contenue dans cette note, qui a mainte­
nant été acceptée par les Arabes. La réponse 
juive est attendue pour demain. Une fois la 
demande favorablement accueillie, si les disposi­
tions qu'elle contient ne sont pas respectées par 
l'une des parties, il sera plus facile de déte~iner 
les responsabilités. Il résulte de rapports nnpar­
tiaux que les Juifs ont é:é, ,non pas dan_s tous les 
cas, mais d'une façon generale, la partie la ~lus 
agressive depuis le renouvellement de la treve. 
Les rapports reçus des observateurs des N atio~s 
Unies concernant les coups de feu de la_ nmt 
dernière appuient cette opinion, car la fusillade 
a commencé du côté juif. 
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In the question of the supply of water for 
, Jerusalem, I have decided that repair work 
sho~ld start immediately in the presence of United 
Nations observers at the pumping station of 
Latrun, which is now in United Nations hands 
Su~h repair. is expected to take two days, afte; 
wh1ch I believe water will again be pumped for 
Jerusalem. In the same sector of Latrun which 
I fi:-5~ visite? this morning, I made the following 
dec1S1on wh1ch I strongly expect will be accepted 
?Y the Provisional Government of Israel, to which 
1t bas been communicated: 

"I have today visited this area in order to reach 
a final decision regarding the above question. 

"My observers have given me sufficient proof 
that the Jewish positions by Ajanjul and on the 
ridges northwest of this village commanding the 
road from Beit Siaa over Seit Nuba towards 
Latrun were occupied by Jewish forces after the 
beginning of the truce and that these positions 
have since then been fortified. As a result of the 
occupation, the Arab inhabitants of the villages 
Ajanjul and Buweiriya have fled and are now 
stationed in Beit Nuba. 

"Consequently my decision is as follows: 

"!· A;- from Thursday, 12 August 1948, the 
JewISh lines should be withdrawn to the line Al 
Burj Kh Dir at Tawil Kh Umm and Sur Salbit 
and the forward position evacuated. In conse­
quence of this, the area east of the line to the 
Latrun Ramallah road will become a N~Man's-
Land. . 

"2. The Arab inhabitants of the villages Ajan­
jul and Buweiriya will then return to their homes 
unarmed. 

"3. If necessary, detailed arrangements shall 
be made in collaboration between representa­
tives of the Israeli Army and United Nations 
observers/' 

I have as yet nothing further to report on 
demilitarization of Jerusalem except the fact that 
the Arabs have submitted suggestions accepting 
demilitarization in principle. No suggestions have 
as yet peen received from the Jews, but negotia­
tions will continue. 

I must inform the Security Council that I am 
leaving on 12 August for Stockholm for one or 
two weeks to attend the International Red Cross 
Conference. A few officials of the United Nations 
Secretariat will remain at Rhodes in contact with 
both me and my headquarters for the super­
vision of the truce at Haifa. I shall be duly in­
formed of developments and I am ready at any 
time, if necessary, to fly ba,ck to the Near East. 

Count Folke BERNADOTTE 

Dàns la question de l'approvisionnement en 
e~u de .Jérusalem, j'ai décidé que les travaux de 
re~arabon commenceraient immédiatement, en 
presence des observateurs des Nations Unies à 
la station de pompage de Latroun, qui est à pré­
sent entre les mains des Nations Unies. On es­
compte que ces réparations prendront deux jours 
et je pense qu'après ce délai, l'eau pourra être 
pompée' pour Jérusalem, Dans le même secteur 
de Latroun. que j'ai visité en premier lieu ce 
~atin, j'ai pris la décision suivante qui, je l'espère 

, vivement, sera acceptée par le Gouvernement 
provisoire d'Israël, auquel elle a été communi­
quée: 

"J'ai visité aujourd'hui cette région afin de 
prendre une décision définitive au sujet de la 
question ci-dessus. 

"~es observateurs m'ont apporté des preuves 
suffISantes que les positions juives près d'Ajanjul 
et ~ur les crêtes situées au nord-ouest de ce village, 
qm commandent la route de Beït-Siaa à Latroun, 
en passant par Seit-Nuba, ont été occupées par 
les forces juives après le début de la trêve et que 
ces positions ont été, depuis lors, fortifiées. A 
cause de cette occupation, les habitants arabes des 
villages d'Ajanjul et dé Buweiriya ont fui et se 
trouvent maintenant à Beït-Nuba. 

"En conséquence, voici quelle est ma décision: 

"l. A dater du jeudi 12 août 1948, les lignes 
juives devront être reportées à la ligne Al-Burj­
Kh-Dir à Tawil-Kh-Umm et Sur-Salbit et la 
position avancée devra être évacuée. En consé­
quence, la région située à l'est de cette ligne 
jusqu'à la route Latroun-Ramallah deviendra 
zone neutre, 

. "2. Les habitants arabes des villages d'Ajan­
jul et Buweiriya retourneront alors chez eux, sans 
armes. 

"3. Si cela est nécessaire, des arrangements 
de détail seront conclus, en collaboration avec les 
représentants de l'armée israëlie et des observa­
teurs des Nations Unies." 

Jusqu'a présent je n'ai rien d'autre à signaler 
au sujet de la démilitarisation de Jérusalem, à 
part le fait que les Arabes ont présenté des pro­
positions par lesquelles ils acceptent, en principe, 
la démilitarisation. Aucune proposition n'a en­
core été reçue des Juifs, mais les négociations vont 
continuer. 

Je dois informer le Conseil de sécurité que je 
vais partir le 12 août pour Stockholm pour une 
on deux semaines, afin de participer à la Conf é­
rence internationale de la Croix-Rouge. Quel­
ques fonctionnaires du Secrét;uiat des Nations 
Unies resteront à Rhodes en contact à la fois 
avec moi et mon quartier général pour le contrôle 
de la trêve à Haïfa. Je serai informé journelle­
ment des événements et je suis .prêt à tout mo­
ment, si cela est nécessaire, à retourner par avion 
dans le Proche Orient. 

Comte Folke BERNAOOITE 
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DOCUMENT S/962 

Letter dated 11 August 1948 from the rep­
resentative of the United Kingdom to the 
President of the Security Council con­
cerning Palestinian Arab refugees 

[ Original text: English J 
11 August 1948 

With reference to the debate which took place 
in the Security Council on 2 August on the ques­
tion of Palestinian Arab refugees, I should be 
gratef ul if you would bring the following to the 
Council's attention. 

His Majesty's Government in the United King­
dom appreciate that in order to consider the 
long-term aspects of this question the Council . 
requires certain information which the Govern­
ments and authorities concemed have been asked 
to produce. At the same time His Majesty's 
Government regard it as important that these 
refugees should receive immediate assistance, and 
they note from the Mediator's telegram of 1 
August, circulated in document S/948, that he 
is taking steps to give prompt assistance to the 
refugees and proposes to call upon· appiopriate 
international organizations for this purpose. 

The Council will recall that I stated on 2 
August that His Majesty's Govemment would be 
ready to provide up to f 100,000 immediately 
as an advance on whatever contributions might 
eventually be required of them for the assistance 
of these refugees. His Majesty's Government have 
now conveyed to the Mediator an offer to trans­
late this suggestion into concrete terms by pro­
viding tentage and medical supplies, of which 
they understand the refugees are in _most urgent 
need, from British military stocks in the Middle 
East up to the limit of fl00,000. If the Mediator 
accepts this offer, the supplies will be handed 
over to the representative in the Middle East of 
any suitable international organization which he 
may designate. · 

(Signed) Alexander CADOGAN 

Lettre en date du 11 août 1948 ad~èssée 
au Président du Conseil de sécurité par 
le représentant du Royaume-Uni au 
sujet des réfugiés arabes de Palestine 

[Texte original en anglais J 
11 aoOt 1948 

Me référant au débat qui a eu lieu le 2 aoftt 
au Conseil de sécurité sur la question des réfugiés 
arabes de Palestine, je vous serais reconnaissant 
de bien vouloir attirer l'attention du Conseil sur 
les considérations suivantes: 

Le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni reconnaît que, pour étudier les 
aspects moins immédiats de cette question, le 
Conseil a besoin de certains renseignements que 
le Gouvernement et les autorités intéressés ont 
été invités à fournir. Le Gouvernement de Sa 
Majesté considère également qu'il importe de 
venir immédiatement en aide à ces réfugiés et 
prend acte du fait que le Médiateur annonce 
dans son télégramme, daté du 1er août et dis­
tribué sous la cote S/948, qu'il prend des mesures 
pour venir promptement en aide aux réfugiés et 
qu'à cet effet il sera fait appel à l'assistance de 
toutes les organisations et institutions interna- ' 
tionales compétentes. 

Le Conseil se rappelle que j'ai déclaré le 2 
août que le Gouvernement de Sa Majesté était 
prêt à avancer immédiatement jusqu'à 100.000 
livres sur la somme qu'il lui sera éventuellement 
demandé de verser pour aider ces réfugiés. Le 
Gouvernement de Sa Majesté a maintenant offert 
au Médiateur de traduire cette proposition sous 
une forme concrète en· fournissant à concurrence -
de 100.000 livres les tentes et les médicaments 
dont les réfugiés ont le plus urgent ~~o~n et q~i 
seront prélevés sur les st9cks m1lita1res bn­
tanniques dans le Moyen Orient. Si le Médiateur 
accepte cette offre, ces articles seront remis au 
représentant au Moyen Orient de toute organisa­
tion internationale compétente qu'il désignera. 

( Signé) Alexander CADOGAN 

DOCUMENT S/963 

Cablegram dated 12 August 1948 from 
the United Nations Mediator to the Sec­
retary-General concerning the destruc­
tion of the Latrun pumping station 

[Original text: English] 

·12 August 1948 

For President Security Council: 

Concerning my previous cablegram [S/961], 
I have just been informed that, according to the 
fi.rst investigation, Arab irregulars were respon-

Télégramme en date du 12 août 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies au sujet 
de la destruction de la station de pom­
pagè de Latroun 

[Texte original en anglais] 

12 ao<lt 1948 

Pour le Président du Conseil de sécurité: 

En ce qui concerne mon télégramme précédent 
[S/961] je viens d'apprendre que, d'après la 
premièr; enquête, ce serait des bandes arabes 
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sible for completely destroying by demolition 
charges, duriz:g the ~ight of. 11-12 August, the 
Lat1;1n pump1_ng st~t10n. ~ 1rvestigation is pro­
ccedmg on th1s action wh1ch was made possible 
by the_ lack of United Nations guards. Under 
these c1rcumstances, the Provisional Govemment 
of_ Israel ~as been a~t?orized to postpone com­
pliance w1th ~y ~ec~1on concerning the with­
drawal of Jew1sh lmes m the Latrun sector which 
was also communicated to the Security Council 
in document S/961. ' 

Count Folke BERNADOTTE 

irré?11lières qui auraient complètement détruit la 
station de pompage de Latroun dans la nuit du 
11 au 12 ~ août, à l'aide de charges explosives. 
Une enquete est en cours au sujet de cet attentat 
que l'absence de gardes des Nations Unies a 
rendu possible. Dans ces circonstances, le Gou­
vernement provisoire d'Israël a été autorisé à ne 
pas se conformer immédiatement à la décision 
que j'ai prise en ce qui concerne le retrait des 
lignes juives dans le secteur de Latroun décision 
qui a également été portée à la conn~nce du 
Conseil de sécurité dans le document S/961. 

Comte Folke BERNADOTTE 

DOCUMENT S/964 

Cablegram dated 12 August 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary-General concerning refugees and 
displaced persons 

[Original text: English] 

12 August 1948 

For President Security Council: 

In your letter of 3 August you requested me to 
supply, as soon as possible, any information I 
might possess on ail or some of four questions 
conceming Arab and Jewish refugees. I have 
already supplied information concerning ques­
tions B and C in my telegram of 8 August to the 
Secretary-General. As regards D, my point of 
view as Mediator, entrusted with the supervision 
of the truce, is that admission to Palestine of Jew­
ish ref ugees detained on Cyprus must be govemed 
by general rules in force concerning the observa­
tion of the truce, particularly regarding non-ad­
mission of fighting personnel and conditions for 
the admission of men of military age. 

Count Folke BERNADOTTE 

Télégramme en date du 12 ao0t 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies au sujet 
des réfugiés et des personnes déplacées 

l Texte original en anglais) 

12 août 1948 

Pour le Président du Conseil de sécurité: 

• Dans votre lettre du 3 août, vous m'avez de­
mandé de vous fournir dès que possible tous les 
renseignements dont je disposerais en ce qui con­
cerne l'une ou l'ensemble des quatre questions 
relatives aux réfugiés juifs et arabes. Je vous ai 
déjà fourni des renseignements au sujet des ques­
tions B et C dans mon télégramme du 8 août 
adressé au Secrétaire général. En ce qui concerne 
la question B, j'estime, en ma qualité de Média­
teur chargé d'assurer le contrôle de la trlve, que 
l'admission en Palestine des réfugiés juifs dé­
tenus à Chypre doit être régie par les règlemenŒ 
généraux en vigueur en ce qui concerne le respect 
de la trêve, et en particulier par ceux qui ont 
trait à l'interdiction d'admettre du personnel 
d'unités combattantes et aux conditions fixées 
pour l'admission des hommes en âge de porter 
les armes. 

Comte Folke BERNADOTTE 

DOCUMENT S/965 

Letter dated 12 August 1948 from the rep• 
resentative of the Provisional Govern­
ment of Israel to the SecretaryMGeneral 
transmitting lsrael's replies to four ques­
tions on refugees discussed at the 343rd 
meeting of the Security Council 

[Original text: English] 

12 August 1948 

Wîth reference to the letter of the Assistant 
Secretary-General of 3 August 1948, I have the 
honour to transmit the replies of the Foreign 

Lettre en date du 12 août 1948 adressée 
au Secrétaire général par le représen­
tant du Gouvernement provisoire 
d'Israël et transmettant les réponses à 
quatre questions relatives aux réfugiés, 
discutées à la 343ème séance du Conseil 
de sécurité 

[Texte original en anglais] 

12 août 1948 

Me référant à la lettre du Secrétaire général 
adjoint en date du 3 août 1948, j'ai l'honneur de 
vous transmettre les renseignements communi-
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Minister of Israel ta the four questions discussed 
at the 343rd meeting of the Security Council. 

(Signed) Aubrey S. EBAN 

Representative of the 
Provisional Government of Israel 

ÙTTER DATED 10 AUGUST 1948 FROM MR. M. 
SHERTOK, FOREIGN MINISTER OF THE PROVI­

SIONAL GoVERNMENT OF ISRAEL TO THE SECRE­
TARY-GENERAL 

In reply to the cable of the Assistant Secretary­
General dated 3 August, I beg to request that you 
convey to the President of the Security Council the 
following information regarding the four questions 
contained therein: 

1. Question of displaced persans of Jewish nation­
ality in Europe 

. Th~ n1!mber of displaced persons of Jewish na­
t10nahty m Europe dependent upon Jewish chari­
table support totals approximately 250,000 in camps 
and other places in Germany, Austria Italy France 
Bel . , ' ' gmm, Rolland, Cyprus, Switzerland, Spain, 
Portugal, Tangiers. 

The American Jewish Joint Distribution Com­
mittee expends nearly two million dollàrs every 
mo:1~h for their maintenance, relief, vocational 
trammg, education and other requirèments. Despite 
this vast expenditure, three years after the war 
these persons remain utterly uprooted and frus­
trated, living the demoralizing life of camp inmates 
and social outcasts, for the most part in places 
evoking tragic memories of the mass slaughter of 
their kith and kin and amidst a population which 
is only prevented by the presence of Allied occupa­
tion armies from venting an inveterate hatred 
agaînst the J ews. 

The most recent investigations of this problem 
were made by Mr. Earl B. Harrison on behalf of 
the President of the United States; by the Anglo­
American Committee of Inquiry appointed by the 
Govemments of the United Kingdom and the 
United States (April 1946); and by the United 
Nations Special Committee on Palestine appointed 
by the General Assembly_ (September 1947). Ali 
~ese reports advocated substantial J ewish immigra­
Uon to Palestine as the only solution affording im­
mediate relief and responding to the wishes of the 
people concerned. At its second regular session, the 
General Assembly, in the resolution on Palestine, 
recommended that substantial Jewish immigration 
to Palestine should begin in February 1948 under 
the full control of the provisional Jewish govem­
rnental authorities. It was, however, not possible to 
comply with this recommendation until Israel be­
came an independent sovereign State on 14 May 
1948. • 

Efforts made by the British and American Gov­
ernments during the past three years to find suitable 
areas outside Palestine for the resettlement of 
Jewish refugees have produced no tangible results 

1 

q~és par le • Ministre des Affaires étrangères 
d_Isra~l a~ SUJet des quatre questions qui ont été 
d1s~utees a la 343ème séance du Conseil de sé­
cunté. 

(Signé) Aubrey S. EBAN 

Représentant du 
G ouvernemenf provisoire d' 1 sraël 

LETTRE EN DATE DU 10 AOÛT 1948 ADRESSÉE AU 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR M. SHERTOK MI­
NISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU 'Gou­
VERNEMENT PROVI_SOIRE n'IsRAËL 

En réponse au câblogramme du Secrétaire géné­
ral adjoint, en date du 3 août 1948, j'ai l'honneur 
de vous prier de vouloir bien transmettre au Pré­
si~ent du C~nseil de sécurité l~s renseignements 
smvants relatifs aux quatre questions que visait ce 
document. • 

1. Question des personnes déplacées de nationalité 
juive se trouvant en Europe 

Le nombre des personnes déplacées de nationalité 
juive se trouvant en Europe et à la charge d'œuvres 
d'assistance juives s'élève approximativement à 
250.000, réparties dans des camps et autres lieux 
d'Allemagne, d'Autriche, d'Italie, de France, de 
Belgique, des Pays-Bas, de Chypre, de Suisse, d'Es­
pagne, de Portugal et à Tanger. 

L' American Jewish Joint Distribution Com­
mittee dépense chaque mois près de 2 millions de 
dollars pqur subvenir à lèur entretien, les assister, 
assurer leur formation professionnelle et leur édu­
cation et pour faire face à leurs autres besoins. 
Malgré le chiffre élevé de ces dépenses, ces per­
sonnes qui, trois ans après la fin de la guerre, 
demeurent des déracinés, qui ont perdu toutes 
leurs illusions et mènent la vie démoralisante des 
camps, en marge de la société, le plus souvent dans 
des endroits qui évoquent pour eux les tragiques 
souvenirs du massacre de leurs parents et de leurs 
amis et au milieu d'une population que seule la 
présence des armées d'occupation alliées empêche 
d'assouvir sa haine invétérée contre les Juifs. 

Les plus récentes enquê_tes sur cette question ont 
été menées par M. Earl B. Harrison, pour le compte 
du Président des Etats-Unis, par la Commission 
d'enquête anglo-américaine, instituée par les Gou­
vernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis, en 
avril 1946, et par la Commission spéciale des 
Nations Unies pour la Palestine créée par l' Assem­
blée générale en septembre 1947. 11 ressort de 
tous ces rapports que la seule solution qui soit de 
nature à remédier immédiatement à cet état de 
choses et qui réponde aux vœux des intéressés 
serait une large immigration juive en Palestine. 
A sa deuxième session ordinaire, l'Assemblée géné­
rale, dans sa résolution relative à la Palestine, a 
recommandé que cette large immigration juive en 
Palestine commençât en février 1948 sous le con· 
tr6le total des autorités du Gouvernement provi• 
soire juif. 11 n'a toutefois pas été possible de donner 
suite à cette recommandation avant le 14 mai 1948, 
date à laquelle Israël est devenu un Etat indé­
pendant souverain. 

Les efforts que les Gouvernements brita,:mique 
et américain ont déployés au cours des trms ~er• 
nières années pour trouver, hors. d: la ~~lestme, 
des territoires qui pussent converur a la remstalla-
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The Provisional Govemment of Israel whîch since 
the proclamation of the State on 14 May, h~s ab­
sorbed 28,551 immigrants, has decided to continue 
and .even enlarge this rate of absorption during the 
commg months and years. The economy of the 
State of Israel is urgently in n.eed of working hands 
- for existing agricultural sèttlements industrial 
enterprises and public works_. as well 'as for the 
execution of a comprchensive development pro­
gram in the coming years. 

2. Question of Arab refugees in Palestine and 
neighbouring countries 

The number of Arab refugees in Palestine and 
the neighbouring countries is estimated at about 
300,000. Most of them left Palestine during recent 
months in the wake of the war of . aggression 
launched against Israel by neighbouring Arab 
States. They lef t partly in obedience to direct 
orders by local military commanders, and partly as 
a result of the panic campaign spread arnong 
Palestinian Arabs by the leaders of the invading 
Arab States: 

"The primary responsibility for the havoc wrought 
among the Arab population by the war thus rests 
with the five Arab States, which first actively pro­
moted the anti-Jewish disturbances which followed 
the decision of the United Nations General Assem-. 
bly of 29 November, and then, upon the tennina­
tion of the British Mandate, unleashed a full-scale 
war of aggression against Israel, without any decla­
ration of war, in flagrant violation of their obliga­
tions under the Charter, and in defiance of the 
decision of the General Assembly. 

The Provisional Government of the State of 
Israel did not force these masses of Arabs to leave 
their homes. Indeed the great majority of them fled 
bef ore the State of Israel came into existence, at a 
time when ·the United Kingdom as Mandatory 
Power was responsible for the maintenance of law 
and order and the welfare and security of the popu­
lation. However, while the invasion of Palestine 
territory by Arab armies continues and before a 
peace settlement is reached, the State of Israel is 
unable to readmit them, apart from exceptional 
cases on compassionate grounds. Their retum 
would c.reate a most acute security and economic 
problem, saddle the young State with an incalcu­
lable economic and finandal responsibility, and 
affect the balance of military advantage which the 
present truce is supposed to maintain by directly 
benefiting the aggressor States, whose lawless in­
vasion of Palestine is the sole cause and origin of 
the Arab refugee problem. 

ln the view of the Provisional Govemment of 
Israei, the responsibility for providîng ~:diate 
relief for the Arab refugees should pnmarily be 
home by the Arab States'. Only when the aggressors 
are ready to conclude peace ~ith Israel can the 
refugee question in its entirety corne up for a per­
manent constructive solution as part of the general 
peace setdement, and with due rega;d to Jewish 
counter-claims for the destruction of hfe and prop- · 
erty caused by Arab aggression as well as to t!te · 
position of Jewish communities in Arab countr1es 
and other relevant considerations. 

tion des réfugiés juifs n'ont donné aucun résultat 
concret. Le Gouvernement provisoire d'Israël qui 
depuis la proclamation de l'Etat d'Israël, le 14 mai' 
a admis 28.55 l immigrants, a décidé de mainteni; 
et mÈme d'augmenter ce taux d'immigration au 
cours des mois et des années à venir. L'économie 
de l'Etat d'Israël a un besoin urgent de main­
d'œuvre tant pour les colonies agricoles, les 
entreprises industrielles et les travaux publics que 
pour l'exécution d'un vaste programme de mise en 
valeur au cours des prochaines années. 

2. Question des réfugiés arabes en Palestin& et 
dans les pays voisins 

Le nombre des réfugiés arabes en Palestine et 
dans les pays voisins est évalué à 300.000 environ. 
La plupart d'entre eux ont quitté la Palestine au 
cours de ces derniers rçiois à la suite de la guerre 
d'agression lancée contre Israël par les Etats arabes 
voisins. Ils ont quitté les lieux en partie pour obéir 
aux ordres directs des commandants militaires lo­
caux et en partie par suite de la campagne de 
panique menée chez les Arabes de Palestine par les 
chefs des Etats arabes envahisseurs. 

La responsabilité des dommages encourus par la 
population arabe du fait de la guerre incombe 
donc, au premier chef, aux cinq Etats arabes qui 
ont provoqué par leur action les troubles antijuifs 
qui ont suivi la décision de l'Assemblée générale 
des Nations Unies du 29 novembre. A l'expiration 
du Mandat britannique, ils ont déclenché contre 
Israël uqe guerre totale sans aucune déclaration de 
guerre, ce qui constitue une violation flagrante des 
obligations qui leur incombent aux termes de la 
Charte et un défi à la décision prise par l'Assemblée 
générale. 

Le Gouvernement provisoire de l'Etat d'Israël 
n'a pas contraint ces masses d'Arabes à quitter leurs 
foyers. En fait, la plupart d'entre eux ont fui avant 
que l'Etat d'Israël ne fût créé, à un moment où le 
Royaume-Uni était encore chargé en tant que Puis­
sance mandataire d'assurer le maintien de l'ordre 
public, de veiller au bien-être et à la sécurité de la 
population. Mais tant que les armées arabes con~ 
tinueront d'envahir le territoire de la Palestine et 
qu'on ne sera pas parvenu à un règlement pacifique, 
l'Etat d'Israël ne pourra pas les admettre à nou­
veau sauf dans des cas exceptionnels, pour des raiw 
sons d'humanité. Leur retour poserait un problème 
délicat du point de vue de Ja sécurité et de l'écono­
mie, attribuerait au jeune Etat une responsabilité 
économique et financière incalculable et affecterait 
l'équilibre des avantages militaires que la trêve 
actuelle est censée maintenir, tout en étant directe­
ment favorable aux Etats agressem:s dont l'invasion 
illégale en Palestine est seule l'origine et la cause 
du problème des réfugiés arabes. 

De l'avis du Gouvernement provisoire d'Israël, 
c'est aux Etats arabes qu'incombe essentiellement 
la tâche de fournir des secours immédiats aux ré­
fugiés arabes. Ce n'est que lorsque les agresseurs 
seront prêts à conclure la paix avec Israël que l'on 
pourra chercher à l'ensemble de la question des 
réfugiés une solution constructive permanente, dans 
le cadre d'un règlement pacifique général et en 
tenant dûment compte des revendications juives 
pour les pertes en vies humaines et en biens qu'a 
occasionnées l'agression arabe ainsi que de la situaw 
tion des communautés juives dans les pays arabes 
et d'autres considérations du même ordre. 
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The Provisional Government of Israel is ever 
ready to enter into negotiations towards such a set­
tlement, and has recently asked · the Mediator t'o 
transmit its proposa} in this regard to the Arab 
Governmènts conèerned. A,full statement of the 
attitude of the Provisional Govemment of Israel in 
this matter is to be found in my letter to the 
Mediator of July 30 [S /949]. 

3. Question. of relief and assistance to aboue 

The reply to this question is implicit in the 
previous replies. 

4. Question of Jewish refugees detained on Cyprus 
The number of prospective Jewish immigrants 

detained on Cyprus today totals approximately 
12,000, but will be reduced this week by the arrival 
in Israel of 750 small chlldren, invalids and men 
above military age, to about 11,500. 

The United Kingdom Govemment is ready to 
release another 4,000 women, chlldren and old peo­
ple, but not men between the ages of 18 and 45, 
who number about 7,500. This refusa! is contrary to 
the express terms of the Security Council resolution 
of 29 May, which allows men of military age to 
enter the country provided that they are not 
conscripted nor trained for military service. It has 
also been certified by the Mediator to rest on no 
authority or discretion of his and not to have been 
requested by him as essential for the maintenance 
of the truce. The consent of the British authorities 
to admit the 4,000 dependants has no practical sig­
nificance, as the wives and children will not leave 
without their husbands and fathers. Among those 
still detained are many who have already been held 
prisoners in Cyprus camps for fourteen months, 
having previously been in German concentration 
camps and post-Iîberation D.P. camps for a total 
of several years. 

Food rations provided by the British authorities 
are utterly inadequate and the ,position is only 
slightly improved by the efforts of Jewish charitable 
organizations. The continued detention for an in­
definite period of thousands of able-bodied people, 
dooming them to enforced idleness and the impos­
sibility of normal family life, is causing bitter resent­
ment among detainees, their relatives in Israel an? 
the population of the State of Israel generally. It 1S 

moreover contrary to the definite pledges given by 
the United Kingdom Government prior to the 
termination of the Mandate that immediately there­
after the Cyprus detainees would be enabled to 
proceed to Palestine. 

The Provisional Government of Israel takes this 
opportunity of reiteratîng its most.emphatic prot~t 
against this Iawless procedure, wh1ch causes gratm­
tous human suffering and constitutes a breac~ of 
the Truce Agreement'. A full statement of the vie'? 
of the Provisional Government of Israel on thlS 
subject may be found in the letter addressed to the. 
Security Council by the representative of Israel .at 
the United Nati.9ns on August 4 [S /946]. 

(Signed) M. S1tERTOK 

Le Gouvernement provisoire d'Israël est toujours 
disposé à entamer des négociations en vue d'un 
règlement et a récemment demandé au Médiateur 
de transmettre aux Gouvernements arabes inté­
ressés sa proposition à cet égard. On trouvera dans 
la lettre que j'ai adressée au Médiateur le 30 juillet 
[S/949] un exposé complet de l'attitude du Gou­
vernement provisoire d'Israël en la matière. 

3. Questions des secours et de l'assistance aux caté­
gories de personnes dont il est fait mention ci­
dessus 

La réponse à la question est contenue dans les 
réponses précédentes. 

4. Question des réfugiés juifs détenus à Chypre 

Les immigrants juifs éventuels détenus à Chypre 
sont actuellement au nombre de 12.000 environ; ils 
ne seront plus que 11.500 environ dans le courant 
de la semaine, du fait de l'arrivée dans l'Etat 
d'Israël de 750 jeunes enfants, invalides et hommes 
ayant dépassé l'âge de porter les armes. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni est disposé 
à relâcher encore 4.000 femmes, enfants et vieil­
lards, mais non les hommes de 18 à 45 ans, au 
nombre de 7.500 environ. Ce refus est contraire 
aux dispositions expresses de la résolution du Con­
seil de sécurité en date du 29 mai qui permet aux 
hommes en âge dè porter les armes d'entrer dans 
le pays à condition qu'ils n'y soient pas mobilisés 
ni entraînés en vue du service militaire. De plus, 
le Médiateur a assuré que ce refus ne pouvait 
s'appuyer ni sur son autorité ni sur une décision 
prise par lui et qu'il ne l'avait pas sollicité com_me 
indispensable au maintien de la trêve. L'autonsa­
tion donnée par les autorités britanniques con­
cernant l'admission de 4.000 personnes à charge n'a 
pas de signification pratique puisque les f:mmes et 
les enfants ne partiront pas sans leurs mans ou sans 
leurs pères. Parmi les Juifs encore détenus, on e:1 
compte beaucoup qui sont demeurés quatorze mois 
dans des camps de prisonniers à Chypre, après 
avoir passé plusieurs années dans des camps de 
concentration allemands et dans des camps de 
personnes déplacées, après la libération. 

Les rations alimentaires que fournissent les au­
torités britanniques sont tout à fait insuffisan~ 
et les efforts des organisations juiv~ de . chanté 
n'ont fait qu'améliorer légèrement la s1tu~t10n .. I:a 
détention continue, pendant une durée mdéfarue! 
de milliers d'individus physiquement normaux qw 
sont ainsi condamnés à l'oisiveté forcée et em­
pêchés de mener l\n~ vie familiale n?rmale pro­
voque un vif ressentiment chez les detenus, chez 
leurs parents qui sont en Israël et dans la popula­
tion de l'Etat d'Israël en général. D~ pl1;1s, e!le est 
contraire aux promesses formelles qu av1;-1t f~t~ le 
Gouvernement du Royaume-Uni avant 1 expiration 
du Mandat, selon lesquelles les détenus ?e C:hypre 
seraient autorisés à se rendre en Palestine unmé­
diatement après l'expiration du Mandat. 

Le Gouvernement provisoire d'Israël saisit cette 
occasion pour réitérer solenx:iel}ement ~es prott;5ta­
tions contre une procédure 111:gale qw ca~se mu­
tilement des souffrances huma.mes et constitue_une 
·nf ti" ' 1 trevA e On trouvera dans la lettre 1raconaa · . é ., 1 
d , 1 4 aouA t au Conseil de s cunte par e aresseee N" u· 

représentant d'Israël auprès des atlons rues 
[S/946] un expos~ co~plet des vue~ du Gouverne­
ment provisiore d Israel sur la quest10n. 

(Signé) M. SnERTOK 
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DOCUMENT S/966 

Cablegram dated 12 August 1948 from the 
Foreign Minister of the Provisional Gov­
ernment of Israel to the President of the 
Security Council concerning the destruc­
tion of the Latrun pumping station 

[Original text: English] 

12 August 1948 

For President Security Co un cil: 

During early hours today, Arabs caused two 
heavy explosions at water-pumping station of 
Latrun setting station affame and damaging 
pumps. Pumping station, situated in no-man's­
land between Jewish and Arab lines near Latrun 
forms integral part Raselain-J erusalem pipelin; 
which, as result of Latrun explosion, has become 
unusable for the time being. Station was taken 
over several days ago by United Nations Medi­
ator's staff. Explosion represents culmination of 
deliberate policy pursued by Arab States since 
beginning of invasion of 'Palestine to force 
100,000 Jews of Jerusalem to capitulate by de­
priving them of water during hottest season of 
year, a policy which but for measures of careful 
storing and severe rationing of water adopted by 
Jewish authorities and discipline of Jewish popu­
lation would have caused untold suffering and 
epidemics with results too horrible to contem­
plate. 

At my very first meeting with United Nations 
Mediator two days before commencement of first 
truce, he readily agreed that resumption of nor-, 
mal supply of necessities of life to Jerusalem, 
which to him was essential condition of truce, 
must include proper functioning of water system. 
Nevertheless, Arabs succeeded by elaborate ob­
struction and procrastination in defeating imple­
mentation this part of truce conditions. At first, 
every possible obstacle was placed in way of in­
spection of pumping station and of repair of 
alleged damage. When finally obstruction on 
technical grounds proved tiseless, Arab com­
manders declared matter was political issue to be 
discussed at higher level. Repeated representa­
tions thereupon made by Mediator and Chair­
man of Consular Truce Commission to Arab 
Governments concerned proved unavailing, and 
first truce ended without Jerusalem having re­
ceived any water. As a result, contrary to basic 
conditions of truce, Jewish population of Jerusa­
lem was at end of first truce period in much worse 
position than at its beginning having during inter­
vening four weeks used up large part of its ac­
cumulated .water resources which represented 
fixed quantity. Mediator duly reported these facts 
to Security Council. During ten days of renewed 
hostilities, caused by Arab rejection of Mediator's 
appeal for prolongation of truce, Jew~h forces 

' I 

Télégramme en date du 12 août 1948 
adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le Ministre des Affaires 
étrangères du Gouvernement provisoire 

· d'Israël au suiet de la destruction de la 
station de pompage de Latroun 

[Texte original en anglais] 

12 août 1948 

Pour le Président du Conseil de sécurité: 

Aujourd'hui, au cours des premières heures de 
fa matinée, les Arabes ont provoqué deux graves 
explosions à la station de pompage d'eau de La­
troun, incendiant la station et endomma:geant 
les pompes. La station de pompage, située dans 
le no-man's-land entre les lignes juives et arabes 
près de Latroun, fait partie intégrante du pipe­
line Raselaïn-Jérusalem qui, à la suite de l'explo­
sion de Latroun, est devenu inutilisable. La sta­
tion a été occupée il y a déjà plusieurs jours par 
le personnel du Médiateur des Nations Unies. 
L'explosion représente l'aboutissement de la po­
litique suivie délibérément par les Etats arabes 
depuis le début de l'invasion de la Palestine visant 
à acculer à la capitulation les 100.000 Juifs de 
Jérusalem en les privant d'eau pendant la saison 
la plus chaude de l'année, politique qui, sans les 
prudentes mesures de stockage et de rationnement 
sévère de l'eau adoptées par les autorités juives 
et sans la discipline de la population juive, aurait 
causé des souffrances indicibles et des épidémies 
dont il serait trop horrible d'envisager les consé­
quences. 

Dès ma première entrevue avec le Médiateur 
des Nations Unies, deux jours avant le début de 
la première trêve, le Médiateur avait immédiate­
ment reconnu que la reprise du ravitaillement 
normal de Jérusalem en produits de première né­
cessité qui, selon lui, constituait une condition 
essentielle de la trêve, devait comprendre le bon 
fonctionnement du système d'adduction d'eau. 
Néanmoins, les Arabes ont réussi par une savante 
politique d'obstruction et de temporisation à em­
pêcher l'application de ces conditions particu­
lières de la trêve. Tout d'abord, tous les obstacles 
possibles ont été opposés à l'inspection de la sta­
tion de pompage et à la réparation de prétendus 
dégâts. Lorsque enfin une obstruction fondée sur 
des raisons techniques s'est révélée vaine, les 
commandants arabes ont déclaré qu'il s'agissait 
d'un problème politique qui devait être discuté 
à un échelon plus élevé. Des représentations 
répetées ont été alors faites par le Médiateur et 
par le Président de la Commission. co?sul~e d~ 
trêve aux Gouvernements arabes mteresses, qm 
se sont révelées absolument vaines, et la première 
trêve s'est terminée sans que Jérusalem ait reçu 
une goutte d'eau. En conséquence, et contraire­
ment aux conditions essentielles de la trêve, la 
population de Jérusalem se trouvait à la fin de 
la première trêve dans une position bien plus 
mauvaise qu'au début, attendu -qu'au cours des 
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occupied source of water supply at Raselain Sta­
tion, formerly held by Iraqi troops, as well as part 
of surrounding couritry through which pipeline 
runs. Of entire chain of pumping stations, only 
Latrun had not yet been occupied by Israel forces 
when second truce began. 

At that time fate of Arab Legion's stronghold 
at Latrun seemed sealed and its conquest by 
Israel forces mere matter of days since it was 
almost completely encircled and its road of re­
treat to Ramallah dominated by Israel Army. 
Actually pumping station itself, though still 
dorninated by Legion, was then no longer in pos­
session but in.no-man's-land. Is conviction Israel 
Government only its acceptance and observance 
of truce imposed by Security Council prevented 
falling of entire Jerusalem water supply system 
under effective Israel control, which would have 
ensured resumption of its functioning without 
any resort to United Nations assistance. 

Since beginning of second truce, Israeli Gov­
emment has unceasingly urged this resumption 
on Mediator and his staff as elementary condition 
of truce but all efforts of himself and his repre­
sentatives failed secure Arab Legion's co-opera­
tion for re-starting Latrun pumping station. 
Thereupon, Mediator decided that station be 
placed under his contràl, one of his observers re­
siding in neighbouring Latrun monastery. During 
past few days before leaving Palestine for Sweden, 
Mediator gave repeated public assurances that 
pipeline would be working within couple days. In 
compliance with his request and with view to 
assisting in pacification of neighbourhood, Gov­
emment of Israel agreed permit former Arab 
inhabitants of villages Ajanjul and Buweiriya 
near Latrun to their homes. 

quatre semaines écoulées elle avait utilisé une 
grande partie des réserves d'eau qui devaient 
demeurer constantes. Le Médiateur a dûment 
rapporté èes faits au Conseil de sécurité. Au 
cours des dix jours qu'a duré la reprise des hosti­
lités d~e. au refus des Arabes d'accepter l'appel 
du Mediateur en vue de la prolongation de la 
trêve, les forces juives ont occupé le point de 
départ de la canalisation situé à la station de 
~as~laïn pré~éd~mm,ent occup~e par les troupes 
irakiennes, amsi qu une parue du pays. envi­

;ronnant que traverse le pipe-line. De toute la 
série des stations de pompage, seule celle de 
Latroun n'avait pas encore été occupée par les 
forces d'Israël au début de la deuxième trêve. 

A cette époque, le sort des défenses de la 
Légion arabe à Latroun semblait réglé et leur 
conquête par les forces d'Israël n'était plus qu'une 
question de jours, attendu que ces positions 
étaient presque complètement encerclées et que 
la seule route de retraite ouverte à la Légion 
était celle de Ramallah que dominait l'armée 
d'Israël. En fait, la station de pompage elle­
même, bien que dominée encore par la Légion, 
n'était plus èn sa possession, mais se trouvait 
alors dans le no-man's-land. Le Gouvernement 
d'Israël est persuadé que seul le fait qu'il a 
accepté et observé la trêve imposée par le Conseil 
de sécurité a empêché l'ensemble du système 
d'adduction d'eau de Jérusalem de passer effec­
tivement sous le contrôle d'Israël, -ce qui aurait 
assuré la reprise de son fonctionnement sans 
qu'il ait été nécessaire d'avoir recours à l'aide 
des Nations Unies. 

Depuis le début de la deuxième trêve, le Gou­
vernement israëli n'a cessé d'insister auprès dù 
Médiateur et de son personnel pour que l'appro­
visionnement en eau soit repris en tant que condi­
tion fondamentale de la trêve, mais tous les 
efforts du Gouvernement et de ses représentants 
n'ont pu obtenir de la Légion arabe qu'elle 
coopère à la remise en marche de la station de 
pompage de Latroun. Le Médiateur a alors dé­
cidé de placer cette station sous son contrôle, un 
de ses observateurs résidant dans le monastère de 
Latroun situé à proximité. Au cours des derni_ers 
jours qui ont précédé son départ de Pal~stme 
pour la Suède, le Médiateur a assuré p~bhq~c­
ment et à plusieurs reprises que le pipe-lm,e 
fonctionnerait dans quelques jours. Confo~e­
ment à la demande du Médiateur et afin d'aider 
à la pacification des environs, le Gou~erneme~t 
d'Israël a accepté d'autoriser les anciens habi­
tants arabes des villages d'Ajanjul et de Bu­
weiriya, près de Latroun, à rentrer chez eux. 

Israel Govemment views today's outrage at 
Latrun as fraught with gravest consequences. It 
begs respectfully draw your attention to direct 
responsibility devolving in this matter on United 
Nations, but for whose truce order Israel forces . 
would in all probability have secured control of 
Latrun Station within very short period, thereby 
ensuring. undisturbed Jerusalem's water supply 
system for benefit all its inhabitants. It also niust 
stre.ss far-reaching implication of this new de1!1-
onstration of United Nations inability enforce its 

Le Gouvernement d'Israël estime que l'inci­
dent survenu aujourd'hui à Latroun est lo~rd _des 
plus graves conséquences. Il ~e permet d attirer 
respectueusement votr~ attention sur la ~esp~n­
sabilité immédiate qm, dans c~tte affa~re, n~­
combe à l'Organisation des Nations Urnes qm, 
en donnant l'ordre de cesser le feu aux forces 
d'Israël, a fort probablement eml?êché ces forces 
de s'assurer le contrôle de la stat10n de Latroun 
dans un très bref délai, alors que sans c~la ces 
forces auraient pu garantir le bon fonct10nne-
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decisions. yv e th'?refore request Security Counci1 
to adopt . 1mmediate steps with view to putting 
end to thIS scandalous breach of truce conditions, 
th_reatening lifc and health of population of Holy 
City. 

ment du système d'adduction d'eau de Jérusalen 
pour le bien de tous ses habitants. Le Gouverne­
ment d'Israël doit également mettre en lumière 
la portée considérable de cette nouvelle preuve de 
l'incapac!t~ des Nations Unies de faire respecter 
leurs déc1s1ons. Nous demandons en conséquence 
au Conseil de sécurité de prendre des mesures 
pour mettre immédiatement fin à cette scanda­
leuse violati?n des conditions de la trêve qui 
menace la vie et la santé de la population de la 
Ville sainte. 

One of consequences which Govemment of 
Israel is meanwhile forced to draw from this 
deplorable expericnce is that concession on its 
part in allowing inhabitants of two Arab villages 
to return must now be withdrawn as, far from 
leading to pacification, it was apparently in­
terpreted as sign of weakness and encouraged our 
enemies to even more aggressive tactics. 

Moshe SHERTOK 

Minister for Foreign Affairs, Israel 

En attendant, l'une des conséquences que le 
Gouvernement d'Israël se trouve contraint de 
tirer d~ cette,_déplo:able expérience est que la 
concess10n qu 11 a faite en permettant aux habi­
tants de deux villages arabes de retourner chez 
eux doit maintenant être retirée, car, loin de 
mener à une pacification, elle a été apparemment 
interprétée comme un signe de faiblesse et a 
encouragé nos ennemis à recourir à des tactiques 
plus agressives encore. 

Moshe SHERTOK 
Ministre des Affaires étrangères d'Israël 

DOCUMENT S/979 

Cablegram dated 19 August 1948 from the 
United Nations Mediator to the Secre­
tary-General concerning demilitariza­
tion of Jerusa lem 

[Original text: English] 

19 August 1948 

For President of Security Council: 

I wish to submit to the Security Council beforc 
it adjourns the following interim report regarding 
demilitarization of Jerusalem. 

Rcsolution of 15 July instructed Mediator con­
tinue his efforts bring about demilitarization of 
J erusalem. As soon as I retumed to the area from 
New York, I personally initiated discussion on 
matter urging parties to agree on demilitarization. 
Negotiations are proceeding in Jerusalem be­
tween my representatives and Arab and Jewish 
authorities separately. In a draft proposa! sub­
mitted to me on 11 August, Arabs fully accept 
principle of demilitarization though putting con­
ditions. Jewish authorities, although they had 
initially stated that they did not exclude demili­
tarization, have not shown in fact readiness to 
accept principle. In my opinion, this is due more 
to political reasons relating future status of Jerusa­
lem than to mere military considerations regard­
ing present conflict. Besicles, even if both parties 
were to agree on issue, demilitarization could not 
be put into eff ect without strong and adequately 
armed United Nations force to be provided im­
mediately. Under these conditions, I wish to in-

Télégramme en date du 19 août 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Médiateur des Nations Unies au sujet 
de la démilitarisation de Jérusalem 

[Texte original en anglais] 

19 août 1948 

Pour le Président du Conseil de sécurité: 

Je désire soumettre au Conseil de sécurité, 
avant la clôture de ses travaux à New-York, le 
rapport intérimaire suivant relatif à la démili­
tarisation de Jérusalem. 

Aux termes de la résolution du 15 juillet, le 
Médiateur était chargé de poursuivre ses efforts 
en vue de réaliser la démilitarisation de J éru­
salem. Dès mon arrivée en Palestine à mon re­
tour de New-York, j'ai pris personnellement l'ini­
tiative d'une discussion de la question et invité 
instamment les parties à accepter la démilitarisa­
tion. Des négociations séparées se poursuivent à 
Jérusalem entre mes représentants et les autorités 
arabes et juives. Dans un projet qui m'a été 
soumis, le 11 août, à titre de suggestion, les 
Arabes ont pleinement accepté le principe de la 
démilitarisation mais y ont mis certaines condi­
tions. Les autorités juives, bien qu'elles aient 
tout d'abord déclaré qu'elles n'excluaient pas la 
possibilité d'une démilitarisation, ne se sont pas, 
en fait, montrées disposées à accepter ce principe. 
A mon avis, ceci est dû davantage à des raisons 
politiques relatives au statut futur de Jérusalem 
qu'à de simples considérations milita~res touchant 
le conflit actuel. D'ailleurs, même si les deux 
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form you that . I have serious doubts whether 
demilitarization can be attained in near future. 

Count Folke BERNADOTTE 

1:arties dollil;a.icn~ leur assentiment à cette solu­
tion, la démilitansation ne pourrait être mise en 
œuvre sans qu'une force des Nations Unies 
nombreuse et bien armée, soit fournie immédiate~ 
ment •• Dans c~s conditions, je désire '(GUS faire 
connaitre que Je doute fort que la démilitarisa­
tion puisse être réalisée dans un proche avenir. 

Comte Folke BERNADOTTE 

DOCUMENT 5/985 

Cablegram dated 22August 1948 from the 
Foreign Minister of the Provisional Gov­
ernment of Israel to the Secretary­
General 

[Original text: English] 
' 
22 August 1948 

Have honour acknowledge receipt your tele­
gram communicating text resolution adopted by 
Security Council on 19 August. Would appreciate 
your transmitting following questions ta President 
Council with view to elucidating practical impli­
cations paragraphs ( d) and ( e) of resolution: 

1. Is point ( d) by forbidding reprisais and 
retaliations by one party against violations truce 
by another not tantamount to encouragement of 
unilateral violations, seeing that under this in­
junction party determined violate truce would be 
free from f ear of strong counter-action by other 
party? 

2. Does paragraph ( d) imply determination 
on part of Security Council to apply immediate 
sanctions against offending party, in contradis­
tinction to past experience signally illustrated by 
fact that persistent obstinate violation of truce by 
Arabs in preventing resumption of water supply 
to Jerusalem and recent sabotage by them of 
pumping plant evoked no sanctions by Security 
Council? 

3. If there is no intention to apply sanctions, 
what other redress does resolution offer to ag­
grieved party except bare establishment of fact 
that its adversary placed himself in the wrong? • 

4. Does pàragraph ( e), which states that no 
party is entitled to gain military or political ad­
vantage through violation of truce, signify an 
undertaking on part of Sec~rity Council to :esto~e 
position to status quo ante if, say, new ternt?I1:'. 1S 

occupied as result of violation of truce, or lS .m­
tention merely to cond:rnn off ender as h~ving 
gained advantage to wh1ch he was not entttled? 

Télégramme en date du 22 août 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Ministre des Affaires étrangères du 
Gouvernement provisoire d'Israël 

[Texte original en anglais] 

22 août 1948 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre 
télégramme communiquant le texte de la réso­
lution adoptée par le Conseil de sécurité le 
19 août. Je vous serais reconnaissant de bien 
bouloir soumettre les questions suivantes au 
Président du Conseil de sécurité, en vue d'éclair­
cir les conséquences pratiques des dispositions 
des alinéas d) et e) de la résolution: 

1. L'interdiction à une partie de procéder à 
des mesures de représailles ou de rétorsion contre 
l'autre partie qui s'est rendue coupable de viola­
tions de la trêve, prescrite à l'alinéa d), n'équi­
vaut-elle pas à encourager les violations uni­
latérales, étant donné que, en vertu de cette 
interdiction, la partie qui est décidée à violer la 
trêve n'a pas à craindre que l'autre partie ait 
recours à des contre-mesures énergiques? 

2. Peut-on déduire des dispositions de l'alinéa 
d) que le Conseil de sécurité est décidé à appli: 
quer des sanctions immédiates contre la partie 
fautive, contrairement à ce qui s'est passé 
antérieurement, comme le montre péremptoire­
ment le fait que les violations persistantes et obsti­
nées de la trêve commises par les Arabes en 
empêchant le rétablissement de l'alimentation en 
eau de Jérusalem et en sabotant récemment l'ins­
tallation de pompage n'ont appelé aucune sanc­
tion de la part du Conseil de sécurité? 

3. Si l'on n'a pas l'intention d'appliquer des 
sanctions, quelle autre compensation la résolution 
offre-t-elle à la partie lésée, hormis la simple 
constatation du fait que l'adversaire s'est mis dans 
son tort? 

4. Quand il est dit à l'alinéa e) qu'il n'est 
loisible à aucune partie d'obtenir des avantages 
militaires ou politiques par des violations de la 
trêve faut-il entendre que le Conseil de sécurité ' . s'engage à rétablir le statu quo ante SJ., par 
exemple, un nou~eau territoje a été oscupé par 
suite d'une violation de la treve, ou envisage-t-on 
simplement de blâmer le c?up;ble. pour av~½:. 
acquis un avantage auquel il n avait pas droit:' 
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5. If latter is case, what effective guarantee 
does resolution offer to aggrieved party that its 
position will not be worsened as result of violation 
of truce by adversary if it itself abstains, as ad­
monished, from seeking redress by its own action?· 

An early reply to these questions would be 
deeply appreciated. 

Moshe SHERTOK 
Minister for Foreign Aff airs 

. 5. D~ns c~ de.mier cas, quelle assurance posi­
tive la. r;50lut1on offre-t-elle à la partie lésée que 
sa position ne sera pas aggravée du fait de la 
violation de la trêve par l'adversaire si cette 
partie '1 abstient elle-même, comme elle ~t invitée 
à le faire, d'obtenir réparation par ses propres 
moyens? ' 

Je vous serais particulièrement reconnaissant 
s'~ vous, était possi.ble de donner une prompte 
reponse a ces questions. 

Moshe SHERTOK 
Ministre des Affaires étrangères 

DOCUMENT S/987 

Cablegram dated 21 August 1948 fro~ the 
Chairman of the United Nations Com­
mission for lndia and Pakistan to the 
Secretary-General transmitting a mes­
sage for the President of the Security 
Council; and cablegram dated 11 Au­
gust 1948 from the Secretary-General's 
persona! representative with the Com­
mission 

[Original text: English] 

21 August 1948 

Chairman of United Nations Commission for 
India and Pakistan informs President of Security 
Council that Secretariat was instructed to request 
S~cretary-General to take steps to appoint at 
short notice military observers for supervision 
cease-fire in Kashmir. 

Note: On 11 August 1948, the Secretary­
General received from his persona! representative 
with the United Nations Commission for India 
and Pakistan a cable elaborating this request, the 
relevant part of which is as follows: 

"I have been instructed by the Chairman 
UNCIP to request you to take immediate steps 
to appoint at short notice pending UNCIP final 
decision twenty military observers in view of pos­
sible achievement of cease-fire agreement in near­
est future. Observers required good knowledge 
English. Number given is preliminary estimate. 
Observers should consist of active officers fit for 
field duty." 

Télégramme en date du 21 août 1948 
adressé au Secrétaire général par le 
Président de la Commission des Nations 
Unies pour l'Inde et le Pakistan et trans­
mettant un message au Président du 
Conseil de sécurité; et télégramme en 
date du 11 août 1948 adressé au Secré­
taire général par son représentant per­
sonnel auprès de la Commission 

[Texte original en anglais] 

21 août 1948 

Le Président de la Commission des Nations 
Unis pour l'Inde et le Pakistan (UNCIP) fait 
connaître au Président. du Conseil de sécurité 
que le Secrétariat a été chargé de demander au 
Secrétaire général de prendre les mesures néces­
saires en vue de désigner à bref délai des observa­
teurs militaires pour surveiller la suspension 
d'armes au Cachemire. 

Note: Le 11 août 1948, le Secrétaire général a 
reçu de son représentant personnel auprès de la 

· Commission des Nations Unies pour l'Inde et le 
Pakistan un câblogramme précisant cette de­
mande; en voici le passage essentiel: 

"Je suis chargé par le Président de l'UNCIP 
de vous demander de prendre des mesures immé­
diates en vue de désigner à bref délai vingt 
observateurs militaires en attendant la décision 
définitive de l'UNCIP; il est possible en effet 
qu'un accord de suspension d'armes soit très 
prochainement conclu. Ces observateurs devront 
avoir une bonne connaissance en J'anglais. Le 
nombre indiqué correspond à une estimation 
provisoire. Les observateurs devront être des 
officiers en activité, aptes au service en cam­
pagne." 
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